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SYNDICAT D’ENERGIE DE l’OISE 
 

COMPTE RENDU  

COMITE DU 25 Février 2025 

 

L'an deux mille vingt-cinq, le 25 février à 18H00, sous la présidence de Monsieur Jean-Paul DOUET, les membres du comité 

syndical du Syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis à la salle polyvalente Robert GOURDAIN 10 rue René COTY– 60510 

BRESLES, sur convocation qui leur a été adressée le 18/02/2025 par Monsieur le Président du Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

BLANC Arnaud ; DUBREUCQ Françoise ; MULLEBROUCK Brigitte ; BALACHE Manuel ; BONDU 

Gaetan ; BOQUET Michel ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEMANET Georges ; DEVELLENNES Michel ; 

JAMBOIS Stéphane ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; 

DEMAILLY LAHLOUH Pascal ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-

Claude ; SOISSON Nicolas ; CHERFILS Jackie ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC Jean ; PITKEVICHT 

Erick ; ROGER Michel ; DEMOUY Florence ; IDE Daniel ; LEFEVRE Pascal ; LEFORT Didier ; NISON 

Luc ; SERVAIS Claude ; CAUWEL Jean ; DUFRESNES Dominique ; DUPONT Patrice ; GAUBERT 

Christian ; GERARD Sébastien ; HEU Michel ; MENU Francis ; STELANDRE Isabelle ; DESMELIERS 

Laurent ; LEVASSEUR Alain ; RODIER Pascal ; DOUET Jean-Paul ; DECORDE Gérard ; GILLES 

Thierry ; HODENCQ Jacques ; SYS Philippe ; VAN OOTEGHEM Philippe ; VASSEUR Maxime ; 

AYNARD Pascale ; BIAVA Didier ; FRANKHAUSER Gilles ; GOUSPY Christian ; NEVEU Christian ; 

PIOCELLE Jean-Philippe ; ANTHEAUME Jean-Jacques ; ARNOLD Alain ; BLANQUET Annie ; 

BRETON Eric ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; DEVOOGHT Alain ; GALPIN Christian ; 

HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; NIGAY Jean-Marie ; MATURA 

Yannick. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; MULLEBROUCK Brigitte ; BLANC Arnaud 

SLE Beauvaisis 

BALACHE Manuel ; BOQUET Michel ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEMANET Georges ; 

JAMBOIS Stéphane ; BONDU Gaetan ; DEVELLENNES Michel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; SOISSON 

Nicolas ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal ; PELLERIN Jean-Claude 
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SLE Creil Oise et Halatte 

PITKEVICHT Erick ; ROGER Michel ; CHERFILS Jackie ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC Jean 

SLE Est Oise 

DEMOUY Florence ; IDE Daniel ; SERVAIS Claude ; LEFEVRE Pascal ; LEFORT Didier ; NISON 

Luc 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; DUFRESNES Dominique ; GAUBERT Christian ; HEU Michel ; DUPONT Patrice 

; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; RODIER Pascal 

SLE Pays du Valois 

DOUET Jean-Paul 

SLE Picardie Verte 

DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; VAN OOTEGHEM 

Philippe ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; FRANKHAUSER Gilles ; NEVEU Christian ; BIAVA Didier ; GOUSPY 

Christian ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP 

Thierry ; DEVOOGHT Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; NIGAY Jean-Marie 

; ARNOLD Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

Avaient donné pouvoir : 

BOUTEILLE Gilbert à NEVEU Christian. 

Sont excusés : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; CLAPAREDE Michel ; 

COCHINARD Christine ; DEHON Grégory ; DONNE Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLET-REITZ 

Sébastien ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; GUEDRAS Daniel ; 



3 

 

MARCHAL Jean-Michel ; MOIZAN Maurice ; NADIM François ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; 

RICHARD Philippe ; SABATIER Alain ; SOLER Patrick ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 

BOSTYN Jean-Marc ; DUFLOT Martial ; DUFOUR Jean-François ; FRANCOIS Marie-France ; GLODT 

Philippe ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe ; ROUSSELLE Alain ; 

TABARY Christophe ; BARBERY Mathieu ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; CARON 

Alain ; CHAPEROT Stéphane ; DELION Dominique ; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; 

GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE Claire ; KAZMIERCZAK 

René ; LAGACHE Jérémy ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI 

Laurent ; DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; CORDIER Franck ; SUPERBI Franck ; MORET 

Dominique ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick ; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR 

Gilles ; SERRA Marie-France ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe 

; DAUBRESSE Jean-Jacques ; DEMAISON Françoise ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; DROUIN 

François ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; MULLER Eric ; WATTELLIER Jean-Michel ; 

ARNOULD Michel ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; BOUTEILLE Gilbert ; DAUCHELLE 

Sandrine ; DE KEUKELAERE Albert ; FAVROLE Bernard ; GILLERON Jean-Luc ; GODEFROY Guy 

; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; MAILLET Alain ; MARTINS Marina ; RECTON Philippe ; 

ROBARDEY Denis ; RUELLE Claude ; BOURSE Léa ; COMMELIN Hervé ; CORDELLE Sébastien ; 

FOURNIER Romain ; PYPE Denis ; RENAUX André ; SÉFÉRINO Gérald ; VAN VYNCKT Eric ; 

BERVOËT Gilbert ; BLANCFENE Jean-Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE 

Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE 

Jérôme ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; BOURQUIN Jean-Paul ; 

DEGRAVE Daniel ; DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; LE MIGNOT 

Yveline ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE Dominique ; CARPENTIER Pierre-Marie ; DANIEL Laurent ; 

DECOCK Jean-Yves ; HUCLEUX Joël ; LANCEL Didier ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; BENESY 

Jérôme ; FOURNIER Lynda ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE MAREC Hervé ; LEMOINE 

Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL Caroline ; 

BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; FLEUR Francis ; GRANGER Philippe ; GUERINET 

Alain ; HEDIN Jean-Bernard ; KRAUZE Hervé ; MAUGER Hérvé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG 

; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART 

Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima ; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN 

Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; BOMBARD Xavier ; BREKIESZ 

Marc-Antoine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE 

Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT 

MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; DEME Abdoulaye ; EL 

MOUSSAOUI Moussa ; EL OUASTI Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN 

Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; 

SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI Michel ; PROMSY 

Nicolas. 

Sont absents : 

GERIN Bruno ; MIREY Laurent ; DE LEON Hugues. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 67 

Nombre de pouvoirs : 1 
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Monsieur Jean Paul DOUET, vice-président du Syndicat constate que le quorum est atteint et ouvre la séance.  

 

Monsieur Alain LEVASSEUR est désigné secrétaire de séance. 

 

Monsieur Jean Paul DOUET remercie les membres du Comité de leur présence ce soir à Bresle.  

 

Approbation du Procès-verbal du Comité du 5 décembre 2024 

 

Monsieur Jean Paul DOUET indique que le procès-verbal de la réunion du Comité du 5 décembre 2024 doit être soumis à 

l’approbation de ses membres lors de la réunion suivante. Il rappelle l’ordre du jour et demande s’il y a des questions.  

Le procès-verbal de la réunion n’appelant aucune remarque, est adopté à l’unanimité. 

 

 

1ère PARTIE : Actualités 

 

APPROBATION DU P. V. DU COMITE DU  5 DECEMBRE 2024  

 

1- Achat d’énergie  

 

Monsieur Jean Paul DOUET rappelle que le SE60 est coordonnateur d’un groupement d’achat d’énergie Electricité et Gaz. 

Les deux accords-cadres en cours arrivant à échéance le 31/12/2025, il a ainsi été décidé de lancer un seul accord-cadre 

composé de 3 lots : 

 

Lot 1 : Fourniture et acheminement d'électricité par Enedis pour les bâtiments et l'éclairage public, avec un volume 

maximum de 508 200 MWh et un coût estimé de 121 968 000 € HTVA. 

 

Lot 2 : Fourniture et acheminement d'électricité pour les points de livraison « bâtiments et éclairage » distribués par SICAE 

Oise et RCCEM avec un volume de 23,595 MWh et un coût estimé de 6 134 700 € HTVA. 

 

Lot 3 : Fourniture et acheminement de gaz naturel distribués par GRDF, avec un volume de 425,799 MWh et un coût 

estimé de 51 095 880 € HTVA. 

 

Monsieur Jean Paul DOUET indique que l'avis d'appel à concurrence a été envoyé le 13 septembre 2024, avec une date 

limite pour les offres fixée au 18 octobre 2024. L'attribution de l'accord-cadre a été réalisée lors de la Commission d'Appel 

d'Offres (CAO) du 15 novembre 2024.  

 

Les attributaires pour chaque lot sont : 

 

Lot 1 : ENGIE, Electricité de France SA, PROXELIA, TOTAL ENERGIES, LA BELLE ENERGIE. 

Lot 2 : PROXELIA, ENERGEM. 

Lot 3 : ENGIE, TOTAL ENERGIES, GAZ DE BORDEAUX. 

 

Enfin, Monsieur Jean Paul DOUET indique que les marchés subséquents pour les trois lots ont été lancés avec une date 

limite de réception des offres au 19 décembre 2024. L'attribution a été effectuée le même jour. Les attributaires de ses trois 

lots sont les suivants : 

Lot 1 : ENGIE 

Lot 2 : PROXELIA 

Lot3 : GAZ DE BORDEAUX 

 

2- Travaux sur les réseaux  

 

Monsieur Jean Paul DOUET annonce que le marché à bons de commande pour les travaux sur les réseaux se termineront 

le 31 décembre 2025. Un appel à concurrence sera lancé début avril, avec une remise des offres prévue pour fin mai. Le 

SE60 engagera un Assistant à Maîtrise d'Ouvrage pour définir les besoins et élaborer les Dossiers de Consultation des 

Entreprises. L'attribution du marché est prévue pour septembre 2025. 
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3- Programmation travaux 2026 (réseaux et Energie) : appel à projets  

 

Monsieur Jean Paul DOUET indique qu’un appel à projets sera lancé prochainement auprès des communes, avec une date 

limite de retour des fiches de recensement au 31 mars. Les chargés d'opérations rencontreront les communes pour affiner 

les projets. Les communes devront soumettre leur délibération avant le 31 octobre 2025 pour instruction par la commission 

d'attribution, qui classera les dossiers selon des critères de priorisation et établira la programmation 2026 en fonction des 

budgets disponibles. 

 

Monsieur Jean Paul DOUET rappelle qu’une délibération reçue ne vaut pas accord de subvention. 

 

2ème PARTIE : Attributions du Comité  

 

1- Rapport d’activités 2024 

 

Le rapport d’activité 2024 n’a pas fait l’objet d’une présentation en comité. 

 

Ce point à l’ordre du jour est reporté au prochain comité (25 mars 2025). 

 

2- Feuille de route 2025-2033 

 

Monsieur Jean Paul DOUET indique qu’à la suite des ateliers SLE, une première synthèse des échanges a été présentée 

lors de la réunion de Bureau de novembre. Afin de finaliser l’élaboration de la feuille de route 2025-2033 et d’établir un 

plan d’actions, le SE60 souhaite s’adjoindre le concours d’un cabinet d’études (AEC). 

 

Monsieur Jean Paul DOUET précise les trois axes de réflexion qui ont été fixés : 

 

- La mission historique (concession, réseaux) ; 

- Les missions récentes et nouvelles (transition énergétique, éclairage public, numérique) ; 

- La structuration (gouvernance, organigramme, ressources internes, locaux). 

 

Monsieur Jean Paul DOUET rappelle que, concernant la structuration, deux cabinets RH accompagnent déjà le SE60. 

 

3- Débat d’Orientation Budgétaire 2025 

 

Monsieur Jean Paul DOUET rappelle que la loi du 6 février 1992 impose aux collectivités territoriales de plus de 3 500 

habitants de tenir un Débat d'Orientations Budgétaires (DOB) avant l'examen du budget. Ce rapport présente les 

orientations budgétaires, les engagements pluriannuels et la gestion de la dette, ainsi que l'évolution des dépenses de 

personnel. Le DOB permet aux élus de débattre des priorités à intégrer dans le budget et fournit une information complète 

sur la situation financière de la collectivité. 

 

Monsieur Jean Paul DOUET annonce que le DOB 2025 se concentrera sur les orientations opérationnelles, fonctionnelles 

et stratégiques.  

 

Monsieur Jean-Paul DOUET indique que le budget principal du SE 60 couvre plusieurs volets essentiels : les fonctions 

supports (communication, ressources humaines, finances, etc.), les travaux sur les réseaux (raccordements, éclairage 

public, etc.), ainsi que les actions en faveur de la transition énergétique, incluant les études et projets photovoltaïques. Il 

précise que ce budget intègre également le suivi de l’évolution des recettes et des dépenses, la gestion du personnel et les 

investissements liés aux locaux du syndicat. 

Il souligne que le budget annexe « Énergies Renouvelables » est spécifiquement dédié aux installations photovoltaïques et 

à la vente de chaleur. 

 

Enfin, il rappelle que le budget annexe « Mobilité Durable » concerne l’exploitation des bornes de recharge du réseau « 

Passe-Passe ». 

 

Après une présentation des orientations budgétaires, Monsieur Jean Paul DOUET propose de procéder au vote du Débat 

d’Orientation Budgétaires. Il demande s’il y a des questions.  
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Abstention : 0 

 

Contre : 0 

 

La délibération n’appelant aucune remarque est adoptée à l’unanimité des membres du Comité. 

 

4- Mesures administratives et financières  

 

a) Migration des bornes vers le réseau régional Passe-Passe électrique  

 

Monsieur Jean Paul DOUET indique qu’à partir du 1er janvier 2025, le Réseau Passe-Passe Electrique (PPE) inclura les 

180 bornes du SE60, représentant 25% du parc PPE.  

 

Le SE60 conservera la maîtrise d'ouvrage et poursuivra l'installation des infrastructures de recharge pour véhicules 

électriques (IRVE).  

 

Cependant, la gestion des bornes sera transférée à la Région, qui les supervisera via un contrat avec BOUYGUES Energies 

et Services, accompagné d’une convention de mandat pour la perception des recettes. 

 

Monsieur Jean Paul DOUET précise que les tarifs actuels des bornes Mouv'Oise resteront inchangés jusqu'à la prochaine 

révision par la Région. Une nouvelle grille tarifaire, validée par le Comité Technique de la Région Hauts-de-France, sera 

appliquée à partir du 1er avril 2025 : 

 

 
 

Le Comité Syndical doit délibérer pour approuver cette grille et valider la convention de mandat avec BOUYGUES 

Energies et Services pour le reversement des recettes au SE60. 

 

Monsieur Jean Paul DOUET propose de passer au vote.  

Il demande s’il y a des questions.  

Abstention : 0 

 

Contre : 0 

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, APPROUVE la grille tarifaire validée par la commission 

permanente du Conseil Régional des Hauts-de-France applicable à compter du 1er avril 2025 et les termes de la convention 

de mandat pour la perception des recettes liées à l’exploitation des bornes de recharge pour véhicules électriques conclue 

entre la Région Hauts-de-France et le titulaire du marché Bouygues Energies et Services. 
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Monsieur Jean Paul DOUET demande s’il y a d’autres questions.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à (mettre l’heure). 

  

 



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

DELIBERATION N° C2025-04-04-01 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : Approbation du Procès-verbal du Comité du 25 février 2025 

Monsieur le Président expose que le procès-verbal de la réunion du 25 février 2025 doit être approuvé 
par les membres du Comité.  

Monsieur le Président rappelle que le procès-verbal a été communiqué aux délégués avec la note de 
synthèse relative à la réunion du 25 mars 2025 et du 4 avril 2025. 

Le Comité syndical, 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 

Vu les statuts du Syndicat en vigueur, 

Vu le règlement intérieur adopté par délibération du Comité Syndical du 16 février 2021,  

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

 

DECIDE : 

✓ ARTICLE 1 : D’APPROUVER le procès-verbal de la réunion du Comité du 25 février 2025. 
 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

 

 

 



Fait à Tillé, le 4 avril 2025,  

Le Président 

 

Éric GUÉRIN 

 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 
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RAPPORT D’ACTIVITES 2024 
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COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-02 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : APPROBATION RAPPORT D’ACTIVITÉS 2024 

 

Monsieur le Président rappelle que conformément aux dispositions de l’article L 5211-39 du code 

général des collectivités territoriales, le président de l’Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale adresse chaque année au maire de chaque commune membre, un rapport retraçant 

l’activité de l’établissement, accompagné du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de 

l’établissement.  

 

Ce rapport d’activité fait l’objet d’une communication par les maires des communes membres, à leur 

conseil municipal respectif. 

 

Le rapport d’activité 2024 se présente comme suit (confère annexe). 

 

Le comité syndical,  

Vu la Code général des collectivités territoriales,  

Considérant, que les conseillers municipaux des communes membres d’un EPCI doivent être informés 

annuellement des activités de cet établissement notamment par la communication d’un rapport 

d’activités, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

DECIDE : 

✓ Article 1 : D’ADOPTER le rapport d’activités 2024 tel que présenté par le Président ; 

 

✓ Article 2 : DE DIFFUSER le rapport susvisé à l’ensemble des collectivités adhérentes. 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  



Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Éric GUERIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 
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COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-03 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : Approbation de l’élargissement de l’Entente Territoire d’Energie Hauts-de-France 

Monsieur le Président rappelle que le Syndicat d’Energie de l’Oise (SE 60) est membre de l’Entente 

Territoire d’Energie Hauts-de-France, créée le 14 décembre 2021 sous la forme d’une « entente 

intercommunale » en application de l’article L 5221-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

L’Entente regroupe actuellement 5 syndicats d’énergie des Hauts-de-France :  

- le Syndicat d’Énergie de l’Oise (SE 60) ; 

- la Fédération Départementale d’Énergie de la Somme (FDE 80) ; 

- l’Union des Secteurs d’Énergie de l’Aisne (USEDA) ; 

- le Syndicat Intercommunal d’Énergie des Communes de Flandre (SIECF) ; 

- le Syndicat mixte de l’énergie du Cambrésis (SIDEC). 

L’Entente effectue sa mission par : 

• le partage d’informations et d’expériences sur des sujets communs d’intervention ; 

• le partage et la formation du personnel sur des projets communs ; 

• la constitution de groupements de commandes. 

Le Syndicat des Energies Est de l’Oise (SEZEO) souhaiterait intégrer cette entente. 

Monsieur le Président précise que l’entente n’a pas de personnalité morale. Elle n’est donc pas dotée 

de pouvoirs autonomes même par délégations des communes, EPCI ou syndicats mixtes intéressés. 

Toutes les décisions prises doivent, pour être exécutoires, être ratifiées par l’ensemble des organes 

délibérants intéressés. 

C’est pourquoi il est proposé au Comité syndical de se prononcer sur l’élargissement de l’Entente 

Territoire d’Énergie Hauts-de-France avec l’intégration de SEZEO à cette dernière. 

Le Comité syndical, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L52221-1 et L5221-2, 
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Vu la délibération n°2021-01 du Bureau syndical du 9 mars 2021, visé en préfecture le 24 mars 2021 

créant une entente intercommunale entre le SE 60 et les Syndicats des Hauts-de-France,  

Vu le règlement intérieur de l’Entente Territoire d’Énergie Hauts-de-France, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

 

✓ Article 1 : D’APPROUVER l’élargissement de l’Entente Territoire d’Énergie Hauts-de-France 

avec l’intégration de SEZEO à cette dernière ; 

 

✓ Article 2 : D’AUTORISER le Président à prendre toutes mesures d’exécution de la présente 

délibération et à signer tous les documents relatifs à l’élargissement de l’Entente Territoire 

d’Énergie Hauts-de-France. 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025, 

Le Président 

 

Éric GUERIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 



2 295 000 €         Somme annuelle

342 900 €    –  Sous-programme " "Enfouissement et pose en façade
207 600 €    –  Sous-programme " "Extension des réseaux

1 331 500 €    –  Sous-programme " "Renforcement des réseaux
413 000 €    –  Sous-programme " "Sécurisation

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Direction de l'énergie
Sous-direction du système électrique et des énergies renouvelables

Mission du financement de l'électrification rurale

ANNEXE

RÉPARTITION DÉPARTEMENTALE DES 
DOTATIONS A L'ÉLECTRIFICATION 

RURALE DU CAS FACÉ AU TITRE DE 2025

Département : Oise

Sur la base des autorisations d'engagement ouvertes en  sur le compte d'affectation spécial "Financement des aides 2025
aux collectivité territoriales pour l'électrification rurale", votre département bénéficie, au titre de l'année , de 2025
dotations à hauteur des montants suivants :

COPIE
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CONVENTION RELATIVE A LA COORDINATION DES 

INVESTISSEMENTS SUR LES RESEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION 

D’ELECTRICITE ET A LA REPARTITION DES AIDES A 

L’ELECTRIFICATION RURALE DANS LE DEPARTEMENT DE L’OISE 

 

Entre les soussignés :  

Le Syndicat d’Énergie de l’Oise (ci-dénommé « SE 60 ») représenté par son Président, Éric GUÉRIN, 

dûment habilité par délibération du Comité syndical du 4 avril 2025 dont le siège social est situé au 

9164 Avenue des Censives, 60000 TILLÉ ; 

ET 

Le Syndicat des Énergies Zones Est de l’Oise (ci-dénommé « SEZEO ») représenté par son Président, 

Monsieur Olivier FERREIRA, dûment habilité par délibération du X, dont le siège social est situé 20 rue 

Jean Jaurès, 60150 THOUROTTE ; 

ET 

L’Union des Secteurs d’Énergie du Département de l’Aisne (ci-dénommé « USEDA ») représenté par 

son Président, Monsieur Jean-Claude BEREAUX, dûment habilité par délibération du X, dont le siège 

social est situé rue Turgot, 02007 LAON ; 

ET 

Le Syndicat Départemental d’Énergie de la Seine-Maritime (ci-dénommé « SDE 76 ») représenté par 

sa Présidente, Madame Cécile SINEAU-PATRY, dûment habilitée par délibération du X, dont le siège 

social est situé ZAC la plaine de la Ronce, 240 rue Augustin Fresnel, CS20931, 76237 ISNEAUVILLE 

Cedex ; 

ET 

La Commune de Chiry-Ourscamp représenté par son Maire, Monsieur Jean-Yves BONNARD, dûment 

habilité par délibération du X, dont le siège social est situé en Mairie, 4 rue du Château, 60138 CHIRY-

OURSCAMP ; 

ET 

La Commune de Le Plessis-Brion représenté par son Maire, Monsieur Jean-Pierre DAMIEN, dûment 

habilité par délibération du X, dont le siège social est situé en Mairie, 76 Rue Édouard Meunier, 60150 

LE-PLESSIS-BRION. 
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Préambule 

Dans le Département de l’Oise (ci-après le « Département »), plusieurs groupements de 

collectivités territoriales, le SE 60, le SEZEO, le SDE 76, l’USEDA, la Commune de Chiry-Ourscamp et la 

Commune de Le Plessis-Brion, exercent la compétence d’autorité organisatrice de la distribution 

d’électricité visée à l’article L. 2224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCGT) et sont 

bénéficiaires des aides au titre du compte d’affectation spécial dédié au « financement des aides aux 

collectivités pour l’électrification rurale » (ci-après « CAS FACE ») versées en contrepartie des travaux 

qu’elles réalisent sur leurs réseaux publics de distribution d’électricité.  

La sous-répartition de ces aides entre les différentes AODE (Autorités Organisatrices de la 

Distribution d’Électricité) au sein du Département s’effectue selon les modalités prévues par le décret 

n° 2024-1249 du 30 décembre 2024 relatif aux aides pour l'électrification rurale, notamment en ses 

articles 3 et 4. 

Afin de faciliter cette sous-répartition, les AODE souhaitent s’engager dans une démarche de 

concertation en vue de réaliser une planification commune des opérations d’investissement sur leurs 

réseaux et d’assurer une gestion mutualisée des aides à l’électrification rurale, sous la coordination 

d’un chef de file. 

C’est dans ce contexte que l’ensemble des AODE concernées se sont rapprochées et ont convenu 

ce qui suit. 

1. Objet 

La présente Convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles les AODE du 

Département coopèrent afin de rendre plus performante la programmation des investissements sur 

leurs réseaux et de faciliter la sous-répartition et la gestion des aides à l’électrification rurale dont elles 

sont bénéficiaires au titre du CAS FACE. 

Cette convention a vocation à être signée par l’ensemble des AODE du Département. Toute 

AODE du Département qui souhaiterait être partie à la présente Convention postérieurement à sa 

conclusion devra délibérer en ce sens ; la délibération vaudra signature de la présente Convention et 

la liste figurant en Annexe sera mise à jour de plein droit.  

Par la présente Convention, le SE 60 et le SEZEO sont habilités par chacune des autres AODE 

signataires à les représenter alternativement, une année sur deux, dans l’ensemble des démarches à 

effectuer auprès des services en charge du CAS FACE en vue de l’attribution et de la gestion des aides 

à l’électrification rurale dont elles bénéficient au titre des travaux qu’elles réalisent sur les réseaux 

publics de distribution d’électricité. Il est ainsi convenu que le SEZEO assurera cette représentation la 

première année de la signature de la présente Convention, puis le SE 60 l’année suivante, et ainsi de 

suite selon ce principe d’alternance. 

Il est précisé que la présente Convention ne constitue pas un mandat financier. 

2. Engagements réciproques 

Les Parties conviennent :  

- de se concerter, au travers de réunions régulières et a minima une fois par an, sur la 

programmation des opérations de travaux éligibles aux aides à l’électrification rurale à réaliser 

sous leur maîtrise d’ouvrage ; 
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- de s’accorder sur une proposition de répartition entre elles des aides allouées annuellement au 

titre de l’électrification rurale à l’échelle du Département et de soumettre cette proposition au 

Département ; 

 

- d’assurer en commun un suivi des opérations de travaux pour lesquelles les Parties ont bénéficié 

d’aides à l’électrification rurale ; 

 

- d’habiliter le SE 60 et le SEZEO à représenter alternativement, une année sur deux, chacune des 

autres AODE, selon leurs instructions, dans le cadre des échanges avec les services en charge de la 

gestion du CAS FACE et de lui communiquer à cette fin toutes les informations nécessaires, chaque 

AODE conservant la gestion de son enveloppe ; 

 

- de désigner le SEZEO comme mandataire des autres AODE lors de la première année de la 

signature de la présente Convention, puis le SE 60 l’année suivante, et ainsi de suite selon ce 

principe d’alternance ; 

 

- pour leur part, le SE 60 et le SEZEO rendent compte aux autres AODE, régulièrement, des 

démarches qu’elles effectuent pour leur compte auprès des services en charge du CAS FACE et leur 

communique les informations utile liées à la gestion des aides en les sollicitant en tant que de 

besoin pour la bonne gestion de ces aides. 

De manière générale, les AODE s’engagent à coopérer entre elles pour garantir la bonne 

exécution de la présente Convention. 

3. Durée et prise d’effet 

La présente convention prend effet à compter de sa signature pour une durée indéterminée. 

4. Conditions financières 

La présente convention n’est pas conclue à titre onéreux.  

5. Confidentialité et protection des données personnelles 

Chaque partie s’engage à conserver confidentiels les informations concernant les autres 

Parties, de quelque nature, qu’elles soient économiques, techniques ou autres auxquels elle aurait pu 

avoir accès au cours de l’exécution de la présente convention, à moins que celles-ci soient déjà connues 

du public et sauf dans la mesure où la divulgation desdites informations soit nécessaire à l’exécution 

des obligations contractuelles de cette Partie ou pour répondre à une obligation légale. 

Les Parties prendront vis-à-vis de leur personnel, de leurs sous-traitants, de leurs fournisseurs 

autorisés et de toute personne physique ou morale qu’elles mandatent de participer à l’exécution de 

la présente Convention, toutes les mesures nécessaires pour assurer sous leur responsabilité le secret 

et la confidentialité des informations confidentielles.  

Les Parties s’engagent à respecter le présent engagement de confidentialité pendant une 

durée de 3 ans à compter de l’échéance de la présente Convention. 

Par ailleurs, les Parties s’engagent, chacune en ce qui la concerne, à faire application de la loi 

n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et du règlement général 

sur la protection des données (RGPD). 
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6. Responsabilités 

Chaque Partie est responsable des dommages qu’elle peut causer aux autres Parties ou à des 

tiers par sa faute à l’occasion de l’exécution de la présente Convention. 

Chaque Partie doit respecter ses obligations vis-à-vis de l’emploi et de la justification des aides 

octroyés au titre du CAS FACE. La responsabilité du SE 60 et du SEZEO ne sauraient être engagées à ce 

titre au lieu et place de celles des autres AODE. 

7. Règlements des litiges 

Tout litige relatif à l’exécution de la présente Convention fait l’objet d’une tentative de 

règlement amiable.  

Le Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends territorialement 

compétent est celui de Nancy. 

Adresse postale : 

CCIRA de Nancy 

Préfecture de Meurthe-et-Moselle 

1, rue du Préfet Claude Érignac 

54038 NANCY Cedex 

 

Contact : 

Caroline PAGE 

Secrétariat du CCIRA de Nancy 

Tél. : 03 83 34 25 65 

Fax : 03 83 34 22 24 

Courriel : caroline.page@meurthe-et-moselle.gouv.fr 

 

En cas de désaccord persistant entre les Parties, le différend sera soumis au Tribunal 

administratif d’Amiens.  

 

Adresse postale : 

Tribunal administratif 

14 rue Lemerchier 

CS 81114 

80011 Amiens Cedex 01 

 

Contact : 

Téléphone : 03 22 33 61 70 

Télécopie : 03 22 3 61 71 

Courriel : greffe.ta-amiens@juradm.fr 

Site internet : https://amiens.tribunal-administratif.fr/  

 

8. Résiliation 

 

Chacune des Parties pourra, à tout moment, notifier aux autres, par lettre recommandée avec 

accusé de réception, sa décision de résilier la présente Convention, moyennant le respect d’un délai 

mailto:caroline.page@meurthe-et-moselle.gouv.fr
mailto:greffe.ta-amiens@juradm.fr
https://amiens.tribunal-administratif.fr/
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de préavis de 3 mois. Cette décision est applicable de plein droit sans qu’il soit nécessaire d’obtenir 

l’accord des autres parties à la convention. La résiliation n’ouvre droit à aucune indemnité. La liste 

figurant en annexe est mise à jour de plein droit à compter de la prise d’effet de la résiliation par l’une 

des Parties.  

 
Signée en 6 exemplaires à X, 

 
 
Le ……/……/2025, 
Pour le Syndicat d’Énergie de l’Oise (ci-dénommé « SE 60 »), 
Monsieur Éric GUÉRIN, Président du SE 60. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le ……/……/2025, 
Pour le Syndicat des Énergies Zones Est de l’Oise (ci-dénommé « SEZEO »), 
Monsieur Olivier FERREIRA, Président du SEZEO. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le ……/……/2025, 
Pour l’Union des Secteurs d’Énergie du Département de l’Aisne (ci-dénommé « USEDA »), 
Monsieur Jean-Claude BEREAUX, Président de l’USEDA. 
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Le ……/……/2025, 
Pour le Syndicat Départemental d’Énergie de la Seine-Maritime (ci-dénommé « SDE 76 »), 
Madame Cécile SINEAU-PATRY, Présidente du SDE 76. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le ……/……/2025, 
Pour la Commune de Chiry-Ourscamp, 
Monsieur Jean-Yves BONNARD, Maire de Chiry-Ourscamp.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le ……/……/2025, 
Pour la Commune de Le Plessis-Brion, 
Monsieur Jean-Pierre DAMIEN, Maire de Le Plessis-Brion. 
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ANNEXE 1 À LA CONVENTION RELATIVE A LA COORDINATION DES INVESTISSEMENTS SUR LES 

RESEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION D’ELECTRICITE ET A LA REPARTITION DES AIDES A 

L’ELECTRIFICATION RURALE DANS LE DEPARTEMENT DE L’OISE 

 

LISTE DES AODE SIGNATAIRES DE LA CONVENTION 

 

 

- Syndicat d’Énergie de l’Oise (ci-dénommé « SE 60 ») ; 

 

- Le Syndicat des Énergies Zones Est de l’Oise (ci-dénommé « SEZEO ») ; 

 

- L’Union des Secteurs d’Énergie du Département de l’Aisne (ci-dénommé « USEDA ») ; 

 

- Le Syndicat Départemental d’Énergie de la Seine-Maritime (ci-dénommé « SDE 76 ») ; 

 

- La Commune de Chiry-Ourscamp ; 

 

- La Commune de Le Plessis-Brion. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 
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COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-04 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : Signature d’une convention relative à la coordination des investissements sur les réseaux 

publics de distribution d’électricité et à la répartition des aides à l’électrification rurale dans le 

département de l’Oise 

Le Président rappelle que le FACÉ (Financement des aides aux collectivités pour l’électrification rurale) 

a été créé en 1936 pour compenser la faiblesse des investissements des opérateurs privés sur les 

réseaux de distribution de l’électricité dans les zones rurales. Aujourd’hui le fonds, devenu un Compte 

d’Affectation Spéciale (CAS), soutient l’effort des collectivités locales qui, en zone rurale (au sens ER), 

financent et exercent elles-mêmes la maîtrise d’ouvrage des travaux, en tant qu’autorités 

organisatrices de la distribution d’électricité (AODE). En zone urbaine cette compétence est dévolue 

au concessionnaire. 

Le regroupement des AODE, et donc de la maîtrise d’ouvrage, au niveau départemental, a été 

encouragé par le législateur. La loi prévoit en effet une structure unique à l’échelle du département ou 

a minima des regroupements de collectivités territoriales d’au moins un million d’habitants. Ainsi les 

modalités de versement des aides du CAS FACÉ incluent une incitation au regroupement à l’échelle 

départementale, puisque les AODE d’un département où le regroupement n’est pas effectif sont 

pénalisées financièrement. 

En 2022, le ministère de la transition énergétique a cependant ouvert la possibilité de lever cette 

pénalité financière sans modification de l’organisation territoriale en proposant qu’une convention de 

coordination soit conclue entre AODE pour coordonner, planifier et suivre les investissements et 

qu’une autorité chef de file soit désignée dans la convention pour être interlocuteur unique du conseil 

départemental, gestionnaire du FACÉ. 

En cette année 2025, dans l’intérêt des communes rurales du département de l’Oise, à la fois au regard 

du montant des aides du CAS FACÉ, du projet de rationalisation de la carte intercommunale du 

département de l’Oise initié par le Préfet de l’Oise, mais également pour assurer une gestion plus 

efficace des travaux sur les territoires ruraux, les AODE de l’Oise ont accepté de s’entendre pour 

coordonner et planifier leurs opérations de travaux sur le réseau de distribution publique d’électricité. 
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Le Comité syndical, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le décret n° 2024-1249 du 30 décembre 2024 relatif aux aides pour l'électrification rurale, 

notamment en ses articles 3 et 4, 

Vu l’arrêté du 21 février 2025 pris en application du décret n°2024-1249 du 30 décembre 2024 relatif 

aux aides pour l’électrification rurale, notamment en son article 1er et le point 1 de son annexe B, 

Vu la répartition départementale des dotations à l’électrification rurale du CAS FACÉ au titre de 2025 

en annexe de la présente délibération, 

Vu le projet de rationalisation de la carte intercommunale du département de l’Oise et des démarches 

de réflexions initiées par Monsieur le Préfet de l’Oise lors la réunion de la Commission Départementale 

de la Coopération Intercommunale (CDCI) du 25 mars 2025, 

Vu le projet de convention, 

Considérant la nécessité de coopérer et de se coordonner avec les autres AODE dans l’intérêt des 

communes rurales du département de l’Oise concernant le FACÉ. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1er : D’APPROUVER le projet de convention relative à la coordination des 

investissements sur les réseaux publics de distribution d’électricité et à la répartition des aides 

à l’électrification rurale dans le département de l’Oise ; 

 

✓ Article 2 : D’APPROUVER que la position de chef de file de cette coopération soit 

alternativement occupée par le Syndicat d’Energie de l’Oise et le SEZEO selon les modalités 

envisagées dans la présente convention ; 

 

✓ Article 3 : D’AUTORISER le Président à signer la convention susvisée ; 

 

✓ Article 4 : D’AUTORISER le Président à se concerter avec les autres parties à la convention pour 

déterminer les modalités de mise en œuvre de celle-ci ; 

 

✓ Article 5 : D’AUTORISER le Président à signer tout document utile permettant la mise en 

œuvre de celle-ci. 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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Fait à TILLE, le 4 avril 2025, 

Le Président 

 

Éric GUÉRIN 

 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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COMITE SYNDICAL DU 04 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-05 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : Signature d'une convention Les générateurs – SE 60, SEZEO et USEDA 

Le Président rappelle que le dispositif « Les Générateurs », lancé en 2022, est un réseau de conseillers 

co-financé par l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie (ADEME) et des Régions. 

Présents en France métropolitaine et dans les outre-mer, les missions principales des Générateurs 

sont :  

➢ Apporter un conseil de premier niveau neutre et objectif aux collectivités pour les sensibiliser 

aux énergies renouvelables éolien et photovoltaïque ; 

 

➢ Permettre la montée en compétence des collectivités en amenant une expertise technique, 

juridique et financière sur les phases d’émergence des projets éolien et photovoltaïque ; 

 

➢ Aider à l’émergence de projets d’énergies renouvelables construits avec les territoires et en 

lien avec les objectifs de développement locaux et régionaux. 

Depuis le premier Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) lancé en 2022, deux conseillers et un coordinateur 

se chargent de la région des Hauts-de-France. Monsieur Frédéric LELONG couvre les départements du Nord, 

du Pas-de-Calais et une partie de l’est de l’Oise (territoire de SEZEO) tandis que Monsieur Xavier BUSINE 

couvre les départements de la Somme, de l’Aisne, de l’Oise et une partie de la Flandre (territoire de TE 

Flandre). Le SE 60 et TE 80 se partagent ainsi actuellement un des deux Équivalents Temps Plein (ETP) pour 

leur territoire respectif. 

Un deuxième AMI lancé en 2025, pour lequel le SE 60 et ses partenaires ont formé une candidature commune 

(CD2E, TE 80, TE Flandre et USEDA), permet d’envisager le recrutement pour la maille départementale de 

l’Oise et une partie de l’Aisne d’un troisième ETP afin de réorganiser et mieux répartir la couverture des 

différents conseillers.  

Monsieur Frédéric LELONG s’occuperait ainsi de la Somme, de la Flandre et du nord de l’Aisne tandis que 

Monsieur Xavier BUSINE s’occuperait des départements du Pas-de-Calais et du Nord. Le troisième conseiller 

quant à lui, couvrirait le département de l’Oise et le sud de l’Aisne. Celui-ci serait ainsi partagé entre le SE 60, 

SEZEO et l’USEDA. 



2/2 
 

Le Président insiste sur l’opportunité que constitue ce deuxième AMI pour le SE 60 et le département de 

l’Oise dans son ensemble. Il demande donc au Comité syndical de se prononcer afin de confirmer la 

candidature du SE 60. 

Dans la continuité de cet AMI et de son aboutissement, le Président souligne la nécessité, pour le Comité 

syndical, de se prononcer sur l’opportunité de signer une convention entre le SE 60, SEZEO et l’USEDA afin 

de partager le futur ETP pour le territoire de l’Oise et une partie du territoire de l’Aisne. 

Le Président précise enfin que le consortium d’acteurs publics et parapublics (Groupement d’Intérêt Public) 

dont le SE 60 fait partie est coordonné par le CD2E (Centre de Déploiement de l’Éco-transition dans les 

Entreprises et les territoires). 

 

Le Comité syndical, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la candidature commune portée par le CD2E, TE 80, le SE 60, TE Flandres et l’USEDA au second AMI 

de l’ADEME portant sur les « Réseaux régionaux Les Générateurs : conseillers à destination des 

collectivités de l’échelon communal pour le développement de projets d’énergies renouvelables 

électriques » 2025-2027, 

Vu le courrier de Monsieur Olivier FERREIRA, Président de SEZEO, en date du 23 octobre 2024 

confirmant l’accord du Syndicat des Énergies des Zones Est de l’Oise (SEZEO) à propos de la couverture 

de son territoire par le futur conseiller « Générateur » et précisant que SEZEO participera 

financièrement à ce poste en fonction d’une répartition restant à déterminer, 

Vu la carte en annexe précisant la future répartition des conseillers « Les Générateurs » dans la région 

des Hauts-de-France, 

Considérant la nécessité de coopérer et de se coordonner avec SEZEO et l’USEDA pour se partager le 

futur ETP « Les Générateurs ». 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

 

✓ Article 1 : DE CONFIRMER la candidature du SE 60 auprès de l’ADEME dans le cadre du second 

AMI pour le réseau des Générateurs ; 

 

✓ Article 2 : D’AUTORISER le Président à signer la future convention entre SEZEO et l’USEDA ; 

 

✓ Article 3 : D’AUTORISER le Président à se concerter avec les autres parties à la convention pour 

déterminer les modalités de mise en œuvre de celle-ci ; 

 

✓ Article 4 : D’AUTORISER le Président à signer tout document utile permettant la mise en 

œuvre de celle-ci. 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025, 

Le Président 

 

Éric GUERIN 

 

 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 
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COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-06 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : « SEML ENERGIES HAUTS DE FRANCE » - Augmentation de capital – Modification de la 

composition du Conseil d’Administration 

Monsieur le Président rappelle que par délibération du 4 avril 2025, le Conseil d’Administration de la 

SEML ENERGIES HAUTS-DE-FRANCE a arrêté :  

- le projet d’une augmentation de capital social en numéraire avec maintien du droit de souscription 

préférentiel ;  

- le projet de modification de la composition de son Conseil d’Administration, de création d’une 

Assemblée Spéciale et de modification corrélative de ses statuts. 

Ce projet d’augmentation de capital intervient en vue de renforcer les capitaux propres de la SEM, afin 

de répondre au mieux aux différents projets de financement et développement qui se présenteront 

dans les années à venir. 

Concernant les modalités de l’augmentation de capital de la SEM Energies Hauts-de-France, il sera 

proposé en premier lieu à l’Assemblée Générale de la SEM ENERGIES-HAUTS-DE-FRANCE d’engager 

une augmentation de capital en numéraire, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’un 

montant maximum de 19.440.000 €. 

Cette opération viserait à porter le capital social de 7.337.000 € à un maximum de 26.777.000 €, par 

émission de 19.440 actions nouvelles au plus, émises à leur valeur nominale, soit 1.000 € par action. 

Conformément à la loi, l'augmentation de capital pourra être réalisée dès lors que les actions 

souscrites atteindront les trois quarts de l'augmentation de capital décidée par l’Assemblée générale, 

soit 14.580 actions au moins correspondant à une augmentation de capital de de 14.580.000 € a 

minima. 

Les actionnaires auraient proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à 

la souscription des actions de numéraire émises dans le cadre de l’augmentation de capital. Il serait 

également institué un droit préférentiel de souscription à titre réductible permettant aux actionnaires 

de souscrire à l’augmentation au-delà de leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible. Les 

actionnaires seront libres de faire valoir ou non ce droit préférentiel de souscription. 
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Les actions nouvelles non souscrites par les actionnaires pourraient être attribuées aux structures 

suivantes qui souhaitent entrer au capital de la Société : 

- Territoire d’Energie Cambrai (TE Cambrai) qui projette de souscrire 35 actions ; 
- Territoire d’Energie Flandres (TE Flandres) qui projette de souscrire 35 actions ; 
- Territoire d’Energie Somme (TE Somme) qui projette de souscrire 100 actions ; 
- Le Syndicat des Energies Zones Est de l’Oise (SEZEO) qui projette de souscrire 600 actions ; 
- La Société d’économie mixte locale « Oise Energies Renouvelables » qui projette de souscrire 

240 actions ; 
- La Banque Populaire du Nord qui projette de souscrire 960 actions. 

 

Les actions nouvelles seraient émises au pair, au prix unitaire de 1.000 € et devront être libérées en 

numéraire d’au moins le quart lors de la souscription. Le solde devrait être libéré, en une ou plusieurs 

fois, sur appel(s) de fonds du Conseil d’Administration. 

Elles seraient créées avec jouissance à compter de la date de délivrance du certificat du dépositaire 

des fonds, assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions statutaires et aux 

décisions des assemblées générales. 

Dans le cadre de cette augmentation de capital en numéraire, il sera fait application des dispositions 

de l’article L.225-129-6 du Code de commerce visant à proposer à l’Assemblée Générale une résolution 

tendant à ouvrir le capital social aux salariés. Le Conseil d’Administration a proposé à l’Assemblée 

générale de rejeter cette résolution. 

A titre indicatif, il est effectué une présentation des intentions de participation à l’augmentation de 

capital :  

Par les actionnaires (disposant du droit préférentiel de souscription) : 

 

Actionnaires Nombre d’actions 

souscrites 

Montant de la participation 

à l’augmentation de capital 

Région Hauts de France 10.000 10.000.000 € 

Syndicat de l’Energie de 

l’Oise (SE 60) 

750 750.000 € 

CDC 4.800 4.800.000 € 

SEM Somme Energies 160 160.000 € 

Crédit Agricole Nord de 

France 

960 960.000 € 
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Par les non-actionnaires (non prioritaires) : 

 

Entrants Nombre d’actions 

souscrites 

Montant de la participation 

à l’augmentation de capital 

TE Cambrai 35 35.000 € 

TE Flandres 35 35.000 € 

TE Somme 100 100.000 € 

SEZEO 600 600.000 € 

SEM Oise Energies 

Renouvelables 

240 240.000 € 

Banque Populaire du Nord 960 960.000 € 

 

Montant total de l’augmentation capital estimé sur la base des intentions de souscription portées à la 

connaissance de la SEM : 18.640 actions souscrites (18.640.000 €) 

Solde des actions disponibles à souscrire : 800 actions (800.000 €) 

 

Dans cette projection, le Syndicat de l’Energie de l’Oise participe à l’augmentation de capital en 

souscrivant 750 actions nouvelles, pour un montant à libérer de 750.000 €, portant sa participation au 

capital de la SEML à 1.500.000 €.  

Pour ce faire, la SEML ENERGIES HAUTS-DE-FRANCE lui transmettra un bulletin de souscription et les 

coordonnées du compte de souscription dès lors que l’augmentation de capital aura été approuvée 

par l’Assemblée Générale des actionnaires de la Société.  

La réalisation de l’augmentation de capital social supposera de modifier l’article 7 des statuts « Capital 

social » comme suit : 

Article 7 – CAPITAL SOCIAL 

Ancienne mention : 

Le capital social de la Société est fixé à la somme de 7 337 000 (sept millions trois cent trente-sept mille) 

euros, divisée en 7 337 (sept mille trois cent trente-sept) actions d’une seule catégorie de 1 000 (mille) 

euros chacun. 

La participation des collectivités territoriales et/ou de leurs groupements, et ce compris la participation de 

la Région Nord-Pas de Calais, ne pourra jamais être inférieure à 50 % plus une (1) action du capital social, 

et celle des actionnaires autres que les collectivités territoriales et/ou leurs groupements inférieure à 15% 

du capital tout au long de la vie de la Société, conformément aux dispositions des articles L. 1522-1 et 

L.1522-2 du Code général des collectivités territoriales. 

Nouvelle mention : 

Le capital social de la Société est fixé à la somme de 26 777 000 (vingt-six millions sept cent soixante-dix-

sept mille euros), divisée en 26 777 (vingt-six mille sept cent soixante-dix-sept) actions d’une seule 

catégorie de 1 000 (mille) euros chacune. 
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La participation des collectivités territoriales et/ou de leurs groupements ne pourra jamais être inférieure 

à 50 % plus une (1) action du capital social, et celle des actionnaires autres que les collectivités territoriales 

et/ou leurs groupements inférieure à 15% du capital tout au long de la vie de la Société, conformément 

aux dispositions des articles L. 1522-1 et L.1522-2 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Le montant du nouveau capital sera adapté, si nécessaire, au regard des souscriptions réellement 

réalisées. 

Projet de modification de la composition du Conseil d’Administration consécutive à l’augmentation 

de capital en numéraire – Création d’une Assemblée Spéciale  

Il est rappelé qu’aux termes de l’article L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales :  

« Toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales actionnaire a droit au 

moins à un représentant au conseil d'administration, désigné en son sein par l'assemblée délibérante 

concernée. 

Dans une proportion au plus égale à celle du capital détenu par l'ensemble des collectivités territoriales 

ou de leurs groupements actionnaires par rapport au capital de la société, les statuts fixent le nombre 

de sièges dont ils disposent au conseil d'administration, ce nombre étant éventuellement arrondi à l'unité 

supérieure. Les sièges sont attribués en proportion du capital détenu respectivement par chaque 

collectivité ou groupement.  

Si le nombre des membres d'un conseil d'administration prévu à l’article L. 225-17 du code de 

commerce ne suffit pas à assurer, en raison de leur nombre, la représentation directe des collectivités 

territoriales ou de leurs groupements ayant une participation réduite au capital, ils sont réunis en 

assemblée spéciale, un siège au moins leur étant réservé. L'assemblée spéciale désigne parmi les élus 

de ces collectivités ou groupements le ou les représentants communs qui siégeront au conseil 

d'administration ». 

 

En l’occurrence, il résulterait de la réalisation de l’augmentation de capital projetée une nouvelle 

répartition du capital, laquelle aurait des conséquences sur la composition du Conseil d’Administration 

de la Société. 

La gouvernance de la SEML serait modifiée pour tenir compte des niveaux de participation des 

actionnaires au capital et de la nécessaire représentation de chacune des collectivités actionnaires. 

Ainsi, il sera proposé à l’Assemblée Générale de la SEML de :  

- Réduire le nombre de sièges d’administrateur de dix-huit à treize ; 
 

- Attribuer huit sièges d’administrateur aux collectivités actionnaires réparti comme suit :  
o Région Hauts de France : six sièges  
o Syndicat de l’Energie de l’Oise (SE 60) : un siège  
o Assemblée Spéciale réunissant les autres collectivités actionnaires : un siège 

 
- Attribuer cinq sièges d’administrateur au collège des actionnaires autres que des collectivités 

à répartir en Assemblée Générale Ordinaire, étant précisé que :  
o la Caisse des dépôts et consignations a sollicité deux sièges ; 
o le Crédit Agricole Nord de France a sollicité un siège ; 
o la Banque Populaire du Nord a sollicité un siège. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006223574&dateTexte=&categorieLien=cid
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L’Assemblée Spéciale comprendrait un délégué de chaque collectivité membre et désignerait en son 

sein son représentant commun au Conseil d’Administration. Chaque collectivité membre de 

l’Assemblée Spéciale disposerait au sein de cette Assemblée d'un nombre de voix proportionnel au 

nombre d'actions qu’elle possède dans la société. Le représentant de l'Assemblée Spéciale assisterait, 

avec les mêmes prérogatives que les autres administrateurs, au Conseil d'Administration de la Société 

et il engagerait l’Assemblée Spéciale par ses décisions. 

Le projet d’évolution de composition du Conseil d’Administration établi sur la base des intentions de 

souscription portées à la connaissance de la Société est le suivant :  

 

Projection de la répartition du capital social et des sièges d’administrateur 

(Hypothèse de souscription intégrale des actions) 

ACTIONNAIRES 
NOMBRE 

D’ACTIONS 

CAPITAL 

DETENU 
REPARTITION 

NOMBRE DE 

SIEGES  

Région Hauts de France 13.310 13.310.000 € 49,71 % 6 

Syndicat de l’Energie de l’Oise (SE 60) 1.500 1.500.000 € 5,60 % 1 

 

Assemblée Spéciale 

réunissant les 

collectivités à 

participation 

minoritaire  

Fédération 

Départementale 

d'Energie du Pas-de-

Calais 

600 600.000 € 2,24 % 

1 

Communauté Urbaine 

de Dunkerque 
200 200.000 € 0,74 % 

Communauté 

d'Agglomération du Pays 

de Saint-Omer 

410 410.000 € 1,53 % 

Communauté de 

Communes du Haut Pays 

du Montreuillois 

100 100.000 € 0,37 % 

Territoire d’Energie 

Cambrai 
35 35.000 € 0,13 % 

Territoire d’Energie 

Flandres 
35 35.000 € 0,13 % 

Territoire d’Energie 

Somme 
100 100.000 € 0,37 % 

Syndicat des Energies 

Zones Est de l’Oise 

(SEZEO) 

600 600.000 € 2,24 % 

Sous-total collectivités 16.890 16.890.000 € 63,08 % 8 

Caisse des Dépôts et Consignations 5.837 5.837.000 € 21,80 % 2 

Crédit Agricole Nord de France 1.360 1.360.000 € 5,08 % 1 
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Banque Populaire du Nord 960 960.000 € 3,59% 1 

SEM Somme Energies 460 460.000 € 1,72% - 

SEM Oise Energies Renouvelables 240 240.000 € 0,90% - 

Crédit Coopératif 200 200.000 € 0,75% - 

Energie Partagée Investissement 30 30.000 € 0,11% - 

Autres actionnaires 800 800.000 € 2,99% - 

    
1 à attribuer 

en AGO 

Sous-total Autres actionnaires 9.887  9.887.000€ 36,92% 5 

TOTAL 26.777 26.777.000 € 100% 13 

 

En conséquence, il conviendra de modifier l’article 15 des statuts comme suit : 

Article 15 – Composition  

Ancienne mention : 

15.1.1 La Société est administrée par un conseil d’administration composé de trois (3) au moins et de dix-

huit (18) membres au plus. 

Les représentants des collectivités territoriales ou leurs groupements au conseil d’administration, en ce 

compris la Région Nord-Pas de Calais, sont désignés par leurs assemblées délibérantes et éventuellement 

relevés de leurs fonctions dans les mêmes conditions, conformément aux dispositions de l’article L. 1524-

5 du Code général des collectivités territoriales. 

Les autres administrateurs sont nommés par l’assemblée générale ordinaire qui peut également les 

révoquer à tout moment. En cas de fusion ou de scission, leur nomination peut être faite par l’assemblée 

générale extraordinaire. 

La proportion des représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements au Conseil 

d’administration est égale à la proportion du capital détenu par les lesdites collectivités territoriales ou 

leurs groupements, avec possibilité d’arrondir au chiffre supérieur ; les collectivités et leurs groupements 

devant détenir au moins la majorité. 

En conséquence, le nombre de sièges de membres du Conseil d’administration est fixé à 18 membres, dont 

12 pour les collectivités : 

6 membres pour la Région Hauts-de-France ; 

6 membres pour l’ensemble des autres collectivités territoriales et leurs groupements : 

- Deux pour la Fédération Départementale d’Energie du Pas-de-Calais ; 

- Un pour la Communauté d’Agglomération de Saint-Omer ; 

- Un pour la Communauté Urbaine de Dunkerque ; 

- Un pour la Communauté de Communes du Haut Pays du Montreuillois ; 

- Un pour la Syndicat d’Energie de l’Oise ; 

6 membres pour les autres actionnaires. 

- Trois pour la Caisse des dépôts et consignations ; 
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- Un pour le Crédit coopératif ; 

- Un pour le Crédit Agricole ; 

- Un pour Energie Partagée Investissement ; 

 

Nouvelle mention  

15.1.1 La Société est administrée par un conseil d’administration composé de trois (3) au moins 

et de dix-huit (18) membres au plus. 

Les représentants des collectivités territoriales ou leurs groupements au conseil d’administration 

sont désignés par leurs assemblées délibérantes et éventuellement relevés de leurs fonctions 

dans les mêmes conditions, conformément aux dispositions de l’article L. 1524-5 du Code général 

des collectivités territoriales. 

Les autres administrateurs sont nommés par l’assemblée générale ordinaire qui peut également 

les révoquer à tout moment. En cas de fusion ou de scission, leur nomination peut être faite par 

l’assemblée générale extraordinaire. 

La proportion des représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements au Conseil 

d’administration est égale à la proportion du capital détenu par les lesdites collectivités 

territoriales ou leurs groupements, avec possibilité d’arrondir au chiffre supérieur ; les collectivités 

et leurs groupements devant détenir au moins la majorité. 

En conséquence, le nombre de sièges de membres du Conseil d’administration est fixé à treize 

(13) membres, dont huit (8) attribués aux collectivités et leurs groupements actionnaires ». 

 

La nouvelle composition du Conseil d’Administration ne prendrait effet qu’à compter de la réalisation 

définitive de l’augmentation du capital social en numéraire. 

Dans cette projection, le Syndicat de l’Energie de l’Oise conserverait son siège d’administrateur. 

 

Le Président rappelle que, conformément aux dispositions de l’article L.1524-1 du Code général des 

collectivités territoriales, l’accord du Représentant à l’Assemblée Générale de la SEM ENERGIES 

HAUTS-DE-FRANCE sur les modifications statutaires portant sur le capital social et les structures des 

organes dirigeants de la Société ne peut intervenir sans une délibération préalable de notre Assemblée 

délibérante approuvant le projet de modification statutaire. 

Après l’exposé qui précède, il nous est donc proposé, sous la condition suspensive de l’approbation 

par l’Assemblée Générale de la SEM ENERGIES HAUTS-DE-FRANCE de l’augmentation de capital et de 

la nouvelle composition du Conseil d’Administration ci-avant présentées :  

▪ D’approuver l’augmentation de capital ci-avant présentée et le projet de modification de l’article 
7 des statuts en résultant ; 

 

▪ D’approuver la nouvelle composition du Conseil d’Administration ci-avant présentée portant, 
notamment, sur la mise en place d’une Assemblée Spéciale des collectivités à participation 
minoritaire et du projet de modification de l’article 15 des statuts en résultant ; 

 

▪ De souscrire à cette augmentation de capital pour un montant de 750.000 euros correspondant 
à la souscription de 750 actions nouvelles d’une valeur nominale de 1.000 euros, émises à leur 
valeur nominale ; 
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Les actions seront libérées à hauteur du quart au moins lors de la souscription. Le solde devra 

être libéré, en une ou plusieurs fois, sur appel(s) de fonds du Conseil d’Administration. 

Cette prise de participation prendra effet à la date de délivrance du certificat du dépositaire des 

fonds ; 

▪ D’inscrire à cet effet cette dépense au budget ; 
 

▪ De donner tous pouvoirs à l’exécutif pour accomplir en tant que de besoin, toutes formalités et 
tous actes requis en vue de la souscription des actions de la SEML ENERGIES HAUTS-DE-FRANCE, 
notamment signer le bulletin de souscription et faire libérer les fonds ; 

 

▪ De donner tous pouvoirs à notre Représentant à l’Assemblée Générale de la SEML ENERGIES 
HAUTS-DE-FRANCE pour porter un vote favorable aux projets d’augmentation de capital, à 
l’adoption du projet de statuts modifiés de la Société, à la future composition du Conseil 
d’Administration et aux résolutions qui en résultent, à l’exception de la résolution relative à 
l’ouverture du capital social aux salariés. 

 

 

Le Comité syndical, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les dispositions des articles L.1524-1 et 

L.1524-5, 

Vu le projet de statuts modifiés arrêté par le Conseil d’administration et qui sera soumis à la prochaine 

réunion de l’Assemblée Générale de la SEM ENERGIES HAUTS-DE-FRANCE,  

Vu le rapport du Président Éric GUÉRIN, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

Sous la condition suspensive de l’approbation par l’Assemblée Générale de la SEM ENERGIES HAUTS-

DE-FRANCE de :  

- l’augmentation de capital ci-avant présentée et du projet de modification de l’article 7 des 
statuts en résultant ; 
 

- la nouvelle composition du Conseil d’Administration ci-avant présentée et du projet de 
modification de l’article 15 des statuts en résultant. 

 

✓ Article 1er : D’APPROUVER le projet d’augmentation de capital en numéraire avec maintien 

du droit préférentiel de souscription de la SEM ENERGIES HAUTS-DE-FRANCE pour un montant 

de 19.440.000 € pour porter le capital 7.337.000 € à 26.777.000 € au maximum, par émission 

de 19.440 actions nouvelles au plus, d’une valeur nominale de 1.000 €, émises à leur valeur 

nominale, soit 1.000 € par action, et la modification corrélative de l’article 7 des statuts ; 

 

✓ Article 2 : DE SOUSCRIRE à cette augmentation de capital pour un montant de 750.000 € 

correspondant à la souscription de 750 actions nouvelles d’une valeur nominale de 1.000 € 
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émises au prix de 1.000 € par action, à libérer au minimum du quart à la souscription. Le solde 

devra être libéré, en une ou plusieurs fois, sur appel(s) de fonds du Conseil d’Administration. 

 

Cette prise de participation prendra effet à la date de délivrance du certificat du dépositaire 

des fonds ; 

 

✓ Article 3 : D’INSCRIRE à cet effet, la somme de 750.000 € au budget ; 

 

✓ Article 4 : DE DONNER tous pouvoirs à Monsieur le Président pour accomplir en tant que de 

besoin, toutes formalités et tous actes requis en vue de la souscription des actions de la SEM 

ENERGIES HAUTS-DE-FRANCE, notamment signer le bulletin de souscription et faire libérer les 

fonds ; 

 

✓ Article 5 : D’APPROUVER la modification de la composition du Conseil d’administration 

résultant de l’augmentation de capital portant, notamment, sur la mise en place d’une 

Assemblée Spéciale des collectivités à participation minoritaire et la modification corrélative 

de l’article 15 des statuts ; 

 

✓ Article 6 : DE DONNER tous pouvoirs au Président, représentant du SE 60, à l’Assemblée 

Générale de la SEM ENERGIES HAUTS-DE-FRANCE pour porter un vote favorable au projet 

d’augmentation de capital, à l’adoption du projet de statuts modifiés de la Société et à la future 

composition du Conseil d’Administration et aux résolutions qui en résultent, à l’exception de 

la résolution relative à l’ouverture du capital social aux salariés. 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025, 

Le Président 

 

Éric GUERIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 
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A r r ê t é  p a r  l e  C o n s e i l  

d ’ A d m i n i s t r a t i o n  d u  4  a v r i l  2 0 2 5   
 
 
 



 

TITRE I FORME - DÉNOMINATION - OBJET· SIEGE - DURÉE 
 
 

ARTICLE 1 - FORME 
 
Il est formé entre les propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui pourront l'être 
ultérieurement, une société anonyme d'économie mixte locale (ci-après la « Société ») régie par les 
lois et règlements en vigueur, notamment par le Code de commerce et les dispositions des articles 
L. 1521-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, par les présents statuts ainsi que 
par tout règlement intérieur qui viendrait les compléter. 
 

 
ARTICLE 2 - DENOMINATION 
 
La dénomination de la société est : ENERGIES HAUTS DE FRANCE. 
 
Dans tous actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination devra 
toujours être précédée ou suivie des mots « Société Anonyme d'Économie Mixte Locale" ou des 
initiales « S.A.E.M.L » et de l'énonciation du montant du capital social. 
 

 
ARTICLE 3 - OBJET 
 
La société a pour objet, uniquement sur le territoire de la région des Hauts-de-France, ou le 
territoire de toute personne publique qui pourrait se substituer à la région des Hauts-de-France, 
la réalisation de prestation de services, d'investissements et/ou de contributions aux capitaux 
propres en matières de projets d'énergie renouvelable, tels que les projets éoliens, 
géothermiques, d'hydroélectricité, solaires, thermiques ou photovoltaïques, de méthanisation, 
d'énergies fatales, incluant notamment 

- le développement et la promotion du recours aux énergies renouvelables en soutenant les 
porteurs de projets œuvrant dans ce sens et en veillant à la bonne intégration 
environnementale desdits projets ; 

- la réalisation d'études, d'expertises ou de contre-expertises, de diagnostics et de conseils pour 
la réalisation el l'exploitation d'équipements ou d'infrastructures de production d'énergies 
renouvelables ; 

- la capitalisation des connaissances en vue d'actions d'information, d'animation, de 
sensibilisation ou d'incitation au profit, en particulier, des porteurs de projets liés à la 
production d'énergies renouvelables, en se constituant une expertise propre du fait de la 
complémentarité de ses actionnaires au regard de l'objet poursuivi par la Société; 

et de façon générale, toutes opérations mobilières, immobilières, commerciales, industrielles et 
financières se rapportant à l'objet défini ci-dessus ou compatibles avec celui-ci, ou à des objets 
similaires ou connexes de nature à favoriser son extension ou son développement. 

La Société peut agir directement ou indirectement, en association, participation, groupement ou 
société avec toutes autres personnes, notamment par voie de création de sociétés ou d'entités 
nouvelles, ou de prise de participation par voie de souscription, d'achat de titres ou de droits sociaux, 
ou de souscription de parts de toute entité ou fonds dédié aux énergies renouvelables. 
 

  



 

 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège de la société est situé à LESQUIN (Nord) 9 Rue des Bouleaux – Coworkoffice – Bâtiment 
4. 
 
Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par simple 
décision du conseil d'administration, sous réserve de ratification de celte décision par la prochaine 
assemblée générale ordinaire des actionnaires, en application de l'article L.225- 36 du  Code de 
Commerce. 

 

ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter du jour de son 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation décidée par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires. 



 

TITRE Il CAPITAL - ACTIONS 
 
 
ARTICLE 6 – FORMATION DU CAPITAL 
 
Lors de la constitution de la Société, il lui est fait apport d'une somme de 5 187 000 (cinq 
millions cent quatre-vingt-sept mille) euros correspondant à 5 187 (cinq mille cent quatre- 
vingt-sept) actions de 1 000 (mille) euros chacune, souscrites en numéraire, composant le 
capital social et libérées de moitié. Par délibération en date du deux février deux mille vingt-
et-un, le conseil d’administration a constaté la libération intégrale des 5 187 000 actions (cinq 
millions cent quatre-vingt-sept mille) euros correspondant à 5 187 (cinq mille cent quatre- 
vingt-sept) actions de 1 000 (mille) euros chacune, souscrites en numéraire. 
 
Ces apports en numéraire sont répartis entre les actionnaires comme suit : 

• la somme de 3,620 millions d'euros étant apportée par les collectivités territoriales : 

- la Région Nord-Pas de Calais, habilitée par la délibération du 6 juillet 2015 à 
concurrence de 2 000 000 (deux millions) d'euros, soit 2 000 actions ; 

- la Communauté de Communes du Canton de Fruges, habilitée par la délibération du 
26 octobre 2015, à concurrence de 300 000 (trois cents mille) euros, soit 300 actions ; 

- la Communauté de Communes du Sud Artois, habilitée par la délibération du 8 juillet 
2015 à concurrence de 110 000 euros (cent dix mille) euros, soit 110 actions; 

- la Fédération Départementale d'Energie du Pas-de-Calais, habilitée par la délibération 
du 26 septembre 2015, à concurrence de 600 000 (six cents mille) euros, soit 600 
actions ; 

- la Communauté d'Agglomération de Saint-Omer, habilitée par la délibération du 24 
septembre 2015 à concurrence de 410 000 (quatre cent dix mille) euros, soit 410 
actions ; 

- la Communauté Urbaine de Dunkerque, habilitée par la délibération du 15 octobre 
2015, à concurrence de 200 000 (deux cents mille) euros, soit 200 actions ; 

• la  somme de 1,567 millions euros étant apportée par les autres actionnaires : 

- la Caisse des dépôts et consignations, à concurrence de 1 037 000 (un million trente-
sept mille) euros, soit 1 037 actions ; 

- Crédit Coopératif, à concurrence de 200 000 (deux cents mille] euros, soit 200 actions 
; 

- Crédit Agricole, à concurrence de 300 000 (trois cents mille] euros, soit 
300 actions ; 

- Energie Partagée, à concurrence de 30 000 (trente mille) euros, soit 30 actions ; 
 

ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 
 

Le capital social de la Société est fixé à la somme de 26 777 000 (vingt-six millions sept 
cent soixante-dix-sept mille euros), divisée en 26 777 (vingt-six mille sept cent soixante-
dix-sept) actions d’une seule catégorie de 1 000 (mille) euros chacune. 
La participation des collectivités territoriales et/ou de leurs groupements ne pourra jamais 
être inférieure à 50 % plus une (1) action du capital social, et celle des actionnaires autres 
que les collectivités territoriales et/ou leurs groupements inférieure à 15% du capital tout 



 

 

au long de la vie de la Société, conformément aux dispositions des articles L. 1522-1 et 
L.1522-2 du Code général des collectivités territoriales. 
  



 

 

ARTICLE 8 - AVANCES EN COMPTE COURANT 
 
Les actionnaires peuvent, dans le respect de la réglementation en vigueur, mettre ou laisser  à la 
disposition de la Société toutes sommes dont celle-ci peut avoir besoin sous forme d'avances en 
compte courant; les conditions et modalités de ces avances seront arrêtées dans chaque cas par le 
conseil d'administration ou le directeur général sur délégation du Conseil et les actionnaires 
intéressés. Les avances en compte courant sont, le cas échéant, soumises à la procédure 
d'autorisation des conventions réglementées. 

Les collectivités territoriales et/ou leurs groupements, actionnaires de la Société, en ce compris la 
Région Nord-Pas de Calais, pourront  faire des apports  en compte courant,  dans le respect des 
dispositions de l'article L.1522-5 du Code général des collectivités territoriales. 
 

 
ARTICLE 9 - MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social de la Société peul être augmenté ou réduit en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires el ce, sous réserve que les actions appartenant 
aux collectivités territoriales et/ou à leur groupements, notamment la Région Nord-Pas de Calais, 
représentent toujours plus de 50% du  capital social  et au maximum 85%. 

9-1  Le capital social est augmenté par tous moyens et selon toutes modalités prévues par  la loi, 
notamment par les articles L. 1522-4 et L.1522-5 du Code général des collectivités territoriales. 

L'assemblée générale extraordinaire, sur le rapport du conseil d'administration, est seule 
compétente pour décider l'augmentation du capital, immédiate ou à terme. Celle-ci s'effectue par 
l'émission de valeurs mobilières donnant accès immédiat ou à terme, à une quotité du capital 
social de la Société. 

L'assemblée générale extraordinaire peut déléguer cette compétence au conseil 
d'administration dans les conditions fixées par les dispositions applicables du Code de 
commerce. 

Lorsque l'assemblée générale extraordinaire décide l'augmentation de capital, elle peut déléguer au 
conseil d'administration le pouvoir de fixer les modalités de l'émission des titres. 

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital. Les 
actionnaires peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel. Si l'augmentation de capital 
résulte d'une incorporation d'un apport en compte courant d'actionnaires consenti par une 
collectivité territoriale ou un groupement, l'augmentation de capital ne pourra valablement être 
décidée qu'au vu d'une délibération préalable de l'assemblée délibérante de la collectivité ou du 
groupement se prononçant sur l'opération. 

9-2 - La réduction du capital est autorisée ou décidée par l'assemblée générale extraordinaire 
qui peut déléguer au conseil d'administration tous pouvoirs pour la réaliser selon les modalités 
prévues au Code de commerce. En aucun cas, elle ne peut porter atteinte à l'égalité des 
actionnaires. 

Dans tous les cas, la participation des collectivités territoriales et/ou de leurs  groupements doit 
demeurer supérieure à 50% et inférieure ou égale à 85% du capital social. 

La réduction du capital s'opère soit par voie de réduction de la valeur nominale des actions, soit par 



 

 

réduction du nombre de titres ; auquel cas les actionnaires sont tenus de céder ou d'acheter les titres 
qu'ils ont en trop ou en moins, pour permettre l'échange des actions anciennes contre les actions 
nouvelles. 

La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la 
condition suspensive d'une augmentation de capital destinée à amener celui-ci au moins au 
minimum légal. 

À défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société. Celle-ci ne peut 
être prononcée si, au jour où le tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 

9.3 - Si l'augmentation ou la réduction du capital social résulte d'une modification de la composition 
de celui-ci, l'accord du représentant des collectivités territoriales ou des groupements doit intervenir, 
à peine de nullité, sur la base d'une délibération préalable de l'assemblée délibérante approuvant 
ladite modification. 
 

 
ARTICLE 10 – LIBERATION DU CAPITAL SOCIAL 
 

10.1 - Lors de la constitution de la Société, les actions de numéraire sont libérées, lors de la 
souscription, de la moitié au moins de leur valeur nominale. La libération du surplus doit 
intervenir, en une ou plusieurs fois, sur appel du conseil d'administration dans un délai de cinq 
(5) ans à compter de l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés 
conformément aux dispositions de l'article L. 225-3 du Code de commerce. 

10.2 - Lors d'une augmentation de capital social, les actions souscrites en numéraire sont libérées, 
lors de la souscription, d'un quart au moins de leur valeur nominale el, le cas échéant, de la totalité 
de la prime d'émission. 
 

10.3 - la libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du conseil 
d'administration dans le délai de cinq (5) ans à compter du jour où l'augmentation de capital 
est devenue définitive conformément aux dispositions de l'article L. 225-144 du Code de 
commerce. 
 

10.4- Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze (15) jours au 
moins avant la date fixée pour chaque versement, soit par lettre recommandée avec accusé de 
réception, adressée à chaque actionnaire, soit par un avis inséré dans un journal départemental 
d'annonces légales du siège social. 

Les versements sont effectués, soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué à cet effet. 

Tout retard dans le versement des sommes dues par un actionnaire sur le montant non libéré 
des actions entraine de plein droit, sans mise en demeure préalable, le paiement d'un intérêt 
calculé au jour le jour au taux légal à partir de la date d'exigibilité jusqu'à la date de versement 
effectif, sans préjudice de l'action personnelle que la Société peut exercer contre l'actionnaire 
défaillant el des mesures d'exécution forcée prévues par la loi. 

10.5 - L'actionnaire qui ne s'est pas libéré du montant de ses souscriptions aux  époques fixées 
par le conseil d'administration est soumis aux dispositions des articles L. 228-27, 
L. 228-28, L. 228-29 du Code de commerce, sauf s'il s'agit d'une collectivité territoriale  ou d'un 
groupement. 
 
Lorsque l'actionnaire défaillant est une collectivité territoriale ou un groupement, il est fait application 
des dispositions de l'article L. 1612-15 du Code général des collectivités territoriales. 
 



 

 
ARTICLE 11 - FORME DES ACTIONS 
 
Les actions sont obligatoirement nominatives, indivisibles et sont inscrites au nom de chacun de 
leur titulaire sur un registre tenu par la Société, laquelle peut désigner, le cas échéant, un 
mandataire à cet effet. 
 

ARTICLE 12 - CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
Pour les besoins du présent article 12, les termes qui commencent après une première lettre 
majuscule ont la signification suivante : 

(i)  « Actions » : désigne les actions ou toutes autres valeurs mobilières émises ou à émettre par la 
Société donnant droit, à quelque moment que ce soit, par conversion, échange, remboursement, 
présentation ou exercice d'un bon ou de  tout autre manière, à l'attribution de titres représentatifs 
d'une quotité du capital ou de droits de vote de la Société (y compris l'usufruit ou la nue-propriété 
d'actions de la Société) ainsi que les droits de souscription et d'attribution attachés à ces valeurs 
mobilières ; 

(ii) « Actionnaire(s) »: désigne toute(s) personne(s) détenant une ou plusieurs Actions de la 
Société ; 

(iii) « Cession » : signifie toute mutation, transfert ou cession des Actions  ou  de  tous autres titres de 
la Société, à caractère gratuit ou onéreux,  et  ce,  quel qu'en soit le mode juridique. Ces opérations 
comprennent notamment, el sans que  cette énumération soit limitative, la vente publique ou non, 
l'échange, l'apport en société (en propriété ou en jouissance) y compris à une société en 
participation, la fusion, la scission, ou toute opération assimilée, la donation, le transfert de nue-
propriété ou d'usufruit, le prêt, la location, la constitution d'une garantie  ou d'une  sûreté, leur mise 
en œuvre, la convention de croupier, etc., de même que les transferts intervenant dans le cadre 
d'une liquidation de société, d'une constitution fiduciaire, ou encore d'une distribution en nature. 

(iv) « Tiers » signifie : toute personne physique ou morale qui n'est pas Actionnaire. 
 
12.1 - Les Actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au registre du 
commerce et des sociétés. En cas d'augmentation du capital, les Actions sont négociables à 
compter de la réalisation de celle-ci. 
 
Les Actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la 
liquidation. 
 

12.2 - La propriété des Actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des 
titulaires sur le registre que la Société tient à cet effet au siège social. 
 
La Cession des Actions s'opère, à l'égard de la Société et des tiers, par un ordre de mouvement 
signé du cédant ou de son mandataire au bénéfice du cessionnaire. L'ordre de mouvement est 
enregistré sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit "registre des 
mouvements". 
 
La Société peut exiger que les signatures apposées sur l'ordre de mouvement soient certifiées par 
un officier public ou un maire sauf dispositions législatives contraires. 
 
La transmission d'Actions à titre gratuit ou en suite de décès s'opère également par un ordre de 
mouvement transcrit sur le registre des mouvements sur justification de la mutation dans les 



 

 

conditions légales. 
 

12.3 - La Cession des Actions appartenant aux collectivités locales ou à leurs groupements doit être 
autorisée par délibération de la collectivité ou du groupement concerné, conformément aux 
dispositions de l'article L. 1524-1 du Code général des collectivités territoriales. La Cession d'Actions 
ne devra pas avoir pour effet de rendre la participation des collectivités territoriales el/ou de leurs 
groupements au capital de la Société inférieure à 50% plus une (1) action ou supérieure à 85%, et 
ce, afin de se conformer aux dispositions des articles L. 1522-1 et L. 1522-2 du Code général des 
collectivités territoriales. 
 
 

12.4 - Toute Cession d'Actions au profit d'un Tiers est soumise à l'agrément préalable de la 
Société dans les conditions ci-après, étant entendu que, par exception, Energie Partagée 
Investissement pourra céder toute ou partie de ses titres à la coopérative SCIC-SA Enercoop Nord 
Pas de Calais sans agrément de la Société. 

À l'effet d'obtenir les agréments qui précèdent, le cédant doit notifier, par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, à la Société une demande d'agrément indiquant l'identité du 
cessionnaire, le nombre d'Actions dont la cession est envisagée et le prix offert. L'agrément 
résulte ensuite d'une notification écrite sous forme de lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception émanant du conseil d'administration, dans un délai maximum de trois (3) mois 
suivant la notification de la demande d'agrément visée ci-dessus. 

S'agissant de l'agrément préalable du conseil d'administration, en cas de refus d'agrément du 
cessionnaire proposé et à moins que le cédant décide de renoncer à la cession envisagée, le 
conseil d'administration est tenu, dans le délai maximum de trois (3) mois à compter de la 
notification du refus, de faire acquérir les Actions soit par un Actionnaire ou par un autre Tiers, 
soit par la Société en vue d'une réduction de capital, mais en ce dernier cas, avec le 
consentement du cédant. 

Cette acquisition a lieu moyennant un prix qui, à défaut d'accord entre les parties, est déterminé 
par voie d'expertise dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. 

Si, à l'expiration du délai de trois (3) mois ci-dessus prévu, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément 
est considéré comme donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par décision de justice à la 
demande de la Société. 

12.5 - Les stipulations qui précèdent sont applicables à toutes les Cessions à un Tiers, même aux 
adjudications publiques en vertu d'une ordonnance de justice ou autrement. Le Tiers prendra à sa 
charge l'ensemble des frais de toute Cession. 

12.6 - En cas d'augmentation de capital par émission d'actions de numéraire, la cession des droits 
préférentiels de souscription est soumise à autorisation du conseil d'administration dans les 
conditions prévues aux 12.3. et 12.4. ci-dessus. 

12.7 - La cession de droits à attribution d'actions gratuites, en cas d'incorporation au capital de 
bénéfices, réserves, provisions ou primes d'émission ou de fusion, est assimilée à la cession des 
Actions gratuites elles-mêmes et doit donner lieu à demande d'agrément  dans les conditions 
définies au 12.4. ci-dessus. 
 

  



 

 
ARTICLE 13 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 

13.1 - Chaque action donne droit, dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation, à une 
part proportionnelle à la quotité du capital social qu'elle représente. 

Elle donne, en outre, le droit au vote el à la représentation dans les assemblées générales dans les 
conditions légales et statutaires, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société et 
d'obtenir communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues 
par la loi et les statuts. 

13.2 - Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. 
Aucune majorité ne peut leur imposer une augmentation de leurs engagements. 

13.3 - Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire. 
 
La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux 
décisions de l'assemblée générale. 

13.4 - Les créanciers d'un actionnaire ne peuvent requérir l'apposition de scellés sur les biens et 
valeurs de la Société, ni en demander le partage ou la licitation, ni s'immiscer dans les actes de son 
administration. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et 
aux décisions de l'assemblée générale. 
13.5 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un 
droit quelconque, en cas d'échange, de regroupement ou d'attribution  d'actions, ou en conséquence 
d'augmentation ou de réduction de capital, de fusion ou autre opération sociale, les propriétaires 
qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle du groupement, et 
éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions nécessaires. 
 

 
ARTICLE 14 – INDIVISIBILITE DES ACTIONS – NUE - PROPRIETE - USUFRUIT 
 

14.1 - Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 
 
Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l'un d'eux ou 
par un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est désigné par ordonnance du 
président du Tribunal de commerce, statuant en référé, à la demande du copropriétaire le plus 
diligent. 



 

 

 
 

TITRE Ill ADMINISTRATION 
 

ARTICLE 15 - CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

15. 1 - Composition 
 

15.1.1- La Société est administrée par un conseil d’administration composé de trois (3) au 
moins et de dix-huit (18) membres au plus. 

Les représentants des collectivités territoriales ou leurs groupements au conseil 
d’administration sont désignés par leurs assemblées délibérantes et éventuellement relevés 
de leurs fonctions dans les mêmes conditions, conformément aux dispositions de l’article L. 
1524-5 du Code général des collectivités territoriales. 

Les autres administrateurs sont nommés par l’assemblée générale ordinaire qui peut 
également les révoquer à tout moment. En cas de fusion ou de scission, leur nomination 
peut être faite par l’assemblée générale extraordinaire. 

La proportion des représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements au 
Conseil d’administration est égale à la proportion du capital détenu par les lesdites 
collectivités territoriales ou leurs groupements, avec possibilité d’arrondir au chiffre 
supérieur ; les collectivités et leurs groupements devant détenir au moins la majorité. 

En conséquence, le nombre de sièges de membres du Conseil d’administration est fixé à 
treize (13) membres, dont huit (8) attribués aux collectivités et leurs groupements 
actionnaires. 

 
15.1.2 - Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes 
morales. Les administrateurs personnes morales sont tenus lors de leur nomination de désigner 
un représentant permanent qui est soumis aux même conditions et obligations et qui encourt 
les mêmes responsabilités civile et pénale que s'il était administrateur en son nom propre, sans 
préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'il représente. Ce mandat de 
représentant permanent lui est donné pour la durée de celui de la personne morale qu'il 
représente ; il doit être renouvelé à chaque renouvellement de mandat de celle-ci. 

 
Lorsque la personne morale révoque son représentant, elle est tenue de notifier cette révocation 
à la société, sans délai, par lettre recommandée et de désigner selon les mêmes modalités un 
nouveau représentant permanent, il en est de même en cas de décès ou de démission du 
représentant permanent. 

15.1.3 - Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements ne peuvent, 
dans l'administration de la Société, accepter des fonctions d'administrateur dans la Société 
qu'en vertu d'une délibération de l'assemblée qui les a désignés. 

La responsabilité civile des représentants des autres personnes morales détenant un poste 
d'administrateur est déterminée par l'article L. 225-20 du Code de commerce. 

Conformément à l'article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales, la 
responsabilité civile résultant de l'exercice du mandat des représentants des collectivités 
territoriales et de leurs groupements au conseil d'administration incombe à ces collectivités 
territoriales et à leurs groupements. 

15.1.4 - Un salarié de la Société peut être nommé administrateur sans perdre le bénéfice de 
son contrat de travail. Le nombre des administrateurs liés à la Société par un contrai de  travail 
ne peul dépasser le tiers des administrateurs en fonctions conformément aux dispositions de 
l'article L. 225-22, alinéa 2 du Code de commerce. 

Un salarié de la Société ne peut être nommé administrateur que si son contrat de travail est 
antérieur de deux (2) années au moins à sa nomination et correspond à un emploi effectif. 

  



 
 

 
15.2 - Vacances - Cooptation 

 
15.2.1- En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateur 
représentant les actionnaires autres que les collectivités territoriales ou leur groupement, le 
conseil d'administration peut, entre deux (2) assemblées générales, procéder à des nominations 
à titre provisoire. Toutefois, si le  nombre  d'administrateur est devenu inférieur au minimum 
statutaire sans toutefois être inférieur au minimum légal, le conseil d'administration doit 
procéder à des nominations à titre provisoire en vue de compléter son effectif, dans le délai de 
trois(3) mois à compter du jour où se produit la vacance. 

 
Toutefois, s'il ne reste plus qu'un seul ou que deux administrateurs en fonctions, celui-ci ou 
ceux-ci ou à défaut le ou les commissaires aux comptes, doivent convoquer immédiatement 
l'assemblée générale ordinaire des actionnaires à l'effet de compléter l'effectif du Conseil. 

Les nominations provisoires effectuées par le conseil d'administration sont soumises à la 
ratification de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de ratification, les 
délibérations prises et les actes accomplis antérieurement par le Conseil n'en demeurent pas 
moins valables. 

 
L'administrateur nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonction que pendant le 
temps restant à courir du mandat de son prédécesseur. 

 
15.2.2 - En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs sièges 
d'administrateur représentant une collectivité territoriale ou groupement de collectivité 
territoriale, l'assemblée délibérante de ladite collectivité ou groupement désigne son 
représentant lors de la première réunion qui suit cette vacance, décès ou démission. 

 

 
ARTICLE 16 - LIMITE D'ÂGE - DUREE DU MANDAT DES ADMINISTRATEURS - CUMUL 
DE MANDATS 

 

16.1 - Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l'âge de 75 ans, sa 
nomination a pour effet de porter à plus du tiers des membres du conseil d'administration le 
nombre d'administrateurs ayant dépassé cet âge. Si cette limite est atteinte, l'administrateur 
le plus âgé est réputé démissionnaire à l'issue de la première assemblée générale ordinaire 
des actionnaires réunie après qu'il aura dépassé cet âge. 

Toutefois et conformément aux dispositions de l'article L. 1524-5 du Code général des 
collectivités territoriales, il n'est pas tenu compte des représentants des collectivités 
territoriales et de leurs groupements pour le calcul du nombre d'administrateurs qui peuvent 
demeurer en fonction au-delà de la limite d'âge; ceci lorsque plus d'un tiers des 
administrateurs  a dépassé la limite d'âge. 

16.2 - La durée des fonctions des administrateurs autres que ceux représentant les 
collectivités territoriales ou leurs groupements est de six (6) ans en cas de nomination par 
les assemblées générales et de trois (3) ans en cas de nomination dans les Statuts. 

L'administrateur élu par l'assemblée générale en remplacement d'un autre administrateur ne 
demeure en fonction que jusqu'à l'époque prévue pour la fin de celle de son prédécesseur. 

La durée des fonctions des administrateurs expire à l'issue de l'assemblée générale 
ordinaire qui statue sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de 
laquelle expire leur mandat. Les administrateurs sont toujours rééligibles. 

Le mandat des représentants des collectivités territoriales prend fin avec celui de 
l'assemblée générale qui les a désignés. Toutefois, leur mandat est prorogé jusqu'à la 
désignation de leur remplaçant par la nouvelle assemblée générale ordinaire, leurs pouvoirs 
se limitant, dans ce cadre, à la gestion des affaires courantes. Les représentants sortants 
sont rééligibles. En cas de vacance des postes réservés aux collectivités territoriales, les 



 

 

Conseils Municipaux, Départementaux ou Régionaux pourvoient au remplacement de leurs 
représentants dans le délai le plus bref. Les représentants des Collectivités Territoriales ou 
de leurs groupements peuvent être relevés de leurs fonctions au conseil d'administration par 
l'assemblée qui les a élus. 

16.3 -Un administrateur, personne physique, ne peut exercer simultanément plus de cinq (5) 
mandats d'administrateurs de sociétés anonymes ayant leur siège sur le territoire français. 

Par dérogation aux stipulations ci-dessus, ne sont pas pris en compte les mandats 
d'administrateurs dans les sociétés qui sont contrôlées, au sens de l'article L. 233-16 du 
Code de commerce par la société dans laquelle est exercé un mandat au titre du paragraphe 
précédent, dès lors que les titres des sociétés contrôlées ne sont pas admis aux 
négociations sur un marché réglementé. Cette dérogation n'est pas applicable au mandat de 
président. 

 
Toute personne physique qui se trouve en infraction avec les stipulations du présent article 
doit se démettre de l'un de ses mandats dans les trois (3) mois de sa nomination, ou du mandat 
en cause dans les trois (3) mois de l'événement ayant entraîné la disparition de l'une des 
conditions fixées au paragraphe précédent. 
 
A l'expiration de ce délai, elle est réputée s'être démise, selon le cas, soit de son nouveau 
mandat, soit du mandat ne répondant plus aux conditions fixées au paragraphe précédent et 
doit restituer les rémunérations perçues, sans que soit, de ce fait, remise en cause la validité 
des délibérations auxquelles elle a pris part. 

 
ARTICLE 17 – ROLE ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
17.1 – Rôle du Conseil d’Administration 

 

17.1.1 - Pouvoirs du conseil d'administration 
 

Le conseil d'administration détermine les orientations des activités de la Société et veille à  leur 
mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées 
d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne 
marche de la Société et régie par ses délibérations les affaires qui le concernent. 

Le conseil d'administration peut déléguer, le cas échéant en fixant un plafond, tout ou partie de 
ses pouvoirs au directeur général ou préciser les conditions dans lesquelles il autorise ce 
dernier à les fixer. 

Le conseil d'administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 
 

Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l'accomplissement de sa 
mission et peut se faire communiquer tous les documents qu'il estime utiles. 

 

17.1.2 - Le conseil d'administration nomme parmi ses membres un président, et s'il juge 
utile, un ou plusieurs vice-présidents, élus pour la durée de leur mandat d'administrateurs. 

Un secrétaire, qui peut être pris en dehors des administrateurs ou des actionnaires, est 
nommé à chaque séance. 

Le conseil d'administration peut, à tout moment mettre fin au mandat du président. 
 

17.1.3 - Le conseil d'administration établit son règlement intérieur. 
 

17.2- Fonctionnement - Quorum - Majorité 
 

17.2.1 - Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige. 
Il est convoqué par le président à son initiative, ou en son absence, d'un vice-président, sur 
un ordre du jour qu'il arrête et, s'il n'assume pas la direction générale sur demande du 
directeur général ou, si le Conseil ne s'est pas réuni depuis plus de deux (2) mois, par le tiers 
au moins de ses membres, sur un ordre du jour déterminé par ces derniers. Hors ces cas où 
l'ordre du jour est fixé par le ou les demandeurs, il est arrêté par le président. 



 

La réunion se tient au siège social, soit en tout endroit indiqué dans la convocation. 
 

La convocation du conseil d'administration est faite par tous moyens et même verbalement. 
 
L'ordre du jour est adressé à chaque administrateur dix (10) jours au moins avant la réunion. 

 
Le président est lié par les demandes qui lui sont adressées, soit par le directeur général, 
soit par le tiers au moins des membres du conseil d'administration. 

Tout administrateur peut donner pouvoir à un autre administrateur de le représenter à une 
séance du Conseil, mais chaque administrateur ne peut représenter qu'un seul autre 
administrateur. En ce qui concerne les représentants des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements, la représentation ne peut jouer qu'à l'égard d'autres représentants de ces 
collectivités. 

 

17.2.2 - Le conseil d’administration ne délibère valablement sur première convocation que si 
les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins la moitié des actions ayant le droit 
de vote. De plus, le conseil d'administration ne peut valablement délibérer que si un quart au 
moins des représentants des collectivités territoriales et/ou de leurs groupements sont présents 
(Y compris ceux participant par des moyens de visioconférence ou toute autre présence 
dématérialisée). 

17.2.3 - Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés. 

En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

17.3 - Constatation des délibérations 

Les délibérations du conseil d'administration sont constatées par des procès-verbaux établis 
conformément aux dispositions légales en vigueur, et signés du président de séance et de, 
au moins, un administrateur. 

Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la 
séance du conseil d'administration. 

Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements siègent et agissent 
en qualité avec les mêmes droits et pouvoirs que les autres membres du conseil 
d'administration, tant vis-à-vis de la Société que vis-à-vis des tiers. 

 

 
ARTICLE 18 - CENSEURS 

 
L'assemblée générale ordinaire peut procéder à la nomination de censeurs choisis parmi les 
actionnaires ou en dehors d'eux. Le nombre de censeurs ne peut excéder trois (3). Ils 
assistent avec voix consultative aux séances du conseil d'administration. Ils ne sont pas 
rémunérés. 

  



 

 

Les censeurs sont nommés pour une durée de trois (3) ans. Leurs fonctions prennent fin à 
l'issue de la réunion de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur les 
comptes de l'exercice et tenue dans l'année au cours de laquelle expirent leurs fonctions. 

 
 

ARTICLE 19 - COMITES 
 

Conformément aux dispositions de l'article R. 225-29 du Code de commerce, le conseil 
d'administration peut décider la création de comités chargés d'étudier les questions que lui- 
même ou son président soumet, pour avis, à leur examen. Il fixe la composition et les 
attributions des comités qui exercent leur activité sous sa responsabilité. 

 

 
ARTICLE 20 - ROLE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 
Le président du conseil d'administration de la Société représente le  conseil d'administration. Il 
organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l'assemblée générale. Il préside 
les séances du Conseil et les réunions des assemblées d'actionnaires. 

Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société, notamment en ce qui concerne la 
convocation, la tenue des réunions sociales, l'information des commissaires aux comptes et des 
actionnaires. Il s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur 
mission. 

 
Le président du conseil d'administration peut être soit une personne physique, soit une 
collectivité territoriale ou un groupement, élu parmi ses membres. Celle-ci agit par 
l'intermédiaire d'un de ses représentants, autorisé à occuper cette fonction par décision de 
l'assemblée délibérante de la collectivité concernée. 

 
La personne désignée comme président ne doit pas être âgé de plus de 75 ans. Toute 
nomination intervenue en violation de cette stipulation est nulle. 

 
Lorsque le président du conseil d'administration atteint la limite d'âge, il est réputé 
démissionnaire d'office, à moins qu'il ne représente une collectivité territoriale ou un 
groupement. 

 
Le ou les administrateurs ayant la qualité de vice-présidents ont pour fonction exclusive de 
présider les séances du Conseil et les assemblées en cas d'indisponibilité du president. 

En l'absence du président et des vice-présidents, le Conseil désigne celui des 
administrateurs présents qui présidera sa réunion. 

Le président est rééligible. 
 

Lorsqu'il assure la direction générale, les stipulations ci-après relatives au Directeur général 
lui sont applicables. 

 

 
ARTICLE_21 • DIRECTION GÉNÉRALE 

 

21.1 - Modalités d'exercice de la direction générale. 
 

Conformément aux dispositions légales, la direction générale de la société est assumée, sous 
sa responsabilité, soit par le Président du conseil d'administration, soit par une personne 
physique nommée par le conseil d'administration et portant le titre de Directeur Général. Le 
choix entre ces deux modalités d'exercice de la direction générale est effectué par le conseil 
d'administration qui doit en informer les actionnaires et les tiers dans les conditions 
réglementaires. Il peut à tout moment modifier son choix. 



 

 

Les représentants des collectivités territoriales ne peuvent, dans l’administration  de  la société, 
remplir des mandats spéciaux, ni accepter de fonctions telles  que  celles  de président du 
conseil d'administration ou de Président assumant les fonctions de Directeur Général qu'en 
vertu d'une délibération de l'assemblée qui les a désignés. 

La délibération du conseil d'administration relative au choix de la modalité d'exercice de la 
direction générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. 

Le changement de modalités d'exercice de la direction générale n'entraîne pas de modification 
des statuts. 

 
Lorsque la direction générale n'est pas assumée par le président du conseil d'administration, 
le conseil d'administration nomme un directeur  général. 

 
Les représentants des collectivités territoriales ne peuvent, dans l'administration de la Société, 
remplir des mandats spéciaux, ni accepter de fonctions telles que  celles  de président du conseil 
d'administration ou de président assumant les fonctions de directeur général qu'en vertu d'une 
délibération de l'assemblée qui les a désignés. 

 

21.2 - Directeur général. 
 

Le directeur général peut être choisi parmi les administrateurs ou non. 
 

Les représentants des collectivités territoriales ou de leur groupement ne peuvent pas être 
désignés pour la seule fonction de directeur général. 

Dans le cadre des orientations annuelles fixées par le conseil d'administration, le directeur 
général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 
Société. 

Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet social de la Société, tel que précédemment 
décrit à l'Article 3 ci-dessus, et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux 
assemblées d'actionnaires ainsi qu'aux Conseils d'Administration. 

En outre, le directeur général doit obtenir l'autorisation du conseil d'administration pour 
mettre en œuvre les actions visées à l'article 17.1.1. 

Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. 
 

La Société est engagée même par les actes du directeur général qui ne relèvent pas de 
l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet, ou 
qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication 
des statuts suffise à constituer cette preuve. 

Les décisions du conseil d'administration limitant les pouvoirs du directeur général sont 
inopposables aux tiers. 

Les cautions, avals et garanties doivent faire l'objet d'une autorisation préalable du conseil 
d'administration, conformément aux dispositions de l'article L 225-35 du Code de commerce. 

Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d'administration. 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

Les fonctions de directeur général sont atteintes par la même limite d'âge que celle fixée pour 
les fonctions de président. Lorsqu'un directeur général atteint la limite d'âge, il est réputé 
démissionnaire d'office. 

Une personne physique ne peut exercer simultanément plus d'un mandat de directeur général de 
société anonyme ayant son siège sur le territoire français. 

21.3 - Directeurs généraux délégués. 
 

Sur proposition du directeur général, le conseil d'administration peut nommer une ou plusieurs 
personnes physiques chargées d'assister le directeur général avec le titre de directeur général 
délégué. 

Le ou les directeurs généraux délégués peuvent être choisis parmi les membres du conseil 
d'administration ou en dehors d'eux. 

Le conseil d'administration détermine l'étendue et la durée des pouvoirs conférés aux directeurs 
généraux délégués. 

Le nombre maximum des directeurs généraux délégués ne peut dépasser deux (2). 
 

La limite d'âge applicable au directeur général vise également les directeurs généraux délégués. 
Lorsqu'un directeur général délégué atteint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office. 

Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment. 
 

Lorsque le directeur général cesse ou est hors d'état d'exercer ses fonctions, le ou les directeurs 
généraux délégués conservent, sauf décision contraire du conseil d'administration, leurs fonctions 
et leurs attributions jusqu'à la nomination du nouveau directeur général. 

 
Les directeurs généraux délégués disposent, à l'égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le 
directeur général. 

 

 
ARTICLE 22 - SIGNATURE SOCIALE 

 
Les actes concernant la Société ainsi que les retraits de fonds et valeurs, les mandats sur tous 
banquiers, débiteurs et dépositaires, et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou acquits 
d'effets de commerce sont signés soit par l'une des personnes investies de la direction générale, 
soit encore par tout fondé de pouvoir habilité à cet effet. Les actes décidés par le conseil 
d'administration peuvent être également signés par un mandataire spécial du conseil 
d'administration. 

 

 
ARTICLE 23 - RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS, DU PRÉSIDENT, 
DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX 

 
Les administrateurs peuvent recevoir une rémunération dans les conditions prévues aux articles L 
225 - 44 et suivants du code de commerce. 

La rémunération du président du Conseil d'administration, du directeur général et du ou des 
directeur(s) général (généraux) délégué(s) est fixée par le conseil d'administration. 



 

 

 

ARTICLE 24 - CONVENTION ENTRE LA SOCIÉTÉ ET UN ADMINISTRATEUR OU 
UN DIRECTEUR GÉNÉRAL OU UN DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉLÉGUÉ OU UN 
ACTIONNAIRE 

 
Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la Société et son 
directeur général, l'un de ses directeurs généraux délégués, l'un de ses administrateurs, l'un 
de ses actionnaires disposant d'une fraction du droit de vote supérieur à 10% ou, s'il s'agit 
d'une société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l'article l. 233-3, doit être 
soumise à l'autorisation préalable du conseil d'administration. Il en est de même des 
conventions auxquelles une personne visée à la phrase précédente est indirectement 
intéressée. 

Sont également soumises à autorisation préalable, les conventions intervenant entre la Société 
et une entreprise, si le directeur général, l'un des directeurs généraux délégués  ou l'un des 
administrateurs de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, 
administrateur, membre du conseil de surveillance ou,  de façon générale,  dirigeant de cette 
entreprise. 

Les stipulations qui précédent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les 
opérations courantes et conclues à des conditions normales ni aux conventions conclues 
entre deux sociétés dont l'une détient, directement ou indirectement, la totalité du capital de 
l'autre, le cas échéant déduction faite du nombre minimum d'actions requis pour satisfaire 
aux exigences de l'article 1832 du code civil ou des articles l. 225-1 et L. 226-1 du Code de 
Commerce. 

 
En outre, tout actionnaire a le droit d'avoir communication desdites conventions. 

 
Sont dispensées de cette communication les conventions qui, en raison de leur objet ou de 
leurs implications financières, ne sont significatives pour aucune des parties. 

L'intéressé ne peut pas prendre part au vote et ses actions ne sont pas prises en compte 
pour le calcul du quorum et de la majorité, comme le prévoit l'article l. 225-40 du Code de 
commerce. 

Les conventions approuvées par le Conseil comme celles qu'il désapprouve produisent leurs 
effets à l’égard des tiers, sauf lorsqu'elles sont annulées dans le cas de fraude. 

Même en l'absence de fraude, les conséquences préjudiciables à la Société des conventions 
désapprouvées peuvent être mises à la charge de l'intéressé. 

Sans préjudice de la responsabilité de l’intéressé, les conventions conclues sans autorisation 
préalable du conseil d'administration, peuvent être annulées si elles ont eu des conséquences 
dommageables pour la Société. 

L'action en nullité se prescrit par trois (3) ans à compter de la date de la convention. Toutefois, 
si la convention a été dissimulée, le point de départ du délai de la prescription est reporté au 
jour où elle a été révélée. 

La nullité peut être couverte par un vote de l'assemblée générale intervenant sur rapport spécial 
des commissaires aux comptes exposant les circonstances en raison desquelles la procédure 
d'autorisation n'a pas été suivie. 

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs personnes physiques, ainsi 
qu'aux administrateurs morales, de contracter, sous quelque forme que ce soit, des 
emprunts auprès de la Société, de se faire consentir par elle un découvert, en compte 
courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements 
envers les tiers. 

 
 
 



 

 

 
 
 
La même interdiction s'applique au directeur général, aux directeurs généraux délégués et 
aux représentants permanents des personnes morales administrateurs. 

 
Elle s'applique également aux conjoints ascendants et descendants des personnes visées 
au présent article ainsi qu'à toute personne interposée. 



 

 

TITRE IV COMMISSAIRES AUX COMPTES - QUESTIONS ÉCRITES -
COMMUNICATION 

 
 
 

ARTICLE 25 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires désigne pour la durée, dans les conditions 
et avec la mission déterminée par la loi, un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires 
et un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants. 

Les commissaires aux comptes sont désignés pour six (6) exercices ; ils sont toujours 
rééligibles. 

 

 
ARTICLE 26 - QUESTIONS ÉCRITES 

 
Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 5 % du capital social, soit 
individuellement, soit en se groupant sous quelque forme que ce soit, peuvent poser par écrit 
au président du conseil d'administration des questions sur une ou plusieurs opérations de 
gestion de la Société, ainsi que, le cas échéant, des sociétés qu'elle contrôle au sens de 
l'article L 233-3 du code de commerce. 

Dans ce dernier cas, la demande doit être appréciée au regard de l'intérêt du groupe. La 
réponse doit être communiquée aux commissaires aux comptes. 

 

 
ARTICLE 27 - COMMUNICATION AU REPRESENTANT DE L'ETAT 

 
Conformément aux dispositions de l'article L 1524-1 du Code général des collectivités 
territoriales, les délibérations du conseil d'administration et des assemblées générales, 
accompagnées du rapport de présentation et de l'ensemble des pièces s'y rapportant, sont 
communiquées dans les quinze (15) jours suivants leur adoption au représentant de l'État dans 
le département où la Société a son siège social. 

De même, sont transmis au représentant de l'État les contrats visés aux articles L. 1523-2 à 
L. 1523-4 du code de commerce ainsi que les comptes annuels et le rapport du ou des 
commissaires aux comptes. 

En cas de saisine de la Chambre régionale des Comptes par le représentant de l'État, il est 
procédé à une seconde lecture de la délibération contestée par le conseil d'administration ou 
l'assemblée générale. 



 

 

 
 
 
 
 
 

TITRE V ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
 
 

ARTICLE 28 - DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSEMBLEES GENERALES 
 

Les décisions des actionnaires de la Société sont prises en assemblée générale. 
 

Les assemblées d'actionnaires sont qualifiées d'ordinaire, d'extraordinaire, ou d'assemblée spéciale. 

Les assemblées extraordinaires sont celles appelées à décider ou autoriser des modifications 
directes ou indirectes des statuts. 

Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d'actions d'une catégorie déterminée pour statuer 
sur une modification des droits des actions de cette catégorie. 

Toutes les autres assemblées sont des assemblées ordinaires. 
 

Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires, même absents, 
dissidents ou incapables. 

 

ARTICLE 29 – CONVOCATION ET REUNION DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALE 
 

29.1- Organe de convocation - Lieu de réunion 
 

Les assemblées générales sont convoquées par le conseil d'administration. 
 

A défaut, elles peuvent être également convoquées par les commissaires aux comptes,  par un 
mandataire désigné par le président du tribunal de commerce statuant en référé à la demande soit 
de tout intéressé, en cas d'urgence, soit d'un ou plusieurs actionnaires réunissant au moins cinq (5) 
% du capital social, soit s'agissant des représentants d'une assemblée spéciale à la demande des 
actionnaires réunissant au moins le dixième des actions de la catégorie intéressée, ou encore par 
les actionnaires majoritaires en capital ou après une cession d'un bloc de contrôle. 

Pendant la période de liquidation, les assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs. 
 

Les assemblées d'actionnaires sont réunies au siège social ou en tout autre lieu de la même 
région précisé dans l'avis de convocation. 

29.2 - Forme et délai de convocation 
 

La convocation est faite quinze (15) jours avant la date de l'assemblée, par lettre recommandée 
ou ordinaire. 

 
Lorsqu'une assemblée n'a pu régulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis, la deuxième 
assemblée et, le cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées dans les mêmes 
formes légales, et l'avis de convocation (ou les lettres de convocation) rappelle la date de la première 
et reproduit son ordre du jour. 



 

 

ARTICLE 30 - ORDRE DU JOUR 
 

L'ordre du jour des assemblées de la Société est arrêté par l'auteur de la convocation et 
comporte en annexe une note de synthèse et les différents documents nécessaires à la prise 
de décision des actionnaires. 

Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins cinq (5) % du capital social et agissant 
dans les conditions et délais fixés par la loi, ont la faculté de requérir, par  lettre  recommandée 
avec demande d'avis de réception, l'inscription à l'ordre du  jour  de l'assemblée de projets de 
résolutions. 

L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour, lequel 
ne peut être modifié sur deuxième convocation. Elle peut toutefois, en toutes circonstances, 
révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur remplacement. 

 

 
ARTICLE 31 - ADMISSION AUX ASSEMBLÉES - POUVOIRS 

 

31.1 - Participation 
 

Tout actionnaire de la Société a le droit de participer aux assemblées générales  ou de s'y faire 
représenter, quel que soit le nombre de ses actions, sur simple justification de son identité, dès 
lors que ses titres sont libérés des versements exigibles inscrits à son nom au deuxième jour 
ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris. En cas de démembrement de la 
propriété de l'action, le titulaire du droit de vote peut  assister  ou  se faire représenter à 
l'assemblée sans préjudice du droit du nu-propriétaire de participer  à toutes les assemblées 
générales. 

Tout actionnaire, propriétaire d'actions d'une catégorie déterminée peut participer aux 
assemblées spéciales des actionnaires de cette catégorie dans les conditions visées ci- dessus. 

31.2 - Représentation des actionnaires, vote par correspondance 
 

Toul actionnaire a le droit de voter par correspondance sur demande expresse de sa part 
adressée par lettre recommandée avec accusé de réception parvenue à la Société six (6) jours 
au moins avant la date de l'assemblée. Il ne sera tenu compte de ce vote que s'il est reçu par 
la Société trois (3) jours au moins avant la réunion de l'assemblée. 

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui participent 
à l'assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur 
identification et dont la nature el les conditions d'implication sont déterminées par la 
réglementation en vigueur. 

Le mandat est donné pour une seule assemblée, il peut l'être pour deux assemblées, l'une 
ordinaire, l'autre extraordinaire si elles sont tenues le même jour ou dans un délai de quinze 
(15) jours. Il vaut pour les assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour. 



 

 

 
 
 
 
 
 

ARTICLE 32 - TENUE DE l'ASSEMBLÉE - BUREAU - PROCÈS VERBAUX 
 

Une feuille de présence est émargée par les actionnaires présents et les mandataires et à 
laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire et, le cas échéant, les 
formulaires de vote par correspondance. Elle est certifiée exacte par le Bureau de l'assemblée. 
Elle est déposée au siége social et doit être communiquée à tout actionnaire en faisant la 
demande. 

Les assemblées sont présidées par le président du conseil d'administration ou, en son absence, 
par un vice-président ou par un administrateur spécialement délégué à cet effet par le conseil 
d'administration. A défaut, l'assemblée élit elle-même son président. 

En cas de convocation par un commissaire aux comptes, par un mandataire  de justice ou par 
les liquidateurs, l'assemblée est présidée par l'auteur de la convocation. A défaut, l'assemblée 
élit elle-même son président. 

 
Les deux (2) actionnaires, présents et acceptants, représentant, tant par eux-mêmes que 
comme mandataires, le plus grand nombre de voix, remplissent les fonctions de scrutateurs. 

Le Bureau ainsi constitué désigne un secrétaire de séance qui peut être pris en dehors des 
membres de l'assemblée. 

Les délibérations des assemblées sont constatées par des procès-verbaux signés par les 
membres du Bureau et établis sur un registre spécial. Les copies et extraits de ces procès- 
verbaux sont valablement certifiés dans les conditions fixées par décret. 

 
 
ARTICLE 33 - QUORUM - VOTE - EFFETS DES DÉLIBÉBATIONS 

 
33.1 - Vote 

 
Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance de la Société est proportionnel 
à la quotité du capital qu'elle représente, et chaque action donne droit à une voix au moins. 

 
Les votes s'expriment soit à main levée soit par appel nominal ou au scrutin secret, selon ce 
qu'en décide le Bureau de l'assemblée ou les actionnaires. Les actionnaires peuvent aussi 
voter par correspondance. 

 

33.2 - Quorum 
 

Le quorum est calculé sur l'ensemble des actions composant le capital social, sauf dans les 
assemblées spéciales où il est calculé sur l'ensemble des actions de la catégorie intéressée, 
le tout déduction faite des actions privées du droit de vote, 

 
En cas de vote par correspondance, il ne sera tenu compte que des formulaires dûment 
complétés reçus par la Société trois (3) jours au moins avant la date de l'assemblée, les bulletins 
ne donnant aucun sens de vole ou exprimant une abstention sont considérés comme des votes 
négatifs. 

 
Lorsque l'assemblée délibère sur l'approbation d'un apport en nature ou l'octroi  d'un avantage 
particulier, les quorums et majorité ne sont calculés qu'après déduction des actions 



 

 

de l'apporteur ou du bénéficiaire qui n'ont voix délibérative ni pour eux-mêmes, ni comme 
mandataires. 

 

33.3 - Effets des délibérations 
 

L'assemblée générale régulièrement constituée représente  l'universalité  des  actionnaires. Ses 
délibérations prises conformément aux dispositions du Code de commerce et aux statuts 
obligent tous les actionnaires, même les absents, dissidents ou incapables. Toutefois, dans le 
cas où des décisions de l'assemblée générale portent atteinte aux droits d'une catégorie 
d'actions, ces décisions ne deviennent définitives qu'après ratification par une assemblée 
spéciale des actionnaires dont les droits sont modifiés. 

 

 
ARTICLE 34 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 

L'assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du conseil 
d'administration et qui ne relèvent pas de la compétence de l'assemblée générale 
extraordinaire.  

Elle est réunie au moins une (1) fois par an dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice 
social pour statuer sur toutes les questions relatives au compte de cet exercice, sous réserve 
de prolongation de ce délai par décision de justice, et le cas échéant, aux comptes consolidés 
de l'exercice écoulé. Le conseil d'administration présente à l'assemblée son rapport, ainsi que 
les comptes annuels et, le cas échéant, les comptes consolidés.  

En outre, les commissaires aux comptes relatent dans leur rapport l'accomplissement de la 
mission qui leur est dévolue par l'article L 225-235 du Code de commerce. L'assemblée 
générale ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les actionnaires 
présents ou représentés possèdent au moins la moitié des actions ayant le droit de vote.  

Aucun quorum n'est requis sur la deuxième convocation. Elle statue à la majorité des voix dont 
disposent les actionnaires présents ou représentés ou votant par correspondance. 

 

 
ARTICLE 35 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

 
L'assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. 
Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des 
opérations résultant d'un regroupement d'actions régulièrement effectué. 

Par dérogation à la compétence exclusive de l'assemblée extraordinaire pour toute 
modification des statuts, les modifications relatives au montant du capital social et au 
nombre des actions qui le représente, dans la mesure où ces modifications correspondent 
matériellement au résultat d'une augmentation, d'une réduction ou d'un amortissement du 
capital, peuvent être apportées par le conseil d'administration sur délégation. 

L'assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les actionnaires 
présents ou représentés, ou votant par correspondance, possèdent au moins, sur première 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

convocation, la moitié et sur deuxième convocation, le tiers des actions ayant le droit de vote, 
et si les collectivités territoriales sont représentées au moins proportionnellement à leur 
participation au capital social. 

A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure 
de deux (2) mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. Le quorum requis est également 
du cinquième. 

l'assemblëe générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent 
les actionnaires présents ou représentés ou votant par correspondance. 

 

 
ARTICLE 36 – DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 

 
Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication, dans les conditions prévues par la loi, des 
documents nécessaires pour lui permettre de statuer en toute connaissance de cause sur la 
gestion et la marche de la Société. 

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées 
par la législation en vigueur. 

 
A compter du jour où il peut exercer son droit de communication préalable à toute assemblée 
générale, chaque actionnaire a la faculté de poser, par écrit, des questions auquel le conseil 
d'administration sera tenu de répondre au cours de la réunion. 



 

 

TITRE V EXERCICE SOCIAL- COMPTES SOCIAUX- AFFECTATION ET 
REPARTITION DU BENEFICE 

 
 
 

ARTICLE 37 - EXERCICE SOCIAL 
 

Chaque exercice social a une durée d'une (1) année, qui commence le 1er janvier et finit le 
31 décembre. 

Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2016. En outre, les 
actes accomplis pour son compte pendant la période de constitution et repris par la Société 
seront rattachés à cet exercice. 

 

 
ARTICLE 38 - COMPTES ANNUELS 

 
Le conseil d'administration tient une comptabilité régulière des opérations sociales.  Il établit les 
comptes annuels conformément aux dispositions du Code de commerce. 

Conformément à l'article 27 des présents statuts, les comptes établis annuellement ainsi que le 
rapport du commissaire aux comptes, sont transmis au représentant de l'Etat dans le 
département du siège social dans les quinze (15) jours de leur approbation par l'assemblée 
générale. 

 

 
ARTICLE 39 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par 
différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de l'exercice. 

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq 
pour cent (5%) au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse 
d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes 
antérieures et des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et 
augmenté du report bénéficiaire. 

Sur ce bénéfice, l'assemblée générale peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos 
d'affecter à la dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, 
ou de reporter à nouveau. 

Le solde, s'il en existe, est réparti entre tous les actionnaires proportionnellement au nombre 
d'actions appartenant à chacun d'eux. 

En outre, l'assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur 
les réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur 
lesquels les prélèvements sont effectués. 

Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l'exercice. 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci,  inférieurs  au montant du capital 
augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart de 
réévaluation n'est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'assemblée générale, reportées 
à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 

 

 
ARTICLE 40 - ACOMPTES - PAIEMENT DES DIVIDENDES 

 
Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un commissaire aux 
comptes fait apparaitre que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après 
constitution des amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des 
pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve, en application de la loi ou des 
statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des acomptes sur dividende avant 
l'approbation des comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le 
montant du bénéfice ainsi défini. 

L'assemblée générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie du dividende mis en 
distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement du dividende en numéraire 
ou en actions dans les conditions légales. 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l'assemblée 
générale, ou à défaut par le conseil d'administration conformément aux prescriptions des 
articles L.232-12 à L.232-18 du Code de commerce. 

La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf 
(9) mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 

Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des actionnaires sauf lorsque la distribution a 
été effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit que les bénéficiaires 
avaient connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne 
pouvaient l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action en répétition est prescrite 
trois (3) ans après la mise en paiement de ces dividendes. 

Les dividendes non réclamés dans les cinq (5) ans de leur mise en paiement sont prescrits. 



 

 

TITRE VI - PERTES GRAVES - ACHAT PAR LA SOCIETE – 
TRANSFORMATION – DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 
 

ARTICLE 41 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 
 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le conseil d'administration est 
tenu, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces 
pertes, de convoquer l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, à l'effet de 
décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 
relatives au capital minimum dans les sociétés anonymes, et dans le délai fixé par la loi, réduit 
d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce 
délai, les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. 

Dans tous les cas, la décision de l'assemblée générale doit être publiée dans les conditions 
légales et réglementaires. 

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la Société. Il en est de même si l'assemblée n'a pu délibérer valablement. 

Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la 
régularisation a eu lieu. 

 

 

ARTICLE 42 - ACHAT PAR LA SOCIÉTÉ D'UN BIEN APPARTENANT À UN ACTIONNAIRE 
 

Lorsque la Société, dans les deux (2) ans suivant son immatriculation, acquiert un bien 
appartenant à un actionnaire et dont la valeur est au moins égale à un dixième (1/10) du capital 
social, un commissaire, chargé d'apprécier, sous sa responsabilité, la valeur de ce bien, est 
désigné par décision de justice à la demande du président du conseil d'administration. 

Le rapport du commissaire est mis à la disposition des actionnaires. L'assemblée générale 
ordinaire statue sur l'évaluation du bien, à peine de nullité de l'acquisition. 

Le vendeur n'a voix délibérative, ni pour lui-même, ni comme mandataire. 
 

Ces stipulations ne sont pas applicables lorsque l'acquisition est faite en bourse ou sous le 
contrôle d'une autorité judiciaire ou dans le cadre des opérations courantes de la Société et 
conclues à des conditions normales. 

 

 
ARTICLE 43 - TRANSFORMATION 

 
La transformation de la Société n'est possible qu'au cas de sortie des collectivités territoriales 
et de leurs groupements du capital sociale de la Société par la cession totale de 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

leurs actions. Dès lors, la Société cesse d'être soumise aux dispositions des articles L. 1521- 
1 à 1525-3 du Code général des collectivités territoriales. 

La Société peut alors changer de forme juridique si, au moment de la transformation, elle a au 
moins deux (2) ans d'existence et si elle a établi et fait approuver par les actionnaires le bilan 
de ses deux premiers exercices. 

 
La décision de transformation est prise sur le rapport des commissaires aux comptes de la 
Société, lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au capital social. 

La transformation en société en nom collectif nécessite l'accord de tous les associés. En ce 
cas, les conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigibles. 

 
La transformation en société en commandite simple ou par actions est décidée dans les 
conditions prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de tous les associés qui 
acceptent d'être commandités. 

 
La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues 
pour la modification des statuts des sociétés de cette forme. 

 
La transformation en société par actions simplifiées est décidée à l'unanimité des actionnaires. 

 
 
ARTICLE 44 – DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 
Sous réserve des cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, la dissolution de la Société 
intervient à l'expiration du terme fixé par les statuts ou par décision de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires. 

 
Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l'assemblée générale extraordinaire aux 
conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales ordinaires. 

Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
l'actif, même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. 

L'assemblée générale des actionnaires peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à 
en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

 
Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué 
entre les actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital. 

 
En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société, soit 
par décision judiciaire à la demande d'un tiers, soit par déclaration au greffe du Tribunal de 
commerce faite par l'actionnaire unique, entraîne la transmission universelle du patrimoine, 
sans qu'il y ait lieu à liquidation. 

 
En cours de vie sociale, la réduction de la participation des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements en ce compris la Région Nord-Pas de Calais à moins de cinquante pour cent 50% 
plus 1 action du capital ou des droits de vote dans les organes délibérants de la Société entraîne 
de plein droit la dissolution. 



 

 

TITRE VII - CONTESTATIONS - CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ - 
PUBLICATIONS 

 
 

ARTICLE 45 - CONTESTATIONS 
 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou au cours de 
sa liquidation, soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, soit entre 
les actionnaires et la Société, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile 
dans le ressort du tribunal du siège de la Société. 

 
 

ARTICLE 46  -  DÉSIGNATION DES PREMIERS MEMBRES DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 

 

• la Région Nord - Pas de Calais (6 membres), située 151 avenue du Président-
Hoover, 59555 LILLE Cedex représentée par : 

- Monsieur Emmanuel CAU domicilié 151 avenue du Président-Hoover, 
59555 llllE Cedex 

- Madame Nadine LEFEBVRE domiciliée 151 avenue du Président-Hoover, 
59555 LILLE Cedex 

- Monsieur Claude NICOLET domicilié 151 avenue du Président-Hoover, 
59555 LILLE Cedex 

- Madame Hélène PARRA  domiciliée  151  avenue  du  Président-Hoover, 
59555 LILLE Cedex 

- Monsieur Patrick TILLIE   domicilié 151 avenue du Président-Hoover, 
59555 LILLE Cedex 

- Madame Nicole TAQUET-LEROY domiciliée 151 avenue du Président- 
Hoover, 59555 LILLE Cedex 

 
• la Fédération Départementale de !'Energie du 62 (2 membres) : située 40 rue Jean Mermoz 

- 62005 DAINVILLE Cedex, représentée par 
 

- Monsieur   Michel   SERGENT   domicilié    40   rue   Jean  Mermoz  - 62005 
DAINVILLE Cedex 

-  Monsieur  Bruno  DUVERGÉ domicilié   40   rue   Jean Mermoz  - 62005 
DAINVILLE Cedex 

 

• la Communauté d'Agglomération de Saint Omer (1 membre), située 4 rue Albert 
Camus - 62219 LONGUENESSE représentée par 

 
- Monsieur Jean-Pierre LECLERCQ domicilié 4 rue Albert Camus - 62219 

LONGUENESSE 
 

• la Communauté de Communes du Canton de Fruges (1 membre), située au 15  rue  
du Marais - 6231O FRUGES représentée par : 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

- Monsieur Jean-Jacques HILMOINE domicilié 15 rue du Marais - 62310 
FRUGES 

 
• La Communauté Urbaine de Dunkerque (1 membre), située Pertuis de la Marine - 

59386 DUNKERQUE CEDEX représentée par 
 

- Monsieur Jean-Luc DARCOURT domicilié Pertuis de la Marine - 59386 
DUNKERQUE CEDEX 

 
• La Communauté de Communes du Sud Artois (1 membre) située au 5 rue Neuve - 

62452 BAPAUME représentée par: 
 

- Monsieur Gérard DUÉ domicilié 5 rue Neuve - 62452 BAPAUME 
 

• La Caisse des Dépôts et Consignations (1 membre), située 56 rue de Lille, 75007 
PARIS, représentée par : 

 
- Madame Gaëlle VELAY domiciliée 56 rue de Lille, 75007 PARIS 

- Monsieur Marc LEVERT (1 membre) domicilié 56 rue de Lille,75007 

PARIS  

- Monsieur Rodolphe MASSON (1 membre) domicilié 56 rue de Lille, 

75007 PARIS 

• Le Crédit coopératif (1 membre) situé 12 Boulevard Pesaro - 92024 NANTERRE cedex 
représenté par 

 
- Monsieur Jean Michel YOUINOU domicilié 12 Boulevard Pesaro - 92024 

NANTERRE 
 
 

• Le Crédit Agricole Nord de France (1 membre) situé 10 avenue Foch -  BP  369 -  
59020 LILLE CEDEX représenté par 

 
- Monsieur François MACE domicilié 10 avenue Foch - BP 369 - 59020 LILLE 

CEDEX 
 
 

• La Société Energie Partagée Investissement (1 membre) située 10, avenue des 
Canuts, 69120 VAULX-EN-VELIN, représentée par 

 
- Monsieur Erwan BOUMARD domicilié 10, avenue des Canuts, 69120 VAULX- 

EN-VELIN 
 
 
 
 
 
  



 

 
 

 
 
ARTICLE 47 – DESIGNATION DES PREMIERS COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 
Sont nommés pour une durée de six (6) exercices : 

 
- en qualité de commissaire aux comptes titulaires : Cabinet DELOITTE, 67 rue du 

Luxembourg, 59777 Euralille 
 

- en qualité de commissaire aux comptes suppléants: Cabinet BEAS, 195 avenue 
Charles De Gaulle, 92524 Neuilly sur Seine. 

 
 
 

ARTICLE 48 - PUBLICATIONS 
 

Pour faire les dépôts et publications prescrits par la loi en matière de constitution de société, 
tous pouvoirs sont donnés aux porteurs d'expéditions ou d'extraits ou de copies tant des 
présents statuts que des actes et délibérations qui y feront suite. 

 
 
 

ARTICLE 49 - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE 
 

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation 
au registre du commerce et des sociétés. 

Toutefois, les soussignés déclarent que sont repris par la signature des présents statuts les 
actes le cas échéant passés pour le compte de la Société en formation, tels qu'ils sont énoncés 
dans l'état ci-après annexé avec l'indication pour chacun d'eux de l'engagement qui en résultera 
pour la Société. Les actionnaires ont pris connaissance de cet état avant la signature des 
présents statuts. 

 

 

ARTICLE 50 - MANDAT DE PRENDRE DES ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE DE LA 
SOCIETE 

 
Il est donné mandat à Jean-Jacques HILMOINE, à l'effet de prendre les engagements 
suivants au nom et pour le compte de la Société : 

 
signature du pacte d'actionnaires à conclure le 27 novembre 2015 entre les actionnaires 
de la Société, en présence de la Société, cette dernière acceptant, par la conclusion 
dudit pacte, d'être mandataire afin de recueillir l'adhésion de nouveaux actionnaires au 
pacte, dans les conditions visées audit pacte. 
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COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-07 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 56 

Nombre de pouvoirs : 3 

Votes exprimés : 59 (Monsieur GUÉRIN ayant quitté la salle pour le vote et disposant d’un pouvoir) 

Objet : Désignation d’un représentant pour la SAS Energies du Beauvaisis 

Monsieur le Président rappelle que le SE60 est actionnaire, à hauteur de 20% du capital, de la Société 

par Actions Simplifiée (SAS) Energies du Beauvaisis (comme la Communauté d’Agglomération du 

Beauvaisis et la Ville de Beauvais). 

Les activités de la SAS Energies du Beauvais sont :  

• la production, la récupération, la distribution et l’avitaillement d’énergies par l’exploitation de 

systèmes énergétiques non polluants et d’origine renouvelable ; 

 

• l’étude, le développement, le financement, la construction, l’exploitation et la promotion de 

d’installations énergétiques sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis 

et de ses collectivités limitrophes ; 

 

• la valorisation et la commercialisation de l’énergie produite par ces installations. 

A ce titre, le SE60 est représenté à l’Assemblée générale de la SAS Energies du Beauvaisis. 

C’est pourquoi il est proposé au Comité syndical de désigner un représentant. 

 

Le Comité syndical, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L1524-5, 

Vu la délibération n°2024-21 du Comité syndical du 26 mars 2024, visée en préfecture le 17 juin 2024, 

relative à l’entrée au capital de la SAS Energies du Beauvaisis, 

Vu les statuts de la SAS Energies du Beauvaisis, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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DECIDE : 

✓ Article 1er : DE DESIGNER 

o Un délégué titulaire : Monsieur Éric GUÉRIN. 

Conformément à l’article L. 1524-5 du CGCT, Monsieur GUERIN n’a pas participé à la délibération 

relative à sa nomination en tant que représentant du Syndicat d’Energie de l’Oise au sein de la SAS 

Energies du Beauvaisis. 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025, 

Le Président 

 

Éric GUÉRIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES 
Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT Eric ; 
DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR Maxime ; 
AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe ; 
ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; GUERIN Eric ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; 
LEMAIRE Philippe ; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY 
LAHLOUH Pascal ; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle 
; JOLY CONDETTE Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; 
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TARASSI Laurent ; DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS 
Denis ; BATOT Patrick ; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES 
Christophe ; DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE 
KEUKELAERE Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE 
Sébastien ; DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; 
BLANCFENE Jean-Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS 
Didier ; LARCHER Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE 
Daniel ; DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; 
SMAGUINE Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; 
MÉLIN Pierre ; BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET 
Didier ; LE MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; 
BILL Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-
Bernard ; MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; 
KHARROUBI Halima ; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR 
Monnette-Simone ; BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY 
Benjamin ; PASCUAL Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT 
Thierry ; EL OUASTI Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; 
FAYOLLE Pascal ; FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-
Claude ; DUPLESSI Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 56 

 

Nombre de pouvoirs : 3 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 
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LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 
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BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 
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BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-08 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 

vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61  

Objet : Signature promesse de vente - Acquisition de la parcelle T-5 sur la Zone Novaparc 

Monsieur le Président rappelle que les locaux actuels du SE60 (600m² de bureaux, 300m² de sous-sol 

et un parking de 35 places), situés avenue des censives à Tillé, sont devenus trop étroits. 

Pour poursuivre les développements engagés du SE60 et favoriser l’épanouissement des agents, le 

changement de locaux devient indispensable. 

Après une phase de recherches de locaux existants non concluante, le SE60 a souhaité et s’orienter 

vers une construction adaptée et a sollicité la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis en vue 

d’acquérir une parcelle sur la ZAC NOVAPARC. 

Au regard du dossier de candidature déposé, le projet du syndicat a été retenu. 

Par délibération n°2024-22 en date du 26 mars 2024, le Comité syndical avait validé l’acquisition d’une 

parcelle d’environ 8 000 m² sur la zone Novaparc au prix de 55 € HT / m², la superficie définitive et le 

coût d’acquisition définitif devant être confirmés par une nouvelle délibération. 

Monsieur le Président indique que par délibération en date du 25 novembre 2024, le bureau 

communautaire de la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis a autorisé :  

- la présidente ou le vice-président délégué à signer une promesse de vente puis l’acte de vente au 

profit du SE60 (ou de toute autre société qui pourrait s’y substituer dans le cadre du projet) pour 

la parcelle T-5 d’une superficie d’environ 8510 m² au prix de 55 € HT/ m² soit au prix total 

d’environ 468 050 € HT ; 

- le SE 60 ou tout autre intervenant mandaté dans le cadre du projet, à pénétrer sur le terrain pour 

mener à bien les études préalables ; 

- la présidente ainsi que le vice-président délégué à signer tous les documents nécessaires à 

l’aboutissement de ce dossier. 

 

 

 

 



Le Comité syndical, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2024-22 du Comité syndical du 26 mars 2024, visée en préfecture le 17 juin 2024, 

relative à l’acquisition de la parcelle sur la Zone Novaparc, 

Vu la délibération n°A-DEL-2024-0319 du Bureau communautaire de la Communauté d’Agglomération 

du Beauvaisis du 25 novembre 2024, visée en préfecture le 3 décembre 2024, relative à la cession 

foncière au profit du SE 60 – ZAC Novaparc, 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité,  

DECIDE : 

✓ Article 1: D’AUTORISER Monsieur le Président à signer une promesse de vente puis l’acte de 

vente pour la parcelle T-5 d’une superficie d’environ 8510 m² au prix de 55 € HT/ m² soit au 

prix total d’environ 468 050 € HT ; 

 

✓ Article 2 : D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Éric GUERIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-09 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 

vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61  

Objet : Dialogue compétitif pour les futurs locaux du SE 60 

Monsieur le Président rappelle que par délibération en date du 5 décembre 2024, le Comité syndical 

a validé le recours à la procédure du dialogue compétitif en vue de la conclusion d’un marché global 

de performance pour la construction du futur siège du SE60. 

Le Comité syndical doit se prononcer sur la fixation du montant de la prime versée aux candidats admis 

à remettre une offre. 

En principe, la prime est égale au prix estimé des études de conception affecté d’un abattement de 20 

% au plus. 

Le candidat qui sera retenu aura également droit à cette prime. Elle sera prise en compte dans le 

règlement des sommes qui lui sont dues afin d’éviter un double paiement pour une même prestation. 

Sur proposition du jury, la prime peut être minorée ou supprimée si offre insuffisante ou non 

conforme. 

Le Président rappelle ainsi que le montant prévisionnel des travaux est estimé à 6 000 000 € HT, avec 

des honoraires de maîtrise d’œuvre (conception) de l’ordre de 700 000 € HT, soit un peu plus de 11,5 

% du coût des travaux. 

Il précise que, dans le cadre du dialogue compétitif, procédure de sélection retenue, les prestations 

demandées correspondent à un rendu de niveau avant-projet, représentant environ 10 % des 

honoraires de maîtrise d’œuvre, soit 70 000 € HT. 

Comme précisé plus haut, le Président rappelle que le Code de la Commande publique permet 

d’appliquer une réfaction de 20 % sur ce montant pour calculer l’indemnité versée aux candidats non 

retenus. Ainsi, l’indemnité s’élève à 80 % de 70 000 €, soit 56 000 € HT. 

Ce montant peut être arrondi à 50 000 € HT, en tenant compte de la capacité des grands groupes du 

BTP, principaux candidats, à absorber une partie de ces frais dans leur budget développement. 



Le Président propose donc de fixer le montant de la prime versée aux deux candidats non retenus à 

50.000 euros HT (soit 100.000 euros HT au total). Pour le candidat lauréat, cette somme sera à 

considérer comme un acompte à sa rémunération et est inclus à son marché global. 

 

Le Comité syndical, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2024-16 du Comité syndical du 5 décembre 2024, visée en préfecture le 24 avril 

2025, relative à la construction du nouveau siège du SE 60 – Marché Global de Performance, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité,  

DECIDE : 

✓ Article 1 : DE FIXER le montant de la prime versée aux deux candidats non retenus à 50 000 € 

HT, soit un montant total de 100 000 € HT, dans le cadre du Marché Global de Performance 

pour la construction du futur siège du SE 60. 

 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Éric GUERIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-10 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 

vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2024 DU BUDGET GENERAL  

Monsieur le Président précise au comité syndical que, en parallèle du compte administratif, le 
comptable public se doit de présenter le compte de gestion. 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une 
présentation analogue à celle du compte administratif.  

Il comporte notamment : 

• une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et 
comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité) ; 

• le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif de la 
collectivité ou de l’établissement local ; 

Le compte de gestion est également soumis au vote de l’assemblée délibérante qui peut constater 
ainsi la stricte concordance des deux documents (compte administratif et compte de gestion). 

Monsieur le Président informe que l’exécution des dépenses et recettes relatives à l’exercice 2024 a 
été réalisée par le Payeur départemental de l'Oise, et que le compte de gestion établi par ce dernier 
est conforme au compte administratif du syndicat. 

 

 

 

 

 

 



Le Comité syndical, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1 : DE DÉCLARER que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2024 par le comptable 
public, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa 
part. 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Eric GUERIN 

La présente délibération publiée le : 

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 060090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP OISE ETABLISSEMENT : SYNDICAT ENERGIE OISE - SE60
ETAT : II-1
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Résultats budgétaires de l'exercice
36100 - SYNDICAT ENERGIE OISE - SE60 Exercice 2024

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 196 265 363,77 33 937 166,34 230 202 530,11
Titres de recette émis (b) 28 507 194,03 15 274 525,75 43 781 719,78
Réductions de titres (c) 474 991,67 5 150 091,68 5 625 083,35
Recettes nettes (d = b - c) 28 032 202,36 10 124 434,07 38 156 636,43
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 196 265 363,77 33 937 166,34 230 202 530,11
Mandats émis (f) 27 098 306,02 4 314 085,36 31 412 391,38
Annulations de mandats (g) 88 013,14 907,20 88 920,34
Dépenses nettes (h = f - g) 27 010 292,88 4 313 178,16 31 323 471,04
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 1 021 909,48 5 811 255,91 6 833 165,39
(h - d) Déficit



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 060090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP OISE ETABLISSEMENT : SYNDICAT ENERGIE OISE - SE60
ETAT : II-2
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

36100 - SYNDICAT ENERGIE OISE - SE60 Exercice 2024

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2023

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2024
RESULTAT DE L'EXERCICE 2024

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2024

I - Budget principal
Investissement -9 560 398,30 1 021 909,48 -8 538 488,82
Fonctionnement 32 342 741,19 9 808 617,32 5 811 255,91 28 345 379,78

TOTAL I 22 782 342,89 9 808 617,32 6 833 165,39 19 806 890,96
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à caractère industriel et
commercial
36102-MOBILITE DURABLE SE60
Investissement -146 712,42 -30 138,31 -176 850,73
Fonctionnement 442 143,58 67 982,42 33 921,64 408 082,80

Sous-Total 295 431,16 67 982,42 3 783,33 231 232,07
36103-ENERGIES
RENOUVELABLES SE60
Investissement -561 621,97 249 038,37 -312 583,60
Fonctionnement 1 266 689,57 338 603,80 22 158,56 950 244,33

Sous-Total 705 067,60 338 603,80 271 196,93 637 660,73
TOTAL III 1 000 498,76 406 586,22 274 980,26 868 892,80

TOTAL I + II + III 23 782 841,65 10 215 203,54 7 108 145,65 20 675 783,76



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-11 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 

vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2024 DU BUDGET RATTACHÉ « Mobilité » 

Monsieur le Président précise au comité syndical que, en parallèle du compte administratif, le 
comptable public se doit de présenter le compte de gestion. 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une 
présentation analogue à celle du compte administratif.  

Il comporte notamment : 

• une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et 
comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité) ; 

• le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif de la 
collectivité ou de l’établissement local ; 

Le compte de gestion est également soumis au vote de l’assemblée délibérante qui peut constater 
ainsi la stricte concordance des deux documents (compte administratif et compte de gestion). 

Monsieur le Président informe que l’exécution des dépenses et recettes relatives à l’exercice 2024 du 
budget rattaché « Mobilité » a été réalisée par le Payeur départemental de l’Oise, et que le compte de 
gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif du syndicat. 

 

 

 

 

 

 



Le Comité syndical, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1 : DE DÉCLARER que le compte de gestion du budget rattaché « Mobilité » dressé pour 
l'exercice 2024 par le comptable public, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle 
ni observation, ni réserve de sa part. 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Éric GUERIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 060090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP OISE ETABLISSEMENT : MOBILITE DURABLE SE60
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Résultats budgétaires de l'exercice
36102 - MOBILITE DURABLE SE60 Exercice 2024

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 546 537,29 1 236 606,19 1 783 143,48
Titres de recette émis (b) 291 559,05 865 915,58 1 157 474,63
Réductions de titres (c) 16 238,36 16 238,36
Recettes nettes (d = b - c) 275 320,69 865 915,58 1 141 236,27
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 546 537,29 1 236 606,19 1 783 143,48
Mandats émis (f) 305 459,00 862 167,88 1 167 626,88
Annulations de mandats (g) 30 173,94 30 173,94
Depenses nettes (h = f - g) 305 459,00 831 993,94 1 137 452,94
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 33 921,64 3 783,33
(h - d) Déficit 30 138,31



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 060090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP OISE ETABLISSEMENT : MOBILITE DURABLE SE60
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

36102 - MOBILITE DURABLE SE60 Exercice 2024

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2023

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2024
RESULTAT DE L'EXERCICE 2024

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2024

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
MOBILITE DURABLE SE60
Investissement -146 712,42 -30 138,31 -176 850,73
Fonctionnement 442 143,58 67 982,42 33 921,64 408 082,80

Sous-Total 295 431,16 67 982,42 3 783,33 231 232,07
TOTAL III 295 431,16 67 982,42 3 783,33 231 232,07

TOTAL I + II + III 295 431,16 67 982,42 3 783,33 231 232,07



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-12 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 

vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2024 DU BUDGET RATTACHÉ « Énergies Renouvelables » 

Monsieur le Président précise au comité syndical que, en parallèle du compte administratif, le 
comptable public se doit de présenter le compte de gestion. 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une 
présentation analogue à celle du compte administratif.  

Il comporte notamment : 

• une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et 
comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité) ; 

• le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif de la 
collectivité ou de l’établissement local ; 

Le compte de gestion est également soumis au vote de l’assemblée délibérante qui peut constater 
ainsi la stricte concordance des deux documents (compte administratif et compte de gestion). 

Monsieur le Président informe que l’exécution des dépenses et recettes relatives à l’exercice 2024 du 
budget rattaché « Energies Renouvelables » a été réalisée par le Payeur départemental de l’Oise, et 
que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif du syndicat. 

 

 

 

 

 

 



Le Comité syndical, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1 : DE DÉCLARER que le compte de gestion du budget rattaché « Énergies 
Renouvelables » dressé pour l'exercice 2024 par le comptable public, visé et certifié conforme 
par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Éric GUERIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 060090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP OISE ETABLISSEMENT : ENERGIES RENOUVELABLES SE60

21/

Résultats budgétaires de l'exercice
36103 - ENERGIES RENOUVELABLES SE60 Exercice 2024

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 1 681 973,80 960 606,37 2 642 580,17
Titres de recette émis (b) 750 471,59 37 024,46 787 496,05
Réductions de titres (c)
Recettes nettes (d = b - c) 750 471,59 37 024,46 787 496,05
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 1 681 973,80 960 606,37 2 642 580,17
Mandats émis (f) 501 434,22 14 865,90 516 300,12
Annulations de mandats (g) 1,00 1,00
Depenses nettes (h = f - g) 501 433,22 14 865,90 516 299,12
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 249 038,37 22 158,56 271 196,93
(h - d) Déficit



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 060090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP OISE ETABLISSEMENT : ENERGIES RENOUVELABLES SE60

22/

Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

36103 - ENERGIES RENOUVELABLES SE60 Exercice 2024

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2023

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2024
RESULTAT DE L'EXERCICE 2024

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2024

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
ENERGIES RENOUVELABLES SE60
Investissement -561 621,97 249 038,37 -312 583,60
Fonctionnement 1 266 689,57 338 603,80 22 158,56 950 244,33

Sous-Total 705 067,60 338 603,80 271 196,93 637 660,73
TOTAL III 705 067,60 338 603,80 271 196,93 637 660,73

TOTAL I + II + III 705 067,60 338 603,80 271 196,93 637 660,73



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° CS-0205-04-04-13 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 56 

Nombre de pouvoirs : 3 

Votes exprimés : 59 (Monsieur GUÉRIN ayant quitté la salle pour le vote et disposant d’un pouvoir) 

Objet : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET PRINCIPAL 

Le comité syndical, est amené à délibérer sur le compte administratif de l'exercice 2024 dressé par 

Monsieur Éric GUÉRIN, Président. 

Conformément à l’article L.1612-12 du CGCT, l’ordonnateur rend annuellement compte des opérations 

budgétaires qu’il a exécutées. A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 décembre de 

l’année N+1, il établit le compte administratif du budget principal et de l’ensemble des budgets 

annexes associés. 

Le compte administratif a pour objet de : 

- Rapprocher les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de 

l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en 

dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; 

- Présenter les résultats comptables de l’exercice ; 

- Soumettre pour approbation à l’assemblée délibérante le compte administratif qu’elle arrête 

définitivement par un vote qui doit se produire avant le 30 juin qui suit la clôture de l’exercice. 

Conformément à l’article 2313-1 du CGCT, une présentation brève et synthétique retraçant les 

informations financières essentielles est jointe au compte administratif afin de permettre aux citoyens 

d'en saisir les enjeux. 

Ladite présentation, ainsi que la note explicative de synthèse annexée au compte administratif, 

conformément à l'article L. 2121-12 du CGCT, sont mises en ligne sur le site internet du Syndicat.  

Le Comité Syndical, sous la présidence de Monsieur Guy GODEFROY, délibérant sur le compte 

administratif de l'exercice 2024 dressé par Monsieur GUÉRIN, Président, après s'être fait présenter le 

budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré, 



Le Comité syndical, 

Hors de la présence de Monsieur le Président Éric GUÉRIN, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1 : DE LUI DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif 2024, 

lequel peut se résumer ainsi :  

 

✓ Article 2 : DE CONSTATER, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des 

comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 

relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement 

du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux 

différents comptes ; 

 

✓ Article 3 : DE RECONNAÎTRE la sincérité des restes à réaliser ; 

 

✓ Article 4 : D’ARRÊTER les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Éric GUÉRIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  

Résultat 

clôture 2023
1068 (2024)

clôture 2023 -

1068
Résultat 2024 Clôture 2024 Solde RAR

Résultat 2024 

RAR compris

Investissement -9 560 398,30 9 808 617,32 0,00 1 021 909,48 -8 538 488,82 -2 517 085,69 -11 055 574,51

Fonctionnement 32 342 741,19 0,00 22 534 123,87 5 811 255,91 28 345 379,78 0,00 28 345 379,78

22 782 342,89 9 808 617,32 22 534 123,87 6 833 165,39 19 806 890,96 -2 517 085,69 17 289 805,27
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES 
Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT Eric ; 
DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR Maxime ; 
AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe ; 
ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; GUERIN Eric ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; 
LEMAIRE Philippe ; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY 
LAHLOUH Pascal ; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle 
; JOLY CONDETTE Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; 
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TARASSI Laurent ; DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS 
Denis ; BATOT Patrick ; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES 
Christophe ; DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE 
KEUKELAERE Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE 
Sébastien ; DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; 
BLANCFENE Jean-Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS 
Didier ; LARCHER Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE 
Daniel ; DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; 
SMAGUINE Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; 
MÉLIN Pierre ; BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET 
Didier ; LE MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; 
BILL Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-
Bernard ; MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; 
KHARROUBI Halima ; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR 
Monnette-Simone ; BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY 
Benjamin ; PASCUAL Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT 
Thierry ; EL OUASTI Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; 
FAYOLLE Pascal ; FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-
Claude ; DUPLESSI Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 56 

 

Nombre de pouvoirs : 3 
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Résultats budgétaires de l'exercice
36100 - SYNDICAT ENERGIE OISE - SE60 Exercice 2024

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 196 265 363,77 33 937 166,34 230 202 530,11
Titres de recette émis (b) 28 507 194,03 15 274 525,75 43 781 719,78
Réductions de titres (c) 474 991,67 5 150 091,68 5 625 083,35
Recettes nettes (d = b - c) 28 032 202,36 10 124 434,07 38 156 636,43
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 196 265 363,77 33 937 166,34 230 202 530,11
Mandats émis (f) 27 098 306,02 4 314 085,36 31 412 391,38
Annulations de mandats (g) 88 013,14 907,20 88 920,34
Dépenses nettes (h = f - g) 27 010 292,88 4 313 178,16 31 323 471,04
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 1 021 909,48 5 811 255,91 6 833 165,39
(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

36100 - SYNDICAT ENERGIE OISE - SE60 Exercice 2024

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2023

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2024
RESULTAT DE L'EXERCICE 2024

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2024

I - Budget principal
Investissement -9 560 398,30 1 021 909,48 -8 538 488,82
Fonctionnement 32 342 741,19 9 808 617,32 5 811 255,91 28 345 379,78

TOTAL I 22 782 342,89 9 808 617,32 6 833 165,39 19 806 890,96
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à caractère industriel et
commercial
36102-MOBILITE DURABLE SE60
Investissement -146 712,42 -30 138,31 -176 850,73
Fonctionnement 442 143,58 67 982,42 33 921,64 408 082,80

Sous-Total 295 431,16 67 982,42 3 783,33 231 232,07
36103-ENERGIES
RENOUVELABLES SE60
Investissement -561 621,97 249 038,37 -312 583,60
Fonctionnement 1 266 689,57 338 603,80 22 158,56 950 244,33

Sous-Total 705 067,60 338 603,80 271 196,93 637 660,73
TOTAL III 1 000 498,76 406 586,22 274 980,26 868 892,80

TOTAL I + II + III 23 782 841,65 10 215 203,54 7 108 145,65 20 675 783,76
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Décisions budgétaires
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Budget 2024 « normalisé » : baisse apparente en recettes ( impact TCFE  et écritures 

d’ordre 2,1M)/idem dépenses avec écriture d’ordre

D’où analyses nécessaires pour identifier les évolutions  / points de vigilance et neutraliser 

les mouvements ponctuels 

Présentation « brute » des évolutions

✓ En fonctionnement 2024/2023

✓En investissement 2024/2023

2023 2024

Dépenses 7,01 M€ 4,31 M€ - 2,70 M€

Recettes 13,48 M€ 10,12 M€ - 3,36 M€

2023 2024

Dépenses 34,19 M€ 36,57 M€ + 2,38 M€

Recettes 24,63 M€ 28,03 M€ + 3,4 M€

Poursuite du 
dynamisme des 
investissements
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TCFE (1re source de 
recettes) +
R2 : 1 684 827 € 
(lissage du calcul)
= Fonds propres SE60
 financement des 

travaux

R1 : 856 860 € 
+ Financement de 
l’ingénierie par des 
recettes de services / 
rémunération des 
prestations (dont 
achats d’énergie)
 financement 
des frais de personnel

Taxe sur l'électricité; 
€6 648 707,89 ; 65,7%

R2; 
€1 684 826,71 ; 16,6%

R1; 
€856 860,00 ; 8,5%

Frais de gestion;
 €339 811,68 ; 3,4%

Dotations, subventions et participations ; 
€436 334,52 ; 4,3%

CEE; 
€157 893,27 ; 1,6%

Recettes de fonctionnement : 10 124 434,07 € 

à concilier avec accroissement compétences 
et besoins collectivités pour financer des 

services/ études supplémentaires 
( ACTEE, fonds vert %  frais de gestion…….) 

ou frais de personnel 
Soit 702 590 € équivalent au R1



Compte administratif - Budget Principal

4

Légère hausse à 10 M€ 
(+3,26%) hors régul. TCFE 
et écritures d’ordre

▪ Baisse TCFE de 143 k€ 
hors régul
(- 1,62 M€ avec régul)
65,67% des recettes
Point de vigilance :
baisse de la conso 
d’énergie de 12%)

▪ Stabilité des 
Redevances Enedis
R1 + R2 = 25 % des 
recettes 

Liquidés 2023 Liquidés 2024
% du 

Budget 
% Evolut°

Montant  

Evolution

RECETTES FONCTIONNEMENT 13 483 399,00 € 10 124 434,07 € -24,91% -3 358 964,93 €

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 185 887,48  €          266 256,30 € 2,63% 43,24% 80 368,82 €
73 - Impôts et taxes 8 271 799,65  €       6 648 707,89 € 65,67% -19,62% -1 623 091,76 €
Taxe sur la consommation finale d'électricité 8 271 799,65  €       6 648 707,89 € 65,67% -19,62% -1 623 091,76 €
74 - Dotations, subventions et participations 86 517,37  €            436 334,52 € 4,31% 404,33% 349 817,15 €
Participations Régions -  €                        43 535,08 € 0,43% 43 535,08 €
Autres subventions et participations 62 886,96  €            206 442,43 € 2,04% 228,28% 143 555,47 €
ADEME 23 494,80  €            132 705,52 € 1,31% 464,83% 109 210,72 €
Communes membres du GFP -  €                        52 879,62 € 0,52% 52 879,62 €
FCTVA 135,61  €                  771,87 € 0,01% 469,18% 636,26 €
75 - Autres produits de gestion courante 2 675 683,52  €       2 742 865,62 € 27,09% 2,51% 67 182,10 €
R1 843 601,00  €          856 860,00 € 8,46% 1,57% 13 259,00 €
R2 1 656 164,24  €       1 684 826,71 € 16,64% 1,73% 28 662,47 €
Vente de câble déposé 2 394,00  €               24 352,50 € 0,24% 917,23% 21 958,50 €
CEE EP 172 356,63  €          142 436,64 € 1,41% -17,36% -29 919,99 €
CEE Energie 15 456,63 € 0,15% 15 456,63 €
Autres 1 166,65  €               18 933,14 € 0,19% 1522,86% 17 766,49 €
76 - Produits financiers (parts sociales, OAT) 2 841,30  €               248,20 € 0,00% -91,26% -2 593,10 €
77 - Produits exceptionnels (cession) 15 000,00  €            0,00 € 0,00% -100,00% -15 000,00 €
78 - Reprise sur amortissements, dépréciations et provisions 47 577,67  €            0,00 € 0,00% -100,00% -47 577,67 €
013 - Atténuations de charges 2 734,79  €               30 021,54 € 0,30% 997,76% 27 286,75 €
042-Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 195 357,22  €       0,00 € 0,00% -100,00% -2 195 357,22 €

régul TCFE années antérieures 1 593 198,65 €        113 329,89 €           
T C F E  de l'année 6 678 601,00 €        6 535 378,00 €        -2,14% 143 223,00 €-          

R ecettes  h o rs  042 et rég u l T C F E 9 694 843,13 €        10 011 104,18 €     3,26% 316 261,05 €          

C A  2024
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Recettes de fonctionnement en baisse : - 25 % (- 3,36 M€)
En légère hausse hors écritures d’ordre et régul TCFE : + 3% (+ 0,3 M€)

• 70/ Progression des Frais de gestion correspondant aux opérations pour compte de tiers (Signalisation 

tricolore, Eclairage de stade, MES Montataire / EP Creil, Télégestion…)

Baisse frais de gestion groupement achat (-68 k€) : Gaz uniquement en 2024 pour 39 k€ (Electricité ET Gaz 

en 2023 pour 107 k€)

Conventions suivi conso Energie (56 500 €)

Remboursement par autres syndicats des frais de congrès FNCCR et Assises Dunkerque (+27 610 €)

• 73/ Baisse de la TCFE : 6,65 M€ (- 1,62 M€, soit -20%) = 66% des recettes

dont 6 535 378 € au titre de l’année 2024 et 113 330 € régularisations années antérieures (versées par les 

fournisseurs)

 - 143 223 € hors régul. Forte baisse des consommations dans l’Oise (12% contre 4 ou 5% au 

niveau national) : sobriété énergétique en lien avec coût de l’énergie + travaux de rénovation

• 74/ Hausse des recettes (+350 000 €) liées au diagnostics EP (Fonds Vert et Lum’Acte) et à l’Energie (suivi 

télégestion – DEE – ACTEE – Diagnostics Bâtiments)

• 75/ Stabilité des redevances liées à la concession versées par Enedis : 2,5 M€ (+ 42 000 €)

Baisse des CEE perçus (- 15 000 €)

• 77/ Pas de cession en 2024
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Hors subvention budgets 
annexes et écritures 
d’ordre
Hausse à 3,9 M€
(3,5 M€ en 2023)

1er poste de dépenses = 
chapitre 012 (2,3M€)

2me poste = chapitre 011
(1,23 M€) 
Services supports (MG + 
Communication + 
Informatique) ET
dépenses d’études (art. 
617) des services 
opérationnels

Subv budgets annexes

Charges de personnel et frais 
assimilés; €2 311 458,96 ; 53,6%

Charges exceptionnelles - subv. Budgets annexes; 
€480 311,47 ; 11,1%

Opérations de transfert entre sections; 
€213 012,06 ; 4,9%

Divers; 
€61 712,15 ; 1,4%

Energie; 
€312 951,58 ; 7,3%

Travaux; 
€334 144,66 ; 7,7%

Concession et Achats 
d'énergie; €30 060,84 ; 0,7%

Frais Généraux; 
€416 075,99 ; 9,6%

Informatique; 
€44 201,53 ; 1,0%

Communication; 
€88 269,92 ; 2,0%

Dotation aux amortissements; 
€20 979,00 ; 0,5% Dépenses de fonctionnement 

4 313 178,16 €

Excédent de fonctionnement 2024 : 5 811 255,91 €

Excédent de fonctionnement 2023 : 6 471 672,05 €

Baisse de de l’excédent de 0,66 M€ mais 0,2 

reversés au BA IRVE
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▪ Chap. 011 comprend : 
Services supports (MG + 
Communication + 
Informatique)
ET dépenses d’études 
(art. 617) des services 
opérationnels

▪ Maintien Chap. 012 à 
2,31 M€ ( maintien 
salaires et compensation 
agents)

▪ Diminution chap. 65 : 
subvention d’équilibre 
temporaire aux budgets 
annexes (-0,8 M€)

▪ Ecritures de transfert 
entre sections préalables 
à M57 (-2,3 M€)

Liquidés 2023 Liquidés 2024
% du 

Budget 
% Evolut°

Montant  

Evolution

DEPENSES FONCTIONNEMENT 7 011 726,95 € 4 313 178,16 € 141% -45% -3 138 383,02 €

011 - Charges à caractère général 824 076,73  €          1 225 704,52  €       28,42% 48,74% 401 627,79 €
Frais Généraux 287 484,49  €          416 075,99 € 9,65% 44,73% 128 591,50 €
Energie 180 999,90  €          312 951,58 € 7,26% 72,90% 131 951,68 €
Réseaux 196 291,49  €          334 144,66 € 7,75% 70,23% 137 853,17 €
Concession et Achat d'Energie 49 871,33  €            30 060,84 € 0,70% -39,72% -19 810,49 €
IRVE 47 133,60  €            0,00 € 0,00% -100,00% -47 133,60 €
Informatique 42 179,21  €            44 201,53 € 1,02% 4,79% 2 022,32 €
Communication 20 116,71  €            88 269,92 € 2,05% 338,79% 68 153,21 €
012 - Charges de personnel et frais assimilés 2 314 329,24  €       2 311 458,96 € 53,59% -0,12% -2 870,28 €
014 - Atténuations de produits 24 860,38  €            0,00 € 0,00% -100,00% -24 860,38 €
65 - Autres charges de gestion courante 1 380 581,17  €       539 119,15 € 12,50% -60,95% -841 462,02 €
Reversement TCFE 309 207,00  €          277 407,00 € 6,43% -10,28% -31 800,00 €
Subvention budgets annexes 1 000 000,00  €       200 000,00 € 4,64% -80,00% -800 000,00 €
Elus 57 290,67  €            58 047,39 € 1,35% 1,32% 756,72 €
Autres 14 083,50  €            3 664,76 € 0,08% -73,98% -10 418,74 €
66 - Charges financières (intérêt emprunt, ICNE) -  €                        0,00 € 0,00% 0,00 €
67 - Charges exceptionnelles 1 340,14  €               2 904,47 € 0,07% 116,73% 1 564,33 €
68 - Dotations aux amortissements et provisions -  €                        20 979,00 € 0,49% 20 979,00 €
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 466 539,29  €       213 012,06 € 4,94% -91,36% -2 253 527,23 €

D ép en s es  h o rs  042 et s u b v en tio n  b u d g ets  an n ex es 3 545 187,66 €        3 900 166,10 €        10,01% 354 978,44 €          

C A  2024
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Dépenses de fonctionnement en baisse : - 45 % (- 3,1 M€) à 4,3 M€
dont 0,2 M€ subvention temporaire d’équilibre budget annexe Mobilité

Hors subvention BA et écritures de transfert => 3,9 M€ (+ 10%)

• Chap. 011 :  Augmentation des dépenses à caractère général (+ 0,4 M€ / + 48,74%), dont : 

Augmentation des frais généraux  / services supports hors art. 617 (+ 184 370 € / + 40%)

- Maintien à 460 k€ des dépenses liées au fonctionnement de la structure (carburant-énergie-maintenance  

fournitures-formation)

- RH : cabinet de recrutement (53 k€) / coaching (8k€) 

Ponctuel lié au contexte 2024 : enquête administrative (21 k€) / avocats (15 k€)

-  Augmentation des frais de communication en lien avec Congrès FNCCR Besançon / Assises Dunkerque

   (55 271€). Remboursement par autres syndicats (27 610 €) => 27 661 € à charge SE60

Consultant externe (11 580 €)

- Lancement Assistance à Maîtrise d’ouvrage pour nouveaux locaux (28 350 €)

- Expert comptable pour déclaration impôt sur les sociétés des budgets annexes (9 960 €)

▪ Chap 11 : hausse des 
frais généraux (+ 40%)

▪Ponctuel: 
✓ Congrès FNCCR
✓ Pbq RH dont recrutement 

et contentieux directeurs
✓ Lancement AMO 

nouveaux locaux

▪Stabilité des frais 
courants de 
fonctionnement ou 
liés activités SE60
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Activités / services aux communes (art. 617 études) en hausse (+ 217 260 € / +60%)

- Concession : mission de contrôle d’Enedis par l’AEC terminée (- 27 150 €).

- Achat Energie (+ 8 688 €) : accompagnement flexibilité par Eleneo + Nouvel AMO McMA Solutions

   pour lancement accord-cadre

- Energie : hausse des frais d’études menées par le pôle Energie (+ 120 339 €) : 

Fin des missions de maîtrise d’oeuvre et des diagnostics techniques pour les installations photovoltaïques 

(phase travaux débutée en 2023 (-20 234 €)

Nv marché de diagnostics préalables des bâtiments en 2024 => 4 Diag. en 2023 – 30 en 2024 (+ 117 236€)

Diagnostics d’Efficacité Energétique (+ 27 698 €)

- Réseaux : nouvelle vague de diagnostics éclairage public (+ 142 829 €) financés par Fonds Vert

   et Lum’Acte.

• Chap 012 : Maintien des frais de personnel à 2,3 M€

• Chap. 65 : 

        

         Subventions aux budget annexe IRVE de 0,2 M€ (1 M€ en 2023 / -0,8 M€)

Reversement TCFE partiel (Lagny-le-Sec et Noyon reporté en 2025 : 152 875 €)

▪ Frais d’étude en  
hausse (+ 60%)
Reprise des  Diag. EP , 
Bâtiments et Efficacité 
Energétique

▪ Chap 65 : 
Ponctuel : versement 
aux BA (- 0,8M €)
Et à prévoir: 
reversement TCFE 
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Hors 1068 , légère 
hausse des recettes 
d’investissement
à 18 M€ 

Origine financement 
Travaux 
Communes: 30%

Sub: 18% 
CD60: 8,5%
FACE: 4,7%
Art8 et PCT: 3%
Fonds vert: 2%

SE60: environ 43% 
FCTVA: 7% 

Travaux sous mandat: 
8% des recettes (soit 
2,34 M€)

Excédents de fonctionnement 
capitalisés; 

€9 808 617,32 ; 35,0%

FCTVA; 
€1 921 969,44 ; 6,9%

Travaux 
département; 

€2 384 590,00 ; 
8,5%

Travaux - Fonds Vert; 
€566 796,33 ; 2,0%

Travaux - Autres; 
€8 538 423,80 ; 30,5%

Travaux - FACE; 
€1 316 371,60 ; 4,7%

Opérations sous mandat - Energie; 
€828 088,56 ; 3,0%

Opérations sous mandat - IRVE;
 €24 179,57 ; 0,1%

Opérations sous mandat - Travaux; 
€1 487 266,27 ; 5,3%

Travaux - PCT;
 €383 626,54 ; 1,4%

Travaux - Article 8 / RODP; 
€437 961,12 ; 1,6%

Opérations de transfert entre sections; 
€213 012,06 ; 0,8%

Divers; 
€121 299,75 ; 0,4%

Recettes d'investissement
28 032 202,36 €
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En 2024 + 5M€ 
prélevés sur les fonds 
propres pour financer 
les travaux/ aides EP 
…

Hors  1068 et écritures 
d’ordre
Progression 0,5 M€

▪ 94 %  des recettes 
liées aux travaux

RECETTES INVESTISSEMENT 24 629 470,53 € 28 032 202,36 € 16,18% 3 985 142,23 €

10 - Dotations, fonds divers et réserves 6 049 230,05 € 11 730 586,76 € 41,85% 93,92% 5 681 356,71 €
1068-Excédents de fonctionnement capitalisés 4 690 228,33 € 9 808 617,32 € 34,99% 109,13% 5 118 388,99 €
FCTVA - Réseaux 1 321 223,00 € 1 889 268,84 € 6,74% 42,99% 568 045,84 €
FCTVA - Moyens Généraux 37 778,72 € 32 700,60 € 0,12% -13,44% -5 078,12 €
13 - Subventions d'investissement 14 675 669,26 € 13 630 101,39 € 48,62% -7,12% -1 045 567,87 €
R éseaux - D épartement 2 423 230,00 € 2 384 590,00 € 8,51% -1,59% -38 640,00 €
R éseaux - F A C E 1 617 919,94 € 1 316 371,60 € 4,70% -18,64% -301 548,34 €
R éseaux - P C T 883 566,68 € 383 626,54 € 1,37% -56,58% -499 940,14 €
R éseaux - A rticle 8 / R OD P 1 010 737,41 € 437 961,12 € 1,56% -56,67% -572 776,29 €
R éseaux - F onds V ert 291 578,63 € 566 796,33 € 2,02% 94,39% 275 217,70 €
R éseaux - A utres (communes - particuliers - S C I - Orang e… ) 8 420 719,92 € 8 538 423,80 € 30,46% 1,40% 117 703,88 €
E nerg ie - A C T E E 15 666,68 € 2 332,00 € 0,01% -85,11% -13 334,68 €
IR V E  - D épartement 12 250,00 € 0,00 € 0,00% -100,00% -12 250,00 €
16 - Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 0,00 € 0,00% 0,00 €
021 - Virement de la section de fonctionnement 0,00 € 0,00 € 0,00% 0,00 €
21 - Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 € 0,00% 0,00 €
23 - Immobilisations en cours 23 997,33 € 63 946,57 € 0,23% 166,47% 39 949,24 €
Réseaux 23 997,33 € 63 946,57 € 0,23% 166,47% 39 949,24 €
024 - Produits de cessions 0,00 € 0,00 € 0,00% 0,00 €
27 - Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 € 0,00% 0,00 €
040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 466 539,29 € 213 012,06 € 0,76% -91,36% -2 253 527,23 €
041 - Opérations patrimoniales 20 951,72 € 0,00 € 0,00% -100,00% -20 951,72 €
204 - Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 € 0,00% 0,00 €
45811 - Opérations sous mandats 34 882,35 € 55 021,18 € 0,20% 57,73% 20 138,83 €
45822 - Opérations sous mandats 1 358 200,53 € 2 339 534,40 € 8,35% 72,25% 981 333,87 €
Energie 1 129 237,38 € 828 088,56 € 2,95% -26,67% -301 148,82 €
IRVE 56 501,69 € 24 179,57 € 0,09% -57,21% -32 322,12 €
Réseaux 172 461,46 € 1 487 266,27 € 5,31% 762,38% 1 314 804,81 €

Recettes hors 1068 et écritures d'ordre 17 472 702,91 € 18 010 572,98 € 3,08% 537 870,07 €

C A  2024
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o Recettes d’investissement (hors RAR) en hausse : + 16 % (+ 4 M€)

dont + 5 M€ : excédent de fonctionnement capitalisé (art. 1068)

         - 1 M€ : subventions (chap. 13)
hors écritures de transfert et 1068 => en hausse à 18 M€ (17,5 M€ en 2022 / + 0,5 M€) 

 

• 10/ Augmentation de la couverture du besoin de financement (de 4,7 M€ à 9,8 M€)

         FCTVA  : en hausse de 568 k€ (correspond aux travaux EP payés en 2023)

• 13/ Subventions / Participations liées aux Travaux Réseaux (+ 2,7 M€)

▪ Maintien des attributions de subvention du CDOise à un niveau élevé (2,4 M€)

▪ Dotation Fonds Vert pour travaux d’éclairage public (+ 275 k€)

▪ Diminution recettes FACE (- 300 k€)

▪ Baisse PCT (- 500 k€) et Article 8 (- 570 k€). Régularisations en 2023 des années 

antérieures.

• 45/ Baisse des recettes Energie (- 300 k€)  sur travaux de télégestion ET 

photovoltaïque et Hausse des recettes Réseaux (+ 1,3 M€, dont Montataire 335 k€ et 

Creil 490 k€).

     IRVE : bornes dédiées collectivités

Maintien du niveau des engagements reportés en 2025 : 17,84 M€ (17,95 M€ en 2024)

Les Ressources 
« externes » (Fonds 
Vert - FACE - CD60 - 
ACTEE) représentent 
15% des recettes 
d’investissement
(4,27 M€) variables 

Pérenniser le FACE en 
fiabilisant sa gestion et 
son efficacité
 

Les ressources de la 
concession pérennes 
(PCT et article 8) 3% 
des recettes (0,8 M€)

Moindre activité 
énergie en 2024
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Hors report déficit n-1 
et écritures d’ordre
Hausse de 0,9 M€ des 
travaux

➢ 67% des dépenses 
d’investissement 
(compris report n-1) = 
immo en cours (24,2 
M€): 

▪94 % des dépenses liées 
aux Réseaux
▪ 4% liées au PV

Opérations sous mandat 
7%  dépenses
(2,14 M€)

➢ Sub d’équipements: 
1%

➢ Immo propres SE60: - 
de 1% des dépenses

Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté; 

€9 560 398,30 ; 26,14%

Immobilisations corporelles - 
Informatique; €6 426,84 ; 0,02%

Immobilisations corporelles - Moyens 
généraux; €72 136,03 ; 0,20%

Immobilisations en cours - Travaux; 
€24 180 371,35 ; 66,12%

Participations;
€46 000,00 ; 0,13%

Opérations sous mandat - Energie; 
€1 007 161,08 ; 2,75%

Opérations sous mandat - IRVE; 
€23 775,70 ; 0,07%

Opérations sous mandat - Travaux; 
€1 106 200,02 ; 3,02%

Subventions d'équipements versées - 
Energie; €179 979,77 ; 0,49%

Subventions d'équipements versées - 
IRVE; €4 022,83 ; 0,01%

Subventions d'équipements versées - Réseaux; 
€224 760,22 ; 0,61%

Divers; 
€159 459,04 ; 0,44%

Dépenses d'investissement
36 570 691,18 €
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▪ Forte augmentation 
du solde n-1/ +3,6 M€

▪ Chap. 13 : + de régul 
de subvention

▪ Chap. 16 : pas 
d’emprunt en cours 

▪ Chap. 26 : 
participation SAS du 
Beauvaisis (46 k€) que 
0,13% du budget mais 
Investissement pour 
l’avenir

Liquidés 2023 Liquidés 2024
% du 

Budget 
% Evolut°

Montant  

Evolution

DEPENSES INVESTISSEMENT 34 189 868,83 € 36 570 691,18 € 6,96% 2 380 822,35 €

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 5 917 628,00  €       9 560 398,30 € 26,14% 61,56% 3 642 770,30 €
13 - Subventions d'investissement 30 784,22  €            135 713,20 € 0,37% 340,85% 104 928,98 €
Réseaux 30 784,22  €            135 713,20 € 0,37% 340,85% 104 928,98 €
16 - Emprunts et dettes assimilées 0,06  €                      0,00 € 0,00% -100,00% -0,06 €
20 - Immobilisations incorporelles 34 124,98  €            20 545,84 € 0,06% -39,79% -13 579,14 €
Energie 6 132,00 € 0,02% 6 132,00 €
Informatique 34 124,98  €            14 413,84 € 0,04% -57,76% -19 711,14 €
21 - Immobilisations corporelles 207 774,87  €          78 562,87 € 0,21% -62,19% -129 212,00 €
Energie 24 729,75  €            0,00 € 0,00% -100,00% -24 729,75 €
Communication -  €                        0,00 € 0,00% 0,00 €
Informatique 50 259,77  €            6 426,84 € 0,02% -87,21% -43 832,93 €
Moyens Généraux 38 853,21  €            72 136,03 € 0,20% 85,66% 33 282,82 €
Réseaux 93 932,14  €            0,00 € 0,00% -100,00% -93 932,14 €
23 - Immobilisations en cours 23 221 066,45  €     24 180 371,35 € 66,12% 4,13% 959 304,90 €
Réseaux 23 221 066,45  €     24 180 371,35 € 66,12% 4,13% 959 304,90 €
26 - Participations et créances rattachées à des participations -  €                        46 000,00 € 0,13% 46 000,00 €
040-Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 195 357,22  €       0,00 € 0,00% -100,00% -2 195 357,22 €
041 - Opérations patrimoniales 20 951,72  €            0,00 € 0,00% -100,00% -20 951,72 €
204 - Subventions d'équipement versées 217 877,65  €          408 762,82 € 1,12% 87,61% 190 885,17 €
Energie 217 877,65  €          179 979,77 € 0,49% -17,39% -37 897,88 €
IRVE -  €                        4 022,83 € 0,01% 4 022,83 €
Réseaux -  €                        224 760,22 € 0,61% 224 760,22 €
45811 - Opérations sous mandats 2 344 303,66  €       2 137 136,80 € 5,84% -8,84% -207 166,86 €
Energie 1 752 502,81  €       1 007 161,08 € 2,75% -42,53% -745 341,73 €
IRVE 120 044,44  €          23 775,70 € 0,07% -80,19% -96 268,74 €
Réseaux 471 756,41  €          1 106 200,02 € 3,02% 134,49% 634 443,61 €
45822 - Opérations sous mandats -  €                        3 200,00 € 0,01% 3 200,00 €

C A  2024
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o Dépenses d’investissement en hausse : + 6,96% (+ 2,38 M€)

dont + 3,64 M€ : hausse du solde n-1 (001)

         + 0,96 M€ : activité réseaux

         - 2,2 M€ : écritures de transfert entre sections préalables à M57
hors Report (001) et écritures d’ordre => en hausse à 27 M€ (26,1 M€ en 2023 / + 0,9 M€) 

• 16/ Pas d’emprunt en cours

• 21/ Diminution des immobilisations pour le compte du SE60 (-130 k€) : renouvellement serveur 

et flotte automobile en 2023

• 23/ Hausse des dépenses dédiées aux Réseaux + 4%  (EP – MES). Opportunité liée à la 

hausse des financements pour la 2° année (CDOise – Fonds Vert)

• 26/ Participation à la SAS du Beauvaisis (46 k€)

• 45/ Diminution des opérations sous mandat (- 200 k€)

• 204/ Augmentation des fonds de concours SE60 pour les opérations sous mandat (295 995 € / 

176 773 € en 2023 ) + 5 dossiers AAP (112 768 € / 3 dossiers en 2023 pour 41 104 €)

Hausse du niveau des engagements reportés en 2025 : 20,36 M€ (18,20 M€ en 2024)
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▪ 

RECETTES DÉPENSES Résultat 2024

Fonctionnement 10 124 434,07 € 4 313 178,16 € 5 811 255,91 €

Investissement 28 032 202,36 € 27 010 292,88 € 1 021 909,48 €

TOTAL 38 156 636,43 € 31 323 471,04 € 6 833 165,39 €

Reste à percevoir Reste à payer

SOLDE Restes A

Réaliser 2024

2023 MEMO

17 842 678,31 €
   

17 948 013 €

20 359 764,00 € 

18 196 232 €

- 2 517 085,69 € 

248 219 €

Budget principal: 
Résultat 2024 de 6,8 M€ 
confortable mais point 

à faire sur le bilan financier 
de chaque activité  et une 

prospective financière 
entre direction / finances

Modélisation du suivi et 
détermination des marges 
de manœuvre possibles et 
redéploiement des fonds 

propres et moyens 
nécessaires

Pas d’endettement

Budget 2024 « normalisé » : écritures de régularisation préalables au passage à la M57 en 2023

Rappel : Budget principal et ajouter résultats  budgets annexes ( diversification des 

activités du SE60) 
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Décision d’affectation en recette d’investissement(BP 2024) = couverture du 
déficit réel d’investissement et besoin de financement 11 055 574,51 €

Report en recette de fonctionnement au compte 002 (BP 2024)
17 289 805,27 €

Résultat 

clôture 2023
1068 (2024)

clôture 2023 -

1068
Résultat 2024 Clôture 2024 Solde RAR

Résultat 2024 

RAR compris

Investissement -9 560 398,30 9 808 617,32 0,00 1 021 909,48 -8 538 488,82 -2 517 085,69 -11 055 574,51

Fonctionnement 32 342 741,19 0,00 22 534 123,87 5 811 255,91 28 345 379,78 0,00 28 345 379,78

22 782 342,89 9 808 617,32 22 534 123,87 6 833 165,39 19 806 890,96 -2 517 085,69 17 289 805,27

Résultat 2023 22 534 123,87

Différence -5 244 318,60

Baisse significative 
du résultat 2024/ 
2023: - 5,2 M€ 
2°année consécutive 

24 930 423,29 €

25 871 069,14 €

22 534 123,87 €

17 289 805,27 €

0,00 € 10000 000,00 € 20000 000,00 €

CA 2021

CA 2022

CA 2023

CA 2024

Résultat de clôture avec RAR

Impact du niveau de 
travaux sur les 
réseaux et du 
barème d’aide 
incitatif du SE60 sur 
le résultat global de 
clôture

Impact des RAR sur 
le résultat de clôture
Baisse significative 
du matelas depuis 
2023: vigilance 
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Résultat 2024 (y compris RAR) qui reste « confortable » malgré une ponction en 2024 sur 

l’excédent de 5,2 M€ illustrant l’accompagnement SE60 auprès des collectivités

o Diminution de l’excédent de fonctionnement de l’année à 5,8 M€

o Excédent cumulé de 17 M€ (à corriger des montants engagés en dépenses / recettes 

d’investissement : - 2,5 M €) / 22,5 M € en 2023 et 25 M€ en 2022

Résultat 2024  du budget principal de 17 M € (y compris RAR) qui reste « confortable » malgré 

une ponction sur l’excédent de 11 M€ pour 2025 mais  point de vigilance

Résultat qui permet d’envisager d’autres investissements (prise de participation SEM, 

Accompagnement des collectivités dans la Maîtrise de la Demande en Energies) 

+ éventuel recours à l’emprunt (locaux SE60) : 8 M€ 

➔ Vote d’une Autorisation de programme pour le futur siège du SE60

➔  Augmentation capital SEM HDF en investissement d’avenir

➔ Prospective financière pluriannuelle en lien avec la feuille de route et les perspectives 

d’évolution de la TCFE et du niveau d’intervention du SE60 à définir 

Objectif : Fixer le 
seuil auquel le 
résultat global doit 
être maintenu pour 
assurer la pérennité 
financière du SE60, 
continuer à 
accompagner les 
collectivités et 
envisager d’autres 
investissements 
(locaux) / activités

Et étudier chaque 
nouvelle activité / 
investissement en 
cours pour 2025 et 
faire scénarii



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-14 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 56 

Nombre de pouvoirs : 3 

Votes exprimés : 59 (Monsieur GUÉRIN ayant quitté la salle pour le vote et disposant d’un pouvoir) 

Objet : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 du budget rattaché « Énergies Renouvelables » 

Le comité syndical, est amené à délibérer sur le compte administratif de l'exercice 2024 dressé par 

Monsieur E. GUERIN, Président. 

Conformément à l’article L.1612-12 du CGCT, l’ordonnateur rend annuellement compte des opérations 

budgétaires qu’il a exécutées. A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 décembre de 

l’année N+1, il établit le compte administratif du budget principal et de l’ensemble des budgets 

rattachés associés. 

Le compte administratif a pour objet de : 

- Rapprocher les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de 

l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en 

dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; 

- Présenter les résultats comptables de l’exercice ; 

- Soumettre pour approbation à l’assemblée délibérante le compte administratif qu’elle arrête 

définitivement par un vote qui doit se produire avant le 30 juin qui suit la clôture de l’exercice. 

Conformément à l’article 2313-1 du CGCT, une présentation brève et synthétique retraçant les 

informations financières essentielles est jointe au compte administratif afin de permettre aux citoyens 

d'en saisir les enjeux. 

Ladite présentation, ainsi que la note explicative de synthèse annexée au compte administratif, 

conformément à l'article L. 2121-12 du CGCT, sont mises en ligne sur le site internet du Syndicat. 

Le Comité Syndical, sous la présidence de Monsieur Guy GODEFROY, délibérant sur le compte 

administratif du budget rattaché « Énergies Renouvelables » de l'exercice 2024 dressé par Monsieur 

GUERIN, Président, après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de 

l'exercice considéré, 

 

 

 



Le Comité syndical, 

Hors de la présence de Monsieur le Président Éric GUÉRIN, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1 : DE LUI DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif 2024 du 

budget rattaché « Energies Renouvelables », lequel peut se résumer ainsi :  

 

✓ Article 2 : DE CONSTATER, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des 

comptabilités rattachées, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 

relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement 

du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux 

différents comptes ; 

 

✓ Article 3 : DE RECONNAÎTRE la sincérité des restes à réaliser ; 

 

✓ Article 4 : D’ARRÊTER les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Éric GUÉRIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  

 

Résultat 

clôture 2023
1068 (2024)

clôture 2023

-1068
Résultat 2024 Clôture 2024 Solde RAR

Résultat 2024 

RAR compris

Investissement -561 621,97 338 603,80 0,00 249 038,37 -312 583,60 218 087,39 -94 496,21

Fonctionnement 1 266 689,57 0,00 928 085,77 22 158,56 950 244,33 0,00 950 244,33

705 067,60 338 603,80 928 085,77 271 196,93 637 660,73 218 087,39 855 748,12
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-       sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires .
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

 
  DEPENSES RECETTES

SOLDE D’EXECUTION
(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 14 865,90 G 37 024,46 G-A 22 158,56

Section d’investissement B 501 433,22 H 750 471,59 H-B 249 038,37

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 0,00 I 928 085,77  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 561 621,97 J 0,00  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
1 077 921,09

Q=

G+H+I+J
1 715 581,82 =Q-P 637 660,73

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 35 138,12 L 253 225,51

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 35 138,12 = K+L 253 225,51

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 14 865,90 = G+I+K 965 110,23 950 244,33

Section
d’investissement

= B+D+F 1 098 193,31 = H+J+L 1 003 697,10 -94 496,21

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
1 113 059,21

=

G+H+I+J+K+L
1 968 807,33 855 748,12

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 35 138,12 L 253 225,51

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

13 Subventions d'investissement 0,00 253 225,51

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 35 138,12 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général 91 000,00 13 142,60 0,00 0,00 77 857,40

012 Charges de personnel, frais assimilés 75 000,00 0,00 0,00 0,00 75 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 166 000,00 13 142,60 0,00 0,00 152 857,40

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 150 000,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 12 085,77        
Total des dépenses réelles d’exploitation 328 085,77 13 142,60 0,00 0,00 314 943,17

023 Virement à la section d'investissement 626 520,60        
042 Opérat° ordre transfert entre sections 6 000,00 1 723,30     4 276,70

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 632 520,60 1 723,30     630 797,30

TOTAL 960 606,37 14 865,90 0,00 0,00 945 740,47

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 520,60 22 138,38 0,00 0,00 -19 617,78

73 Produits issus de la fiscalité(4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 2,08 0,00 0,00 -2,08

Total des recettes de gestion courante 2 520,60 22 140,46 0,00 0,00 -19 619,86

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 2 520,60 22 140,46 0,00 0,00 -19 619,86

042 Opérat° ordre transfert entre sections 30 000,00 14 884,00     15 116,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 30 000,00 14 884,00     15 116,00

TOTAL 32 520,60 37 024,46 0,00 0,00 -4 503,86

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

928 085,77        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) Ce chapitre existe uniquement en M4, M41 et M43.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 050 351,83 486 549,22 35 138,12 528 664,49

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 1 050 351,83 486 549,22 35 138,12 528 664,49

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 40 000,00      
Total des dépenses financières 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 1 090 351,83 486 549,22 35 138,12 568 664,49

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 30 000,00 14 884,00   15 116,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 30 000,00 14 884,00   15 116,00

TOTAL 1 120 351,83 501 433,22 35 138,12 583 780,49

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

561 621,97      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 710 849,40 410 144,49 253 225,51 47 479,40

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 710 849,40 410 144,49 253 225,51 47 479,40

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (5) 338 603,80 338 603,80 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 338 603,80 338 603,80 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 1 049 453,20 748 748,29 253 225,51 47 479,40

021 Virement de la section d'exploitation (2) 626 520,60      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 6 000,00 1 723,30   4 276,70

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 632 520,60 1 723,30   630 797,30

TOTAL 1 681 973,80 750 471,59 253 225,51 678 276,70
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 13 142,60   13 142,60

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 1 723,30 1 723,30
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 13 142,60 1 723,30 14 865,90

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 14 865,90

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 14 884,00 14 884,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 486 549,22 0,00 486 549,22
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 486 549,22 14 884,00 501 433,22

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 561 621,97

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 1 063 055,19

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 22 138,38   22 138,38

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 2,08   2,08

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 14 884,00 14 884,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 22 140,46 14 884,00 37 024,46

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 928 085,77

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 965 110,23

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 410 144,49 0,00 410 144,49
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   1 723,30 1 723,30

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 410 144,49 1 723,30 411 867,79

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 0,00

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 338 603,80

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 750 471,59

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - ANNEXE ENR - CA - 2024

Page 12

(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41 et en M. 43.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général (2) (3) 91 000,00 13 142,60 0,00 0,00 77 857,40

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 25 000,00 738,51 0,00 0,00 24 261,49

611 Sous-traitance générale 0,00 700,00 0,00 0,00 -700,00

6137 Redevances, droits de passage, servitude 8 000,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

6156 Maintenance 15 000,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

6168 Autres 25 000,00 3 613,43 0,00 0,00 21 386,57

617 Etudes et recherches 0,00 3 600,00 0,00 0,00 -3 600,00

6231 Annonces et insertions 4 000,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

6262 Frais de télécommunications 2 000,00 4 490,66 0,00 0,00 -2 490,66

62871 Remb. frais à la coll. de rattachement 12 000,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 75 000,00 0,00 0,00 0,00 75 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 75 000,00 0,00 0,00 0,00 75 000,00

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

166 000,00 13 142,60 0,00 0,00 152 857,40

66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 150 000,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 150 000,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 12 085,77        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
328 085,77 13 142,60 0,00 0,00 314 943,17

023 Virement à la section d'investissement 626 520,60        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 6 000,00 1 723,30     4 276,70

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 6 000,00 1 723,30 4 276,70

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

632 520,60 1 723,30     630 797,30

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 632 520,60 1 723,30     630 797,30

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

960 606,37 14 865,90 0,00 0,00 945 740,47

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et en M. 43.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 520,60 22 138,38 0,00 0,00 -19 617,78

7011 Electricité (subdivisions par tarif) 2 520,60 22 138,38 0,00 0,00 -19 617,78

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 2,08 0,00 0,00 -2,08

7588 Autres 0,00 2,08 0,00 0,00 -2,08

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

2 520,60 22 140,46 0,00 0,00 -19 619,86

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

2 520,60 22 140,46 0,00 0,00 -19 619,86

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 30 000,00 14 884,00     15 116,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 30 000,00 14 884,00 15 116,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 30 000,00 14 884,00     15 116,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

32 520,60 37 024,46 0,00 0,00 -4 503,86

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

928 085,77        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 050 351,83 486 549,22 35 138,12 528 664,49

2148 Autres constructions sol autrui 1 050 351,83 486 549,22 35 138,12 528 664,49

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 1 050 351,83 486 549,22 35 138,12 528 664,49

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 40 000,00      
Total des dépenses financières 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 1 090 351,83 486 549,22 35 138,12 568 664,49

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 30 000,00 14 884,00   15 116,00

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 30 000,00 14 884,00   15 116,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 30 000,00 14 884,00 15 116,00

  Charges transférées 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 30 000,00 14 884,00   15 116,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 120 351,83 501 433,22 35 138,12 583 780,49

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

561 621,97      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 710 849,40 410 144,49 253 225,51 47 479,40

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 681 399,40 410 144,49 223 775,51 47 479,40

1313 Subv. équipt Départements 29 450,00 0,00 29 450,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 710 849,40 410 144,49 253 225,51 47 479,40

10 Dotations, fonds divers et réserves 338 603,80 338 603,80 0,00 0,00

1068 Autres réserves 338 603,80 338 603,80 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 338 603,80 338 603,80 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 1 049 453,20 748 748,29 253 225,51 47 479,40

021 Virement de la section d'exploitation 626 520,60      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 6 000,00 1 723,30   4 276,70

28148 Autres constructions sur sol d'autrui 6 000,00 1 723,30 4 276,70

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

632 520,60 1 723,30   630 797,30

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 632 520,60 1 723,30   630 797,30

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

1 681 973,80 750 471,59 253 225,51 678 276,70

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes afférentes aux marchés

de partenariat (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes afférentes aux marchés de

partenariat (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).
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(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            

TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            

TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            

TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            

TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - ANNEXE ENR - CA - 2024

Page 24

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A1.6

 
A1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A1.7

 
A1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.8

 
A1.8 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

0 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
 constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES

Provisions  réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES

Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2

 
A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS

 

(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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-18 091,48

-223 018,17-223 018,17

338 603,80338 603,80338 603,80

-561 621,97-561 621,97

204 926,69218 087,39-13 160,70562 520,60

254 948,81253 225,511 723,30632 520,60

50 022,1235 138,1214 884,0070 000,00

0,00

-338 603,80

338 603,80

-338 603,80

223 018,17

-561 621,97

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES
 

A4.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1

  Ressources propres issues de l'exercice N-1

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1

  Ressources propres issues de l'exercice N-1

Affectation au 106 (C)

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs (Solde II = C +
Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des exercices antérieurs
pour la couverture de l'annuité

 
 

COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE
 

  Crédits
ouverts/reportés (2)

Réalisations
(3)

Restes à réaliser au
31/12/N (4)

Total

    (a) (b) (c = a + b)

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(1)

Ressources propres externes et internes de
l'exercice (E)(1)

Solde des opérations de l'exercice (Solde III = E -
D)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

   

Affectation au 106 (C)  
Solde des opérations liées à l'exercice N-1

(Solde IV  = A + C)    

Couverture de l'annuité de la dette (Solde V = Solde III + Solde IV)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte

 
 

 
(1) BP+BS+DM + RAR N-1.Le détail est présenté aux états suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Mandats et titres émis

(4) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

70 000,00 I 14 884,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 70 000,00 14 884,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 30 000,00 14 884,00

020 Dépenses imprévues 40 000,00 0,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 632 520,60 III 1 723,30

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 632 520,60 1 723,30

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28148 Autres constructions sur sol d'autrui 6 000,00 1 723,30

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 626 520,60 0,00

 
 
 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A8.1
 
 

A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
09/12/2024 PV CLERMONT 17 673,21 0,00 20

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   17 673,21 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A8.2
 
 

A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  

A8.3

 

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00

Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A8.3 –OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 

A9.1
 
 

A9.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        

0,00 0,00 0

Mise à disposition        
0,00 0,00 0

Affectation        
0,00 0,00 0

Mises en concession ou
affermage

       

0,00 0,00 0

Divers        
0,00 0,00 0

TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 

A9.2
 
 

A9.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)

Modalités et date de
sortie

Désignation du
bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Cessions à titre gratuit              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Mise à disposition              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Affectation              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Mises en concession ou
affermage

             

0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Mise à la réforme              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Divers              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 

A10

 
SECTION D’EXPLOITATION

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00

TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées

augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 

A10

 
RATIO

  Montant

Recettes 72 (I) 0,00

Recettes réelles d’exploitation 0,00

Recettes 72 / Recettes réelles d’exploitation 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1

 
B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00

Recettes réelles de fonctionnement II 22 140,46

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.3

 
B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versé la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.4
 

B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT
B1.5

 
ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT

                  Montant de la rémunération du cocontractant restant à verser pour la durée
restante du marché de partenariat (3)

Libellé du
contrat

Année de
signature

du marché

Organismes
cocontractants

Nature des
prestations

prévues
par le

marché

Durée du
marché

(en
mois)

Date fin
de

marché

Date mise
en service

équipement

Montant
total

prévu au
titre du
marché
(TTC)

Annuité
versée sur
l’exercice

Part investissement

Part
fonctionnement

II

Part
financement

III

TOTAL
I + II + IIIPart

totale (4)

Dont part
nette (5)

I

Marchés de partenariat (1)

SOUS-TOTAL

Marchés globaux de performance énergétiques avec tiers de financement (2)

SOUS-TOTAL

TOTAL

 

(1) Article L. 1112-1 du Code de la commande publique

(2) Article 1er de la loi n° 2023-222 du 30 mars 2023

(3) Montant de la rémunération restant à verser au 31/12/N

(4) Montant total de la rémunération relative à l’investissement restant à verser au 31/12/N

(5) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite des participations d’autres collectivités publiques.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

31/12/N

Annuité versée au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.7

 
B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée

en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

31/12/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2

 
B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L. 313-1 du CGFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
 

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER

 
C2

 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.

2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif) .

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3
 

C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE (1)
 

(1) Seulement valable pour les régies dotées de l’autonomie financière et de la personnalité morale.



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - ANNEXE ENR - CA - 2024

Page 58

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
(uniquement pour les SPIC dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale)

 
C4

 
C4 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ

 
1 – BUDGET PRINCIPAL DU SPIC

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 33 937 166,34 4 313 178,16 0,00 4 313 178,16

RECETTES 33 937 166,34 32 658 557,94 0,00 32 658 557,94

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 196 265 363,77 36 570 691,18 20 359 764,00 56 930 455,18

RECETTES 196 265 363,77 28 032 202,36 17 842 678,31 45 874 880,67

 

(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

BUDGET ANNEXE MOBILITE / Numéro SIRET : 20009309400031

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 1 236 606,19 831 993,94 0,00 831 993,94

RECETTES 1 236 606,19 1 240 076,74 0,00 1 240 076,74

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 546 537,29 452 171,42 66 500,00 518 671,42

RECETTES 546 537,29 275 320,69 260 457,65 535 778,34

BUDGET ANNEXE ENR / Numéro SIRET : 20009309400023

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 960 606,37 14 865,90 0,00 14 865,90

RECETTES 960 606,37 965 110,23 0,00 965 110,23

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 681 973,80 1 063 055,19 35 138,12 1 098 193,31

RECETTES 1 681 973,80 750 471,59 253 225,51 1 003 697,10

 

(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.

 
3 – PRESENTATION AGRÉGÉE

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 36 134 378,90 5 160 038,00 0,00 5 160 038,00

RECETTES 36 134 378,90 34 863 744,91 0,00 34 863 744,91

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 198 493 874,86 38 085 917,79 20 461 402,12 58 547 319,91

RECETTES 198 493 874,86 29 057 994,64 18 356 361,47 47 414 356,11

TOTAL AGREGE DES
DEPENSES 234 628 253,76 43 245 955,79 20 461 402,12 63 707 357,91

TOTAL AGREGE DES
RECETTES 234 628 253,76 63 921 739,55 18 356 361,47 82 278 101,02
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(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
IMPACT DU BUDGET POUR LA TRANSITION ECOLOGIQUE – REPARTITION PAR

NATURE
C5

 
Présentation agrégée par nature

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Mixtes Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement

A110
Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs

similaires

A110 Fonds commercial, droit au bail

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A125 Constructions sur sol d'autrui

A140 Installations, matériels et outillage technique

A150 Oeuvres d'art

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et

immobilisations affectées

A155 Immobilisations corporelles en cours

A150 Autres immobilisations corporelles

A165 Participations et créances rattachées à des participations

A165 Prêts

A165 Autres créances

A165 Autres titres immobilisés

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 
AXE 1 : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires

A110 Fonds commercial, droit au bail

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A125 Constructions sur sol d'autrui

A140 Installations, matériels et outillage technique

A150 Oeuvres d'art

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées

A155 Immobilisations corporelles en cours

A150 Autres immobilisations corporelles

A165 Participations et créances rattachées à des participations

A165 Prêts

A165 Autres créances

A165 Autres titres immobilisés

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 
AXE 2 : ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PREVENTIUON DES RISQUES NATURELS (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires

A110 Fonds commercial, droit au bail

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A125 Constructions sur sol d'autrui

A140 Installations, matériels et outillage technique

A150 Oeuvres d'art

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées

A155 Immobilisations corporelles en cours

A150 Autres immobilisations corporelles

A165 Participations et créances rattachées à des participations

A165 Prêts

A165 Autres créances

A165 Autres titres immobilisés

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 
 

AXE 3 : GESTION DES RESSOURCES EN EAU (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires

A110 Fonds commercial, droit au bail

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A125 Constructions sur sol d'autrui

A140 Installations, matériels et outillage technique

A150 Oeuvres d'art

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées

A155 Immobilisations corporelles en cours

A150 Autres immobilisations corporelles

A165 Participations et créances rattachées à des participations

A165 Prêts

A165 Autres créances

A165 Autres titres immobilisés

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 
AXE 4 : TRANSITION VERS L’ECONOMIE CIRCULAIRE, GESTION DES DECHETS, PREVENTION DES

RISQUES TECHNOLOGIQUES (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires

A110 Fonds commercial, droit au bail

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A125 Constructions sur sol d'autrui

A140 Installations, matériels et outillage technique

A150 Oeuvres d'art

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées

A155 Immobilisations corporelles en cours

A150 Autres immobilisations corporelles

A165 Participations et créances rattachées à des participations

A165 Prêts

A165 Autres créances

A165 Autres titres immobilisés

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 

AXE 5 : LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS DE L’AIR ET DES SOLS (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires

A110 Fonds commercial, droit au bail

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A125 Constructions sur sol d'autrui

A140 Installations, matériels et outillage technique

A150 Oeuvres d'art

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées

A155 Immobilisations corporelles en cours

A150 Autres immobilisations corporelles

A165 Participations et créances rattachées à des participations

A165 Prêts

A165 Autres créances

A165 Autres titres immobilisés

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 
 

AXE 6 : PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE, PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES
ET SYLVICOLES (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires

A110 Fonds commercial, droit au bail

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A125 Constructions sur sol d'autrui

A140 Installations, matériels et outillage technique

A150 Oeuvres d'art

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées

A155 Immobilisations corporelles en cours

A150 Autres immobilisations corporelles

A165 Participations et créances rattachées à des participations

A165 Prêts

A165 Autres créances

A165 Autres titres immobilisés

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL

 
(1) Les objectifs de transition écologique mentionnés au 1° du IV de l’article 191 de la loi du 29 décembre 2023 correspondent aux six axes de l'article 19 du règlement (UE) 2020/852 du

Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 du Parlement

européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers :

 Axe 1° atténuation du changement climatique ;

 Axe 2° adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels ;

 Axe 3° gestion des ressources en eau ;

 Axe 4° transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, prévention des risques technologiques ;

 Axe 5° prévention et contrôle des pollutions de l'air et des sols ;

 Axe 6° préservation de la biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles.

 

L'analyse de l'impact environnemental des dépenses visées est réalisée de manière obligatoire à compter de l’exercice 2025 pour les axes 1° et 6°.

La cotation selon les autres axes est possible, mais facultative.

 

(2) Les dépenses d'investissement pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée s'entendent comme les dépenses réelles exécutées, hors remboursement

des annuités d’emprunts à l’exception des remboursements correspondant à la dette liée à la part investissement des marchés de partenariat.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation : 01/01/2000
 

Présenté par (1) Le Président,
A Bresles le 01/01/2000
(1) Le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Bresles, le 01/01/2000

Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),
 

.

 
 

Certifié exécutoire par (1) Le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : le Comité syndical.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.



1 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES 
Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT Eric ; 
DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR Maxime ; 
AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe ; 
ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 

 

 



2 
 

SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; GUERIN Eric ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; 
LEMAIRE Philippe ; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY 
LAHLOUH Pascal ; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle 
; JOLY CONDETTE Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; 
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TARASSI Laurent ; DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS 
Denis ; BATOT Patrick ; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES 
Christophe ; DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE 
KEUKELAERE Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE 
Sébastien ; DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; 
BLANCFENE Jean-Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS 
Didier ; LARCHER Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE 
Daniel ; DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; 
SMAGUINE Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; 
MÉLIN Pierre ; BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET 
Didier ; LE MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; 
BILL Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-
Bernard ; MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; 
KHARROUBI Halima ; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR 
Monnette-Simone ; BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY 
Benjamin ; PASCUAL Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT 
Thierry ; EL OUASTI Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; 
FAYOLLE Pascal ; FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-
Claude ; DUPLESSI Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 56 

 

Nombre de pouvoirs : 3 
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Résultats budgétaires de l'exercice
36103 - ENERGIES RENOUVELABLES SE60 Exercice 2024

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 1 681 973,80 960 606,37 2 642 580,17
Titres de recette émis (b) 750 471,59 37 024,46 787 496,05
Réductions de titres (c)
Recettes nettes (d = b - c) 750 471,59 37 024,46 787 496,05
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 1 681 973,80 960 606,37 2 642 580,17
Mandats émis (f) 501 434,22 14 865,90 516 300,12
Annulations de mandats (g) 1,00 1,00
Depenses nettes (h = f - g) 501 433,22 14 865,90 516 299,12
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 249 038,37 22 158,56 271 196,93
(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

36103 - ENERGIES RENOUVELABLES SE60 Exercice 2024

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2023

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2024
RESULTAT DE L'EXERCICE 2024

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2024

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
ENERGIES RENOUVELABLES SE60
Investissement -561 621,97 249 038,37 -312 583,60
Fonctionnement 1 266 689,57 338 603,80 22 158,56 950 244,33

Sous-Total 705 067,60 338 603,80 271 196,93 637 660,73
TOTAL III 705 067,60 338 603,80 271 196,93 637 660,73

TOTAL I + II + III 705 067,60 338 603,80 271 196,93 637 660,73
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BUDGET ANNEXE

Energies Renouvelables



Energie : Les Différentes possibilités de mise en œuvre et 2 budgets 

2

Budget général

Etudes et financements

Conseils, 

Marchés à bons de 

commandes Ingénierie pour 

les collectivités

Appel à Projet Rénovation 

Energétique

Photovoltaïque et 

chaufferies au bois 

énergie sur le 

patrimoine public

Projets en revente totale 

avec obligation d’achat 

fixée pendant 20 ans
)

Partenariat

Public/Privé EnR* : 

Photovoltaïque sur friche 

ou grand patrimoine 

public/privé

SEM, Sociétés de 

projets, …

SAS Energies Beauvaisis

Sans session à la fin des 

travaux :

Budget annexe EnR*

Activités de service public
Activités commerciales 

(vente d’énergie)

EnR* : Energies Renouvelables

Investissements opérationnels - Energie

Abondement du budget général

Investissements 
d’avenir

Poursuites Diag et 

télégestion 

1 Prioriser les projets en 

autoconsommation sur les 

bâtiments consommateurs 

d’électricité – l’été

(toiture ou ombrière)

2 Pour les projets en 

revente ( toiture), 

incertitudes sur les tarifs de 

rachat ( S21)

➔ AAP et minimas 

techniques et financiers

 

Avec cession à la fin des 

travaux :

Convention de mandat

Télégestion,

Photovoltaïque en 

autoconsommation

Breteuil ( extension toiture 

piscine Philippe Loisel

CCPP 

 Margny ( tennis) 

+ 3 autres projets non 

ciblés) 

Chaufferies bois / 

Géothermie 

(Rieux et Noyers-Saint-

Martin)

1 2 3 4
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Compte administratif 2024 Budget annexe EnR

• 13 installations en 
service : 
Andeville, Cormeilles, Ernemont-
Boutavent, Fitz-James, Le Mesnil en 
Thelle, Valescourt, Clermont, Fontaine-
Lavaganne, Noyers-Saint-Martin, Rieux
Bailleul Sur Thérain, Saint Germer de Fly, 
Savignies

=> Perception des 
premières recettes 
liées à la revente 
d’électricité et Frais 
d’exploitation 
(télégestion - 
assurance)

• Fin des travaux 
• 2° acompte 
subvention DSIL
(solde en 2025 = RAR)

3

FONCTIONNEMENT Réalisé 2023 Réalisé 2024

Recettes 800 000,00 € 37 024,46 € -762 975,54 € -95,37%
• Revente électricité 0,00 € 22 138,38 € 22 138,38 €

• Apurement TVA 0,00 € 2,08 € 2,08 €

• Subvention budget principal 800 000,00 € 0,00 € -800 000,00 € -100,00%

• Amortissements 0,00 € 14 884,00 € 14 884,00 €

Dépenses 1 820,36 € 14 865,90 € 13 045,54 € 716,65%
• AMO 0,00 € 4 300,00 € 4 300,00 €

• Assurance 756,87 € 3 613,43 € 2 856,56 € 377,42%

• Frais généraux (télégestion) 104,21 € 5 229,17 € 5 124,96 € 4917,92%

• Apurement TVA 0,33 € 0,00 € -100,00%

• Amortissements 958,95 € 1 723,30 € 764,35 € 79,71%

22 158,56 €

Evolution

Excédent de fonctionnement 2024 (hors report) :

INVESTISSEMENT Réalisé 2023 Réalisé 2024

Recettes 330 129,30 € 750 471,59 € 420 342,29 € 127,33%
• Affectation résultat (1068) 31 490,35 € 338 603,80 € 307 113,45 € 975,26%

• Subvention DSIL 297 680,00 € 410 144,49 € 112 464,49 € 37,78%

• Amortissements 958,95 € 1 723,30 € 764,35 € 79,71%

Dépenses 874 812,67 € 501 433,22 € -373 379,45 € -42,68%
• Travaux 874 812,67 € 486 549,22 € -388 263,45 € -44,38%

• Amortissements 0,00 € 14 884,00 € 14 884,00 €

249 038,37 €

Evolution

Excédent d’investissement 2024 sans restes à réaliser et report n-1 :
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Compte administratif 2024 Budget annexe EnR

Décision d’affectation en recette d’investissement(BP 

2024) = couverture du déficit réel d’investissement
94 496,21 €

Report en recette de fonctionnement au compte 002 
(BP 2024)

855 748,12 €

Besoin de financement  2024 :                                       94 496,21 €

Excédent de 855 k€ 
dont 1,3 M€ avance du 
budget principal :
• 800 k€ à reverser 
après perception de 
la totalité des 
subventions DSIL

• 500 k€ à reverser 
quand budget 
excédentaire (sous 

réserve de crédits suffisants 
pour le financement des 
dépenses d’exploitation ou 
d’investissement devant 
être réalisées à court terme)

RAR = solde 
subvention DSIL

Résultat 

clôture 2023
1068 (2024)

clôture 2023

-1068
Résultat 2024 Clôture 2024 Solde RAR

Résultat 2024 

RAR compris

Investissement -561 621,97 338 603,80 0,00 249 038,37 -312 583,60 218 087,39 -94 496,21

Fonctionnement 1 266 689,57 0,00 928 085,77 22 158,56 950 244,33 0,00 950 244,33

705 067,60 338 603,80 928 085,77 271 196,93 637 660,73 218 087,39 855 748,12

Rappel des abondements du BG au BA depuis sa création : 1 300 000 €  



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-15 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 56 

Nombre de pouvoirs : 3 

Votes exprimés : 59 (Monsieur GUÉRIN ayant quitté la salle pour le vote et disposant d’un pouvoir) 

Objet : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 du budget rattaché « Mobilité » 

Le comité syndical, est amené à délibérer sur le compte administratif de l'exercice 2024 dressé par 

Monsieur le Président Éric GUÉRIN. 

Conformément à l’article L.1612-12 du CGCT, l’ordonnateur rend annuellement compte des opérations 

budgétaires qu’il a exécutées. A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 décembre de 

l’année N+1, il établit le compte administratif du budget principal et de l’ensemble des budgets 

rattachés associés. 

Le compte administratif a pour objet de : 

- Rapprocher les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de 

l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en 

dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; 

- Présenter les résultats comptables de l’exercice ; 

- Soumettre pour approbation à l’assemblée délibérante le compte administratif qu’elle arrête 

définitivement par un vote qui doit se produire avant le 30 juin qui suit la clôture de l’exercice. 

Conformément à l’article 2313-1 du CGCT, une présentation brève et synthétique retraçant les 

informations financières essentielles est jointe au compte administratif afin de permettre aux citoyens 

d'en saisir les enjeux. 

Ladite présentation, ainsi que la note explicative de synthèse annexée au compte administratif, 

conformément à l'article L. 2121-12 du CGCT, sont mises en ligne sur le site internet du Syndicat. 

Le Comité Syndical, sous la présidence de Monsieur Guy GODEFROY, délibérant sur le compte 

administratif du budget rattaché « Mobilité » de l'exercice 2024 dressé par Monsieur GUERIN, 



Président, après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice 

considéré, 

Le Comité syndical, 

Hors de la présence de Monsieur le Président Éric GUÉRIN, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1 : DE DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif 2024 du budget 

rattaché « Mobilité », lequel peut se résumer ainsi :  

 

✓ Article 2 : DE CONSTATER, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des 

comptabilités rattachées, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 

relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement 

du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux 

différents comptes ; 

 

✓ Article 3 : DE RECONNAÎTRE la sincérité des restes à réaliser ; 

 

✓ Article 4 : D’ARRÊTER les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Éric GUÉRIN 

 

Résultat 

clôture 2023
1068 (2024)

clôture 2023 -

1068
Résultat 2024 Clôture 2024 Solde RAR

Résultat 2024 

RAR compris

Investissement -146 712,42 67 982,42 0,00 -30 138,31 -176 850,73 193 957,65 17 106,92

Fonctionnement 442 143,58 0,00 374 161,16 33 921,64 408 082,80 0,00 408 082,80

295 431,16 67 982,42 374 161,16 3 783,33 231 232,07 193 957,65 425 189,72



La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  









SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - ANNEXE MOBILITE - CA - 2024

Page 1

 
 

REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20009309400031

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

Autre syndicat mixte SYNDICAT D'ENERGIE DE
L'OISE

 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : PAIERIE DEPARTEMENTALE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 41 (1)
 
 
 

 
Compte administratif

 

 
 
 

BUDGET : ANNEXE MOBILITE (2)
 
 

ANNEE 2024
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 43 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - ANNEXE MOBILITE - CA - 2024

Page 2

Sommaire
I - Informations générales
Modalités de vote du budget 4

II - Présentation générale du compte administratif
A1 - Vue d'ensemble - Exécution du budget et détail des restes à réaliser 5

A2 - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres 7

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 8

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 10

B2 - Balance générale du budget - Recettes 11

III - Vote du compte administratif
A1 - Section d'exploitation - Détail des dépenses 13

A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 14

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 15

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 16

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 17

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 18

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 19

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux 23

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 25

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 26

A1.6 - Etat de la dette - Remboursement anticipé d'un emprunt avec refinancement 28

A1.7 - Etat de la dette - Emprunts renégociés au cours de l'année N 29

A1.8 - Etat de la dette - Autres dettes 30

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 31

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations 32

A3.2 - Etalement des provisions 33

A4.1 - Equilibre des opérations financières 34

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 35

A4.3 - Equilibre des opérations financières - Recettes 36

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A5.3.1 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement Sans Objet

A5.3.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour le compte de tiers Sans Objet

A8.1 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Entrées 37

A8.2 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Sorties 38

A8.3 - Opérations liées aux cessions 39

A9.1 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées 40

A9.2 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties 41

A10 - Etat des travaux en régie 42

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie 44

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 45

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget 46

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail 47

B1.5 - Etat des marchés de partenariat 48

B1.6 - Etat des autres engagements donnés 49

B1.7 - Etat des engagements reçus 50

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents 51

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents 52

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel 53

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie 55

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) 56



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - ANNEXE MOBILITE - CA - 2024

Page 3

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) 57

C4 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 58

C5 - Impact du budget pour la transition écologique - Répartition par nature 60
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-       sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires .
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

 
  DEPENSES RECETTES

SOLDE D’EXECUTION
(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 831 993,94 G 865 915,58 G-A 33 921,64

Section d’investissement B 305 459,00 H 275 320,69 H-B -30 138,31

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 0,00 I 374 161,16  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 146 712,42 J 0,00  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
1 284 165,36

Q=

G+H+I+J
1 515 397,43 =Q-P 231 232,07

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 66 500,00 L 260 457,65

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 66 500,00 = K+L 260 457,65

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 831 993,94 = G+I+K 1 240 076,74 408 082,80

Section
d’investissement

= B+D+F 518 671,42 = H+J+L 535 778,34 17 106,92

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
1 350 665,36

=

G+H+I+J+K+L
1 775 855,08 425 189,72

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 66 500,00 L 260 457,65

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

13 Subventions d'investissement 0,00 260 457,65

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 66 500,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général 855 686,00 732 060,02 0,00 0,00 123 625,98

012 Charges de personnel, frais assimilés 61 000,00 0,00 0,00 0,00 61 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 916 686,00 732 060,02 0,00 0,00 184 625,98

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 200 000,00 10 514,47 0,00 0,00 189 485,53

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 109,00 109,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 13 836,32        
Total des dépenses réelles d’exploitation 1 130 631,32 742 683,49 0,00 0,00 387 947,83

023 Virement à la section d'investissement 16 664,42        
042 Opérat° ordre transfert entre sections 89 310,45 89 310,45     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 105 974,87 89 310,45     16 664,42

TOTAL 1 236 606,19 831 993,94 0,00 0,00 404 612,25

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges 100 000,00 99 086,36 0,00 0,00 913,64

70 Ventes produits fabriqués, prestations 635 000,00 443 131,68 0,00 0,00 191 868,32

73 Produits issus de la fiscalité(4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 62 620,16 58 869,87 0,00 0,00 3 750,29

75 Autres produits de gestion courante 0,00 2,80 0,00 0,00 -2,80

Total des recettes de gestion courante 797 620,16 601 090,71 0,00 0,00 196 529,45

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 200 000,00 0,00 0,00 -200 000,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 797 620,16 801 090,71 0,00 0,00 -3 470,55

042 Opérat° ordre transfert entre sections 64 824,87 64 824,87     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 64 824,87 64 824,87     0,00

TOTAL 862 445,03 865 915,58 0,00 0,00 -3 470,55

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

374 161,16        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) Ce chapitre existe uniquement en M4, M41 et M43.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 335 000,00 240 634,13 66 500,00 27 865,87

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 335 000,00 240 634,13 66 500,00 27 865,87

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 335 000,00 240 634,13 66 500,00 27 865,87

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 64 824,87 64 824,87   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 64 824,87 64 824,87   0,00

TOTAL 399 824,87 305 459,00 66 500,00 27 865,87

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

146 712,42      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 372 580,00 118 027,82 260 457,65 -5 905,47

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 372 580,00 118 027,82 260 457,65 -5 905,47

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (5) 67 982,42 67 982,42 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 67 982,42 67 982,42 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 440 562,42 186 010,24 260 457,65 -5 905,47

021 Virement de la section d'exploitation (2) 16 664,42      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 89 310,45 89 310,45   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 105 974,87 89 310,45   16 664,42

TOTAL 546 537,29 275 320,69 260 457,65 10 758,95
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 732 060,02   732 060,02

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 10 514,47 0,00 10 514,47
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 109,00 89 310,45 89 419,45
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 742 683,49 89 310,45 831 993,94

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 831 993,94

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 64 824,87 64 824,87
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 240 634,13 0,00 240 634,13
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 240 634,13 64 824,87 305 459,00

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 146 712,42

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 452 171,42

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 99 086,36   99 086,36

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 443 131,68   443 131,68

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 58 869,87   58 869,87

75 Autres produits de gestion courante 2,80   2,80

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 200 000,00 64 824,87 264 824,87
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 801 090,71 64 824,87 865 915,58

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 374 161,16

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 240 076,74

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 118 027,82 0,00 118 027,82
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   89 310,45 89 310,45

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 118 027,82 89 310,45 207 338,27

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 0,00

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 67 982,42

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 275 320,69

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41 et en M. 43.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général (2) (3) 855 686,00 732 060,02 0,00 0,00 123 625,98

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 570 000,00 483 314,74 0,00 0,00 86 685,26

6063 Fournitures entretien et petit équipt 5 000,00 4 750,00 0,00 0,00 250,00

611 Sous-traitance générale 126 295,00 89 874,54 0,00 0,00 36 420,46

61528 Entretien,réparation autres biens immob. 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 110 000,00 124 481,48 0,00 0,00 -14 481,48

6156 Maintenance 24 891,00 19 547,35 0,00 0,00 5 343,65

6168 Autres 7 500,00 5 946,99 0,00 0,00 1 553,01

6237 Publications 4 000,00 4 144,92 0,00 0,00 -144,92

6238 Divers 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 61 000,00 0,00 0,00 0,00 61 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 61 000,00 0,00 0,00 0,00 61 000,00

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

916 686,00 732 060,02 0,00 0,00 184 625,98

66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 200 000,00 10 514,47 0,00 0,00 189 485,53

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 10 514,47 0,00 0,00 -10 514,47

678 Autres charges exceptionnelles 200 000,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 109,00 109,00     0,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 109,00 109,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 13 836,32        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
1 130 631,32 742 683,49 0,00 0,00 387 947,83

023 Virement à la section d'investissement 16 664,42        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 89 310,45 89 310,45     0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 89 310,45 89 310,45 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

105 974,87 89 310,45     16 664,42

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 105 974,87 89 310,45     16 664,42

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 236 606,19 831 993,94 0,00 0,00 404 612,25

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et en M. 43.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges (2) 100 000,00 99 086,36 0,00 0,00 913,64

619 RRR obtenus sur services extérieurs 100 000,00 99 086,36 0,00 0,00 913,64

70 Ventes produits fabriqués, prestations 635 000,00 443 131,68 0,00 0,00 191 868,32

706 Prestations de services 635 000,00 443 131,68 0,00 0,00 191 868,32

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 62 620,16 58 869,87 0,00 0,00 3 750,29

74 Subventions d'exploitation 62 620,16 58 869,87 0,00 0,00 3 750,29

75 Autres produits de gestion courante 0,00 2,80 0,00 0,00 -2,80

7588 Autres 0,00 2,80 0,00 0,00 -2,80

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

797 620,16 601 090,71 0,00 0,00 196 529,45

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 200 000,00 0,00 0,00 -200 000,00

7741 Subvent° excep. coll. de rattachement 0,00 200 000,00 0,00 0,00 -200 000,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

797 620,16 801 090,71 0,00 0,00 -3 470,55

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 64 824,87 64 824,87     0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 64 824,87 64 824,87 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 64 824,87 64 824,87     0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

862 445,03 865 915,58 0,00 0,00 -3 470,55

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

374 161,16        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 335 000,00 240 634,13 66 500,00 27 865,87

2128 Aménagement Autres terrains 0,00 7 765,40 0,00 -7 765,40

21538 Autres installations 11 000,00 12 064,75 0,00 -1 064,75

2158 Autres 324 000,00 220 803,98 66 500,00 36 696,02

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 335 000,00 240 634,13 66 500,00 27 865,87

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 335 000,00 240 634,13 66 500,00 27 865,87

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 64 824,87 64 824,87   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 64 824,87 64 824,87   0,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 48 286,00 48 286,00 0,00

13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 10 000,00 10 000,00 0,00

13914 Sub. équipt cpte résult. Communes 6 538,87 6 538,87 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 64 824,87 64 824,87   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

399 824,87 305 459,00 66 500,00 27 865,87

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

146 712,42      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 372 580,00 118 027,82 260 457,65 -5 905,47

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 270 080,00 84 122,35 252 457,65 -66 500,00

1313 Subv. équipt Départements 5 000,00 0,00 5 000,00 0,00

1314 Subv. équipt Communes 97 500,00 33 905,47 3 000,00 60 594,53

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 372 580,00 118 027,82 260 457,65 -5 905,47

10 Dotations, fonds divers et réserves 67 982,42 67 982,42 0,00 0,00

1068 Autres réserves 67 982,42 67 982,42 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 67 982,42 67 982,42 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 440 562,42 186 010,24 260 457,65 -5 905,47

021 Virement de la section d'exploitation 16 664,42      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 89 310,45 89 310,45   0,00

281538 Autres installations 5 685,45 5 685,45 0,00

28158 Autres 83 625,00 83 625,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

105 974,87 89 310,45   16 664,42

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 105 974,87 89 310,45   16 664,42

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

546 537,29 275 320,69 260 457,65 10 758,95

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes afférentes aux marchés

de partenariat (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes afférentes aux marchés de

partenariat (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).
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(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            

TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            

TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            

TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            

TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.
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(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A1.6

 
A1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A1.7

 
A1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.8

 
A1.8 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
 



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - ANNEXE MOBILITE - CA - 2024

Page 31

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

0 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
 constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES

Provisions  réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES

Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2

 
A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS

 

(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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139 713,23

-78 730,00-78 730,00

67 982,4267 982,4267 982,42

-146 712,42-146 712,42

218 443,23193 957,6524 485,5841 150,00

349 768,10260 457,6589 310,45105 974,87

131 324,8766 500,0064 824,8764 824,87

0,00

-67 982,42

67 982,42

-67 982,42

78 730,00

-146 712,42

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES
 

A4.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1

  Ressources propres issues de l'exercice N-1

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1

  Ressources propres issues de l'exercice N-1

Affectation au 106 (C)

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs (Solde II = C +
Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des exercices antérieurs
pour la couverture de l'annuité

 
 

COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE
 

  Crédits
ouverts/reportés (2)

Réalisations
(3)

Restes à réaliser au
31/12/N (4)

Total

    (a) (b) (c = a + b)

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(1)

Ressources propres externes et internes de
l'exercice (E)(1)

Solde des opérations de l'exercice (Solde III = E -
D)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

   

Affectation au 106 (C)  
Solde des opérations liées à l'exercice N-1

(Solde IV  = A + C)    

Couverture de l'annuité de la dette (Solde V = Solde III + Solde IV)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte

 
 

 
(1) BP+BS+DM + RAR N-1.Le détail est présenté aux états suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Mandats et titres émis

(4) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

64 824,87 I 64 824,87

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 64 824,87 64 824,87

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 64 824,87 64 824,87

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 105 974,87 III 89 310,45

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 105 974,87 89 310,45

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
281538 Autres installations 5 685,45 5 685,45

28158 Autres 83 625,00 83 625,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 16 664,42 0,00

 
 
 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A8.1
 
 

A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
31/12/2024 Bornes 2024 223 594,38 0,00 5

31/12/2024 Raccordement des Bornes 2024 12 064,75 0,00 5

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   235 659,13 0,00  

 



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - ANNEXE MOBILITE - CA - 2024

Page 38

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A8.2
 
 

A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  

A8.3

 

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00

Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A8.3 –OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 

A9.1
 
 

A9.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        

0,00 0,00 0

Mise à disposition        
0,00 0,00 0

Affectation        
0,00 0,00 0

Mises en concession ou
affermage

       

0,00 0,00 0

Divers        
0,00 0,00 0

TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 

A9.2
 
 

A9.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)

Modalités et date de
sortie

Désignation du
bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Cessions à titre gratuit              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Mise à disposition              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Affectation              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Mises en concession ou
affermage

             

0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Mise à la réforme              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Divers              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00         0,00

 



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - ANNEXE MOBILITE - CA - 2024

Page 42

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 

A10

 
SECTION D’EXPLOITATION

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00

TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées

augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 

A10

 
RATIO

  Montant

Recettes 72 (I) 0,00

Recettes réelles d’exploitation 0,00

Recettes 72 / Recettes réelles d’exploitation 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1

 
B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00

Recettes réelles de fonctionnement II 801 090,71

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.3

 
B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versé la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.4
 

B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT
B1.5

 
ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT

                  Montant de la rémunération du cocontractant restant à verser pour la durée
restante du marché de partenariat (3)

Libellé du
contrat

Année de
signature

du marché

Organismes
cocontractants

Nature des
prestations

prévues
par le

marché

Durée du
marché

(en
mois)

Date fin
de

marché

Date mise
en service

équipement

Montant
total

prévu au
titre du
marché
(TTC)

Annuité
versée sur
l’exercice

Part investissement

Part
fonctionnement

II

Part
financement

III

TOTAL
I + II + IIIPart

totale (4)

Dont part
nette (5)

I

Marchés de partenariat (1)

SOUS-TOTAL

Marchés globaux de performance énergétiques avec tiers de financement (2)

SOUS-TOTAL

TOTAL

 

(1) Article L. 1112-1 du Code de la commande publique

(2) Article 1er de la loi n° 2023-222 du 30 mars 2023

(3) Montant de la rémunération restant à verser au 31/12/N

(4) Montant total de la rémunération relative à l’investissement restant à verser au 31/12/N

(5) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite des participations d’autres collectivités publiques.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

31/12/N

Annuité versée au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.7

 
B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée

en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

31/12/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2

 
B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L. 313-1 du CGFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
 

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER

 
C2

 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.

2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif) .

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3
 

C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE (1)
 

(1) Seulement valable pour les régies dotées de l’autonomie financière et de la personnalité morale.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
(uniquement pour les SPIC dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale)

 
C4

 
C4 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ

 
1 – BUDGET PRINCIPAL DU SPIC

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 33 937 166,34 4 313 178,16 0,00 4 313 178,16

RECETTES 33 937 166,34 32 658 557,94 0,00 32 658 557,94

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 196 265 363,77 36 570 691,18 20 359 764,00 56 930 455,18

RECETTES 196 265 363,77 28 032 202,36 17 842 678,31 45 874 880,67

 

(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

BUDGET ANNEXE MOBILITE / Numéro SIRET : 20009309400031

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 1 236 606,19 831 993,94 0,00 831 993,94

RECETTES 1 236 606,19 1 240 076,74 0,00 1 240 076,74

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 546 537,29 452 171,42 66 500,00 518 671,42

RECETTES 546 537,29 275 320,69 260 457,65 535 778,34

BUDGET ANNEXE ENR / Numéro SIRET : 20009309400023

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 960 606,37 14 865,90 0,00 14 865,90

RECETTES 960 606,37 965 110,23 0,00 965 110,23

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 681 973,80 1 063 055,19 35 138,12 1 098 193,31

RECETTES 1 681 973,80 750 471,59 253 225,51 1 003 697,10

 

(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.

 
3 – PRESENTATION AGRÉGÉE

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION        
DEPENSES 36 134 378,90 5 160 038,00 0,00 5 160 038,00

RECETTES 36 134 378,90 34 863 744,91 0,00 34 863 744,91

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 198 493 874,86 38 085 917,79 20 461 402,12 58 547 319,91

RECETTES 198 493 874,86 29 057 994,64 18 356 361,47 47 414 356,11

TOTAL AGREGE DES
DEPENSES 234 628 253,76 43 245 955,79 20 461 402,12 63 707 357,91

TOTAL AGREGE DES
RECETTES 234 628 253,76 63 921 739,55 18 356 361,47 82 278 101,02
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(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
IMPACT DU BUDGET POUR LA TRANSITION ECOLOGIQUE – REPARTITION PAR

NATURE
C5

 
Présentation agrégée par nature

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Mixtes Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement

A110
Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs

similaires

A110 Fonds commercial, droit au bail

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A125 Constructions sur sol d'autrui

A140 Installations, matériels et outillage technique

A150 Oeuvres d'art

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et

immobilisations affectées

A155 Immobilisations corporelles en cours

A150 Autres immobilisations corporelles

A165 Participations et créances rattachées à des participations

A165 Prêts

A165 Autres créances

A165 Autres titres immobilisés

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 
AXE 1 : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires

A110 Fonds commercial, droit au bail

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A125 Constructions sur sol d'autrui

A140 Installations, matériels et outillage technique

A150 Oeuvres d'art

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées

A155 Immobilisations corporelles en cours

A150 Autres immobilisations corporelles

A165 Participations et créances rattachées à des participations

A165 Prêts

A165 Autres créances

A165 Autres titres immobilisés

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 
AXE 2 : ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PREVENTIUON DES RISQUES NATURELS (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires

A110 Fonds commercial, droit au bail

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A125 Constructions sur sol d'autrui

A140 Installations, matériels et outillage technique

A150 Oeuvres d'art

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées

A155 Immobilisations corporelles en cours

A150 Autres immobilisations corporelles

A165 Participations et créances rattachées à des participations

A165 Prêts

A165 Autres créances

A165 Autres titres immobilisés

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 
 

AXE 3 : GESTION DES RESSOURCES EN EAU (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires

A110 Fonds commercial, droit au bail

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A125 Constructions sur sol d'autrui

A140 Installations, matériels et outillage technique

A150 Oeuvres d'art

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées

A155 Immobilisations corporelles en cours

A150 Autres immobilisations corporelles

A165 Participations et créances rattachées à des participations

A165 Prêts

A165 Autres créances

A165 Autres titres immobilisés

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 
AXE 4 : TRANSITION VERS L’ECONOMIE CIRCULAIRE, GESTION DES DECHETS, PREVENTION DES

RISQUES TECHNOLOGIQUES (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires

A110 Fonds commercial, droit au bail

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A125 Constructions sur sol d'autrui

A140 Installations, matériels et outillage technique

A150 Oeuvres d'art

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées

A155 Immobilisations corporelles en cours

A150 Autres immobilisations corporelles

A165 Participations et créances rattachées à des participations

A165 Prêts

A165 Autres créances

A165 Autres titres immobilisés

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 

AXE 5 : LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS DE L’AIR ET DES SOLS (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires

A110 Fonds commercial, droit au bail

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A125 Constructions sur sol d'autrui

A140 Installations, matériels et outillage technique

A150 Oeuvres d'art

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées

A155 Immobilisations corporelles en cours

A150 Autres immobilisations corporelles

A165 Participations et créances rattachées à des participations

A165 Prêts

A165 Autres créances

A165 Autres titres immobilisés

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL

 

 



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - ANNEXE MOBILITE - CA - 2024

Page 66

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 
 

AXE 6 : PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE, PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES
ET SYLVICOLES (1)

Type de dépense
Total des dépenses

(mandatées) (2)
Favorables Défavorables Neutres

Non

cotées

A110 Frais d'études, de recherche et de développement

A110 Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires

A110 Fonds commercial, droit au bail

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A125 Constructions sur sol d'autrui

A140 Installations, matériels et outillage technique

A150 Oeuvres d'art

A145
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations

affectées

A155 Immobilisations corporelles en cours

A150 Autres immobilisations corporelles

A165 Participations et créances rattachées à des participations

A165 Prêts

A165 Autres créances

A165 Autres titres immobilisés

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL

 
(1) Les objectifs de transition écologique mentionnés au 1° du IV de l’article 191 de la loi du 29 décembre 2023 correspondent aux six axes de l'article 19 du règlement (UE) 2020/852 du

Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 du Parlement

européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers :

 Axe 1° atténuation du changement climatique ;

 Axe 2° adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels ;

 Axe 3° gestion des ressources en eau ;

 Axe 4° transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, prévention des risques technologiques ;

 Axe 5° prévention et contrôle des pollutions de l'air et des sols ;

 Axe 6° préservation de la biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles.

 

L'analyse de l'impact environnemental des dépenses visées est réalisée de manière obligatoire à compter de l’exercice 2025 pour les axes 1° et 6°.

La cotation selon les autres axes est possible, mais facultative.

 

(2) Les dépenses d'investissement pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée s'entendent comme les dépenses réelles exécutées, hors remboursement

des annuités d’emprunts à l’exception des remboursements correspondant à la dette liée à la part investissement des marchés de partenariat.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 132
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation : 01/01/2000
 

Présenté par (1) Le Président,
A Bresles le 25/03/2025
(1) Le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Bresles, le 01/01/2000

Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),
 

.

 
 

Certifié exécutoire par (1) Le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : le Comité syndical.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.



1 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES 
Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT Eric ; 
DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR Maxime ; 
AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe ; 
ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; GUERIN Eric ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; 
LEMAIRE Philippe ; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY 
LAHLOUH Pascal ; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle 
; JOLY CONDETTE Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; 
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TARASSI Laurent ; DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS 
Denis ; BATOT Patrick ; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES 
Christophe ; DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE 
KEUKELAERE Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE 
Sébastien ; DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; 
BLANCFENE Jean-Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS 
Didier ; LARCHER Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE 
Daniel ; DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; 
SMAGUINE Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; 
MÉLIN Pierre ; BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET 
Didier ; LE MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; 
BILL Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-
Bernard ; MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; 
KHARROUBI Halima ; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR 
Monnette-Simone ; BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY 
Benjamin ; PASCUAL Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT 
Thierry ; EL OUASTI Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; 
FAYOLLE Pascal ; FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-
Claude ; DUPLESSI Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 56 

 

Nombre de pouvoirs : 3 



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 060090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP OISE ETABLISSEMENT : MOBILITE DURABLE SE60

21/

Résultats budgétaires de l'exercice
36102 - MOBILITE DURABLE SE60 Exercice 2024

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 546 537,29 1 236 606,19 1 783 143,48
Titres de recette émis (b) 291 559,05 865 915,58 1 157 474,63
Réductions de titres (c) 16 238,36 16 238,36
Recettes nettes (d = b - c) 275 320,69 865 915,58 1 141 236,27
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 546 537,29 1 236 606,19 1 783 143,48
Mandats émis (f) 305 459,00 862 167,88 1 167 626,88
Annulations de mandats (g) 30 173,94 30 173,94
Depenses nettes (h = f - g) 305 459,00 831 993,94 1 137 452,94
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 33 921,64 3 783,33
(h - d) Déficit 30 138,31



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 060090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP OISE ETABLISSEMENT : MOBILITE DURABLE SE60

22/

Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

36102 - MOBILITE DURABLE SE60 Exercice 2024

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2023

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2024
RESULTAT DE L'EXERCICE 2024

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2024

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
MOBILITE DURABLE SE60
Investissement -146 712,42 -30 138,31 -176 850,73
Fonctionnement 442 143,58 67 982,42 33 921,64 408 082,80

Sous-Total 295 431,16 67 982,42 3 783,33 231 232,07
TOTAL III 295 431,16 67 982,42 3 783,33 231 232,07

TOTAL I + II + III 295 431,16 67 982,42 3 783,33 231 232,07
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BUDGET ANNEXE

Mobilité durable



Orientations 2025 – Mobilité électrique

RAPPEL : 2 possibilités de mise en œuvre et 2 budgets 

2

Service public de la recharge : Bornes 
Pass Pass Electrique (région Hauts-de-France)

Récupération TVA par voie fiscale : => 

inscription budgétaire en HT

Financement CDOise / FACE (rural) et Advenir

Activités de service public
BUDGET GENERAL SE60

Activité commerciale (vente d’électricité)
BUDGET ANNEXE MOBILITÉ SE60

Bornes dédiées 
pour les flottes 
électriques des 

collectivités
Conventions de 

mandat avec les 

communes / 

EPCI

Financement 

CDOise

+ Schéma 
Directeur IRVE 
2025 & 2030

▪ Un service public 

lancé avec des 

contributions 

publiques pour faire 

démarrer 

l’écomobilité 

(devenu régional)

▪ Continuer le 

déploiement du 

Schéma Directeur 

des IRVE (pour 2025 

et pour 2030)

Finaliser la mise en 

route des 17 dernières 

bornes du programme 

2024 avant le 31 mars 

2025 : Un réseau de 180 

bornes sur l’Oise

Abondement du budget 
général
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Budget Annexe 2025 – Mobilité Durable

RAPPEL : Budget créé en cours d’année 2020 pour donner suite à l’instauration de la tarification 

au 1er janvier (activité commerciale)

Bilan 2024 Mouv’Oise & Pass Pass Electrique

• Un service en évolution constante malgré l’instauration du tarif et sa 3° hausse en mai 2024 : 

• Déploiement de 17 bornes (163 => 180 bornes) dont la 2° borne rapide

• Des recettes usagers en augmentation : (446 k€ => 688 k€) hausse du tarif + 4° trimestre 2024

• Stagnation des contributions communes / EPCI (63 000 € => 62 000 €)  

Prévisions 2025

• Rétrofit de 5 bornes en zone rurale subventionnée à hauteur de 66,5% par la FACE. 

• Fin du déploiement des 17 bornes supplémentaires, dont 13 (13 accélérées + 1 rapide) en milieu 

rural financées dans le cadre du Plan de Relance (FACE-TE).

• Augmentation du tarif au 1er avril 2025

2019 34 350 charges gratuité

2020 20 000 charges Tarification au 1er janvier + COVID

2021 42 300 charges

2022 72 940 charges Augmentation du tarif en février 2022

2023 84 841 charges Augmentation du tarif en mai 2023

2024 74 819 charges Augmentation du tarif en mai 2024
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Compte administratif 2024 Budget annexe Mobilité

▪ Hausse des recettes à    

865 k€ (+28 k€)

- Usagers (-3 k€) : baisse  

fréquentation + hausse 

tarifaire en mai

- Diminution progressive 

des participations 

collectivités

- Reversement d’une 

Subvention budget principal 

(200 k€) en attente subv. 

FACE

▪ Hausse dépenses à 831 

k€ (+145 k€) :

- Coût de l’énergie

- Frais de maintenance  

bornes supplémentaires

Migration complète du 

réseau vers PPE en fin 

d’année 2024.

FONCTIONNEMENT Réalisé 2023 Réalisé 2024

Recettes 837 376,76 € 865 915,58 € 28 538,82 € 3%

•Recettes usagers 446 256,99 € 443 131,68 € -3 125,31 € -1%

•Participations communes / EPCI 63 663,98 € 58 869,87 € -4 794,11 € -8%

•Subvention Budget Principal 200 000,00 € 200 000,00 € 0,00 € 0%

•Remboursement frais électricité 108 851,88 € 99 086,36 € -9 765,52 € -9%

•Protocole transactionnel 4 000,00 € 0,00 € -4 000,00 € -100%

•Remboursement assurances 0,00 € 0,00 € 0,00 €

•Amortissements 14 602,87 € 64 824,87 € 50 222,00 € 344%

•Apurement TVA 1,04 € 2,80 € 1,76 € 169%

Dépenses 686 175,56 € 831 993,94 € 145 818,38 € 21%

•Charges à caractère général : 634 785,11 € 732 060,02 € 97 274,91 € 15%

   - Supervision et astreinte 12 669,96 € 89 874,54 € 77 204,58 € 609%

   - Maintenance, réparation et marquage 112 196,93 € 144 028,83 € 31 831,90 € 28%

   - Badges 8 528,45 € 4 750,00 € -3 778,45 € -44%

   - Assurance 5 754,90 € 5 946,99 € 192,09 € 3%

   - Consommation d'énergie 491 933,12 € 483 314,74 € -8 618,38 € -2%

   - Frais de communication 3 701,75 € 4 144,92 € 443,17 € 12%

   - Remboursement de frais 0,00 € 0,00 € 0,00 €

•Personnel 0,00 € 0,00 € 0,00 €

•Titres annulés 0,00 € 10 514,47 € 10 514,47 €

•Amortissements / Provisions 51 390,45 € 89 419,45 € 38 029,00 € 74%

33 921,64 €

Evolution 23/24

Excédent de fonctionnement 2024 : 
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Compte administratif 2024 du budget annexe Mobilité

▪ Baisse des recettes à 
207 k€ (-28 k€)
- Subvention FACE : 
Consommation en cours 
en 2024, solde sur 2025

▪ Hausse des 
dépenses à 305 k€ 
(+94 k€)
- Migration du réseau 
hors budget 2024 (163 
bornes en 2024) à +119 
k€

▪ Excédent de 408 k€ 
dont 200 k€ avance du 
budget principal
Pour financer la 
migration vers la 
centrale d’achat (PPE)

Exécution budgétaire 2024
Résultat 

clôture 2023
1068 (2024)

Clôture 2023 - 

1068
Résultat 2024 Clôture 2024 Solde RAR

Résultat 2024 

RAR compris

Investissement -146 712,42 € 67 982,42 € 0,00 € -30 138,31 € -176 850,73 € 193 957,65 € 17 106,92 €

Fonctionnement 442 143,58 € 0,00 € 374 161,16 € 33 921,64 € 408 082,80 € 0,00 € 408 082,80 €

Solde 295 431,16 € 67 982,42 € 374 161,16 € 3 783,33 € 231 232,07 € 193 957,65 € 425 189,72 €

0,00 €

408 082,80 €

Décision d’affectation en recette d’investissement (BP 2025) = 

couverture du déficit réel d’investissement

Report en recette de fonctionnement au compte 002 (BP 2025)

INVESTISSEMENT Réalisé 2023 Réalisé 2024

Recettes 252 811,54 € 275 320,69 € 22 509,15 € 9%

•Participations communes / EPCI 0,00 € 33 905,47 € 33 905,47 €

•Subventions (FACE / CDOise) 184 390,01 € 84 122,35 € -100 267,66 € -54%

•Amortissement 51 390,45 € 89 310,45 € 37 920,00 € 74%

Excedent de fonctionnement 1068 17 031,08 € 67 982,42 € 50 951,34 €

Dépenses 211 212,88 € 305 459,00 € 94 246,12 € 45%

•Fourniture pose bornes 189 822,26 € 228 569,38 € 38 747,12 € 20%

•Raccordement bornes 6 787,75 € 12 064,75 € 5 277,00 € 78%

•Amortissements 14 602,87 € 64 824,87 € 50 222,00 € 344%

-30 138,31 €

Evolution 23/24

Excédent d’investissement 2024 sans restes à réaliser et report n-1 :



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-16 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2024 DU BUDGET PRINCIPAL 

Monsieur le Président présente le compte administratif 2024 d’où il ressort un excédent de 

fonctionnement cumulé de 28 345 379,78 euros et un besoin d’investissement cumulé de la section 

d’investissement s’élevant à 8 538 488,82 euros. 

Il présente l’état des restes à réaliser ci-joint, c’est-à-dire les dépenses engagées non mandatées et les 

recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre. 

Il rappelle que le besoin ou l’excédent de la section d’investissement constaté à la clôture de l’exercice 

est constitué du solde d’exécution corrigé des restes à réaliser. 

Le solde des restes à réaliser étant négatif à hauteur de 2 517 085,69 euros, il y a lieu de couvrir le 

déficit d’investissement, le solde total de financement étant négatif de 11 055 574,51 euros. 

Monsieur le Président propose d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 

- 11 055 574,51 euros en couverture au compte 1068 ; 

 

- 17 289 805,27 euros en report à nouveau (002) à la section de fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 



Le Comité syndical, 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu le compte de gestion établi par le Payeur départemental de l'Oise relatif au résultat de l’exercice 

2024 et de clôture, 

Vu l’état des restes à réaliser, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE : 

✓ Article 1 : d’adopter le rapport ci-dessus transcrit. 

 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Eric GUERIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

DÉLIBÉRATION N° C2025-04-04-17 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2024 DU BUDGET RATTACHÉ « Mobilité » 

Monsieur le Président présente le compte administratif du budget rattaché « Mobilité » 2024 d’où il 

ressort un excédent d’exploitation cumulé de 408 082,80 euros et un déficit d’investissement cumulé 

de 176 850,73 euros. 

Il rappelle que le besoin ou l’excédent de la section d’investissement constaté à la clôture de l’exercice 

est constitué du solde d’exécution corrigé des restes à réaliser. 

Le solde des restes à réaliser étant positif à hauteur de 193 957,65 euros, il n’y a pas lieu de couvrir de 

déficit d’investissement, le solde total de financement étant positif de 17 106,92 euros. 

Monsieur le Président propose d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 

- 0 euros en couverture au compte 1068 ; 

 

- 408 082,80 euros en report à nouveau (002) à la section de fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Comité syndical, 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu le compte de gestion établi par le Payeur départemental de l'Oise relatif au résultat de l’exercice 

2024 et de clôture, 

Vu l’état des restes à réaliser, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE : 

✓ Article 1 : d’adopter le rapport ci-dessus transcrit. 

 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Eric GUERIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

DELIBERATION N° C2025-04-04-18 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2024 DU BUDGET RATTACHÉ « Énergies 

Renouvelables » 

Monsieur le Président présente le compte administratif du budget rattaché « Energies Renouvelables » 

2024 d’où il ressort un excédent d’exploitation cumulé de 950 244,33 euros et un déficit 

d’investissement cumulé de 312 583,60 euros. 

Il rappelle que le besoin ou l’excédent de la section d’investissement constaté à la clôture de l’exercice 

est constitué du solde d’exécution corrigé des restes à réaliser. 

Le solde des restes à réaliser étant positif à hauteur de 218 087,39 euros, il y a lieu de couvrir le déficit 

d’investissement, le solde total de financement étant négatif de 94 496,21 euros. 

Monsieur le Président propose d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 

- 94 496,21 euros en couverture au compte 1068 ; 

 

- 855 748,12 euros en report à nouveau (002) à la section de fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Comité syndical, 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu le compte de gestion établi par le Payeur départemental de l'Oise relatif au résultat de l’exercice 

2024 et de clôture, 

Vu l’état des restes à réaliser, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE : 

✓ Article 1 : d’adopter le rapport ci-dessus transcrit. 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Éric GUERIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-19 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2025 DU BUDGET PRINCIPAL 

Monsieur le Président précise que le budget primitif 2025 a été établi dans le respect des orientations 

validées lors du Débat d’Orientation Budgétaire qui s’est tenu lors du Comité du 25 février 2025. 

Le Comité syndical, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération en date du 25 mars 2025 adoptant le Compte Administratif de l’année 2024, 

Vu la délibération en date du 25 mars 2025 approuvant l’affectation des résultats 2024, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1 : D’APPROUVER par chapitre le budget primitif de l’exercice 2025 tel qu’il se présente 

ci-après et équilibré en dépenses et en recettes : 

 

Fonctionnement Investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

28 869 902,43 € 28 869 902,43 € 72 630 759,46 € 72 630 759,46 € 

 

Le budget est voté par nature au niveau du chapitre en section de fonctionnement et au niveau du 

chapitre en section d’investissement, sans vote formel sur chaque chapitre. 

 

Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer 

des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel, dans les limites suivantes : 



- Fonctionnement : 7.50 % 

- Investissement : 7.50% 

✓ Article 2 : Les documents budgétaires seront mis à disposition du public en consultation libre 

sur le site internet du SE60 et sur place aux bureaux du SE60. 

 

Les communes adhérentes au SE60 seront avisées de cette mise à disposition conformément aux 

dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

✓ Article 3 : le Président et le receveur du syndicat sont chargés chacun en ce qui le concerne de 

l’exécution du présent budget. 

 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Éric GUÉRIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
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M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : SE6 (3)
 
 
 

ANNEE 2025
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 0

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0,00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0,00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0,00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0,00
5 DGF / population 0,00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 49,71 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 49,21 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 524,14 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0,00 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 50,79 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-       au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-       au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-       sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-       sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
                  - Fonctionnement : 7.50 %
                  - Investissement : 7.50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget cumulé (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 31 323 471,04 38 156 636,43 12 973 725,57 A1 19 806 890,96

Investissement 27 010 292,88 28 032 202,36 (3) -9 560 398,30 A2 -8 538 488,82

Fonctionnement 4 313 178,16 10 124 434,07 (4) 22 534 123,87 A3 28 345 379,78

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 20 359 764,00 III + IV 17 842 678,31 B1 -2 517 085,69

Investissement I 20 359 764,00 III 17 842 678,31 B2 -2 517 085,69

Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 17 289 805,27  
  Investissement A2 + B2 -11 055 574,51  
  Fonctionnement A3 + B3 28 345 379,78  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 20 359 764,00

018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 700 140,87

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 18 638 182,06

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 1 021 441,07

45811 Opérations sous mandats 1 021 441,07

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - SE6 - BP - 2025

Page 8

I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 17 842 678,31

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 15 062 731,52

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 2 779 946,79

45822 Opérations sous mandats 2 779 946,79

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 43 732 506,64 54 788 081,15

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

20 359 764,00
 

 
17 842 678,31

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
8 538 488,82

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
72 630 759,46

 
72 630 759,46

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 28 869 902,43 11 580 097,16

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

17 289 805,27

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
28 869 902,43

 
28 869 902,43

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 101 500 661,89 101 500 661,89

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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72 630 759,46

8 538 488,82

64 092 270,6443 732 506,6443 732 506,6420 359 764,00186 704 965,47

784 179,13784 179,13784 179,13115 934 210,00

784 179,13784 179,13784 179,13115 934 210,00

0,000,000,000,00

63 308 091,5142 948 327,5142 948 327,5120 359 764,0070 770 755,47

4 515 038,103 493 597,033 493 597,031 021 441,075 688 750,59

1 200 000,001 200 000,001 200 000,000,00500 000,00

0,000,000,000,000,00

800 000,00800 000,00800 000,000,00100 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

400 000,00400 000,00400 000,000,00400 000,00

0,000,000,000,000,00

57 593 053,4138 254 730,4838 254 730,4819 338 322,9364 582 004,88

54 063 173,5135 424 991,4535 424 991,4518 638 182,0661 982 379,52

0,000,000,000,000,00

1 080 960,521 080 960,521 080 960,520,00854 200,00

1 412 140,25711 999,38711 999,38700 140,871 471 369,36

1 036 779,131 036 779,131 036 779,130,00274 056,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

 

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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23 170 765,92

72 630 759,46

0,00

72 630 759,4654 788 081,1554 788 081,1517 842 678,31196 265 363,77

23 954 945,0523 954 945,0523 954 945,05144 696 340,79

784 179,13784 179,13784 179,13115 934 210,00

361 518,10361 518,10361 518,10213 722,65

22 809 247,8222 809 247,8222 809 247,8228 548 408,14

48 675 814,4130 833 136,1030 833 136,1017 842 678,3151 569 022,98

6 273 543,823 493 597,033 493 597,032 779 946,795 726 877,58

14 049 416,8513 827 039,0713 827 039,07222 377,7814 879 072,73

55 000,0055 000,0055 000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

872 377,78650 000,00650 000,00222 377,78840 206,86

11 055 574,5111 055 574,5111 055 574,510,009 808 617,32

2 066 464,562 066 464,562 066 464,560,004 230 248,55

28 352 853,7413 512 500,0013 512 500,0014 840 353,7430 963 072,67

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

28 352 853,7413 512 500,0013 512 500,0014 840 353,7430 963 072,67

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.
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(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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28 869 902,43

0,00

28 869 902,4328 869 902,4328 869 902,430,0033 937 166,34

23 170 765,9223 170 765,9223 170 765,9228 762 130,79

0,000,000,000,00

361 518,10361 518,10361 518,10213 722,65

22 809 247,8222 809 247,8222 809 247,8228 548 408,14

5 699 136,515 699 136,515 699 136,510,005 175 035,55

12 606,0012 606,0012 606,0026 000,00

5 500,005 500,005 500,000,006 000,00

0,000,000,000,000,00

5 681 030,515 681 030,515 681 030,510,005 143 035,55

0,000,000,000,000,00

653 600,00653 600,00653 600,000,00544 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

2 833 250,002 833 250,002 833 250,000,002 619 200,00

2 194 180,512 194 180,512 194 180,510,001 979 835,55

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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23 170 765,92

28 869 902,43

17 289 805,27

11 580 097,1611 580 097,1611 580 097,160,0011 403 042,47

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

11 580 097,1611 580 097,1611 580 097,160,0011 403 042,47

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

11 580 097,1611 580 097,1611 580 097,160,0011 403 042,47

3 280 010,003 280 010,003 280 010,000,003 060 000,00

1 111 191,061 111 191,061 111 191,060,00677 358,47

6 415 000,006 415 000,006 415 000,000,007 000 000,00

0,000,000,000,000,00

722 656,10722 656,10722 656,100,00655 684,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

51 240,0051 240,0051 240,000,0010 000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 400 000,00 0,00 400 000,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 1 036 779,13 0,00 1 036 779,13

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 1 412 140,25 0,00 1 412 140,25

21 Immobilisations corporelles (3) (5) 1 080 960,52 0,00 1 080 960,52

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 54 063 173,51 784 179,13 54 847 352,64

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 800 000,00 0,00 800 000,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 4 515 038,10 0,00 4 515 038,10

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 63 308 091,51 784 179,13 64 092 270,64

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 8 538 488,82

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 72 630 759,46

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 2 194 180,51   2 194 180,51

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 2 833 250,00   2 833 250,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

653 600,00 0,00 653 600,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (9) 5 500,00 0,00 5 500,00

68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 12 606,00 361 518,10 374 124,10

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   22 809 247,82 22 809 247,82

Dépenses de fonctionnement – Total 5 699 136,51 23 170 765,92 28 869 902,43

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 28 869 902,43

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.
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(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 2 066 464,56 0,00 2 066 464,56

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 29 225 231,52 0,00 29 225 231,52

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 784 179,13 784 179,13

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   361 518,10 361 518,10

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 6 273 543,82 0,00 6 273 543,82

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   22 809 247,82 22 809 247,82

024 Produits des cessions d'immobilisations 55 000,00   55 000,00

Recettes d’investissement – Total 37 620 239,90 23 954 945,05 61 575 184,95

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 11 055 574,51

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 72 630 759,46

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 51 240,00   51 240,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 722 656,10   722 656,10

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 6 415 000,00   6 415 000,00

74 Dotations et participations (8) 1 111 191,06   1 111 191,06

75 Autres produits de gestion courante (8) 3 280 010,00 0,00 3 280 010,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 11 580 097,16 0,00 11 580 097,16
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 17 289 805,27

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 28 869 902,43

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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8 538 488,82

784 179,13784 179,13784 179,13784 179,13115 934 210,00

784 179,13784 179,13784 179,13784 179,13115 934 210,00

0,000,000,000,000,00

63 308 091,5142 948 327,510,0042 948 327,5142 948 327,510,0020 359 764,0070 770 755,47

4 515 038,103 493 597,030,003 493 597,033 493 597,030,001 021 441,075 688 750,59

1 200 000,001 200 000,000,001 200 000,001 200 000,000,000,00500 000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

800 000,00800 000,000,00800 000,00800 000,000,000,00100 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

400 000,00400 000,00400 000,00400 000,000,00400 000,00

0,000,000,000,000,000,00

57 593 053,4138 254 730,480,0038 254 730,4838 254 730,480,0019 338 322,9364 582 004,88

0,000,000,000,000,000,000,000,00

54 063 173,5135 424 991,450,0035 424 991,4535 424 991,450,0018 638 182,0661 982 379,52

0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 080 960,521 080 960,520,001 080 960,521 080 960,520,000,00854 200,00

1 412 140,25711 999,380,00711 999,38711 999,380,00700 140,871 471 369,36

1 036 779,131 036 779,130,001 036 779,131 036 779,130,000,00274 056,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

64 092 270,6443 732 506,640,0043 732 506,6443 732 506,640,0020 359 764,00186 704 965,47

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

     

041  Opérations patrimoniales (7)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)
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72 630 759,46

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 186 456 746,45 17 842 678,31 43 732 506,64 43 732 506,64 61 575 184,95

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 30 963 072,67 14 840 353,74 13 512 500,00 13 512 500,00 28 352 853,74

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,
166 et 1688 non budgétaire)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 30 963 072,67 14 840 353,74 13 512 500,00 13 512 500,00 28 352 853,74

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 4 230 248,55 0,00 2 066 464,56 2 066 464,56 2 066 464,56

138 Autres subventions invest. non transf. 840 206,86 222 377,78 650 000,00 650 000,00 872 377,78

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et
166)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 55 000,00 55 000,00 55 000,00

Total des recettes financières 5 070 455,41 222 377,78 2 771 464,56 2 771 464,56 2 993 842,34

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 5 726 877,58 2 779 946,79 3 493 597,03 3 493 597,03 6 273 543,82

Total des recettes réelles 41 760 405,66 17 842 678,31 19 777 561,59 19 777 561,59 37 620 239,90

021 Virement de la section de fonctionnement 28 548 408,14   22 809 247,82 22 809 247,82 22 809 247,82

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 213 722,65   361 518,10 361 518,10 361 518,10

041 Opérations patrimoniales (6) 115 934 210,00   784 179,13 784 179,13 784 179,13

Total des recettes d’ordre 144 696 340,79   23 954 945,05 23 954 945,05 23 954 945,05

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 11 055 574,51
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Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

             
Total des recettes d’investissement cumulées 72 630 759,46

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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400 000,00400 000,00400 000,00400 000,000,00400 000,00

0,000,000,000,000,000,00

57 593 053,4138 254 730,480,0038 254 730,4838 254 730,480,0019 338 322,9364 582 004,88

0,000,000,000,000,000,000,000,00

54 055 973,5135 417 791,450,0035 417 791,4535 417 791,4518 638 182,0661 982 379,52

7 200,007 200,000,007 200,007 200,000,000,00

54 063 173,5135 424 991,450,0035 424 991,4535 424 991,450,0018 638 182,0661 982 379,52

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

89 000,0089 000,000,0089 000,0089 000,000,0087 700,00

396 000,00396 000,000,00396 000,00396 000,000,0080 000,00

5 000,005 000,000,005 000,005 000,000,005 000,00

29 300,5229 300,520,0029 300,5229 300,520,000,00

0,000,000,000,000,000,0070 000,00

561 660,00561 660,000,00561 660,00561 660,000,00611 500,00

1 080 960,521 080 960,520,001 080 960,521 080 960,520,000,00854 200,00

1 412 140,25711 999,380,00711 999,38711 999,38700 140,871 471 369,36

1 412 140,25711 999,380,00711 999,38711 999,380,00700 140,871 471 369,36

252 600,00252 600,000,00252 600,00252 600,000,00274 056,00

784 179,13784 179,130,00784 179,13784 179,130,000,00

1 036 779,131 036 779,130,001 036 779,131 036 779,130,000,00274 056,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

64 092 270,6443 732 506,640,0043 732 506,6443 732 506,640,0020 359 764,00186 704 965,47

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement
versées (9)

2041412 Subv. Cne GFP : Bâtiments,
installations

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus

21351 Bâtiments publics

21538 Autres réseaux

2158 Autres inst.,matériel,outil.
techniques

21828 Autres matériels de transport

21838 Autre matériel informatique

21848 Autres matériels de bureau et
mobiliers

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

2313 Constructions

2315 Install., matériel et outill.
technique

  Total des opérations
d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
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784 179,13784 179,13784 179,13784 179,13115 934 210,00

784 179,13784 179,13784 179,13784 179,130,00

0,000,000,000,00115 000 210,00

0,000,000,000,00934 000,00

784 179,13784 179,13784 179,13784 179,13115 934 210,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

63 308 091,5142 948 327,510,0042 948 327,5142 948 327,510,0020 359 764,0070 770 755,47

0,000,000,000,000,000,004 000,00

4 515 038,103 493 597,030,003 493 597,033 493 597,031 021 441,075 684 750,59

4 515 038,103 493 597,030,003 493 597,033 493 597,030,001 021 441,075 688 750,59

1 200 000,001 200 000,000,001 200 000,001 200 000,000,000,00500 000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

800 000,00800 000,000,00800 000,00800 000,000,00100 000,00

800 000,00800 000,000,00800 000,00800 000,000,000,00100 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

100 000,00100 000,00100 000,00100 000,000,00100 000,00

300 000,00300 000,00300 000,00300 000,000,00300 000,00

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

13248 Subv. non transf. Autres
communes

1328 Autres subventions d'équip. non
transf.

1388 Autres fonds non transférables

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

   

26 Participations et créances
rattachées

261 Titres de participation

266 Autres formes de participation

27 Autres immobilisations
financières

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

45811 Opérations sous mandats

45822 Opérations sous mandats

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6)

     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

  Charges transférées (7)      
041 Opérations patrimoniales (8)      
21311 Bâtiments administratifs

21534 Réseaux d'électrification

2313 Constructions

Total des dépenses d’ordre      
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 186 456 746,45 17 842 678,31 43 732 506,64 43 732 506,64 61 575 184,95

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 30 963 072,67 14 840 353,74 13 512 500,00 13 512 500,00 28 352 853,74

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 35 000,00 0,00 35 000,00 35 000,00 35 000,00
1312 Subv. transf. Régions 35 000,00 0,00 35 000,00 35 000,00 35 000,00
13148 Subv. transf. Autres communes 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00
1318 Autres subventions d'équipement transf. 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 406 462,74 0,00 0,00 406 462,74
1323 Subv. non transf. Départements 6 857 506,94 1 972 154,18 1 500 000,00 1 500 000,00 3 472 154,18
13248 Subv. non transf. Autres communes 17 248 591,76 7 940 913,93 9 431 000,00 9 431 000,00 17 371 913,93
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 6 772 773,97 4 520 822,89 2 500 000,00 2 500 000,00 7 020 822,89
1338 Autres fonds équip. transférables 2 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Install., matériel et outill. technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 30 963 072,67 14 840 353,74 13 512 500,00 13 512 500,00 28 352 853,74

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 4 230 248,55 0,00 2 066 464,56 2 066 464,56 2 066 464,56

10222 FCTVA 4 230 248,55 0,00 2 066 464,56 2 066 464,56 2 066 464,56

138 Autres subventions invest. non transf. 840 206,86 222 377,78 650 000,00 650 000,00 872 377,78

1388 Autres fonds non transférables 840 206,86 222 377,78 650 000,00 650 000,00 872 377,78

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 55 000,00 55 000,00 55 000,00

Total des recettes financières 5 070 455,41 222 377,78 2 771 464,56 2 771 464,56 2 993 842,34

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 5 726 877,58 2 779 946,79 3 493 597,03 3 493 597,03 6 273 543,82
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

Total des recettes réelles 41 760 405,66 17 842 678,31 19 777 561,59 19 777 561,59 37 620 239,90

021 Virement de la section de fonctionnement 28 548 408,14   22 809 247,82 22 809 247,82 22 809 247,82

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 213 722,65   361 518,10 361 518,10 361 518,10

28031 Frais d'études 210,00 0,00 0,00 0,00
28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 59 541,99 61 648,75 61 648,75 61 648,75
280422 Privé - Bâtiments et installations 8 600,00 8 590,00 8 590,00 8 590,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 26 175,20 49 109,54 49 109,54 49 109,54
28128 Autres aménagements de terrains 113,33 113,33 113,33 113,33
281318 Autres bâtiments publics 383,00 383,00 383,00 383,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 3 012,00 5 940,25 5 940,25 5 940,25
28181 Installations générales, aménagt divers 4 331,20 3 848,15 3 848,15 3 848,15
281828 Autres matériels de transport 52 485,27 147 669,62 147 669,62 147 669,62
281838 Autre matériel informatique 53 292,26 81 082,19 81 082,19 81 082,19
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 5 578,40 3 133,27 3 133,27 3 133,27

041  Opérations patrimoniales (9) 115 934 210,00   784 179,13 784 179,13 784 179,13

2031 Frais d'études 210,00 784 179,13 784 179,13 784 179,13
2313 Constructions 934 000,00 0,00 0,00 0,00
2315 Install., matériel et outill. technique 115 000 000,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 144 696 340,79   23 954 945,05 23 954 945,05 23 954 945,05

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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28 869 902,43

0,00

23 170 765,9223 170 765,9223 170 765,9223 170 765,9228 762 130,79

0,000,000,000,000,00

361 518,10361 518,10361 518,10361 518,10213 722,65

22 809 247,8222 809 247,8222 809 247,8222 809 247,8228 548 408,14

5 699 136,510,005 699 136,515 699 136,510,000,005 175 035,55

18 106,0018 106,0018 106,0018 106,000,000,0032 000,00

0,00

12 606,0012 606,0012 606,0012 606,0026 000,00

5 500,005 500,005 500,005 500,000,006 000,00

0,000,000,000,000,000,00

5 681 030,515 681 030,510,005 681 030,515 681 030,510,000,005 143 035,55

0,000,000,000,000,000,00

653 600,00653 600,000,00653 600,00653 600,000,000,00544 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

2 833 250,002 833 250,002 833 250,002 833 250,000,002 619 200,00

2 194 180,512 194 180,510,002 194 180,512 194 180,510,000,001 979 835,55

28 869 902,4328 869 902,430,0028 869 902,4328 869 902,430,000,0033 937 166,34

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (3)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 5 699 136,51

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (5)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées
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(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 11 403 042,47 0,00 11 580 097,16 11 580 097,16 11 580 097,16

013 Atténuations de charges (2) 10 000,00 0,00 51 240,00 51 240,00 51 240,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 655 684,00 0,00 722 656,10 722 656,10 722 656,10
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 7 000 000,00 0,00 6 415 000,00 6 415 000,00 6 415 000,00
74 Dotations et participations (2) 677 358,47 0,00 1 111 191,06 1 111 191,06 1 111 191,06
75 Autres produits de gestion courante (2) 3 060 000,00 0,00 3 280 010,00 3 280 010,00 3 280 010,00

Total des recettes de gestion des services 11 403 042,47 0,00 11 580 097,16 11 580 097,16 11 580 097,16

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 11 403 042,47 0,00 11 580 097,16 11 580 097,16 11 580 097,16

042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 17 289 805,27

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 28 869 902,43

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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8 000,008 000,000,008 000,008 000,000,000,00

25 500,0025 500,000,0025 500,0025 500,000,0025 000,00

26 440,0026 440,000,0026 440,0026 440,000,0034 300,00

0,000,000,000,000,000,000,00

13 500,0013 500,000,0013 500,0013 500,000,0010 000,00

69 379,6069 379,600,0069 379,6069 379,600,0065 500,00

16 000,0016 000,000,0016 000,0016 000,000,0016 000,00

1 449 083,711 449 083,710,001 449 083,711 449 083,710,001 162 463,15

1 300,001 300,000,001 300,001 300,000,001 300,00

23 450,0023 450,000,0023 450,0023 450,000,0017 100,00

2 100,002 100,000,002 100,002 100,000,002 100,00

50 880,8050 880,800,0050 880,8050 880,800,0049 720,00

2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,000,00

23 359,0023 359,000,0023 359,0023 359,000,0017 000,00

4 000,004 000,000,004 000,004 000,000,006 000,00

4 000,004 000,000,004 000,004 000,000,004 000,00

4 000,004 000,000,004 000,004 000,000,004 000,00

16 000,0016 000,000,0016 000,0016 000,000,0015 000,00

45 402,4045 402,400,0045 402,4045 402,400,0066 252,40

500,00500,000,00500,00500,000,00500,00

11 500,0011 500,000,0011 500,0011 500,000,0014 860,00

1 600,001 600,000,001 600,001 600,000,001 000,00

18 000,0018 000,000,0018 000,0018 000,000,0017 500,00

4 500,004 500,000,004 500,004 500,000,006 000,00

58 375,0058 375,000,0058 375,0058 375,000,0039 100,00

50 400,0050 400,000,0050 400,0050 400,000,0025 000,00

1 500,001 500,000,001 500,001 500,000,002 000,00

2 194 180,512 194 180,510,002 194 180,512 194 180,510,000,001 979 835,55

28 869 902,4328 869 902,430,0028 869 902,4328 869 902,430,000,0033 937 166,34

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60622 Carburants

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

61358 Autres

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

615232 Entretien, réparations réseaux

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6162 Assur. obligatoire
dommage-construction

6168 Autres primes d'assurance

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de
formation

6185 Frais de colloques et de séminaires

6188 Autres frais divers

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers
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1 200,001 200,001 200,001 200,000,001 200,00

50 000,0050 000,0050 000,0050 000,000,0043 000,00

60 000,0060 000,0060 000,0060 000,000,0050 000,00

165 000,00165 000,00165 000,00165 000,000,00163 500,00

485 000,00485 000,00485 000,00485 000,000,00408 000,00

8 000,008 000,008 000,008 000,000,0032 000,00

560 000,00560 000,00560 000,00560 000,000,00385 000,00

0,000,000,000,000,000,00

860 000,00860 000,00860 000,00860 000,000,00780 000,00

195 000,00195 000,00195 000,00195 000,000,00205 000,00

0,000,000,000,000,000,00

15 000,0015 000,0015 000,0015 000,000,0021 000,00

275 000,00275 000,00275 000,00275 000,000,00360 000,00

6 000,006 000,006 000,006 000,000,0027 000,00

20 000,0020 000,0020 000,0020 000,000,0035 000,00

1 700,001 700,001 700,001 700,000,001 500,00

16 000,0016 000,0016 000,0016 000,000,000,00

13 750,0013 750,0013 750,0013 750,000,006 000,00

2 833 250,002 833 250,002 833 250,002 833 250,000,002 619 200,00

350,00350,000,00350,00350,000,00400,00

6 000,006 000,000,006 000,006 000,000,006 000,00

20 000,0020 000,000,0020 000,0020 000,000,0024 000,00

72 770,0072 770,000,0072 770,0072 770,000,0084 500,00

35 000,0035 000,000,0035 000,0035 000,000,0037 140,00

10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,0010 000,00

17 890,0017 890,000,0017 890,0017 890,000,0058 700,00

6 000,006 000,000,006 000,006 000,000,006 000,00

16 100,0016 100,000,0016 100,0016 100,000,0015 700,00

12 400,0012 400,000,0012 400,0012 400,000,009 200,00

17 000,0017 000,000,0017 000,0017 000,000,0029 500,00

11 000,0011 000,000,0011 000,0011 000,000,0055 000,00

26 900,0026 900,000,0026 900,0026 900,000,0022 000,00

12 000,0012 000,000,0012 000,0012 000,000,0020 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6233 Foires et expositions

6234 Réceptions

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6248 Divers

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

6281 Concours divers (cotisations)

6283 Frais de nettoyage des locaux

6288 Autres services extérieurs

6358 Autres droits

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

   

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur
rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64113 NBI

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64132 SFT, indemnité de résidence

64138 Primes et autres indemnités

6417 Rémunérations des apprentis

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage
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5 699 136,515 699 136,510,005 699 136,515 699 136,510,000,005 175 035,55

18 106,0018 106,0018 106,0018 106,000,000,0032 000,00

0,00

12 606,0012 606,0012 606,0012 606,0026 000,00

12 606,0012 606,0012 606,0012 606,0026 000,00

5 500,005 500,005 500,005 500,000,006 000,00

5 500,005 500,005 500,005 500,000,006 000,00

0,000,000,000,000,000,00

5 681 030,515 681 030,510,005 681 030,515 681 030,510,000,005 143 035,55

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

100,00100,000,00100,00100,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0013 500,00

0,000,000,000,000,000,000,00

563 000,00563 000,000,00563 000,00563 000,000,00440 000,00

30 000,0030 000,000,0030 000,0030 000,000,0030 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

3 500,003 500,000,003 500,003 500,000,003 500,00

57 000,0057 000,000,0057 000,0057 000,000,0057 000,00

653 600,00653 600,000,00653 600,00653 600,000,000,00544 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

88 100,0088 100,0088 100,0088 100,000,0090 000,00

4 000,004 000,004 000,004 000,000,002 500,00

9 500,009 500,009 500,009 500,000,008 500,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

65311 Indemnités de fonction

65313 Cotisations de retraite

65331 Indemnités de fonction

657341 Subv. fonct. communes membres du
GFP

657348 Subv. fonct. autres communes

65736221 Subv. BA/régie indus.com. sans
ps.morale

65741 Subv. de fonctionnement aux
ménages

65811 Droits d''utilisat° - informatique nuage

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

     

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles
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23 170 765,9223 170 765,9223 170 765,9223 170 765,9228 762 130,79

0,000,000,000,000,00

361 518,10361 518,10361 518,10361 518,10213 722,65

361 518,10361 518,10361 518,10361 518,10213 722,65

22 809 247,8222 809 247,8222 809 247,8222 809 247,8228 548 408,14

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 11 403 042,47 0,00 11 580 097,16 11 580 097,16 11 580 097,16

013 Atténuations de charges (3) 10 000,00 0,00 51 240,00 51 240,00 51 240,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 0,00 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 0,00 31 240,00 31 240,00 31 240,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 655 684,00 0,00 722 656,10 722 656,10 722 656,10

70323 Red. occupation dom. public 25 000,00 0,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00

705 Etudes 293 884,00 0,00 335 656,10 335 656,10 335 656,10

706888 Autres 35 000,00 0,00 142 000,00 142 000,00 142 000,00

708421 Mise dispo pers. BA/régie sans ps.morale 0,00 0,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00

70848 Mise à dispo personnel autres organismes 126 800,00 0,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00

708721 Remb. frais par BA/régie sans ps.morale 136 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par des tiers 39 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 7 000 000,00 0,00 6 415 000,00 6 415 000,00 6 415 000,00

73141 Accise sur l'électricité 7 000 000,00 0,00 6 415 000,00 6 415 000,00 6 415 000,00

74 Dotations et participations (3) 677 358,47 0,00 1 111 191,06 1 111 191,06 1 111 191,06

744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 338 830,97 0,00 417 456,42 417 456,42 417 456,42

7472 Participation régions 55 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74741 Participation communes membres du GFP 91 200,00 0,00 76 034,64 76 034,64 76 034,64

747888 Autres 192 327,50 0,00 617 700,00 617 700,00 617 700,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 3 060 000,00 0,00 3 280 010,00 3 280 010,00 3 280 010,00

7573621 Subv.Fonct. BA/régies sans ps.morale 350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75883 Excédents sur opérations de gestion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75888 Autres 2 710 000,00 0,00 3 280 010,00 3 280 010,00 3 280 010,00

Total des recettes de gestion des services 11 403 042,47 0,00 11 580 097,16 11 580 097,16 11 580 097,16

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

761 Produits de participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

7622 Prod. Immo. fin. - rattachement ICNE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 11 403 042,47 0,00 11 580 097,16 11 580 097,16 11 580 097,16

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0012 846,4411 055 574,51

0,000,000,000,000,000,0055 000,000,00

0,000,000,000,000,000,0067 846,4411 055 574,51

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00800 000,00

0,000,000,000,000,000,000,007 200,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00490 000,00590 960,52

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0045 000,00784 179,13

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00535 000,002 182 339,65

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

14 162 500,000,0014 162 500,000,000,00

13 122 039,070,002 053 618,120,000,00

55 000,000,000,000,000,00

30 833 136,100,0019 709 715,150,000,00

3 493 597,030,003 493 597,030,000,00

0,000,000,000,000,00

800 000,000,000,000,000,00

35 424 991,450,0035 417 791,450,000,00

0,000,000,000,000,00

1 080 960,520,000,000,000,00

711 999,380,00711 999,380,000,00

1 036 779,130,00207 600,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

400 000,000,00400 000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

42 948 327,510,0040 230 987,860,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  

 
 
 

16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
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3 493 597,030,003 493 597,030,000,00

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 2 182 339,65

203 Frais d'études, recherche, développement 784 179,13

211 Terrains 561 660,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 29 300,52

231 Immobilisations corporelles en cours 7 200,00

261 Titres de participation 800 000,00

RECETTES 11 055 574,51

106 Réserves 11 055 574,51

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux

 

Article / compte nature (1) Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de la

collectivité

021

Personnel non ventilé

025

Cimetières et pompes

funèbres

026

Administration générale de

l'Etat

028

Autres moyens généraux

DEPENSES 535 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 485 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 67 846,44 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 55 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 12 846,44 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)

 

Article / compte nature (1) Libellé

  04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

045

Actions

internationales

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 535 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 485 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 67 846,44

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 000,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 846,44

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité

 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

20

Services

communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

201

Services

communs

 

211

Ecoles

maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

25

Formation professionnelle

251

Insertion

sociale et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante

des

personnes

254

Formation

des actifs

occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

CNFPT - Formation des actifs occupés

257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

258

Autres

2561

Missions

statutaires et

règlementaires

2562

Développement

des

compétences

2563

Évolution et

transition

professionnelle

2564

Organisation

des activités

pédagogiques

2565

Autres

2571

Concours

2572

Missions

administratives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE
281

Hébergement et

restauration

scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de

découverte

288

Autre service

annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)

 
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport,

gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de

formation

sportifs

325

Autres

équipements

sportifs ou

loisirs

326

Manifestations

sportives

327

Soutien aux sportifs

3271

Soutien aux

sportifs de haut

niveau

3272

Soutien aux clubs

amateurs

3273

Autres soutiens aux sportifs

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)

 

Article / compte nature (1) Libellé

33

Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE
331

Centres de loisirs

332

Colonies de vacances

338

Autres activités pour

les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)

 

Article / compte nature (1) Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)

 

Article

/

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique

  

Article / compte nature

(1)
Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure

d'animation et de

dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie,

commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Marchés

alimentaires

6318

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)

  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 40 230 987,86 0,00 0,00 0,00 40 230

987,86

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 711 999,38 0,00 0,00 0,00 711 999,38

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 207 600,00 0,00 0,00 0,00 207 600,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 35 417 791,45 0,00 0,00 0,00 35 417

791,45

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 3 493 597,03 0,00 0,00 0,00 3 493

597,03

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 19 709 715,15 0,00 0,00 0,00 19 709

715,15

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 2 053 618,12 0,00 0,00 0,00 2 053

618,12

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 81 500,00 0,00 0,00 0,00 81 500,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 13 431 000,00 0,00 0,00 0,00 13 431

000,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 650 000,00 0,00 0,00 0,00 650 000,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 3 493 597,03 0,00 0,00 0,00 3 493

597,03

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

  84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas

climatiques

847

Equipements de

voirie

848

Parkings

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE
851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,003 140 010,000,00

0,000,000,000,000,000,00451 700,000,00

0,000,000,000,000,000,006 415 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0077 903,40150 000,00

0,000,000,000,000,000,0051 240,000,00

0,000,000,000,000,000,0010 135 853,40150 000,00

0,000,000,000,000,000,000,0012 606,00

0,000,000,000,000,000,002 500,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00653 500,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,002 833 250,000,00

0,000,000,000,000,000,001 024 678,000,00

0,000,000,000,000,000,004 513 928,0012 606,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

3 280 010,000,00140 000,000,000,000,00

1 111 191,060,00589 491,060,0070 000,000,00

6 415 000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

722 656,100,00436 752,700,0058 000,000,00

51 240,000,000,000,000,000,00

11 580 097,160,001 166 243,760,00128 000,000,00

12 606,000,000,000,000,000,00

5 500,000,003 000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

653 600,000,00100,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

2 833 250,000,000,000,000,000,00

2 194 180,510,001 169 502,510,000,000,00

5 699 136,510,001 172 602,510,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 12 606,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 12 606,00

RECETTES 150 000,00

708 Autres produits 150 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 4 513 928,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 146 375,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 33 402,40 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 16 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 81 359,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 26 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 311 862,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 98 879,60 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 13 750,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 57 440,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 95 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 17 890,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 87 870,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 43 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 1 913 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 770 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 92 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 60 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 593 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 10 135 853,40 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 31 240,00 0,00 0,00 0,00 0,00

705 Etudes 65 903,40 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 12 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article / compte nature

(1)
Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

731 Fiscalité locale 6 415 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 451 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 3 140 010,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

705 Etudes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

  04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

045

Actions

internationales

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 513 928,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 146 375,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 402,40

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81 359,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 850,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 311 862,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 98 879,60

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 750,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 57 440,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 95 400,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 890,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 87 870,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 43 700,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 350,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 913 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 770 700,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 92 100,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 500,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 593 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 135 853,40

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 240,00

705 Etudes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 903,40



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - SE6 - BP - 2025

Page 81

Article / compte nature

(1)
Libellé

  04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

045

Actions

internationales

048

Autres actions

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 415 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 451 700,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 140 010,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité

 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

20

Services

communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

201

Services

communs

 

211

Ecoles

maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

25

Formation professionnelle

251

Insertion

sociale et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante

des

personnes

254

Formation

des actifs

occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

CNFPT - Formation des actifs occupés

257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

258

Autres

2561

Missions

statutaires et

règlementaires

2562

Développement

des

compétences

2563

Évolution et

transition

professionnelle

2564

Organisation

des activités

pédagogiques

2565

Autres

2571

Concours

2572

Missions

administratives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

281

Hébergement et

restauration

scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de

découverte

288

Autre service

annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport,

gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de

formation

sportifs

325

Autres

équipements

sportifs ou

loisirs

326

Manifestations

sportives

327

Soutien aux sportifs

3271

Soutien aux

sportifs de haut

niveau

3272

Soutien aux

clubs amateurs

3273

Autres soutiens

aux sportifs

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

33

Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE
331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités pour

les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)

 

Article / compte nature (1) Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 128 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 58 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession

à la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 128 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

 



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - SE6 - BP - 2025

Page 98

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique

  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation

et de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce

et artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Marchés alimentaires

6318

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)

  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et innovation

68

Autres actions

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

705 Etudes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

705 Etudes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 172 602,51 0,00 0,00 0,00 1 172

602,51

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 6 880,80 0,00 0,00 0,00 6 880,80

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 1 137 221,71 0,00 0,00 0,00 1 137

221,71

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 10 900,00 0,00 0,00 0,00 10 900,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 166 243,76 0,00 0,00 0,00 1 166

243,76

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

705 Etudes 0,00 0,00 0,00 0,00 269 752,70 0,00 0,00 0,00 269 752,70

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 142 000,00 0,00 0,00 0,00 142 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 589 491,06 0,00 0,00 0,00 589 491,06

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 140 000,00 0,00 0,00 0,00 140 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

  84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas

climatiques

847

Equipements de

voirie

848

Parkings

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE
851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

                         

1641 Emprunts en euros (total)                          

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

                         

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

                         

1681 Autres emprunts (total) (9)                          

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

            0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00
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0,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

Total général             0,00 0,00 0,00 0,00

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            

TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            

TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            

TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            

TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.
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(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
          0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)           0,00       0,00 0,00 0,00

Total           0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
500.00 €

30-06-2016

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L 2051 Concessions et droits similaires 2 26/02/1996

L 2183 Matériel informatique 3 26/02/1996

L 2184 Mobilier 10 26/02/1996

L 2182 Matériel de transport 5 18/03/1997

L 2183 Photocopieur 5 18/03/1997

L 2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 15 31/03/2004

L 2183 Matériel de bureau 5 31/03/2004

L 2188 Autres immobilisations corporelles 3 31/03/2004

L 2031 Frais d'études 5 13/03/2007

L 20422 Privé - Bâtiments et installations 2 14/03/2013

L 2128 Autres agencements et aménagements de terrains 2 30/06/2016

L 217* Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition 2 30/06/2016

L 21757 Matériel et outillage de voirie mis à disposition 2 30/06/2016

L 2041412 Communes du GFP - Bâtiments et installations 10 29/06/2017

L 2148 Constructions sur sol d'autrui - Autres constructions 2 29/06/2017

L 2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 2 29/06/2017

L 2135 Inst. générales, agencem, aménagem des constructions 2 29/11/2017
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   32 000,00 32 000,00 0,00 32 000,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   32 000,00 32 000,00 0,00 32 000,00

Dépréciation des restes à recouvrer 0,00 31/03/2021 32 000,00 32 000,00 0,00 32 000,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   32 000,00 32 000,00 0,00 32 000,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00   32 000,00 32 000,00 0,00 32 000,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - SE6 - BP - 2025

Page 122

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

N° opération : 4581 Intitulé de l'opération : Opérations sous mandats Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 6 943 939,75 1 021 441,07 3 493 597,03 4 515 038,10

45811 Dépenses nouvelles (5) 5 887 591,34 1 001 827,89 3 493 597,03 4 495 424,92

45811  (5) 1 056 348,41 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

45811 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 19 613,18 0,00 19 613,18

Dépenses nettes (a – c) 6 943 939,75 1 001 827,89 3 493 597,03 4 495 424,92

RECETTES (b) 109 456,56 0,00 0,00 0,00

45811 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 34 872,35 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

45811 Annulations sur recettes (d) (6) 74 584,21 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 34 872,35 0,00 0,00 0,00

N° opération : 4582 Intitulé de l'opération : Opérations sous mandats Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 7 291,77 0,00 0,00 0,00

45822 Dépenses nouvelles (5) 7 291,77 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

45822 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 7 291,77 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 5 190 756,47 2 779 946,79 3 493 597,03 6 273 543,82

45822 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 2 080 716,84 2 421 711,53 0,00 2 421 711,53

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 2 712 454,43 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 4582 Intitulé de l'opération : Opérations sous mandats Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

041 Annulations sur recettes (d) (6) 397 585,20 358 235,26 3 493 597,03 3 851 832,29

Recettes nettes (b - d) 4 793 171,27 2 421 711,53 0,00 2 421 711,53

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.1

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS DONNES

Article   Dette en capital à l’origine Dette en capital au 01/01/N Annuité à verser au cours de
l’exercice

8015 Emprunts garantis (1) 0,00 0,00  
8016 Contrats de crédit-bail (2) 0,00 0,00 0,00

8017 Subvention à verser en annuité (3) 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés      
  Marchés de partenariat (4)   0,00 0,00

  Au profit d’organismes publics (3) 0,00 0,00 0,00

  Au profit d’organismes privés (3) 0,00 0,00 0,00

  Dans le cadre d’une délégation de service public (3) 0,00 0,00 0,00

  Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement
(3)

0,00 0,00 0,00

 

 

(1) A compléter depuis l’état des emprunts garantis.

(2) A compléter depuis l’état des contrats de crédit-bail.

(3) A compléter depuis l’état des autres engagements données.

(4) A compléter depuis l’état des marchés de partenariat.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.2

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS RECUS (1)

Article   Créance en capital à l’origine Créance en capital au 01/01/N Annuité à recevoir au cours de
l’exercice

8026 Redevance de crédit-bail à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subvention à recevoir par annuité 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus      
  Recette grevée d’affectation spéciale (2)   0,00  
  Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

  A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

 
(1) A remplir depuis l’état relatif aux autres engagements reçus.

(2) A remplir depuis l’état relatif aux recettes grevées d’affectation spéciale. Le montant de la créance en capital au 01/01/N correspond au reste à employer au 01/01/N, l’annuité à recevoir au cours de l’exercice correspond au solde entre les restes à employer au 01/01/N

et les restes à employer au 31/12/N.



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - SE6 - BP - 2025

Page 129

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.3

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; B : bimestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.4

 
CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
   

Calcul du ratio (1)
 

Valeur en euros
 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 11 580 097,16  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.5

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien

ayant fait l'objet du

contrat

Exer- cice d’ori-

gine du con- trat

Désignation du

crédit bailleur

Durée du contrat

(en mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant de la

redevance sur la

totalité du contrat

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4

Cumul restant

(exercice N+5 et

suivants)

Total (1)

Crédits-bails mobiliers   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.6

 
ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT

                  Montant de la rémunération du cocontractant restant à verser pour la durée
restante du marché de partenariat (3)

Libellé du
contrat

Année de
signature

du marché

Organismes
cocontractants

Nature des
prestations

prévues
par le

marché

Durée du
marché

(en
mois)

Date fin
de

marché

Date mise
en service

équipement

Montant
total

prévu au
titre du
marché
(TTC)

Annuité
versée sur
l’exercice

Part investissement

Part
fonctionnement

II

Part
financement

III

TOTAL
I + II + IIIPart

totale (4)

Dont part
nette (5)

I

Marchés de partenariat (1)

SOUS-TOTAL

Marchés globaux de performance énergétiques avec tiers de financement (2)

SOUS-TOTAL

TOTAL

 

(1) Article L. 1112-1 du Code de la commande publique

(2) Article 1er de la loi n° 2023-222 du 30 mars 2023

(3) Montant de la rémunération restant à verser au 01/01/N

(4) Montant total de la rémunération relative à l’investissement restant à verser au 01/01/N

(5) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite des participations d’autres collectivités publiques.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.7

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.8

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année d’origine Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en années Périodicité Dette en capital à
l’origine

Dette en capital
au 1/1/N

Annuité à verser
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

                  Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

                  Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

                  Engagements liés à des délégations de service public 0,00 0,00 0,00

                  Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.9

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 
B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services
techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   6,00 0,00 6,00 5,80 6,60 12,40

Adjoint administratif C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjoint administratif B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Adjoint administratif ppal 2ème classe C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Adjoint administratif ppal de 1ère
classe

C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Adjoint administratif principal 1ère
classe

C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Adjoint administratif principal 2ème
classe

C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Adjoint admnistratif de 1ère classe C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Agent d'accueil C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,60 0,60
Attaché A 2,00 0,00 2,00 1,80 0,00 1,80
Attaché hors classe A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Attaché principal A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Attaché territorial A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Chargé de communication A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Chargé de gestion RH B 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Chargé de la concession et achats
énergie

A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00

Chargé de pilotage financier A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Gestionnaire travaux B C 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 2,00
Rédacteur B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Rédacteur principal de 1ère classe B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   3,00 0,00 3,00 2,90 16,00 18,90

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Agent de maîtrise C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Chargé d'affaires A 0,00 0,00 0,00 0,00 7,00 7,00
Chargé d'études plannification A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Chargé de développement SIG A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Chargé de projets mobilité A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Chargé de projets énergie A 0,00 0,00 0,00 0,00 3,00 3,00
Directeur des pôles opérationnels A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Directeur prospective et
développement

A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00

Ingénieur A 1,00 0,00 1,00 0,90 0,00 0,90
Ingénieur principal A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Responsable SI A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Technicien B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Technicien principal 1ère classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f +
g + h + i + j + k + l)

  9,00 0,00 9,00 8,70 22,60 31,30

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 
B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agent d'accueil C ADM 367 0,00 A CAT C CDD 
Chargé d'affaires A TECH 774 0,00 A CAT A CDI 
Chargé d'affaires A TECH 518 0,00 A CAT A CDD 
Chargé d'affaires A TECH 484 0,00 A CAT A CDD 
Chargé d'affaires A TECH 444 0,00 A CAT A CDD 
Chargé d'affaires A TECH 774 0,00 A CAT A CDI 
Chargé d'études plannification A TECH 565 0,00 A CAT A CDD 
Chargé de communication A ADM 611 0,00 A CAT A CDD 
Chargé de développement SIG A TECH 518 0,00 A CAT A CDD 
Chargé de gestion RH B ADM 484 0,00 A CAT B CDD 
Chargé de la concession et achats énergie A ADM 653 0,00 A CAT A CDD 
Chargé de pilotage financier A ADM 499 0,00 A CAT A CDD 
Chargé de projets mobilité A TECH 774 0,00 A CAT A CDI 
Chargé de projets énergie A TECH 484 0,00 A CAT A CDD 
Chargé de projets énergie A TECH 518 0,00 A CAT A CDD 
Directeur des pôles opérationnels A TECH 837 0,00 A CAT A CDD 
Directeur prospective et développement A TECH 896 0,00 A CAT A CDD 
Gestionnaire travaux B ADM 401 0,00 A CAT B CDD 
Gestionnaire travaux C ADM 385 0,00 A CAT C CDD 
Responsable SI A TECH 791 0,00 A CAT A CDI 

Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
TOTAL GENERAL       0,00    

 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.

IV – ANNEXES IV
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332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement

Délégation de service public (3) (4)

Détention d’une part du capital

09/12/2022 - SEM ENERGIES HAUTS DE FRANCE SEM SEM ENERGIES HAUTS DE
FRANCE

Société Française 750 000,00

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).

(4) Les délégations pour lesquels un engagement hors bilan est constaté font l’objet d’une reprise dans l’état relatif aux autres engagements donnés.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)

EPCI

Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de
création

Date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

Energie Renouvelable 07/07/2020 20009309400023 SPIC oui

Mobilité durable 07/07/2020 20009309400031 SPIC oui

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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25 942 230,4825 942 230,48

25 942 230,4825 942 230,48

0,000,00

0,000,00

-11 055 574,51-11 055 574,51

11 055 574,5111 055 574,51

-11 055 574,51-11 055 574,51

-2 517 085,69-2 517 085,69

-8 538 488,82-8 538 488,82

IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 (C)

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

 
 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 25 942 230,48 III 25 942 230,48

Ressources propres externes de l’année (a) 2 716 464,56 2 716 464,56

10222 FCTVA 2 066 464,56 2 066 464,56

10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00

10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00

10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00

13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 650 000,00 650 000,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 23 225 765,92 23 225 765,92

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 0,00 0,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 61 648,75 61 648,75

280422 Privé - Bâtiments et installations 8 590,00 8 590,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 49 109,54 49 109,54

28128 Autres aménagements de terrains 113,33 113,33

281318 Autres bâtiments publics 383,00 383,00

28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 5 940,25 5 940,25

28181 Installations générales, aménagt divers 3 848,15 3 848,15

281828 Autres matériels de transport 147 669,62 147 669,62

281838 Autre matériel informatique 81 082,19 81 082,19

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 3 133,27 3 133,27

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 55 000,00 55 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 22 809 247,82 22 809 247,82

 
 
 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires
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afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services Intitulé / objet du service Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

Réseau électrique BT 01/01/2020
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 1 : BUDGET
 

D2.1

 
VOLET 1 – BUDGETAIRE (circulaire n° LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)

DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT Chapitre Montant FONCTIONNEMENT Chapitre Montant

Contribution régionale d'équilibre
d'exploitation TTC

0,00 Compensation financière versée par l'Etat
au titre de l'exploitation

0,00

Autres 0,00 Compensation financière au titre des tarifs
sociaux fixés par l’Etat

0,00

    Matériel 0,00

Sous-total Fonctionnement 0,00 Sous-total Fonctionnement (B) 0,00

           
INVESTISSEMENT Chapitre Montant      

Matériel 0,00      
Autres 0,00      

Sous-total Investissement 0,00 Effort propre de la Région (A – B) (C) 0,00

           
TOTAL DEPENSES (A) 0,00 TOTAL RECETTES (B + C) 0,00
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 2 : COMPTE D’EXPLOITATION
 

D2.2

 

Volet 2 – Compte TER SNCF  (1) par la collectivité (circulaire n°LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
  Produits d’exploitation courante :   

  Produits du trafic 0,00   

  Produits annexes au trafic 0,00   

  Compensations des réductions tarifaires 0,00   

  Travaux pour Tiers 0,00  

  Produits hors trafic 0,00  

  Total chiffre d’affaires 0,00  

  Versements des Collectivités 0,00  

  Production immobilisée et stockée 0,00  

  Total produits d’exploitation courante 0,00  

       

  Charges d’exploitation courante :    

  Personnel – Masse salariale 0,00  

  Consommations intermédiaires 0,00  

  Péage RFF 0,00  

  Impôts, taxes et versements assimilés 0,00  

  Total charges d’exploitation courante 0,00  

        

  Facturations majeures :    

  Achats stockés 0,00  

  Impôts et taxes hors FAP 0,00  

  Maintenance matériel roulant 0,00  

  Traction trains, conduite et logistique 0,00  

  Echange de locomotives entre Activités 0,00  

  Energie de traction électrique 0,00  

  Energie de traction diesel 0,00  

  Entretien/maintenance des installations fixes 0,00  

  Prestations télécoms 0,00  

  Echange de matériel roulant entre Activités 0,00  

  Prestations trains 0,00  

  Contribution de service Activité Gare 0,00  

  Transport en service 0,00  

  Total facturations majeures 0,00  

  Prestations de main d’œuvre inter-domaines : 0,00  

  -       Dont Etablissements autres que EEX 0,00  

  -       Dont Etablissements EEX 0,00  

  Autres facturations 0,00  
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  Total facturations internes 0,00  

  TOTAL CHARGES (2) 0,00  

       

  Contributions aux ECE 0,00  

       

  EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (3) 0,00  

       

  Dotations aux amortissements 0,00  

  Reprise de subvention et écart de réévaluation 0,00  

  Variation des provisions/transfert de charges 0,00  

  Autres produits et charges de gestion courante 0,00  

  Total dotations, reprises, transferts et autres 0,00  

       

  RESULTAT D’EXPLOITATION (4) 0,00  

       

  Résultat financier 0,00  

       

  RESULTAT COURANT (5) 0,00  

       

  Résultat spécifique 0,00  

       

  RESULTAT NET (6) 0,00  

 

(1) A compléter par « approuvé » ou « non approuvé ».

(2) Total charges = total charges d’exploitation courante + total facturations majeures + total facturations internes.

(3) Excédent brut d’exploitation  = total produits d’exploitation courante – total charges.

(4) Résultat d’exploitation = excédent brut d’exploitation – contribution aux ECE - total dotations, reprises, transferts et autres.

(5) Résultat courant = résultat d’exploitation + résultat financier.

(6) Résultat net = résultat courant + résultat spécifique.

 

Cette annexe correspond au modèle de présentation du compte d’exploitation figurant dans la convention SNCF, elle est donc susceptible de subir des modifications à l’initiative de la SNCF.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D3

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources

TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources

Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources

TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TFPNB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D4.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00

Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

Total des recettes réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.
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(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D4.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00
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RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
D5.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
D5.2

Cet état ne contient pas d'information.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 132
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 01/01/2000

 
 

Présenté par Le Président (1),
A Bresles, le 04/04/2025
 
 
Délibéré par l’assemblée le Comité syndical(2), réunie en session Ordinaire
A Bresles, le 04/04/2025
Les membres de l’assemblée délibérante le Comité syndical (2),(3).

 
.

 
 
Certifié exécutoire par Le Président (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A Tillé, le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 
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1. Orientations stratégiques 2025-2033 

Le Syndicat d’Énergie de l’Oise a défini ses orientations stratégiques selon trois axes. 

 

Axe 1 : Développer des infrastructures de qualité pour un aménagement équitable des territoires 

 

Le SE 60 veille à la modernisation et à l’optimisation des réseaux de distribution d’électricité, avec un 

contrat de concession établi jusqu’en 2049. Par ailleurs, il explore la possibilité d’étendre son action à la 

distribution de gaz en négociant un contrat pivot pour les collectivités dont les contrats arrivent à 

échéance. 

 

L’enjeu des territoires connectés et durables est également pris en compte dans la stratégie du SE 60, 

notamment en ce qui concerne le développement de solutions innovantes telles que la télégestion de 

l’éclairage public, permettant des économies d’énergie substantielles.  

 

Axe 2 : Lutter contre le changement climatique et accélérer la résilience énergétique des territoires 

 

Le SE 60 s’engage à intensifier ses actions de sensibilisation et d’animation territoriale pour favoriser la 

maîtrise des consommations et la massification des énergies renouvelables. L’objectif est également 

d’accélérer la décarbonation des usages, en tenant compte des évolutions du marché de l’énergie et du 

retour sur investissement pour les collectivités. 

 

Le syndicat encourage une approche pragmatique en matière d’approvisionnement énergétique, en 

privilégiant le local et en optimisant les choix énergétiques selon les besoins spécifiques de chaque 

territoire. 

 

Axe 3 : Favoriser l’engagement collectif en fédérant les énergies humaines, organisationnelles et 

financières 

 

Le SE 60 œuvre à renforcer la coopération à l’échelle départementale et régionale, tout en assurant une 

visibilité nationale à travers la FNCCR. L’objectif est d’unifier les actions, de mobiliser les ressources et 

de structurer des partenariats stratégiques pour consolider son rôle d’acteur clé dans la transition 

énergétique. 

2. Budget Principal 

2.1. Section de fonctionnement 

2.1.1. Recettes 

 
 

 

BP 2024
Proposition 

BP 2025
% du Budget % Evolut°

Montant  

Evolution

RECETTES FONCTIONNEMENT 33 937 166,34 € 28 869 902,43 € 100% -18% -5 067 263,91 €

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 655 684,00 € 722 656,10 € 2,50% 9,27% 66 972,10 €
Frais de gestion opérations pour comptes de tiers (Réseaux - Energie) 293 884,00 € 335 656,10 € 1,16% 12,44% 41 772,10 €
Redevance d'occupation du domaine public communal 25 000,00 € 25 000,00 € 0,09% 0,00% 0,00 €
Frais de gestion groupement de commande gaz + élec 35 000,00 € 142 000,00 € 0,49% 75,35% 107 000,00 €
Remb de mise à disposition (FDE80 + mission énergétique) 126 800,00 € 70 000,00 € 0,24% -81,14% -56 800,00 €
Remb frais personnel par budget annexe (Mobilité + TE) 136 000,00 € 0,00 € 0,00% - -136 000,00 €
73 - Impôts et taxes 7 000 000,00 € 6 415 000,00 € 22,22% -9,12% -585 000,00 €
Taxe sur la consommation finale d'électricité 7 000 000,00 € 6 415 000,00 € 22,22% -9,12% -585 000,00 €
74 - Dotations, subventions et participations 677 358,47 € 1 111 191,06 € 3,85% 39,04% 433 832,59 €
Participations Régions 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
Autres subventions et participations 394 527,50 € 739 234,64 € 2,56% 46,63% 344 707,14 €
ADEME 234 830,97 € 336 956,42 € 1,17% 30,31% 102 125,45 €
Communes membres du GFP 48 000,00 € 35 000,00 € 0,12% -37,14% -13 000,00 €
FCTVA 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
75 - Autres produits de gestion courante 3 060 000,00 € 3 280 010,00 € 11,36% 6,71% 220 010,00 €
R1 / R2 2 525 000,00 € 2 590 000,00 € 8,97% 2,51% 65 000,00 €
Vente de câble déposé 0,00 € 50 000,00 € 0,17% 100,00% 50 000,00 €
CEE EP 150 000,00 € 130 000,00 € 0,45% -15,38% -20 000,00 €
CEE Energie 35 000,00 € 10 000,00 € 0,03% -250,00% -25 000,00 €
Reversement Budget Annexe EnR 0,00 € 500 000,00 € 1,73% 100,00% 500 000,00 €
76 - Produits financiers (parts sociales, OAT) 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
77 - Produits exceptionnels (cession) 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
78 - Reprise sur amortissements, dépréciations et provisions 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
013 - Atténuations de charges 10 000,00 € 51 240,00 € 0,18% 80,48% 41 240,00 €
002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit) 22 534 123,87 € 17 289 805,27 € 59,89% -30,33% -5 244 318,60 €
042-Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
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Recettes de fonctionnement en baisse : -18 % (- 5,06 M€) dont 17,2 M€ report antérieur : 

 

• 70/ Frais de gestion en fonctionnement correspondent aux opérations pour compte de tiers 

(Signalisation tricolore, Eclairage de stade, Télégestion…) 

Frais de gestion achat gaz + élec (+ 107 k€)  

Remboursement de frais de personnel par budgets annexes à recalculer en 2025 

 

• 73/ Légère baisse de la TCFE : 6,4 M€ (- 585 k€)  

1 transfert de perception de TCFE au profit du SE60 en 2024 (Rantigny et Boran sur Oise) 

 

• 74/ Hausse des recettes liées à l’Energie : frais d’études et de personnel (ACTEE Lum’Acte et 

Fonds Vert) 

• 75/ Stabilité des redevances versées par Enedis : 2,590 M€ (+ 65 k€) : R2 : 1 730 000 € HT / R1 

860 000 € / CEE perçus sur EP et Télégestion (140 k€) 

 

2.1.2. Dépenses 

 
 

Dépenses de fonctionnement en baisse : -18 % (- 5,06 M€) dont 361 k€ opérations d’ordre et 22,8 M€ 

virement section investissement 

 

• 011/ Augmentation des dépenses à caractère général (+ 9,77%) : + 214 k€  

 

 Frais généraux / services supports en augmentation (+ 66 k€) et informatique (+19k€) 

 

• Augmentation des dépenses liées au fonctionnement de la structure (carburant – énergie – 

location véhicules)  

 

• Baisse des frais de communication : - 118 k€ (pas de congrès FNCCR) 

 

• Activités / services aux communes en hausse 

 
• Progression énergie et réseaux (études) : + 272 k€ sauf concession en baisse (passation 

marché faite en 2024. 

 

 

• 012/ Augmentation des frais de personnel (+ 7,55%) : + 214 k€ 

• 41 agents permanents au 31/12/2025 selon DOB et nouvel organigramme 

• Revalorisations réglementaires 

• Politique salariale volontariste (revalorisation régime indemnitaire + avantages) 

 

BP 2024
Proposition 

BP 2025
% du Budget % Evolut°

Montant  

Evolution

DEPENSES FONCTIONNEMENT 33 937 166,34 € 28 869 902,43 € 100% -18% -5 067 263,91 €

011 - Charges à caractère général 1 979 835,55 € 2 194 180,50 € 7,60% 9,77% 214 344,95 €
Frais Généraux 331 150,00 € 397 363,60 € 1,38% 16,66% 66 213,60 €
Energie 915 593,10 € 1 097 234,14 € 3,80% 16,55% 181 641,04 €
Réseaux 384 672,45 € 475 820,76 € 1,65% 19,16% 91 148,31 €
Concession et Achat d'Energie 83 000,00 € 51 662,00 € 0,18% -60,66% -31 338,00 €
IRVE 0,00 € 5 400,00 € 0,02% 100,00% 5 400,00 €
Informatique 65 220,00 € 84 500,00 € 0,29% 22,82% 19 280,00 €
Communication 200 200,00 € 81 700,00 € 0,28% -145,04% -118 500,00 €
012 - Charges de personnel et frais assimilés 2 619 200,00 € 2 833 250,00 € 9,81% 7,55% 214 050,00 €
014 - Atténuations de produits 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
65 - Autres charges de gestion courante 544 000,00 € 653 600,00 € 2,26% 16,77% 109 600,00 €
Reversement TCFE 440 000,00 € 563 000,00 € 1,95% 21,85% 123 000,00 €
Subvention budgets annexes 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
Elus 57 000,00 € 57 000,00 € 0,20% 0,00% 0,00 €
Autres 47 000,00 € 33 600,00 € 0,12% -39,88% -13 400,00 €
66 - Charges financières (intérêt emprunt, ICNE) 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
67 - Charges exceptionnelles 6 000,00 € 5 500,00 € 0,02% -9,09% -500,00 €
Titres annulés antérieurs - Intérêt moratoires - Pénalités 6 000,00 € 5 500,00 € 0,02% -9,09% -500,00 €
Subvention Budget Annexe Mobilité 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
Subvention Budget Annexe ENR 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
68 - Dotations aux amortissements et provisions 26 000,00 € 12 606,00 € 0,04% -106,25% -13 394,00 €
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 213 722,65 € 361 518,11 € 1,25% 40,88% 147 795,46 €
Amortissements 213 722,65 € 361 518,11 € 1,25% 40,88% 147 795,46 €
023 - Virement à la section d'investissement 28 548 408,14 € 22 809 247,82 € 79,01% -25,16% -5 739 160,32 €
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• 65/ Plus de reversement article 8 / indemnités élus 

 

• 65/ Reversement TCFE à 7 communes et reversement à Noyon et Lassigny 

 

2.1.3. Focus sur le chapitre 012 : dépenses de personnel 

Augmentation de la masse salariale 2025 de 11%. 

Évolutions réglementaires (augmentation du taux de cotisation CNRACL de 31,65% en 2024 à 34,65% 

au 1er janvier 2025) et effet GVT: 3% de réévaluation obligatoire » 

 

Politique délibérée par le SE60 :  

• Revalorisation de l’IFSE et/ou traitements pour défense pouvoir d’achat, résultats obtenus et 

perspectives  

• Revalorisation des avantages dits « périphériques » 

• Impact variation des effectifs :  restructuration suite départs 

• Taux de couverture frais de personnel : équilibre des activités (un enjeu majeur) 

 

2.2. Section d’investissement 

2.2.1. Recettes 

 
 

Recettes d’investissement (hors report n-1, virement fonctionnement et régularisations) : 33,3 M€, liée 

à l’activité travaux sur les réseaux 

 

• Hausse de la couverture du besoin de financement 2025 (+1,2 M€) 
 

• 10/ FCTVA : - 2,1 M€ en lien avec baisse travaux EP 2024 
 

• 13/ Répartition entre communes (18,2 M€ et Subventions (10 M€) 

 

BP 2024
Proposition 

BP 2025
% du Budget % Evolut°

Montant  

Evolution

RECETTES INVESTISSEMENT 196 265 363,77 € 72 630 759,47 € 100% -170% -123 634 604,30 €

10 - Dotations, fonds divers et réserves 14 038 865,87 € 13 122 039,07 € 18,07% -6,99% -916 826,80 €
1068-Excédents de fonctionnement capitalisés 9 808 617,32 € 11 055 574,51 € 15,22% 11,28% 1 246 957,19 €
FCTVA - Réseaux 4 197 800,70 € 2 053 618,12 € 2,83% -104,41% -2 144 182,58 €
FCTVA - Moyens Généraux 32 447,85 € 12 846,44 € 0,02% -152,58% -19 601,41 €
13 - Subventions d'investissement 31 803 279,53 € 29 225 231,52 € 40,24% -8,82% -2 578 048,01 €
Réseaux - Département 6 857 506,94 € 3 472 154,18 € 4,78% -97,50% -3 385 352,76 €
Réseaux - FACE 4 817 564,71 € 4 862 188,73 € 6,69% 0,92% 44 624,02 €
Réseaux - PCT 970 516,28 € 1 016 157,52 € 1,40% 4,49% 45 641,24 €
Réseaux - Article 8 / RODP 984 692,98 € 1 142 476,64 € 1,57% 13,81% 157 783,66 €
Réseaux - Fonds Vert 441 462,74 € 0,61% 100,00% 441 462,74 €
Réseaux - Autres (communes - particuliers - SCI - Orange…) 17 248 591,76 € 18 255 791,71 € 25,14% 5,52% 1 007 199,95 €
Energie - ACTEE 35 000,00 € 0,05% 100,00% 35 000,00 €
IRVE - Département 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
16 - Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
021 - Virement de la section de fonctionnement 28 548 408,14 € 22 809 247,82 € 31,40% -25,16% -5 739 160,32 €
21 - Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
23 - Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
Réseaux 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
024 - Produits de cessions 0,00 € 55 000,00 € 0,08% 100,00% 55 000,00 €
27 - Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 213 722,65 € 361 518,11 € 0,50% 40,88% 147 795,46 €
Concessions et droits similaires 26 175,20 € 49 109,54 € 0,07% 46,70% 22 934,34 €
Installation générales, agencements 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
Matériel de transport 52 485,27 € 147 669,62 € 0,20% 64,46% 95 184,35 €
Matériel de bureau et matériel informatique 53 292,26 € 81 082,20 € 0,11% 34,27% 27 789,94 €
Mobilier 5 578,40 € 3 133,27 € 0,00% -78,04% -2 445,13 €
Autre installations, matériel et outillage techniques 3 012,00 € 5 940,25 € 0,01% 49,30% 2 928,25 €
Autres bâtiments publics 383,00 € 383,00 € 0,00% 0,00% 0,00 €
Bâtiments et installations 8 600,00 € 8 590,00 € 0,01% -0,12% -10,00 €
041 - Opérations patrimoniales 115 934 210,00 € 784 179,13 € 1,08% -14684,15% -115 150 030,87 €
Etudes 210,00 € 784 179,13 € 1,08% 99,97% 783 969,13 €
Installation , matériel et outillage techniques 115 000 000,00 € 0,00 € 0,00% - -115 000 000,00 €
Constructions 934 000,00 € 0,00 € 0,00% - -934 000,00 €
Créances sur transfert de droits à déduction TVA 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
204 - Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
45811 - Opérations sous mandats 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
45822 - Opérations sous mandats 5 726 877,58 € 6 273 543,82 € 8,64% 8,71% 546 666,24 €
Energie 4 365 234,98 € 3 911 577,57 € 5,39% -11,60% -453 657,41 €
IRVE 11 280,00 € 269 877,03 € 0,37% 95,82% 258 597,03 €
Réseaux 1 350 362,60 € 2 092 089,22 € 2,88% 35,45% 741 726,62 €
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• 041/ - Ecritures d’ordre pour récupérer le FCTVA en 2026 : 784 k€ (Frais d’études liés à 

l’acquisition du nouveau siège social) 

• 45/ Augmentation des recettes : + 546 k€ fonds de concours sur opérations sous mandat : 

Télégestion - Photovoltaïque - SLT - Réseaux (MOA déléguée ou EPCI) 

 

• Augmentation du niveau des engagements reportés : 17.8 M€ (17,95M€ en 2024 et 14,8 M€ en 

2023) 

 
 

2.2.2. Dépenses 

 
 

Dépenses d’investissement en hausse (hors report n-1, dépenses imprévues et régularisations actif) : 

62.9 M€, soit -7.87%)  

 

• 20 et 21/ Hausse des immobilisations pour le compte du SE60: Aménagement intérieur des 

locaux en attente construction / Siège social / Equipement informatiques / Renouvellement flotte 

auto 

 

• 23/ 75% des dépenses dédiées aux Travaux  

54 M€ (dont affectation de l’excédent antérieur pour voter le budget en équilibre) 

 

• 26/ Prise de participation au capital de Sté des projets : 750 k€  

 

• 041/ - Ecritures d’ordre pour récupérer le FCTVA en 2026 : 784 k€ (Frais d’études liés à 

l’acquisition du nouveau siège social) 

 

• 204 et 45/ Baisse des opérations sous mandat 

• Télégestion - Photovoltaïque - SLT - Réseaux (MOA déléguée ou EPCI) 

 

• Augmentation du niveau des engagements reportés 20.3 M€ (17,95 M€ en 2024 et 13,6 M€ en 

2023) 

 

BP 2024
Proposition 

BP 2025
% du Budget % Evolut°

Montant  

Evolution

DEPENSES INVESTISSEMENT 195 583 863,77 € 72 630 759,47 € 100% -169% -122 953 104,30 €

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 9 560 398,30 € 8 538 488,82 € 11,76% -11,97% -1 021 909,48 €
10 - Dotations, fonds divers et réserves 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
13 - Subventions d'investissement 400 000,00 € 400 000,00 € 0,55% 0,00% 0,00 €
13-1323-Départements 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €

13-1328-Autres 100 000,00 € 100 000,00 € 0,14% 0,00% 0,00 €

13-13248-Autres communes 300 000,00 € 300 000,00 € 0,41% 0,00% 0,00 €

Réseaux 400 000,00 € 400 000,00 € 0,55% 0,00% 0,00 €
13-13258-Autres groupements 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €

16 - Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
20 - Immobilisations incorporelles 274 056,00 € 1 036 779,13 € 1,43% 73,57% 762 723,13 €
Energie 213 732,00 € 207 600,00 € 0,29% -2,95% -6 132,00 €
Informatique 60 324,00 € 45 000,00 € 0,06% -34,05% -15 324,00 €
Nouveau siège social : Frais d'études 0,00 € 784 179,13 € 1,08% 100,00% 784 179,13 €
21 - Immobilisations corporelles 172 700,00 € 1 080 960,52 € 1,49% 84,02% 908 260,52 €
Energie 5 000,00 € 5 000,00 € 0,01% 0,00% 0,00 €
Communication 10 000,00 € 4 000,00 € 0,01% -150,00% -6 000,00 €
Informatique 75 000,00 € 85 000,00 € 0,12% 11,76% 10 000,00 €
Moyens Généraux 82 700,00 € 425 300,52 € 0,59% 80,55% 342 600,52 €
Nouveau siège social : Acquisition du terrain 0,00 € 561 660,00 € 0,77% 100,00% 561 660,00 €
23 - Immobilisations en cours 61 982 379,52 € 54 063 173,52 € 74,44% -14,65% -7 919 206,00 €
Réseaux 61 982 379,52 € 54 063 173,52 € 74,44% -14,65% -7 919 206,00 €
26 - Participations et créances rattachées à des participations 100 000,00 € 800 000,00 € 1,10% 87,50% 700 000,00 €
27 - Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
040-Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 0,00 € 0,00% - 0,00 €
041 - Opérations patrimoniales 115 934 210,00 € 784 179,13 € 1,08% -14684,15% -115 150 030,87 €
204 - Subventions d'équipement versées 1 471 369,36 € 1 412 140,25 € 1,94% -4,19% -59 229,11 €
Energie 1 263 469,36 € 1 132 141,78 € 1,56% -11,60% -131 327,58 €
IRVE 0,00 € 52 832,71 € 0,07% 100,00% 52 832,71 €
Réseaux 207 900,00 € 227 165,76 € 0,31% 8,48% 19 265,76 €
45811 - Opérations sous mandats 5 684 750,59 € 4 515 038,10 € 6,22% -25,91% -1 169 712,49 €
Energie 4 467 662,26 € 2 811 279,74 € 3,87% -58,92% -1 656 382,52 €
IRVE 0,00 € 253 597,03 € 0,35% 100,00% 253 597,03 €
Réseaux 1 217 088,33 € 1 450 161,33 € 2,00% 16,07% 233 073,00 €
45822 - Opérations sous mandats 4 000,00 € 0,00 € 0,00% - -4 000,00 €
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3. Budget annexe mobilité durable 

Suite à la mise en place de la tarification au 1er janvier 2020 du service de recharge des véhicules 

électriques et hybrides, les dépenses et recettes doivent être individualisées dans un budget rattaché. 

Les dépenses et recettes sont inscrites HT. 

3.1. Evolution tarifaire au 1er avril 2025 

 

Afin d’assurer l’équilibre financier économique du service du fait d’une part de la fin des contributions 

EPCI et d’autre part de la hausse des frais de fonctionnement, une évolution tarifaire au 1er avril 2025 

est indispensable : 

 

 

 

3.2. Section de fonctionnement 

 
 

Diminution des dépenses de fonctionnement de 931 k€ à 920 k€ (hors virement investissement / 
amortissement / reversement budget principal) : 
 

• Consommation électrique estimée : 1,95 M kwh 

• Coût de la migration du réseau Mouv’Oise vers Pass Pass Electrique : 119 157,60 € (TTC) 
 
 

Augmentation des recettes prévisible à iso consommation avec les tarifs PPE du 1er avril 2025 
 

 Abondement cumulé du budget principal total : 750 k€ depuis 2017 
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3.3. Section d’investissement 

 

 

• Déficit d’investissement en hausse : 176 k€ (146 k€ en 2024) avec aucun besoin en financement 

de la section d’investissement, 

• Diminution des dépenses d’investissement à 191 k€ (-143 k€) : Réduction du financement 

disponible mais implantation maîtrisée avec SDIRVE et initiatives privées. 

• Augmentation des recettes : nouveau projet FACE 2025 (66.5% - Rétrofit rurale) 

• Réduction des écritures d’ordre (amortissement bornes et subventions) : - 63 k€ 

 

4. Budget annexe ENR (hors amortissements) 

Suite à la mise place de l’activité ENR, les dépenses et recettes doivent être individualisées dans un 

budget rattaché et cela depuis le 7 juillet 2020. 

Les dépenses et recettes sont inscrites HT. 

4.1. Section de fonctionnement 

 

 
 

• Diminution du virement à la section d’investissement pour financement des travaux 

 

• Reversement d’une partie de l’abondement vers le budget principal (500 k€ sur 650 k€) en 

attente versement solde subvention DSIL et finalisation des plans de financement des potentiels 

projets 2025 

 

 

 

 

 

BP 2025 Budget Annexe Mobilité
BP 2024 BP 2025

21 Immobilisations corporelles (20 bornes + 5) 335 000,00 € 191 500,00 € -143 500,00 € -42,84%

20 Dépenses imprévues 0,00 € 0,00 € 0,00 €

40 Amortissement subventions 64 824,87 € 65 110,00 € 285,13 € 0,44%

1 Déficit investissement reporté 146 712,42 € 176 850,73 € 30 138,31 € 20,54%

546 537,29 € 433 460,73 € -113 076,56 € -20,69%

10 Dotations, fonds divers 67 982,42 € 0,00 € -67 982,42 € -100,00%

13 Subventions 372 580,00 € 260 457,65 € -112 122,35 € -30,09%

1 Excédent investissement reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 €

40 Amortissement bornes 89 310,45 € 137 844,45 € 48 534,00 € 54,34%

21 Virement section de fonctionnement 16 664,42 € 35 158,63 € 18 494,21 € 110,98%

546 537,29 € 433 460,73 € -113 076,56 € -20,69%
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4.2. Section d’investissement 

 

• Diminution des dépenses à 692 k€ 

• Installation panneaux photovoltaïques : solde des 13 opérations lancées en 2024 (500 000 €) 

• Solde des recettes sur projets en cours : subventions DSIL (plan de relance) et CDOise 

 



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

DELIBERATION N° C2025-04-04-20 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2025 DU BUDGET RATTACHE « MOBILITÉ PROPRE » 

Monsieur le Président précise que le budget primitif 2025 du Budget rattaché « Mobilité Propre » a été 

établi dans le respect des orientations validées lors du Débat d’Orientation Budgétaire qui s’est tenu 

lors du Comité du 25 février 2025. 

Le Comité syndical, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération en date du 7 juillet 2020 approuvant la création d’une régie dotée de la seule 

autonomie financière et d’un budget annexe associé. 

Vu la délibération en date du 25 mars 2025 adoptant le Compte Administratif de l’année 2024 

Vu la délibération en date du 25 mars 2025 approuvant l’affectation des résultats 2024 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1 : d’approuver par chapitre le budget primitif du Budget rattaché « Mobilité Propre » 

de l’exercice 2025 tel qu’il se présente ci-après et équilibré en dépenses et en recettes : 

Exploitation Investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

1 093 347,80 € 1 093 347,80 € 433 460,73 € 433 460,73 € 

 

Le budget est voté par nature au niveau du chapitre en section d’exploitation et au niveau du chapitre 

en section d’investissement, sans vote formel sur chaque chapitre. 

 

 



✓ Article 2 : Les documents budgétaires seront mis à disposition du public en consultation libre 

sur le site internet du SE60 et sur place aux bureaux du SE60. 

 

Les communes adhérentes au SE60 seront avisées de cette mise à disposition conformément aux 

dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

✓ Article 3 : le Président et le receveur du syndicat sont chargés chacun en ce qui le concerne de 

l’exécution du présent budget. 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Éric GUERIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 43 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-       sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement)  Délibération du 04/04/2025
00:00:00.
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) cumulé de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

1 093 347,80 685 265,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

408 082,80

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
1 093 347,80

 
1 093 347,80

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

190 110,00 173 003,08

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
66 500,00

 

 
260 457,65

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

176 850,73

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
433 460,73

 
433 460,73

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 526 808,53

 
1 526 808,53

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)

011 Charges à caractère général 855 686,00 0,00 815 235,72 815 235,72 815 235,72

012 Charges de personnel, frais assimilés 61 000,00 0,00 75 000,00 75 000,00 75 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 916 686,00 0,00 890 235,72 890 235,72 890 235,72

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 109,00   109,00 109,00 109,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 13 836,32   30 000,00 30 000,00 30 000,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 1 130 631,32 0,00 920 344,72 920 344,72 920 344,72

023 Virement à la section d'investissement (6) 16 664,42   35 158,63 35 158,63 35 158,63

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 89 310,45   137 844,45 137 844,45 137 844,45

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 105 974,87   173 003,08 173 003,08 173 003,08

TOTAL 1 236 606,19 0,00 1 093 347,80 1 093 347,80 1 093 347,80

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 093 347,80

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)

013 Atténuations de charges 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 635 000,00 0,00 560 000,00 560 000,00 560 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 62 620,16 0,00 60 155,00 60 155,00 60 155,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 797 620,16 0,00 620 155,00 620 155,00 620 155,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 797 620,16 0,00 620 155,00 620 155,00 620 155,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 64 824,87   65 110,00 65 110,00 65 110,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 64 824,87   65 110,00 65 110,00 65 110,00

TOTAL 862 445,03 0,00 685 265,00 685 265,00 685 265,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 408 082,80

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 093 347,80

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
107 893,08

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et M. 43.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 335 000,00 66 500,00 125 000,00 125 000,00 191 500,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 335 000,00 66 500,00 125 000,00 125 000,00 191 500,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 335 000,00 66 500,00 125 000,00 125 000,00 191 500,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 64 824,87   65 110,00 65 110,00 65 110,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 64 824,87   65 110,00 65 110,00 65 110,00

TOTAL 399 824,87 66 500,00 190 110,00 190 110,00 256 610,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 176 850,73

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 433 460,73

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

372 580,00 260 457,65 0,00 0,00 260 457,65

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

372 580,00 260 457,65 0,00 0,00 260 457,65

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 67 982,42 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et
cautionnements reçus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 67 982,42 0,00 0,00 0,00 0,00
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45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

440 562,42 260 457,65 0,00 0,00 260 457,65

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

16 664,42   35 158,63 35 158,63 35 158,63

040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

89 310,45   137 844,45 137 844,45 137 844,45

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

105 974,87   173 003,08 173 003,08 173 003,08

TOTAL 546 537,29 260 457,65 173 003,08 173 003,08 433 460,73

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 433 460,73

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
107 893,08

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 815 235,72   815 235,72

012 Charges de personnel, frais assimilés 75 000,00   75 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 109,00 137 844,45 137 953,45
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 30 000,00   30 000,00

023 Virement à la section d'investissement   35 158,63 35 158,63

Dépenses d’exploitation – Total 920 344,72 173 003,08 1 093 347,80

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 093 347,80

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement reçues 0,00 65 110,00 65 110,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 191 500,00 0,00 191 500,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 191 500,00 65 110,00 256 610,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 176 850,73

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 433 460,73

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 560 000,00   560 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 60 155,00   60 155,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 65 110,00 65 110,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 620 155,00 65 110,00 685 265,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 408 082,80

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 093 347,80

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement reçues 260 457,65 0,00 260 457,65

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   137 844,45 137 844,45

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   35 158,63 35 158,63

Recettes d’investissement – Total 260 457,65 173 003,08 433 460,73

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

              AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 433 460,73
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et en M. 43.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 855 686,00 815 235,72 815 235,72

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 570 000,00 547 344,72 547 344,72

6063 Fournitures entretien et petit équipt 5 000,00 1 000,00 1 000,00

611 Sous-traitance générale 126 295,00 80 000,00 80 000,00

61528 Entretien,réparation autres biens immob. 5 000,00 5 000,00 5 000,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 110 000,00 149 891,00 149 891,00

6156 Maintenance 24 891,00 21 000,00 21 000,00

6168 Autres 7 500,00 7 500,00 7 500,00

6237 Publications 4 000,00 2 000,00 2 000,00

6238 Divers 3 000,00 1 500,00 1 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 61 000,00 75 000,00 75 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 61 000,00 75 000,00 75 000,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

916 686,00 890 235,72 890 235,72

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 200 000,00 0,00 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 200 000,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 109,00 109,00 109,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 109,00 109,00 109,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 13 836,32 30 000,00 30 000,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

1 130 631,32 920 344,72 920 344,72

023 Virement à la section d'investissement 16 664,42 35 158,63 35 158,63

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 89 310,45 137 844,45 137 844,45

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 89 310,45 137 844,45 137 844,45

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

105 974,87 173 003,08 173 003,08

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 105 974,87 173 003,08 173 003,08

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 236 606,19 1 093 347,80 1 093 347,80

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 093 347,80

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et M. 43.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 100 000,00 0,00 0,00

619 RRR obtenus sur services extérieurs 100 000,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 635 000,00 560 000,00 560 000,00

706 Prestations de services 635 000,00 560 000,00 560 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 62 620,16 60 155,00 60 155,00

74 Subventions d'exploitation 62 620,16 60 155,00 60 155,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

797 620,16 620 155,00 620 155,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

797 620,16 620 155,00 620 155,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 64 824,87 65 110,00 65 110,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 64 824,87 65 110,00 65 110,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 64 824,87 65 110,00 65 110,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

862 445,03 685 265,00 685 265,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 408 082,80

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 093 347,80

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 335 000,00 125 000,00 125 000,00

21538 Autres installations 11 000,00 2 000,00 2 000,00

2158 Autres 324 000,00 123 000,00 123 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 335 000,00 125 000,00 125 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 335 000,00 125 000,00 125 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 64 824,87 65 110,00 65 110,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 64 824,87 65 110,00 65 110,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 48 286,00 65 110,00 65 110,00

13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 10 000,00 0,00 0,00

13914 Sub. équipt cpte résult. Communes 6 538,87 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 64 824,87 65 110,00 65 110,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

399 824,87 190 110,00 190 110,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 66 500,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 176 850,73

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  433 460,73

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 372 580,00 0,00 0,00

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 270 080,00 0,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 5 000,00 0,00 0,00

1314 Subv. équipt Communes 97 500,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 372 580,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 67 982,42 0,00 0,00

1068 Autres réserves 67 982,42 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 67 982,42 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 440 562,42 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 16 664,42 35 158,63 35 158,63

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 89 310,45 137 844,45 137 844,45

281538 Autres installations 5 685,45 8 098,45 8 098,45

28158 Autres 83 625,00 129 746,00 129 746,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 105 974,87 173 003,08 173 003,08

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 105 974,87 173 003,08 173 003,08

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

546 537,29 173 003,08 173 003,08

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 260 457,65

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 433 460,73

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes afférentes aux marchés

de partenariat (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes afférentes aux marchés de

partenariat (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».
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(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            

TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            

TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            

TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            

TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.
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(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.6

 
A1.6 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

0 01/01/2000

 



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - ANNEXE MOBILITE - BP - 2025

Page 30

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES

Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2
 

A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS
 
(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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107 893,08107 893,08

173 003,08173 003,08

65 110,0065 110,00

17 106,9217 106,92

17 106,9217 106,92

0,000,00

17 106,9217 106,92

193 957,65193 957,65

-176 850,73-176 850,73

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES
 

A4.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice
N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 106 (C)

Solde de la section investissement de
l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres
des exercices antérieurs (Solde II = C
+ Solde I)
Solde positif : ressources disponibles
pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources
propres provenant des exercices
antérieurs pour la couverture de l'annuité

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices antérieurs
(cf. solde II)

 
 
 

 
 

(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

65 110,00 I 65 110,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 65 110,00 65 110,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 65 110,00 65 110,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 173 003,08 III 173 003,08

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 173 003,08 173 003,08

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
281538 Autres installations 8 098,45 8 098,45

28158 Autres 129 746,00 129 746,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 35 158,63 35 158,63

 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.1.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

 
A6

 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’éta-
lement

Date de la
délibéra-

tion

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant amorti
au titre des
exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1

 
B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00

Recettes réelles de fonctionnement II 620 155,00

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.3

 
B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.4
 

B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4)  + restant cumul.
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0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT
B1.5

 
ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT

                  Montant de la rémunération du cocontractant restant à verser pour la durée
restante du marché de partenariat (3)

Libellé du
contrat

Année de
signature

du marché

Organismes
cocontractants

Nature des
prestations

prévues
par le

marché

Durée du
marché

(en
mois)

Date fin
de

marché

Date mise
en service

équipement

Montant
total

prévu au
titre du
marché
(TTC)

Annuité
versée sur
l’exercice

Part investissement

Part
fonctionnement

II

Part
financement

III

TOTAL
I + II + IIIPart

totale (4)

Dont part
nette (5)

I

Marchés de partenariat (1)

SOUS-TOTAL

Marchés globaux de performance énergétiques avec tiers de financement (2)

SOUS-TOTAL

TOTAL

 

(1) Article L. 1112-1 du Code de la commande publique

(2) Article 1er de la loi n° 2023-222 du 30 mars 2023

(3) Montant de la rémunération restant à verser au 01/01/N

(4) Montant total de la rémunération relative à l’investissement restant à verser au 01/01/N

(5) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite des participations d’autres collectivités publiques.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

1/1/N

Annuité à verser au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - ANNEXE MOBILITE - BP - 2025

Page 47

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.7

 
B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

01/01/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 



SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE - ANNEXE MOBILITE - BP - 2025

Page 48

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2

 
B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AE engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L. 313-1 du CGFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
 

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3
 

C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 132
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 01/01/2000

 
 

Présenté par (1) Le Président,
A Bresles le 01/01/2000
(1) Le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A Bresles, le 04/04/2025
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) Le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A Tillé,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : le Comité syndical.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

DELIBERATION N° C2025-04-04-21 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2025 DU BUDGET RATACCHE « ÉNERGIES RENOUVELABLES » 

Monsieur le Président précise que le budget primitif 2025 du Budget rattaché « Énergies 

Renouvelables » a été établi dans le respect des orientations validées lors du Débat d’Orientation 

Budgétaire qui s’est tenu lors du Comité du 25 février 2025. 

Le Comité syndical, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération en date du 7 juillet 2020 approuvant la création d’une régie dotée de la seule 

autonomie financière et d’un budget annexe associé. 

Vu la délibération en date du 25 mars 2025 adoptant le Compte Administratif de l’année 2024 

Vu la délibération en date du 25 mars 2025 approuvant l’affectation des résultats 2024 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1 : D’APPROUVER par chapitre le budget primitif du Budget rattaché « Énergies 

Renouvelables » de l’exercice 2025 tel qu’il se présente ci-après et équilibré en dépenses et en 

recettes : 

Exploitation Investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

916 000 € 916 000 € 557 825,51 € 557 825,51 € 

 

Le budget est voté par nature au niveau du chapitre en section d’exploitation et au niveau du chapitre 

en section d’investissement, sans vote formel sur chaque chapitre. 

 

 



✓ Article 2 : Les documents budgétaires seront mis à disposition du public en consultation libre 

sur le site internet du SE60 et sur place aux bureaux du SE60.  

 

Les communes adhérentes au SE60 seront avisées de cette mise à disposition conformément aux 

dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

✓ Article 3 : le Président et le receveur du syndicat sont chargés chacun en ce qui le concerne de 

l’exécution du présent budget. 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Éric GUERIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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POSTE COMPTABLE DE : PAIERIE DEPARTEMENTALE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 41 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : ANNEXE ENR (2)
 
 

ANNEE 2025
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 43 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-       sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) cumulé de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

916 000,00 60 251,88

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

855 748,12

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
916 000,00

 
916 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

210 103,79 304 600,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
35 138,12

 

 
253 225,51

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

312 583,60

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
557 825,51

 
557 825,51

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 473 825,51

 
1 473 825,51

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)

011 Charges à caractère général 91 000,00 0,00 36 400,00 36 400,00 36 400,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 75 000,00 0,00 75 000,00 75 000,00 75 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 166 000,00 0,00 111 400,00 111 400,00 111 400,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 150 000,00 0,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 12 085,77   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 328 085,77 0,00 611 400,00 611 400,00 611 400,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 626 520,60   301 993,04 301 993,04 301 993,04

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 6 000,00   2 606,96 2 606,96 2 606,96

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 632 520,60   304 600,00 304 600,00 304 600,00

TOTAL 960 606,37 0,00 916 000,00 916 000,00 916 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 916 000,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 520,60 0,00 24 860,66 24 860,66 24 860,66

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 2 520,60 0,00 24 860,66 24 860,66 24 860,66

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 2 520,60 0,00 24 860,66 24 860,66 24 860,66

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 30 000,00   35 391,22 35 391,22 35 391,22

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 30 000,00   35 391,22 35 391,22 35 391,22

TOTAL 32 520,60 0,00 60 251,88 60 251,88 60 251,88

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 855 748,12

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 916 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
269 208,78

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et M. 43.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 050 351,83 35 138,12 0,00 0,00 35 138,12

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 174 712,57 174 712,57 174 712,57

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 1 050 351,83 35 138,12 174 712,57 174 712,57 209 850,69

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 40 000,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 1 090 351,83 35 138,12 174 712,57 174 712,57 209 850,69

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 30 000,00   35 391,22 35 391,22 35 391,22

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 30 000,00   35 391,22 35 391,22 35 391,22

TOTAL 1 120 351,83 35 138,12 210 103,79 210 103,79 245 241,91

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 312 583,60

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 557 825,51

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

710 849,40 253 225,51 0,00 0,00 253 225,51

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

710 849,40 253 225,51 0,00 0,00 253 225,51

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 338 603,80 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et
cautionnements reçus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 338 603,80 0,00 0,00 0,00 0,00
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45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

1 049 453,20 253 225,51 0,00 0,00 253 225,51

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

626 520,60   301 993,04 301 993,04 301 993,04

040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

6 000,00   2 606,96 2 606,96 2 606,96

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

632 520,60   304 600,00 304 600,00 304 600,00

TOTAL 1 681 973,80 253 225,51 304 600,00 304 600,00 557 825,51

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 557 825,51

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
269 208,78

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 36 400,00   36 400,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 75 000,00   75 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 500 000,00 0,00 500 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 2 606,96 2 606,96
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   301 993,04 301 993,04

Dépenses d’exploitation – Total 611 400,00 304 600,00 916 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 916 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement reçues 0,00 35 391,22 35 391,22

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 35 138,12 0,00 35 138,12
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 174 712,57 0,00 174 712,57
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 209 850,69 35 391,22 245 241,91

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 312 583,60

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 557 825,51

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 24 860,66   24 860,66

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 35 391,22 35 391,22
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 24 860,66 35 391,22 60 251,88

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 855 748,12

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 916 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement reçues 253 225,51 0,00 253 225,51

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   2 606,96 2 606,96

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   301 993,04 301 993,04

Recettes d’investissement – Total 253 225,51 304 600,00 557 825,51

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

              AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 557 825,51
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et en M. 43.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 91 000,00 36 400,00 36 400,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 25 000,00 4 100,00 4 100,00

6137 Redevances, droits de passage, servitude 8 000,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 15 000,00 26 000,00 26 000,00

6168 Autres 25 000,00 4 100,00 4 100,00

6231 Annonces et insertions 4 000,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 2 000,00 2 200,00 2 200,00

62871 Remb. frais à la coll. de rattachement 12 000,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 75 000,00 75 000,00 75 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 75 000,00 75 000,00 75 000,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

166 000,00 111 400,00 111 400,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 150 000,00 500 000,00 500 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 150 000,00 500 000,00 500 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 12 085,77 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

328 085,77 611 400,00 611 400,00

023 Virement à la section d'investissement 626 520,60 301 993,04 301 993,04

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 6 000,00 2 606,96 2 606,96

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 6 000,00 2 606,96 2 606,96

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

632 520,60 304 600,00 304 600,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 632 520,60 304 600,00 304 600,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

960 606,37 916 000,00 916 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 916 000,00

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et M. 43.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
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(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 520,60 24 860,66 24 860,66

7011 Electricité (subdivisions par tarif) 2 520,60 24 860,66 24 860,66

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

2 520,60 24 860,66 24 860,66

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

2 520,60 24 860,66 24 860,66

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 30 000,00 35 391,22 35 391,22

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 30 000,00 35 391,22 35 391,22

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 30 000,00 35 391,22 35 391,22

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

32 520,60 60 251,88 60 251,88

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 855 748,12

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 916 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 050 351,83 0,00 0,00

2148 Autres constructions sol autrui 1 050 351,83 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 174 712,57 174 712,57

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 174 712,57 174 712,57

Total des dépenses d’équipement 1 050 351,83 174 712,57 174 712,57

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 40 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 40 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 1 090 351,83 174 712,57 174 712,57

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 30 000,00 35 391,22 35 391,22

  Reprises sur autofinancement antérieur 30 000,00 35 391,22 35 391,22

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 30 000,00 35 391,22 35 391,22

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 30 000,00 35 391,22 35 391,22

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 120 351,83 210 103,79 210 103,79

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 35 138,12

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 312 583,60

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  557 825,51

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 710 849,40 0,00 0,00

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 681 399,40 0,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 29 450,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 710 849,40 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 338 603,80 0,00 0,00

1068 Autres réserves 338 603,80 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 338 603,80 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 1 049 453,20 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 626 520,60 301 993,04 301 993,04

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 6 000,00 2 606,96 2 606,96

28148 Autres constructions sur sol d'autrui 6 000,00 2 606,96 2 606,96

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 632 520,60 304 600,00 304 600,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 632 520,60 304 600,00 304 600,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

1 681 973,80 304 600,00 304 600,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 253 225,51

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 557 825,51

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes afférentes aux marchés

de partenariat (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes afférentes aux marchés de

partenariat (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».
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(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            

TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            

TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            

TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            

TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.
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(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.6

 
A1.6 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

0 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES

Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2
 

A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS
 
(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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269 208,78269 208,78

304 600,00304 600,00

35 391,2235 391,22

-94 496,21-94 496,21

-94 496,21-94 496,21

0,000,00

-94 496,21-94 496,21

218 087,39218 087,39

-312 583,60-312 583,60

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES
 

A4.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice
N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 106 (C)

Solde de la section investissement de
l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres
des exercices antérieurs (Solde II = C
+ Solde I)
Solde positif : ressources disponibles
pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources
propres provenant des exercices
antérieurs pour la couverture de l'annuité

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices antérieurs
(cf. solde II)

 
 
 

 
 

(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

35 391,22 I 35 391,22

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 35 391,22 35 391,22

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 35 391,22 35 391,22

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 304 600,00 III 304 600,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 304 600,00 304 600,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28148 Autres constructions sur sol d'autrui 2 606,96 2 606,96

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 301 993,04 301 993,04

 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.1.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

 
A6

 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’éta-
lement

Date de la
délibéra-

tion

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant amorti
au titre des
exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1

 
B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00

Recettes réelles de fonctionnement II 24 860,66

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.3

 
B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.4
 

B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4)  + restant cumul.
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0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT
B1.5

 
ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT

                  Montant de la rémunération du cocontractant restant à verser pour la durée
restante du marché de partenariat (3)

Libellé du
contrat

Année de
signature

du marché

Organismes
cocontractants

Nature des
prestations

prévues
par le

marché

Durée du
marché

(en
mois)

Date fin
de

marché

Date mise
en service

équipement

Montant
total

prévu au
titre du
marché
(TTC)

Annuité
versée sur
l’exercice

Part investissement

Part
fonctionnement

II

Part
financement

III

TOTAL
I + II + IIIPart

totale (4)

Dont part
nette (5)

I

Marchés de partenariat (1)

SOUS-TOTAL

Marchés globaux de performance énergétiques avec tiers de financement (2)

SOUS-TOTAL

TOTAL

 

(1) Article L. 1112-1 du Code de la commande publique

(2) Article 1er de la loi n° 2023-222 du 30 mars 2023

(3) Montant de la rémunération restant à verser au 01/01/N

(4) Montant total de la rémunération relative à l’investissement restant à verser au 01/01/N

(5) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite des participations d’autres collectivités publiques.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

1/1/N

Annuité à verser au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.7

 
B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

01/01/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2

 
B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AE engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L. 313-1 du CGFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
 

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3
 

C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 132
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 01/01/2000

 
 

Présenté par (1) Le Président,
A Bresles le 01/01/2000
(1) Le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A Bresles, le 04/04/2025
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) Le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le 04/04/2025, et de la publication le

A Tillé,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : le Comité syndical.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.



1 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 

 

 



2 
 

SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 



N° AP/CP Durée Libellé de l'opération Montant de l'AP CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028 Financement

AP2025.01 4 ans Réalisation du nouveau siège social 9 331 010,62 €       1 353 039,13 €   1 882 255,27 €   5 374 163,42 €   721 552,80 €      
Le financement sera assuré par autofinancement, FCTVA, 

subventions et recours à l'emprunt.

Annexe n°1 : Création autorisations de programme et crédits de paiement (AP/CP)

Délibération N°C2025-04-04-22

COMITE DU 4 AVRIL 2025

G:\ADFI\3 - Actes administratifs\2025\Délibérations\Comité\04-04-2025\C2025-04-04-22 Création des autorisations de programme - Budget Principal\C2025-04-04-22 ANNEXE Création des autorisations de programme - Budget 

Principal 1/1
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COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-22 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : Création des Autorisations de Programme - Budget principal 

Monsieur le Président rappelle que la construction d’un nouveau siège social pour le SE60, situé dans 

la zone Novaparc à Beauvais (acquisition validée par les délibérations n°2024-22 du 26 mars 2024 du 

SE60 et n°A-DEL-2024-0319 du bureau communautaire de la Communauté d’Agglomération du 

Beauvaisis du 25 novembre 2024), nécessite une planification des dépenses sur toute la période de 

construction, soit pour une durée de 4 ans. 

Il précise que le montant de l’opération s’élève à 9 331 010,62 €. 

Enfin, le Président indique que le financement sera assuré par autofinancement, FCTVA, subventions 

et recours à l’emprunt. 

Le Comité Syndical, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les articles L.2311-3 et R2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales portant définition 

des Autorisations de Programme (AP) et des Crédits de Paiement (CP) ; 

Vu l’article L.263-8 du code des juridictions financières portant sur les modalités de liquidation et de 

mandatement avant le vote du budget, notamment concernant les Autorisations de Programme ; 

Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des Autorisations de Programme et Crédits 

de Paiement ; 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 

Vu les articles 3.1, 3.2, 3.3, 3.4 et 3.5 de la délibération N° 2023-02 du 13 décembre 2023 d’adoption 

du Règlement Budgétaire et Financier au 1er janvier 2024 ; 

Considérant que l’un des principes des finances publiques repose sur l’annualité budgétaire ; que pour 

engager des dépenses d’investissement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, le Syndicat doit 

inscrire la totalité de la dépense la première année puis reporter d’une année sur l’autre le solde ; que 

la procédure des Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) est une dérogation 



2/3 
 

à ce principe de l’annualité budgétaire ; que cette procédure vise à planifier la mise en œuvre 

d’investissements sur le plan financier mais aussi organisationnel et logistique, en respectant les règles 

mises en œuvre d’investissements ; qu’elle favorise la gestion pluriannuelle des investissements et 

permet d’améliorer la visibilité financière des engagements financiers du Syndicat à moyen terme ;  

Considérant que les Autorisations de Programme constituent la limite supérieure des dépenses qui 

peuvent être engagées pour le financement des investissements, qu’elles demeurent valables sans 

limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à l’annulation ; qu’elles peuvent être révisées chaque 

année ; que les Crédits de Paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 

mandatées durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 

Autorisations de Programme ; que le budget de N ne tient compte que des CP de l’année ; que chaque 

Autorisation de Programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des Crédits de 

Paiement ainsi qu’une évaluation des ressources envisagées pour y faire face (autofinancement, 

FCTVA, subventions, emprunt) ; que la somme des Crédits de Paiement doit être égale au montant de 

l’Autorisation de Programme; que les Autorisations de Programme et leurs révisions éventuelles sont 

présentées par le Président ; qu’elles sont votées par le Comité Syndical, par délibération distincte lors 

de l’adoption du budget de l’exercice ou des décisions modificatives ; 

Considérant que la délibération initiale fixe l’enveloppe globale de la dépense ainsi que sa répartition 

dans le temps et les moyens de son financement ; que dès cette délibération l’exécution peut 

commencer (exemple : signature d’un marché) ; que les Crédits de Paiement non utilisés une année 

doivent être repris l’année suivante par délibération du Comité Syndical au moment de la présentation 

du bilan annuel d’exécution des AP/CP ; que toutes les autres modifications (révision, annulation, 

clôture) doivent faire l’objet d’une délibération ; que le suivi des AP/CP est également retracé dans 

une annexe à chaque étape budgétaire (budget primitif, décisions modificatives, compte 

administratif) ; qu’en début d’exercice budgétaire, les dépenses d’investissement rattachées à une 

Autorisation de Programme peuvent être liquidées et mandatées par le Président jusqu’au  vote du 

budget (dans la limite des Crédits de Paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération 

d’ouverture de l’AP) ; que les montants des Crédits de Paiement sont indiqués en TTC ; qu’il est 

proposé dans ce cadre au Comité Syndical d’ouvrir pour 2025 les Autorisations de Programme et 

Crédits de Paiement (AP/CP) repris dans l’annexe ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1er : D’APPROUVER les ouvertures d’Autorisations de Programme présentées en 

annexe ; 

 

✓ Article 2 : D’AUTORISER Monsieur le Président à procéder à la liquidation et au mandatement 

des dépenses correspondantes aux Crédits de Paiement 2025 indiqués dans le tableau joint en 

annexe ; 

 

✓ Article 3 : DE PRECISER que les dépenses seront financées par ressources propres, 

autofinancement, subventions perçues et recours à l’emprunt. 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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Fait à TILLE, le 4 avril 2025, 

Le Président 

 

Éric GUÉRIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 



Code INSEE Nom Commune Observation

60001 Abancourt

60002 Abbecourt

60003 Abbeville-Saint-Lucien

60004 Achy

60005 Acy-en-Multien

60008 Airion

60009 Allonne

60010 Amblainville

60015 Angy

60016 Ansacq

60017 Ansauvillers

60021 Appilly

60022 Apremont

60025 Attichy

60026 Auchy-la-Montagne

60028 Aumont-en-Halatte

60030 Auteuil

60033 Avilly-Saint-Léonard

60034 Avrechy

60037 Baboeuf

60039 Bacouël

60041 Bailleul-sur-Thérain Délibération du 28/09/2011, visée le 06/10/2011

60042 Bailleval
Une faible portion de la commune sur le territoire du SE60 
(10% de la poulation) => TCFE perçue par SEZEO

60043 Bailly

60044 Balagny-sur-Thérain

60049 Bazancourt

60051 Beaudéduit

Délibération N°C2025-04-04-23

COMITE DU 4 AVRIL 2025

Annexe n°1 : Liste des 399 communes pour lesquelles le SE60 percevra la 
TCFE en 2026



Code INSEE Nom Commune Observation

60054 Beaumont-les-Nonains

Commune nouvelle de LES HAUTS TALICAN (Arrêté 
Préfectoral de création du 28 septembre 2018) après 
fusion de Beaumont-Les-Nonains, La Neuville Garnier et 
Villotran
Puis scission au 01/01/2024 (Arrêté Préfectoral du 26 
juillet 2023) où BEAUMONT LES NONAINS redevient 
une commune de plein exercice 
Population totale : 344 habitants

60056 Beaurepaire

60058 Beauvoir

60059 Béhéricourt

60060 Belle-Église

60063 Berneuil-en-Bray

60064 Berneuil-sur-Aisne

60065 Berthecourt

60072 Bitry

60073 Blacourt

60074 Blaincourt-lès-Précy

60075 Blancfossé

60076 Blargies

60077 Blicourt

60079 Boissy-Fresnoy

60081 Bonlier

60082 Bonneuil-les-Eaux

60084 Bonnières

60085 Bonvillers

60086 Boran-sur-Oise Délibération du 27/09/2023, visée le 28/09/2023

60087 Borest

60088 Bornel

Commune nouvelle de BORNEL (Arrêté Préfectoral de 
création du 25 septembre 2015) après fusion de Bornel, 
Anserville et Fosseuse
Population totale : 4 872 habitants au 01/01/2021
Délibération du 26/09/2016 visée le 21/10/2016

60089 Boubiers

60090 Bouconvillers

60091 Bouillancy

60095 Boury-en-Vexin

60097 Boutencourt

60098 Bouvresse

60101 Brégy

60105 Brétigny

60108 Briot

60109 Brombos

60110 Broquiers

60111 Broyes



Code INSEE Nom Commune Observation

60112 Brunvillers-la-Motte

60113 Bucamps

60114 Buicourt

60115 Bulles

60120 Cambronne-lès-Clermont

60122 Campeaux

60123 Campremy

60128 Canny-sur-Thérain

60129 Carlepont

60131 Catheux

60133 Catillon-Fumechon

60135 Cauvigny

60136 Cempuis

60138 Chamant

60140 Chambors

60144 Chavençon

60145 Chelles

60146 Chepoix

60148 Chèvreville

60153 Choqueuse-les-Bénards

60161 Conteville

60162 Corbeil-Cerf

60163 Cormeilles

60164 Le Coudray-Saint-Germer

60165 Le Coudray-sur-Thelle

60167 Couloisy

60169 Courcelles-lès-Gisors

60170 Courteuil

60171 Courtieux

60172 Coye-La-Forêt Délibération du 25/03/2016, visée le 05/04/2016

60173 Cramoisy

60178 Crèvecoeur-le-Grand Délibération du 15/06/2022, visée le 17/06/2022

60180 Crillon

60182 Le Crocq

60183 Croissy-sur-Celle

60184 Croutoy

60185 Crouy-en-Thelle

60187 Cuigy-en-Bray

60189 Cuts

60193 Daméraucourt

60194 Dargies



Code INSEE Nom Commune Observation

60195 Delincourt

60196 La Drenne

Commune nouvelle de LA DRENNE (Arrêté Préfectoral de 
création du 27 mai 2016) après fusion de Le Déluge, 
Ressons l'Abbaye, La Neuville d 'Aumont
Population totale : 1025 habitants au 01/01/2021

60197 Dieudonné

60199 Doméliers

60205 Élencourt

60208 Énencourt-Léage

60209 La Corne en Vexin

Commune nouvelle de LA CORNE EN VEXIN (Arrêté 
Préfectoral de création du 28 septembre 2018) après 
fusion de Boissy Le Bois, Enencourt le Sec et Hardivillers 
en Vexin
Population totale : 545 habitants au 01/01/2021

60211 Éragny-sur-Epte

60212 Ercuis

60213 Ermenonville

60214 Ernemont-Boutavent

60217 Escames

60218 Esches

60219 Escles-Saint-Pierre

60220 Espaubourg

60221 Esquennoy

60222 Essuiles

60225 Étouy

60226 Ève

60228 Fay-les-Étangs

60230 Le Fay-Saint-Quentin

60233 Feuquières

60234 Fitz-James Délibération du 20/06/2022, visée le 23/06/2022

60235 Flavacourt

60237 Fléchy

60239 Fleury

60240 Fontaine-Bonneleau

60241 Fontaine-Chaalis

60242 Fontaine-Lavaganne

60243 Fontaine-Saint-Lucien

60244 Fontenay-Torcy

60248 Fouilloy

60249 Foulangues

60250 Fouquenies

60251 Fouquerolles

60252 Fournival

60253 Francastel



Code INSEE Nom Commune Observation

60256 Montchevreuil

Commune nouvelle de MONTCHEVREUIL (Arrêté 
Préfectoral de création du 26 Décembre 2018) après fusion 
de Fresneaux-Montchevreuil et Bachivillers
Population totale : 1327 habitants au 01/01/2021

60257 Fresne-Léguillon

60259 Fresnoy-en-Thelle

60264 Frocourt

60265 Froissy

60267 Le Gallet

60268 Gannes

60269 Gaudechart

60271 Gerberoy

60275 Glatigny

60277 Goincourt

60280 Gourchelles

60282 Gouvieux Délibération du 28/06/2022, visée le 07/07/2022

60283 Gouy-les-Groseillers

60287 Grandrû

60288 Grémévillers

60289 Grez

60290 Guignecourt

60293 Hadancourt-le-Haut-Clocher

60295 Halloy

60296 Hannaches

60297 Le Hamel

60298 Hanvoile

60299 Hardivillers

60301 Haucourt

60302 Haudivillers

60303 Hautbos

60304 Haute-Épine

60305 Hautefontaine

60306 Hécourt

60307 Heilles

60309 Hénonville

60310 Herchies

60311 La Hérelle

60312 Héricourt-sur-Thérain

60314 Hétomesnil

60315 Hodenc-en-Bray

60316 Hodenc-l'Évêque

60317 Hondainville



Code INSEE Nom Commune Observation

60319 La Houssoye

60321 Ivry-le-Temple

60322 Jaméricourt

60324 Jaulzy

60327 Jouy-sous-Thelle

60328 Juvignies

60330 Laboissière-en-Thelle

60331 Labosse

60333 Lachapelle-aux-Pots

60334 Lachapelle-Saint-Pierre

60335 Lachapelle-sous-Gerberoy

60336 Lachaussée-du-Bois-d'Écu

60339 Lafraye

60341 Lagny-le-Sec Délibération du 08/04/2015, visée le 21/04/2015

60342 Laigneville Délibération du 17/06/2021, visée le 23/06/2021

60343 Lalande-en-Son

60344 Lalandelle

60347 Lannoy-Cuillère

60352 Lattainville

60353 Lavacquerie

60354 Laverrière

60355 Laversines

60356 Lavilletertre

60359 Lhéraule

60361 Liancourt-Saint-Pierre

60363 Lierville

60365 Lihus

60366 Litz

60367 Loconville

60370 Lormaison

60371 Loueuse

60372 Luchy

60376 Maisoncelle-Saint-Pierre

60377 Maisoncelle-Tuilerie

60380 Mareuil-sur-Ourcq

60387 Marseille-en-Beauvaisis

60388 Martincourt

60390 Maulers

60391 Maysel

60393 Mello

60397 Le Mesnil-Conteville



Code INSEE Nom Commune Observation

60398 Mesnil-en-Thelle Délibération du 24/06/2014, visée le 26/06/2014

60399 Le Mesnil-Saint-Firmin

60400 Le Mesnil-sur-Bulles

60401 Le Mesnil-Théribus

60403 Milly-sur-Thérain

60404 Mogneville

60405 Moliens

60407 Monceaux-l'Abbaye

60410 Mondescourt

60411 Monneville

60412 Montagny-en-Vexin

60413 Montagny-Sainte-Félicité

60420 Montjavoult

60421 Mont-l'Évêque

60425 Montreuil-sur-Brêche

60426 Montreuil-sur-Thérain

60427 Monts

60428 Le Mont-Saint-Adrien

60429 Morangles

60431 Morlincourt

60432 Mortefontaine

60433 Mortefontaine-en-Thelle

60435 Morvillers

60436 Mory-Montcrux

60437 Mouchy-le-Châtel

60442 Muidorge

60444 Mureaumont

60446 Nanteuil-le-Haudouin Délibération du 20/06/2022 visée le 23/06/2022

60448 Neufchelles

60450 Neuilly-en-Thelle Délibération du 02/04/2015 visée le 09/04/2015

60451 Neuilly-sous-Clermont

60452 Neuville-Bosc

60454 La Neuville-en-Hez

60457 La Neuville-Saint-Pierre

60458 La Neuville-sur-Oudeuil

60460 La Neuville-Vault

60461 Nivillers

60465 Noirémont

60468 Nourard-le-Franc

60469 Novillers

60470 Noyers-Saint-Martin



Code INSEE Nom Commune Observation

60471 Noyon Délibération du 12/04/2023, visée le 21/04/2023

60472 Offoy

60473 Ognes

60476 Omécourt

60477 Ons-en-Bray

60480 Oroër

60484 Oudeuil

60485 Oursel-Maison

60486 Paillart

60487 Parnes

60489 Péroy-les-Gombries

60490 Pierrefitte-en-Beauvaisis

60491 Pierrefonds Délibération du 31/10/2011, visée le 03/11/2011

60492 Pimprez

60493 Pisseleu

60494 Plailly

60495 Plainval

60496 Plainville

60497 Le Plessier-sur-Bulles

60504 Ponchon

60505 Pontarmé

60506 Pont-l'Évêque

60507 Pontoise-lès-Noyon

60510 Porcheux

60512 Pouilly

60513 Précy-sur-Oise Délibération du 27/03/2015, visée le 31/03/2015

60514 Prévillers

60516 Puiseux-en-Bray

60517 Puiseux-le-Hauberger

60518 Puits-la-Vallée

60520 Le Quesnel-Aubry

60522 Quinquempoix

60523 Rainvillers

60524 Rantigny Délibération du 07/07/2023 visée le 10/07/2023

60527 Réez-Fosse-Martin

60528 Reilly

60530 Rémérangles

60535 Reuil-sur-Brêche

60539 Rieux

60542 Rochy-Condé

60544 Rocquencourt



Code INSEE Nom Commune Observation

60545 Romescamps

60549 Rotangy

60550 Rothois

60551 Rousseloy

60555 Rouvroy-les-Merles

60557 Roy-Boissy

60559 La Rue-Saint-Pierre

60565 Saint-André-Farivillers

60566 Saint-Arnoult

60567 Saint-Aubin-en-Bray

60569 Saint-Crépin-aux-Bois

60570 Saint-Crépin-Ibouvillers

Commune nouvelle de SAINT CREPIN IBOUVILLERS 
(Arrêté Préfectoral de création du 01 janvier 2015) après 
fusion de Saint Crépin Ibouvillers et Montherlant
Population totale : 1 572 habitants au 01/01/2021

60571 Saint-Deniscourt

60572 Saint-Étienne-Roilaye

60573 Sainte-Eusoye

60574 Saint-Félix

60576 Saint-Germain-la-Poterie

60577 Saint-Germer-de-Fly

60582 Saint-Léger-aux-Bois

60583 Saint-Léger-en-Bray

60586 Saint-Martin-le-Noeud

60588 Saint-Maur

60589 Saint-Maximin Délibération du 15/12/2021, visée le 20/12/2021

60590 Saint-Omer-en-Chaussée

60591 Saint-Paul

60592 Saint-Pierre-es-Champs

60593 Saint-Pierre-lès-Bitry

60594 Saint-Quentin-des-Prés

60595 Saint-Remy-en-l'Eau

60596 Saint-Samson-la-Poterie

60598 Saint-Sulpice

60599 Saint-Thibault

60600 Saint-Vaast-de-Longmont

60601 Saint-Vaast-lès-Mello

60602 Saint-Valery

60603 Salency

60604 Sarcus

60605 Sarnois

60608 Le Saulchoy



Code INSEE Nom Commune Observation

60609 Savignies

60610 Sempigny

60611 Senantes

60613 Senots

60614 Serans

60615 Sérévillers

60619 Silly-le-Long

60620 Silly-Tillard

60622 Sommereux

60623 Songeons

60624 Sully

60626 Talmontiers

60627 Tartigny

60628 Therdonne

60629 Thérines

60630 Thibivillers

60631 Thiers-sur-Thève

60633 Thieuloy-Saint-Antoine

60634 Thieux

60635 Thiverny

60638 Thury-sous-Clermont

60639 Tillé

60640 Tourly

60641 Tracy-le-Mont

60642 Tracy-le-Val

60644 Trie-Château

Commune nouvelle de TRIE CHATEAU (Arrêté Préfectoral 
de création du 29 septembre 2017) après fusion de Trie-
Château et Villers-sur-Trie
Population totale : 1965 habitants au 01/01/2021

60645 Trie-la-Ville

60646 Troissereux

60648 Troussencourt

60651 Ully-Saint-Georges

60652 Valdampierre

60653 Valescourt

60655 Varesnes

60659 Vaudancourt

60660 Le Vaumain

60662 Le Vauroux

60663 Velennes

60664 Vendeuil-Caply

60665 Venette Délibération du 23/06/2022, visée le 28/06/2022



Code INSEE Nom Commune Observation

60666 Ver-sur-Launette

60668 Verderel-lès-Sauqueuse

60671 Versigny

60673 Viefvillers

60677 Villembray

60678 Villeneuve-les-Sablons

60681 Villers-Saint-Barthélemy

60683 Villers-Saint-Genest

60685 Villers-Saint-Sépulcre

60686 Villers-sous-Saint-Leu Délibération du 06/04/2022, visée le 08/04/2022

60687 Villers-sur-Auchy

60688 Villers-sur-Bonnières

60691 Villers-Vermont

60692 Villers-Vicomte

60694 Les Hauts Talican

Commune nouvelle de LES HAUTS TALICAN (Arrêté 
Préfectoral de création du 28 septembre 2018) après 
fusion de Beaumont-Les-Nonains, La Neuville Garnier et 
Villotran
Puis scission au 01/01/2024 (Arrêté Préfectoral du 26 
juillet 2023) où BEAUMONT LES NONAINS redevient 
une commune de plein exercice 
Population totale :  559 habitants au 01/01/2025

60695 Vineuil-Saint-Firmin

60697 Vrocourt

60699 Wambez

60700 Warluis

60701 Wavignies

60703 Aux Marais
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 

 

 



2 
 

SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-23 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 

vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : TAXE CONSOMMATION FINALE D’ELECTRICITE : FIXATION DU NOUVEAU PÉRIMÈTRE DE 

PERCEPTION DE LA TAXE 2026 

Monsieur le Président expose que le SE60 a instauré la Taxe Communale sur la Consommation Finale 

d’Electricité sur le territoire des communes inférieures à 2000 habitants par délibération 2011-001 du 

29 septembre 2011 visée en préfecture le 30 septembre 2011. 

Il rappelle que l’article 54 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances rectificative pour 

2021 prévoit qu’à compter du 1er janvier 2023, les taxes locales seront calculées en appliquant aux 

tarifs de base un coefficient multiplicateur unique de 8.50.  

Il évoque aussi les dispositions de l’article L.5212-24 du CGCT permettant au Syndicat d’Energie de 

l’Oise, sur délibérations concordantes de son comité et des conseils municipaux de chacune de ses 

communes membres dont la population totale recensée par l’INSEE est supérieure à 2000 habitants, 

de se substituer à elles pour la perception de la taxe sur la consommation finale d’électricité visée à 

l’article L.2333-2. 

 

Le comité syndical,  

Vu la Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2333-2 ainsi que le dernier 

alinéa de l’article L.5212-24, 

Vu la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances rectificative pour 2021, notamment son article 

54 ; 

Vu le décret n°2022-129 du 4 février 2022 relatif à la part communale et à la part départementale de 

l’accise sur l’électricité, notamment son article 2 ; 

Vu la directive européenne 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de 

taxation des produits énergétiques et de l’électricité ; 

Vu la loi n°2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de l’électricité, 

notamment son article 23 ; 

Vu le Code Général des Impôts (III de l’article 1638) ; 



Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1: D’ACTER que le territoire de perception de la part communale de l’accise sur 

l’électricité, défini en annexe 1, sera composé des communes suivantes : 

 

• Les communes de moins de 2 000 habitants au 01/01/2025 ; 

•Les communes de plus de 2 000 habitants suivantes : Bailleul-sur-Thérain, Pierrefonds, 

Mesnil-en-Thelle, Précy-sur-Oise, Neuilly-en-Thelle, Lagny-le-Sec, Coye-la-Forêt, Bornel, 

Laigneville et Saint-Maximin, Villers-sous-Saint-Leu, Crèvecoeur-le-Grand, Fitz-James, 

Gouvieux, Venette, Nanteuil-le-Haudoin, Noyon, Rantigny, Boran-sur-Oise ; suivant 

délibérations en vigueur ; 

• Toute commune supérieure à 2 000 habitants délibérant avant le 1er juillet pour la 

substitution de la perception de la taxe par le SE60. 

 

✓ Article 2 :  D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute mesure d’exécution de la 

présente délibération. 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Éric GUÉRIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T. 
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DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 
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Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 

 

 



2 
 

SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 



 

 

COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

DELIBERATION N° C2025-04-04-24 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 

vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : REVERSEMENT TAXE CONSOMMATION FINALE D’ELECTRICITE au titre des années 2024 et 

2025  

Monsieur le Président expose que le SE60 peut reverser une fraction de la taxe d’électricité aux 

communes par délibérations concordantes du Syndicat et des communes concernées.  

Le comité syndical,  

Vu la Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2333-2 ainsi que le dernier 

alinéa de l’article L.5212-24, 

Vu la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances rectificative pour 2021, notamment son article 

54 ; 

Vu le décret n°2022-129 du 4 février 2022 relatif à la part communale et à la part départementale de 

l’accise sur l’électricité, notamment son article 2 ; 

Vu les délibérations de demande de reversement des communes de Bailleul-sur-Thérain (19 juin 2018 

visée le 28/06/2018) à compter du 1er janvier 2019 et Lagny-le-Sec (8 avril 2015 visée le 21/04/2015) 

à compter du 1er janvier 2016, 

Vu les délibérations des communes de Crèvecoeur-le-Grand (15/06/2022), Gouvieux (28/06/2022), 

Venette (23/06/2022), Nanteuil-le-Haudouin (20/06/2022) à compter du 1er janvier 2023, 

Vu la délibération de la commune de Noyon (23/09/2022) à compter du 1er janvier 2024, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1 : D’AUTORISER le reversement de la TCFE aux communes de plus 2 000 habitants 

suivantes : 

 

Année de reversement Taux Communes 

2024 50% Lagny-le Sec / Noyon 

2025 
100 % Bailleul-sur-Thérain 

50 % Crèvecoeur-le-Grand / Gouvieux / Lagny-le-Sec / 
Nanteuil-le-Haudouin / Noyon / Venette 



 

 

✓ Article 2 : D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute mesure d’exécution de la 

présente délibération. 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025 

Le Président 

 

Éric GUÉRIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 
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COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-25 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : Ajustement et reprise de provisions pour créances douteuses – Budget Principal 

Le Comité syndical, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Approuvant le budget primitif 2025 du budget principal, 

Considérant la nécessité de procéder à une ouverture de crédits pour la provision de créances 

douteuses conformément à l’article R.2321-2 du CGCT, une provision doit être impérativement 

constituée par délibération du Comité syndical « Lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur 

compte de tiers est compromis malgré les diligences faites par le comptable public, une provision est 

constituée à hauteur du risque d'irrécouvrabilité estimé par la commune à partir des éléments 

d'information communiqués par le comptable public.» 

L’évaluation du montant de la provision s’appuie sur l’ancienneté de la créance comme premier indice 

des difficultés pouvant affecter son recouvrement et, en accord avec le comptable public, il a été 

convenu que le montant de provision devrait être égal à 15% des états de restes à recouvrer antérieurs 

à 2 ans. 

A titre d’information, la provision calculée sur la base des états de restes à recouvrer transmis par le 

comptable public s’élève à 38 506,67 €. 

Nature  
de la provision 

Solde des 
Provisions  

au 01/01/2025 

Constitution 
de Provisions 
de l’exercice 

Reprise  
de provisions  
de l’exercice 

Solde des 
provisions 

au 31/12/2025 

Pour les 
redevables 

3 688,67 € 24,33 € 0.00 € 3 713,00 € 

Pour les  
débiteurs divers 

22 212,66 € 12 581,01 € 0.00 € 34 793,67€ 

TOTAL 
 

25 901,33 € 12 605,34 € 0.00 € 38 506,67 € 
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Situation actualisée au 14/03/2025

Compte Exercice N° de pièce Nom du débiteur Objet du titre Reste à recouvrer Provision taux Montant provisions NON VALEUR

411 2015  T-670 design metal dde participation 50% montagny en vexin lotc os9 sit1 15 343,73 € 100,00 % 343,73 € 343,73 €

411 2015  T-786 design metal dde participation montagny en vexin lotc os9 sol15 268,23 € 100,00 % 268,23 € 268,23 €

46721 2015  T-683 design metal dde participation 50% montagny en vexin lotc os9 sit1 15 2 440,47 € 100,00 % 2 440,47 € 2 440,47 €

46721 2015  T-807 design metal dde participation montagny en vexin lotc os9 sol15 1 853,44 € 100,00 % 1 853,44 € 1 853,44 €

4161 2016  T-1793 crouy en thelle dde participation crouy en thelle lote os17 sol16 130,39 € 15,00 % 19,56 €

4161 2016  T-1856 planete oui tcfe 3eme trimestre 2016 51,37 € 100,00 % 51,37 € 51,37 €

4416 2016  T-1809 crouy en thelle dde participation crouy en thelle lote os17 sol16 679,31 € 15,00 % 101,90 €

4161 2017  T-819 sivom veo dde part 50% bretigny loth os07 sit1 17 622,48 € 15,00 % 93,37 €

46726 2017  T-363 ophlm remb patronal cnracl 06/17 detachement djebari nora 483,06 € 15,00 % 72,46 €

46726 2017  T-414 ophlm remb patronal cnracl 07/17 detachement djebari nora 32,20 € 15,00 % 4,83 €

46726 2017  T-828 sivom veo dde part 50% bretigny loth os07 sit1 17 6 494,74 € 15,00 % 974,21 €

4161
2020  T-2430 sigest de la salle socio culturelle sa

syndicat inter gestion salle socio cul frais adhesion groupmt 

elec 2019 ms2-3
115,18 € 15,00 % 17,28 €

46721
2021  T-6136550032 edf collectivites

annulation mdt 663 de 2020 borne de recharge multisite 

03/07/20
8 163,44 € 15,00 % 1 224,52 €

411 2021  T-1826 hydroption tcfe 3t2021 442,70 € 100,00 % 442,70 € 442,70 €

4161 2021  T-1828 oui energy tcfe 3t2021 2 306,31 € 100,00 % 2 306,31 € 2 306,31 €

46721 2021  T-5970340032 edf collectivites avoir annul mdt 400 de 2020 abonmt annuel fact irve 720,00 € 15,00 % 108,00 €

46721
2021  T-6136550132 edf collectivites

annulation mdt 754 de 2020 borne de recharge multisite 

03/08/2020
4 453,93 € 15,00 % 668,09 €

46726
2021  T-1120 sivom veo

2020-0318-t acompte de participation appilly os15 lot8 part 

equip excep 2021
0,90 € 15,00 % 0,14 €

411 2022  T-860 flash tcfe 2t2022 2,11 € 15,00 % 0,32 €

4161 2022  T-862 greenyellow energie pro tcfe 2t2022 1,44 € 15,00 % 0,22 €

4416
2022  T-31 bregy

2021-0198-t acompte participation bregy os18 lot7 part com 

2022
2 116,74 € 15,00 % 317,51 €

4416
2022  T-61 bregy

2021-0198-t solde participation bregy os18 lot7 part commune 

2022
1 793,62 € 15,00 % 269,04 €

4416
2022  T-690 saint crepin ibouvillers

2020-0389-t acompte participation saint crepin ibouvillers os40 

lot ps part commune 2022 bt ep rt
76 201,46 € 15,00 % 11 430,22 €

4416
2022  T-931 troissereux

2022-0216-t acompte participation troissereux os41 lot cb part 

commune 2022 ep
1 240,57 € 15,00 % 186,09 €

46721 2022  T-6739250932 arval partners ordre de reversement 268,53 € 15,00 % 40,28 €

46721 2022  T-6739280732 arval partners ordre de reversement 268,53 € 15,00 % 40,28 €

411 2023  T-353 volterres tcfe 4t2022 51,70 € 15,00 % 7,76 €

411 2023  T-354 societe de negoce de produits petrolie tcfe 1t2023 57,73 € 15,00 % 8,66 €

411 2023  T-905 maison familiale rurale de songeons mfr songeons frais adhesion groupmt elec 2021 ms2 10,03 € 15,00 % 1,50 €

4161 2023  T-783 avrechy avrechy frais adhesion groupmt elec 2021 ms2 200,00 € 15,00 % 30,00 €

4161 2023  T-810 cuts cuts frais adhesion groupmt elec 2021 ms2 70,00 € 15,00 % 10,50 €

4161 2023  T-944 college claude debussy margny les comp college claude debussy frais adhesion groupmt elec 2021 ms2 233,99 € 15,00 % 35,10 €

4161
2023  T-964 college g de maupassant chaumont en ve

college guy de maupassant frais adhesion groupmt elec 2021 

ms2
194,29 € 15,00 % 29,14 €

4416
2023  T-202 savignies

2021-0101-t solde participation savignies os59 lot 1 - part 

communes - 13248 - 2021 ep
831,07 € 15,00 % 124,66 €

4416
2023  T-204 saint crepin ibouvillers

2020-0349-t solde participation st crepin ibouvillers os29 lot4 - 

part communes - 13248 - 2021 ep
0,10 € 15,00 % 0,02 €

4416
2023  T-679 chambly

2020-0357-t thelle solde participation communes os48 lot5 - 

13248 - 2021 bt ep
21 552,75 € 15,00 % 3 232,91 €

4416
2023  T-1267 saint crepin ibouvillers

2020-0389-t solde participation saint crepin ibouvillers os40 lot 

ps part commune 2022 bt rt
45 371,30 € 15,00 % 6 805,70 €

4161 2023  T-990 college m et g blin maignelay montigny college m et g blin frais adhesion groupmt elec 2021 ms2 147,81 € 15,00 % 22,17 €

4161 2023  T-1012 cc vexin-thelle comcom du vexin thelle frais adhesion groupmt elec 2021 ms2 167,28 € 15,00 % 25,09 €

4416
2023  T-34 troissereux

2022-0215-t solde participation troissereux os7 lot cb part 

commune 2022 ep
461,56 € 15,00 % 69,23 €

4416
2023  T-36 blaincourt les precy

2020-0082-t solde participation blaincourt les precy os9 lot5 - 

13248 - 2021 bt ep rt
26 729,00 € 15,00 % 4 009,35 €

4416
2023  T-92 troissereux

2022-0214-t solde participation troissereux os8 lot cb part 

commune 2022 ep
2 250,37 € 15,00 % 337,56 €

46721 2023  T-6797051332 arval partners ordre de reversement 79,14 € 15,00 % 11,87 €

46726
2023  T-20 cab

2021-0218-t solde participation liz os19 lot cb part equip excep 

bt 2022
1 660,60 € 15,00 % 249,09 €

46726
2023  T-1364 syndicat assainissement sablons

2023-0326-t monneville acompte engagement participation os70 

lot pp 2023 bt
1 478,75 € 15,00 % 221,81 €

Provision totale 38 506,67 € 7 706,25 €

dont redevables 3 713,00 € Compte 4911

débiteurs divers 34 793,67 € Compte 4961
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

 

✓ Article 1er : DE CONSTITUER une provision pour dépréciation des actifs circulants sur l’exercice 

2025 du budget principal : 

 

- Emission d’un mandat d’ordre mixte sur le compte 6817 pour 24,33 € 

- Emission d’un mandat d’ordre mixte sur le compte 6817 pour 12 581,01 € 

 

✓ Article 2 : D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget primitif 2025, 

 

✓ Article 3 : DE PRECISER que le Président et le receveur du syndicat sont chargés chacun en ce 

qui le concerne de l’exécution de la présente délibération. 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025, 

Le Président 

 

Éric GUERIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N° C2025-04-04-26 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : Délégation du Comité au Président – Budget général – Fongibilité des crédits en M57 

Monsieur le Président rappelle que le référentiel M57 étend à toutes les collectivités territoriales les 

règles budgétaires assouplies offrant une plus grande marge de manœuvre et souplesse budgétaire 

aux gestionnaires et notamment en matière de fongibilité des crédits. 

Monsieur le Président propose au Comité syndical de bien vouloir : 

- L’autoriser à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section. 

- de lui donner tous pouvoirs ou à son représentant à prendre toutes les mesures ainsi qu’à signer tous 

les documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

Le Comité syndical, 

Vu l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales, l’article 242 de la loi n°2018-1317 

du 28 décembre de finances pour 2019 et l’arrêté ministériel du ministre de la Cohésion des territoires 

et des relations avec les collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 

20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités 

territoriales ; 

Vu la délibération n°2023-01 du Comité syndical du 13 décembre 2023, visée en préfecture le 14 

décembre 2023, adoptant la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 ; 

Vu l’article L. 5217-10-6 du code général des collectivités territoriales, « dans la limite fixée à l’occasion 

du budget et ne pouvait dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, l’assemblée 

délibérante peut déléguer la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 

chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Dans ce cas, l’assemblée 

délibérante est informée de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance » ; 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1er : D’AUTORISER Monsieur le Président à procéder à des virements de crédits de 

chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite 

de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section ; 

 

✓ Article 2 : DE DONNER tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à son représentant à prendre 

toutes les mesures ainsi qu’à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLÉ, le 4 avril 2025, 

Le Président 

 

Éric GUERIN 

 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 
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COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N°C2025-04-04-27 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : Constitution des commissions Ressources Humaines et Finances 

Monsieur le Président rappelle que les dispositions de l’article L.2121-22 du CGCT relatives à la 

constitution de commissions communales sont applicables aux syndicats par renvoi de l’article 

L.52211-1. 

Sur proposition du président, le comité peut former, au cours de chaque séance, des commissions 

chargées d’étudier les questions soumises au comité par l’un de ses membres, par le président lui-

même ou par l’administration. 

Ces commissions peuvent avoir un caractère permanent, lorsqu’elles sont chargées par le président 

de suivre en permanence les affaires relevant des compétences du syndicat, c’est-à-dire d’aider le 

président à préparer les décisions du comité s’y rapportant (ou du bureau, dans les attributions que le 

comité lui a déléguées) et à en assurer la bonne exécution. 

Ces commissions n’ont pas d’existence juridique, elles sont facultatives. Cependant, leur création et 

leur fonctionnement obéissent à un certain formalisme prévu par la loi et par le règlement intérieur 

du comité. 

Le président du syndicat est président de droit de toutes les commissions de travail. 

Les membres de ces commissions sont désignés par le comité parmi ses membres (le comité dispose 

d’une grande liberté dans les modalités de constitution des commissions, mais il doit s’efforcer de 

permettre une expression pluraliste des élus). 

Les suppléants peuvent être membres des commissions à condition d’y avoir été désignés. 

Des personnes extérieures au comité peuvent être invitées par le président du syndicat (ou le 

président-délégué de la commission concernée) à participer aux réunions d’une commission, en raison 

de leurs compétences dans les affaires dont la commission est chargée (experts, consultants…). 

Monsieur le Président propose la constitution des Commissions Ressources Humaines et Finances afin 

de prendre des décisions éclairées en matière de ressources humaines et de finances. 
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Les attributions spécifiques de ces commissions seront les suivantes : 

Pour la partie RH :  

• Gérer l’organigramme et le tableau des effectifs en assurant l’organisation et le suivi des besoins et 
mouvements de personnel. 

• Améliorer les conditions de travail (santé, sécurité, prévention, aménagement du temps de travail). 
• Mettre en œuvre le plan de formation et favoriser la mobilité interne pour le développement des 

compétences. 
• Entretenir le dialogue social en collaborant avec les représentants du personnel et en appliquant les 

règles statutaires et conventionnelles. 
• Suivre la rémunération et les avancements (grilles salariales, primes, indemnités). 

 
Pour la partie Finances : 

• Préparer le budget en proposant les orientations budgétaires et en élaborant le budget primitif avant 
son adoption par le comité syndical. 

• Suivre l’exécution budgétaire en surveillant dépenses, recettes et écarts, puis en proposant les 
ajustements nécessaires. 

• Analyser les comptes administratifs et de gestion afin d’assurer la bonne utilisation des fonds publics, 
notamment en évaluant l’évolution des recettes (TCFE, Face…) et la tarification des prestations. 

• Superviser les projets d’investissement et leur financement (emprunts, subventions, 
autofinancement) ainsi que l’élaboration du barème et du guide des aides pour le SE 60. 
 

Le Comité syndical, 

Vu l’article L.5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, portant sur les règles de 

fonctionnement de l’organe délibérant, et se référant notamment à l’article L.2121-22 concernant les 

commissions du conseil municipal  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1er : DE CRÉER la Commission « Ressources Humaines » et de DÉSIGNER les membres 

suivants :  

Président Éric GUERIN 

Membre de la commission  Jean CAUWEL 

Membre de la commission Pascal DIZENGREMEL 

Membre de la commission Jean-Paul DOUET 

Membre de la commission Alain LEVASSEUR 

Membre de la commission Sébastien FLET-REITZ 

 

✓ Article 2 : DE CRÉER la Commission « Finances » et de DÉSIGNER les membres suivants : 

Président Éric GUERIN 

Membre de la commission  Jean CAUWEL 
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Membre de la commission Pascal DIZENGREMEL 

Membre de la commission Jean-Paul DOUET 

Membre de la commission Alain LEVASSEUR 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à TILLÉ, le 4 avril 2025, 

Le Président 

 

Éric GUÉRIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE 

Extrait du registre des délibérations du Comité 

Syndical 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures, sous la présidence de Monsieur Éric GUERIN, les 
membres du comité syndical du syndicat d'énergie de l'Oise se sont réunis en la salle Polyvalente Robert 
GOURDAIN de Bresles, sur convocation qui leur a été adressée le vingt-six mars par Monsieur le Président du 
Syndicat d'Energie de l'Oise. 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel ; LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain ; BARBERY 
Mathieu ; CARDON Daniel ; CHAPEROT Stéphane ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal 
; MOUREY Christian ; PELLERIN Jean-Claude ; MORET Dominique ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; 
MADEC Jean ; MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; 
GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis ; CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; 
DUFRESNES Dominique ; FOURNIER Romain ; HEU Michel ; RENAUX André ; STELANDRE Isabelle ; VAN VYNCKT 
Eric ; DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; SYS Philippe ; VASSEUR 
Maxime ; AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 
; ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GALPIN Christian ; GRANGER Philippe ; GUERINET 
Alain ; HAINAUT Jean-Jacques ; LAFOREST Guy ; LE MOUËL Alain ; MATURA Yannick ; BREKIESZ Marc-Antoine. 

SLE Aire Cantilienne Senlis Sud Oise 

DUBREUCQ Françoise ; FLET-REITZ Sébastien ; GUEDRAS Daniel 

SLE Beauvaisis 

LECHEVIN Cédric ; LEROY Alain 

SLE Clermontois Liancourtois 

CARDON Daniel ; DAVENNE Patrick ; DELION Dominique ; DIZENGREMEL Pascal ; MOUREY Christian ; BARBERY 
Mathieu ; CHAPEROT Stéphane ; PELLERIN Jean-Claude 

SLE Communauté de communes du Beauvaisis 

MORET Dominique 

SLE Creil Oise et Halatte 

MULLER Eric ; ROGER Michel ; WATTELLIER Jean-Michel ; DEMAISON Françoise ; DEVOS Jean-Pierre ; MADEC 
Jean 
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SLE Est Oise 

BOUTEILLE Gilbert ; GODEFROY Guy ; GONIN Pascal ; GUERIN Eric ; IDE Daniel ; LEFORT Didier ; ROBARDEY Denis 

SLE Oise Plateau Picard 

CAUWEL Jean ; COMMELIN Hervé ; DUFRESNES Dominique ; HEU Michel ; RENAUX André ; VAN VYNCKT Eric ; 
FOURNIER Romain ; STELANDRE Isabelle 

SLE Pays de Bray Vexin 

DESMELIERS Laurent ; LEVASSEUR Alain 

SLE Picardie Verte 

SYS Philippe ; HODENCQ Jacques ; MIREY Laurent ; VASSEUR Maxime 

SLE Sablons 

AYNARD Pascale ; DE LEON Hugues ; FRANKHAUSER Gilles ; LOGEAY Philippe ; PIOCELLE Jean-Philippe 

SLE Thelloise 

ANTHEAUME Jean-Jacques ; BLANQUET Annie ; BRETON Eric ; GRANGER Philippe ; GUERINET Alain ; HAINAUT 
Jean-Jacques ; LE MOUËL Alain ; GALPIN Christian ; LAFOREST Guy 

SLE Ville de Beauvais 

MATURA Yannick 

SLE Ville de Compiègne 

BREKIESZ Marc-Antoine 

 

Avaient donné pouvoir : 

ARNOLD Alain à ANTHEAUME Jean-Jacques ; CORDIER Franck à VASSEUR Maxime ; DAUCHELLE Sandrine à 
GUERIN Eric ; NEVEU Christian à DE LEON Hugues. 

Sont excusés : 

COCHINARD Christine ; NEAU Corry ; PETITPRE Thomas ; SABATIER Alain ; VARON Bernard ; VINCENT Thibaut ; 
BOQUET Michel ; DEMANET Georges ; DUFLOT Martial ; FRANCOIS Marie-France ; GRASSI Chantal ; LAGACHE 
Jérémy ; SOISSON Nicolas ; CORDIER Franck ; SERRA Marie-France ; CHERFILS Jackie ; DROUIN François ; 
PITKEVICHT Erick ; BEGUIN Eric ; BENHERRAT Habiba ; DAUCHELLE Sandrine ; DAVIDOVICS Cécile ; DEMOUY 
Florence ; FAVROLE Bernard ; LEFEVRE Pascal ; MAILLET Alain ; RUELLE Claude ; SERVAIS Claude ; PYPE Denis ; 
BERVOËT Gilbert ; PIGNE Didier ; STEINMAYER Serge ; TAILLEBREST Loïc ; DOUET Jean-Paul ; LE MIGNOT Yveline 
; CARPENTIER Pierre-Marie ; DECOCK Jean-Yves ; LANCEL Didier ; VAN OOTEGHEM Philippe ; NEVEU Christian ; 
ARNOLD Alain ; CRÉPY Patrice ; DECRAMP Thierry ; KRAUZE Hervé ; MENAT Gilles ; MERLIN YANNIG ; NIGAY Jean-
Marie ; SCHULD Adeline ; CAPGRAS Guylaine ; DE VALROGER Eric ; FRANCOIS Arielle. 

 

Sont absents : 

ALBOUSSIERE Guy ; BIANCHINI Yves ; BLANC Arnaud ; BOIS Myriam ; BRICE Sylvain ; DEHON Grégory ; DONNE 
Rodolphe ; DUFLOS Jérémy ; FLIN Jean-Baptiste ; GAUDUBOIS Patrick ; GIBAUD Laurent ; MARCHAL Jean-Michel 
; MOIZAN Maurice ; MULLEBROUCK Brigitte ; NADIM François ; RICHARD Philippe ; SOLER Patrick ; BALACHE 
Manuel ; BONDU Gaetan ; BOSTYN Jean-Marc ; CARMINATI Johnny ; DEGOUY Jean-Jacques ; DEVELLENNES 
Michel ; DUFOUR Jean-François ; JAMBOIS Stéphane ; LE COUTEULX Alexis ; LEFEVRE Laurent ; LEMAIRE Philippe 
; ROUSSELLE Alain ; TABARY Christophe ; BERAULT Brigitte ; BOURGUIGNON Claude ; DEMAILLY LAHLOUH Pascal 
; EVRARD Bruno ; FOURNIVAL Marie-Thérèse ; GATTE Christophe ; GOURBESVILLE Marie-Noelle ; JOLY CONDETTE 
Claire ; KAZMIERCZAK René ; MARIENVAL Christine ; NEMBRINI Yves ; TERRIER Philippe ; TARASSI Laurent ; 
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DEVAUX Arlette ; RIBEIRO Marc-Philippe ; SUPERBI Franck ; VANYSACKER Hubert ; DUPUIS Denis ; BATOT Patrick 
; DUDA Jean-Michel ; LAVEUR Gilles ; BARREAU Christophe ; LEVESQUE SOPHIE ; ALVARES Christophe ; 
DAUBRESSE Jean-Jacques ; DESCAUCHEREUX Jean-Pierre ; LOURENCO Olivier ; MESSEAN Eric ; DE KEUKELAERE 
Albert ; GERIN Bruno ; GILLERON Jean-Luc ; NISON Luc ; RECTON Philippe ; BOURSE Léa ; CORDELLE Sébastien ; 
DUPONT Patrice ; GAUBERT Christian ; GERARD Sébastien ; MENU Francis ; SÉFÉRINO Gérald ; BLANCFENE Jean-
Pierre ; COFFLARD André ; DEGENNE Annie ; DELANDE Carole ; DUVIVIER Jean ; GOUGIBUS Didier ; LARCHER 
Olivier ; LEFEVER Joseph ; PEAUCELLE Jérôme ; RODIER Pascal ; BOURQUIN Jean-Paul ; DEGRAVE Daniel ; 
DUVILLIER Benoît Dominique ; KUBISZ Richard ; LAUER Martial ; MOREIRA Georges ; PROFFIT Benoît ; SMAGUINE 
Dominique ; DANIEL Laurent ; DECORDE Gérard ; GILLES Thierry ; HUCLEUX Joël ; MASSON Guy ; MÉLIN Pierre ; 
BENESY Jérôme ; BIAVA Didier ; FOURNIER Lynda ; GOUSPY Christian ; GRAUX Bernard ; JEANTET Didier ; LE 
MAREC Hervé ; LEMOINE Jean-Jacques ; MEYER Nathalie ; VANDENABEELE Annie ; ANCART Grégory ; BILL 
Caroline ; BOURLETTE Philippe ; DESCHAMPS Frédéric ; DEVOOGHT Alain ; FLEUR Francis ; HEDIN Jean-Bernard ; 
MAUGER Hérvé ; CHISS Lionel ; DEBIL CAUX Victor ; GASPART Christophe ; HIBERTY Patricia ; KHARROUBI Halima 
; LY Mamadou ; SAHNOUN Ali ; THIEBLIN Catherine ; TIMMERMAN Farida ; VASSEUR Monnette-Simone ; 
BOMBARD Xavier ; JOLY-CASTE Fabienne ; LE QUERE Eugénie ; MARINI Philippe ; OURY Benjamin ; PASCUAL 
Emmanuel ; SCHWARZ Sophie ; AIT MESSAOUD Mohamed ; BOUKHACHBA Karim ; BROCHOT Thierry ; EL OUASTI 
Mohammed ; LEMAIRE Cedric ; N'DIAYE Babacar ; PERRIN Emmanuel ; ZAHRAOUI Hakim ; FAYOLLE Pascal ; 
FERREIRA Marie-José ; LEGOUY Claude ; SPEMENT Michel ; CARON Didier ; DECATOIRE Marie-Claude ; DUPLESSI 
Michel ; PROMSY Nicolas. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

 

Nombre de membres présents : 57 

 

Nombre de pouvoirs : 4 
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COMITE SYNDICAL DU 4 AVRIL 2025 

Salle Polyvalente « Robert GOURDAIN » Rue René Coty - 60510 BRESLES 

 

DELIBERATION N°C2025-04-04-28 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 25 mars 2025, le comité a été à nouveau convoqué le 
vendredi 4 avril 2025 à 18h00 et a pu délibérer valablement sans condition de quorum. 

 

Nombre de membres en exercice : 132 

Nombre de membres présents : 57 

Nombre de pouvoirs : 4 

Votes exprimés : 61 

Objet : Signature d’une convention employeur sapeur-pompier volontaire 

Monsieur le Président rappelle qu’en début d’année 2025, un agent du SE 60, sapeur-pompier 

volontaire, a exprimé le souhait d’établir une convention employeur avec le Service Départemental 

d’Incendie et de Secours (SDIS). Dans le cadre de sa politique d’attractivité et de responsabilité 

sociétale des entreprises (RSE) définie pour 2025, le SE 60 a étudié cette demande avec attention. 

La convention permet de libérer l’agent pour suivre les formations du SDIS et intervenir en mission de 

secours pendant ses jours de travail. Il bénéficie d’un minimum de 5 jours de formation par an et de 

240 heures sur trois ans. Le nombre d’heures d’intervention autorisées doit être défini par la 

collectivité. 

En contrepartie, l’employeur peut percevoir les indemnités des sapeurs-pompiers en lieu et place de 

l’agent et obtenir jusqu’à 10 % de réduction sur sa prime d’assurance incendie. L’agent peut également 

devenir formateur SST en validant un module complémentaire, ce qui représente un gain pour la 

formation des agents. Son expertise en gestes de premiers secours et en sécurité incendie constitue 

un atout pour la collectivité, qui bénéficiera en outre du label « Employeur partenaire des sapeurs-

pompiers » pendant trois ans. 

Monsieur le Président propose ainsi au Comité syndical de valider la signature de cette convention 

employeur. 

 

Le Comité syndical, 

Vu la loi n°96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les corps de 

sapeurs-pompiers, 

Vu l’article L723-11 du Code de la sécurité intérieure, 

Vu les articles L1424-1 et L5211-1 et du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu la convention proposée en annexe de la délibération, 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

✓ Article 1er : D’APPROUVER le projet de convention relative à la disponibilité d’un sapeur-

pompier volontaire sur le temps d’activité professionnelle ; 

 

✓ Article 2 : D’AUTORISER le Président à signer la convention susvisée ; 

 

✓ Article 3 : D’AUTORISER le Président à signer tout document utile permettant la mise en 

œuvre de celle-ci ; 

 

✓ Article 4 : DE DIRE que l’ampliation de la présente décision sera transmise à Madame la Préfète 

de l’Oise. 

 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.  

Pour extrait conforme,  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’acteur de l’acte ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

 

 

Fait à TILLE, le 4 avril 2025, 

Le Président 

 

Éric GUÉRIN 

La présente délibération publiée le :  

Est exécutoire à la date du :  

En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.  
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Convention N° CON2025-04-04-1 
 

Relative à la disponibilité d’un sapeur-pompier volontaire sur le temps 
d’activité professionnelle. 

 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1424-5, L. 1424-10, 

L. 1424-37 et s. et R. 1424-52-1 ; 

 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 723-3 et s. et R. 723-1 et s. ; 

VU le code du travail et notamment ses articles L. 6313-1 et L. 6351-1 et s. ; 

VU le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 316-6, L. 381-25, R. 381-95 et s. ;  

VU la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 modifiée relative à la protection sociale des sapeurs-

pompiers volontaires en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en service, ensemble 

les décrets n° 92-620 et n° 92-621 du 7 juillet 1992 relatifs à la protection sociale des sapeurs-

pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en service ; 

VU la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les 

corps de sapeurs-pompiers ; 

VU le décret n° 2012-492 du 16 avril 2012 relatif aux indemnités horaires des sapeurs-pompiers 

volontaires, 

Vu l’extrait du Bulletin Officiel des Finances Publiques, Direction Générale des Finances Publiques 

Identifiant juridique BOI-BIC-RICI-20-30-10-20-20180103 du 3 janvier 2018 – relatif aux BIC - 

Réductions d'impôts - Mécénat ou réduction d'impôt pour les dons en faveur des œuvres et 

organismes visés à l'article 238 bis du CGI - Conditions relatives aux versements effectués par les 

entreprises, 
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 Objet. 
 

La présente convention vise à préciser les conditions et les modalités de la disponibilité opérationnelle et la 

formation, sur le temps d’activité professionnelle, dans le respect des nécessités de fonctionnement de 

l’employeur, et le cas échéant, du service auquel il appartient. 
 

 
Activité ouvrant droit à autorisation d’absence. 

 

Le sapeur-pompier volontaire est autorisé à être absent pendant son temps d’activité professionnelle, 

selon les modalités définies dans la présente convention, pour les activités suivantes, conformément à 

l’article L.723-12 du code général de la sécurité intérieure : 
 

1- Les missions opérationnelles concernant les secours d’urgence aux victimes d’accidents, de 
sinistres ou de catastrophes et leur évacuation, ainsi que la protection des personnes, des biens et 
de l’environnement, en cas de péril ; 

2- Les actions de formation, dans les conditions fixées par l’article L.723-13 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Le temps passé hors du lieu de travail par le sapeur-pompier volontaire, pour participer aux missions 

décrites ci-dessus, est assimilé à une durée de travail effectif pour la détermination de la durée de congés 

payés, des droits aux prestations sociales et des droits liés à l’ancienneté.  
 
 

Protection sociale du sapeur-pompier volontaire fonctionnaire. 
 

L’accident ou la maladie dont est victime le sapeur-pompier volontaire fonctionnaire, dans son activité de 

sapeur-pompier, sont réparés comme s’ils étaient survenus dans l’activité principale au titre du régime 

des accidents du travail, conformément à la loi 91-1389 du 31/12/91 et au décret n°92-620 du 7/7/1992. 
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Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Entre : 
 

LE SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE L’OISE 
8 avenue de l’Europe – ZAE – Beauvais – Tillé   
BP 20870 TILLE- 60008 BEAUVAIS CEDEX 

 
N° déclaration d’activité : 22 60 POO960 

 
Représenté par M. Eric de Valroger, Président du Conseil d’administration 

dénommé ci-après « le SDIS », 
 
 
 
 
 

 
Et : 
 

La collectivité : Syndicat d’Energie de l’Oise 

Sise à l'adresse :  9164 Avenue des Censives 

 60000 Tillé 

Téléphone : 03.44.48.32.78 

Représentée par :  Éric GUERIN - Président 

  

Ci-après dénommé "l'employeur". 
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PREAMBULE 
 

Le modèle français de secours repose sur la combinaison de trois forces, les sapeurs-pompiers 

volontaires, les sapeurs-pompiers professionnels et les militaires. Le sapeur-pompier volontaire participe, 

aux côtés des sapeurs-pompiers professionnels, à l’ensemble des missions des services d’incendie et de 

secours qui sont la protection des personnes, des biens et de l’environnement ainsi que la protection des 

populations en cas de crise. 

Les volontaires représentent 80% de l’effectif des sapeurs-pompiers et assurent 69% du temps 

d’intervention effectué par les services d’incendie et de secours. Plus de 60% d’entre eux sont également 

salariés. Cette ressource constitue donc une part importante dans l’organisation des centres d’incendie et de 

secours.  

Ce modèle de secours permet un maillage complet du territoire et apporte surtout une garantie de 

secours en tout point dans des délais raisonnables. 

Le sapeur-pompier volontaire, par son engagement, prend une part essentielle à la pérennisation de 

ce dispositif. Il contribue également à la construction d’une société fondée sur la solidarité et l’entraide. 

La particularité du volontariat, engagement citoyen qui n’est assimilable, ni à une activité 

professionnelle ni à une activité associative, nécessite un aménagement de leur disponibilité en journée, 

notamment dans les deux domaines que sont la formation et l’activité opérationnelle. 

Au-delà de l’acte de civisme que représente le fait de faciliter l’exercice du volontariat de son salarié, 

les avantages pour l’entreprise sont nombreux. En plus de ses compétences professionnelles, un sapeur-

pompier volontaire c’est aussi, un secouriste entrainé et expérimenté, un spécialiste en matière de 

prévention et d’intervention, un collaborateur engagé, un atout sécurité au profit de son outil de travail. 

De surcroît, les avantages financiers liés à ce partenariat sont les suivants :  

- La prise en charge par le SDIS du coût des formations à décompter des obligations de 
l’employeur en termes de formation professionnelle continue ;  

- La réduction d’impôt égale à 60 % du montant de la rémunération et charges sociales y 
afférentes (après déduction de l'indemnité du SPV si l’employeur la perçoit) dans la limite de 5 % du 
chiffre d’affaires au titre du mécénat (circ. 14 novembre 2005) ; 

- La possibilité de percevoir, en lieu et place du sapeur-pompier volontaire, les indemnités 
horaires en cas de maintien de sa rémunération et des avantages qui y affèrent durant son absence 
pendant le temps de travail effectif (subrogation) ; 

- La possibilité de bénéficier au maximum de 10% d’abattement sur la prime d’assurance 
incendie ; 

Enfin, pour les employeurs qui auront développé un partenariat actif et durable avec le SDIS 
bénéficieront du label « employeur partenaire des sapeurs-pompiers » en témoignage de reconnaissance. 
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La présente convention est conclue en référence aux articles L. 723-11 et suivants du code de la 
sécurité intérieure relatifs à la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires cumulant leur engagement 
avec une activité professionnelle salariée (publique ou privée). 

Elle a pour but de préciser le cadre de ce partenariat entre l’employeur du sapeur-pompier volontaire 
et le service départemental d’incendie et de secours. 

La convention de disponibilité pour la formation librement négociée et adaptée avec chaque 
entreprise et service public permet de s’assurer de la compatibilité de la disponibilité avec les nécessités du 
fonctionnement de l’entreprise ou service public. Elle offre au cas par cas, des possibilités d’aménagement 
selon la situation professionnelle du sapeur-pompier volontaire. Cet engagement s’inscrit dans une 
démarche essentiellement incitative. 

 

Extrait du Bulletin Officiel des Finances Publiques, Direction Générale des Finances Publiques 
Identifiant juridique BOI-BIC-RICI-20-30-10-20-20180103 du 3 janvier 2018 – relatif aux BIC - 
Réductions d'impôts - Mécénat ou réduction d'impôt pour les dons en faveur des œuvres et 
organismes visés à l'article 238 bis du CGI - Conditions relatives aux versements effectués par les 
entreprises, 

 
 

I. Forme des dons et valorisation des biens donnés 

B. Dons en nature 

75 - Précisions concernant la mise à disposition de salariés sapeurs-pompiers volontaires au 
bénéfice des services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) et la mise à disposition de 
salariés réservistes au bénéfice de la réserve opérationnelle des forces armées et des formations 
rattachées relevant du ministre de la Défense ainsi que de la réserve opérationnelle de la 
gendarmerie nationale :  

La mise à disposition par une entreprise de salariés sapeurs-pompiers volontaires pendant les heures de 
travail à titre gratuit au profit des SDIS, organismes d’intérêt général au regard de l’article 238 bis du CGI, 
constitue un don en nature ouvrant droit à réduction d’impôt égale à 60 % de son montant dans la limite de 5 
‰ du chiffre d’affaires. 

Remarques :  

1 - Le régime du mécénat ne s’applique qu’aux mises à disposition, par les entreprises, de sapeurs-
pompiers ou de réservistes ayant le statut de salariés. En conséquence, ne sont pas concernés par le 
dispositif les exploitants individuels qui seraient amenés à participer à des interventions à l’appel des 
services de secours ou de la réserve opérationnelle des forces armées et des formations rattachées relevant 
du ministre de la Défense ainsi que de la réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale. 

Les salariés mis à disposition par l’entreprise doivent exercer réellement et effectivement une activité de 
sapeurs-pompiers au sein des SDIS ou une activité de réservistes au sein de la réserve opérationnelle des 
forces armées et des formations rattachées relevant du ministre de la Défense ainsi que de la réserve de la 
gendarmerie nationale. 

La mise à disposition de salariés doit être réalisée pendant les heures de travail et pour des interventions 
opérationnelles ou des activités de formation nécessaires à la réalisation des missions de sapeur-pompier 
ou de réserviste. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033805693&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20170101&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2105531305&nbResultRech=1
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2 - Le don doit être valorisé à son prix de revient, c’est-à-dire rémunération et charges sociales y afférentes, 
desquelles sont déduits les éventuels dédommagements versés par le SDIS (subrogation de l’indemnité du 
sapeur-pompier) ou la réserve opérationnelle à l’entreprise. Cette valorisation doit être réintégrée extra-
comptablement par l’entreprise sur l’imprimé n° 2058-A-SD (CERFA n° 10951) de la liasse fiscale. 

3 - Pour que les employeurs puissent justifier qu'ils ont effectué un don en nature au bénéfice du SDIS ou de 
la réserve opérationnelle des forces armées et des formations rattachées relevant du ministre de la Défense 
ou de la réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale, ces organismes ou œuvres peuvent leur 
remettre une attestation de don, conformément aux précisions figurant dans le II § 80 et 90, précisant les 
dates et heures des interventions ou des formations du salarié. 

Afin de limiter le nombre d'attestations à délivrer, l'organisme ou l’œuvre a la possibilité d’établir une 
attestation globale de la totalité des interventions ou formations effectuées au titre d’une année, sous 
réserve que les dates et heures de celles-ci soient rigoureusement précisées. Le SDIS ou la réserve 
opérationnelle doivent tenir compte des dates de clôture de l’exercice fiscal des entreprises donatrices pour 
que celles-ci disposent d’une attestation globale correspondant à leur exercice social et non à l’année civile. 

 

 
Il est convenu 

 
 

Article 1 : 
 

Par la présente convention, l’employeur et le SDIS s’engagent à organiser et appliquer les conditions 
et les modalités de la disponibilité pour formation de : 
 
Nom de l’agent : BESNIER Charles 
 
Qualité au regard de l’employeur : Chargé d’Opérations Réseaux 
 
Lieu de travail : Syndicat d’Energie de l’Oise (SE60) 9164 avenue des Censives 60000 TILLÉ 
 
Centre de rattachement : Formerie  
 
Grade : Caporal 
 
Dénommé(e) ci-après « le sapeur-pompier volontaire ». 
 

 
Article 2 : 

 
Le coût de la formation est à la charge du SDIS. 

 
Le SDIS est un prestataire de formation professionnelle continue, au titre de l’article L. 6351-1 du 

code du travail, enregistré sous le n° 22.60. POOO9 60. Les stages peuvent être inscrits sur le plan de 
formation de l’établissement dont dépend le BENEFICIAIRE au titre de la formation professionnelle continue. 
 
 

Article 3 : 
 

La durée des autorisations d’absences sur le temps de travail, accordées par l’EMPLOYEUR pour 
participer aux actions de formation prévues par le plan départemental annuel, est de : 
  

Nombre de jours par année civile :  20 jours maximum par an 
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Le SDIS informe l’EMPLOYEUR deux mois à l’avance des actions de formation envisagées, de leurs 

dates et de leur durée.  
 

Article 4 : 
 

Toute autorisation d’absence pour formation dans les conditions prévues à l’article 3 doit être 
précédée d’une demande faite à l’EMPLOYEUR au moyen du formulaire ci-après annexé intitulé 
« AUTORISATION / REFUS D’ABSENCE » (Cf. annexe n°1). 

Dans l’hypothèse où les nécessités de fonctionnement du service ou de l’entreprise d’appartenance 
s’opposent à la participation du SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE à tout ou partie des actions prévues à 
l’article 3, l’EMPLOYEUR le fait savoir au SDIS et au BENEFICIAIRE par tout moyen et dans les meilleurs 
délais. 
 
 

Article 5 : 

En cas d’annulation de stage, le SDIS prévient aussitôt l’EMPLOYEUR et le BENEFICIAIRE par 
courrier, télécopie ou courriel. Dans ce cas, le BENEFICIAIRE se rend à son poste de travail pour y occuper 
ses fonctions. 

 
Article 6 : 

En fin de formation, une attestation de présence est remise au SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE, 
à charge pour lui de la présenter à son EMPLOYEUR. 

 
Article 7 : 

 Pour l’application de la présente convention, les interlocuteurs respectifs du SDIS et de 
l’EMPLOYEUR sont : 

 

 - Pour le SDIS :  (Grade, Nom) : Lieutenant DUFOUR 

     (Fonction) : Chef de Centre  

     N° téléphone : 06.49.42.75.90 

     Adresse courriel : teddy.dufour@sdis60.fr 

 
 - Pour l’EMPLOYEUR  

(Nom et Prénom) : GUERIN Éric 

(Fonction) : Président 

     N° téléphone : 06.40.25.21.11 

     Adresse courriel : e.guerin@se60.fr 
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Article 8 : 

L’EMPLOYEUR choisit de maintenir la rémunération (et les avantages y afférents) du 
BENEFICIAIRE durant ses absences, moyennant quoi, s’il en fait le demande, il peut être subrogé dans les 
droits du BENEFICIAIRE à percevoir les indemnités horaires correspondant à ses absences (Cf. annexe 
n°2). 

 

Article 9 : 

L’attribution du label « employeur partenaire des sapeurs-pompiers » et l’utilisation du logo est défini 
par la circulaire du 19 juillet 2006(Cf. annexe n°3). 

 

Article 10 : 

Les dispositions de la présente convention sont applicables dès signature des parties concernées. 

Elle peut être modifiée d’un commun accord, à l’initiative de l’une ou l’autre partie, notamment en 
cas de modification de la situation du SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE, tant vis-à-vis de l’EMPLOYEUR 
que du SDIS. Elle sera en tout état de cause caduque en cas de départ de l’agent du SDIS et/ou de 
l’entreprise pour quelque cause que ce soit, ce sur quoi les parties se tiennent mutuellement informées. 

 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction. 

Elle pourra être dénoncée, à la demande de l’une ou l’autre partie, qui respectera pour ce faire un préavis de 
3 mois 
 
 
 
 
Fait à Tillé, le            , en deux exemplaires originaux. 

 
Pour l’employeur, Pour le SDIS, 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Pour le Président du Conseil d’Administration du 

SDIS et par délégation, 

Le Directeur Départemental des Services 

d’Incendie et de Secours 

 

 

 

 

 

Contrôleur général Luc CORACK 

 
Copie de la présente convention est adressée au bénéficiaire. 
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Annexe n°1 
 

AUTORISATION/REFUS D’ABSENCE 
Pour actions de formation et/ou missions opérationnelles 

 
DES SAPEURS POMPIERS VOLONTAIRES 

(Code de la sécurité intérieur article L 723-12 et s.) 
 

A faire remplir par l’employeur, 
 

 
 Je, soussigné(e), Mme, M. ……………………………………………………………...…………………… 
 
 En qualité de : ……………………………………………………………………………………............................. 
 
 Pour l’entreprise, l’administration, ou la collectivité ci-après : 

 
Nom : …………………………………………………………………………………………………………………. 

 
Coordonnées :  ………………………………………………………………………………………………………… 

 
………………………………………………………………………………………………………… 

 
Certifie que Mme, M. …………………………………………employé(e) dans mon établissement, est 
autorisé(e), n’est pas autorisé(e)(1) à effectuer la session de formation Sapeur-Pompier intitulée : 
 

…….................................................……………………………………………… 
 

Aux dates suivantes : du …….…/…….…/…….… Au …….…/…….…./…….… . 
 
 
Selon les modalités suivantes : 
 
    …… heures de formation professionnelle 
 
    …… heures d’autorisation d’absence 
 
 

Fait à ……………………………le………….…..  
 

 
                          Signature 

 
 
 

(1) Rayer la mention inutile. 

 

- Document à transmettre au Groupement Formation et Chef CS pour établissement de la 

convention 
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Annexe n°2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Formation des Sapeurs-Pompiers Volontaires 

 

Demande de subrogation 
pour l’employeur public ou privé 

Code de la sécurité intérieur article L 723-1 et s. 

A remplir par l’employeur dans le cas du maintien de la rémunération (joindre un RIB) 

 

Je soussigné(e), Mme, M (1) :                

Agissant en qualité de :            

                                                                                                                                                                                                  

Nom de l’établissement :             

   

Adresse et Téléphone :                                                   

Certifie que Mme, M (1) :                                                              

employé(e) dans mon établissement bénéficiera du maintien de l’intégralité de sa rémunération et des avantages y 

afférents durant son absence pour participer à la formation de sapeur-pompier intitulée :  

Nom du stage 

qui se déroulera : date du stage 

 

Je demande par conséquent à être subrogé dans ses droits à percevoir des vacations (3) pour cette période. 

     Fait à                                             le                                

        (Signature et cachet) 
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(1) Rayez la mention inutile 

(2) Ne pas inclure le jour de repos hebdomadaire 

(3) Les vacations perçues par l’employeur dans ce cadre ne sont assujetties à aucun impôt, ni aux prélèvements prévus par la 

législation. 

 

A remplir par le sapeur-pompier volontaire 

 

Je soussigné(e), Mme, M (1) : ………………………………… 

Sapeur-pompier volontaire au centre de secours de ……………………. 

Adresse et Téléphone :                                                   

Autorise mon employeur à percevoir les vacations que j’aurais perçues pour la période convenue ci-dessus soit un 

montant de ………. € (selon taux horaire en vigueur au 30 mai 2016) 

     Fait à                                             le                                

        (Signature) 
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